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PRÉFACE.

i

Le tome III de la Correspondance du  cardina l de Granvelle est édité sur 
le même plan et dans la même forme matérielle que les tomes 1 et II.
Il renferme la substance de 243 documents relatifs à la période qui s’étend 
entre le 14 septembre 1567 et le 20 ju in  1569.

Ces 2 i3  documents se divisent en trois catégories. A la première appar
tiennent 183 lettres, écrites par le cardinal ou reçues par lui, dont le texte 
intégral ou l’analyse détaillée forment le corps même du  volume. La 
deuxième com prend 59 pièces, —  58 lettres et une ordonnance militaire,
—  dont l’analyse, le résumé ou le texte sont insérés dans les notes *. La 
troisième ne renferme qu ’un document rejeté en Appendice : c’est la confes
sion , ou procès-verbal des interrogatoires du Sgr de Villers, pris au combat 
de Daelhen, confession qui semble avoir été envoyée à Philippe II.

La plupart des lettres qui forment le corps même du volume sont, 
comme celles des tomes précédents, absolument inédites. Celles qui n’ont 
pas ce caractère ont été comprises dans la présente publication pour des 
motifs d’ordres différents: ou b ien , pour ceux que j ’ai donnés dans la

1 On trouve la table chronologique des le ttres u tilisées dans les notes à la su ite de la table de celles 
qui form ent le corps du  volum e.

T o m e  III. 1
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préface du  lome I I 1: ou bien parce que M. Gachard, en les analysant dans 
la Correspondance de Philippe I I ,  les avait indiquées comme devant être 
publiées dans leur texte intégral; ou bien parce que, grâce à l’obligeance 
de M. Caslan. je  pouvais recourir aux manuscrits de Besançon et que je 
trouvais ainsi l’occasion d’en reproduire un texte plus pu r  et plus complet. 
P ou r  le dire en passant, celte dernière considération est celle qui m ’a 
décidé à rééditer les lettres relatives aux affaires du B aïanism e , lettres 
publiées à diverses reprises, niais toujours avec des variantes ou des lacunes.

J ’ai rejeté dans les notes les 59 pièces mentionnées plus haut, parce que 
ce procédé me permettait d ’éviter de nombreuses et de fastidieuses redites, 
et q u ’en même temps il me mettait en mesure d’utiliser des indications 
importantes noyées au milieu de détails relatifs aux intérêts privés du 
cardinal, à l’administration journalière de son archidiocèse, à des ques
tions de personnes particulières, détails absolument étrangers à l'histoire 
et même à la peinture des mœurs.

Si j ’ai reproduit le texte espagnol de la confession du Sgr de Villers en le 
faisant suivre d’une traduction, bien qu ’on en trouve un résumé succinct 
dans le tome 11 de la Correspondance de Philippe I I  de M. Gachard, c’est 
parce q u ’elle constitue un document capital. D’une part ,  on y trouve les 
indications les plus circonstanciées su r  les plans, les ressources, les intelli
gences du prince d Orange lors de sa première campagne dans les Pays-Bas. 
D ’autre part, presque toutes ces indications concordent avec celles que four
nissent les lettres des correspondants du cardinal ou les sources avec les
quelles j ’ai mis ces lettres en regard. Peut-être eût-il élé possible d’utiliser 
cette confession par parties, pour enrichir mes noies. J ’ai préféré la laisser 
dans son entier, dans le b u t  d ’éviter à ceux qui s’intéressent à l’histoire la 
peine de reconstituer des vues d’ensemble, dessinées par un document con
temporain des événements, et pour ne pas laisser se perdre des renseigne

1 Page v in .
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ments curieux ou utiles qu’il aurait été difficile défa ire  entrer logiquement 
dans les notes.

11

Les 183 documents du corps du volume se subdivisent de la manière 
suivante : 65 d’entre eux émanent de la plum e de Granvelle, les 118 autres 
de celle de ses correspondants.

Le cardinal est toujours à Rome. Dans les Pays-Bas il entretient soigneu
sement ses relations si nombreuses et si diverses. Son crédit près de Phi
lippe Il se maintient désormais sans éclipses, en ce sens du moins que le 
Roi continue à le consulter sur toutes les affaires graves qui se présentent.

Parm i les 65 lettres écrites par lui, 17 sont adressées à Philippe II, -48 à 
des destinataires de différentes conditions. Les principaux de ces derniers 
sont : Marguerite de Parm e de retour en Italie; les frères de Taxis qui 
dirigeaient les postes aux Pays-Bas, le seigneur d’Oosterwyck qui jouissait 
d’une certaine influence en Hollande, le fidèle Morillon, tous anciens amis; 
l’évèque de N am ur Ilavetius et le prince évêque de Liège, Gérard de 
Groesbeeck, encore malade de la blessure qu ’il avait reçue et auquel peut- 
être Granvelle aurait bien voulu succéder; des clients pleins d’affectueux 
respect, tels que les Blondel, seigneurs de Haultbois et de Cuinchy, 
l’avocat van Veen, le conseiller Jean de Blaesere, Claude Bélin, ce 
Franc-Comtois que le crédit de Granvelle avait fait appeler aux Pays-Bas 
et que le duc d ’Albe avait placé dans le Conseil des troubles, Pécoutète de 
Malines, Sgr de Boevekercke, le gouverneur de Landrecies, Sgr de Largilla; 
de hauts fonctionnaires, tels que le trésorier général Schetz de Grobben- 
doncq et le comte Maximilien de Boussu. gouverneur par provision de Hol
lande et d ’Utrecht depuis le départ du prince d ’Orange; des solliciteurs, 
comme la veuve d’Antoine van Straelen et son fils; des corps constitués, 
tels que le chapitre métropolitain et le magistrat de la ville de Malines.



Des 118 lettres dont le cardinal est le destinataire, il y en a 7 de Philippe 11,
12 de correspondants d’ordre secondaire, 8 de Claude Bélin, 19 de don 
Fernand deLannoy,com te de la Roche, 72 du prévôtMorillon. Ces dernières 
conservent le même caractère que celles que j ’ai éditées dans les tomes pré
cédents : elles suivent les événements jo u r  par jour. Les lettres du comte 
de la Roche, le beau frère de (îranvelle, sont de véritables lettres de retire, 
souvent étranges dans la forme, vives et colorées dans l’expression, dénuées 
de toute prétention à la correction littéraire, mais pleines de détails et 
peignant su r  le vif le réalisme de la guerre telle que celle-ci se faisait au 
XVI0 siècle. J ’ai publié le texte intégral des lettres qui portaient le mieux 
le cachet de la personnalité de don Fernand ; force m’a été de me borner 
à analyser les autres, à raison de leur verbosité exubérante el de leurs 
redites. Les lettres de Claude Bélin ont une tout autre physionomie. 
L’homme qui s’y révèle est un savant jurisconsulte, un magistral honnête, 
plein de zèle dans l’accomplissement de son devoir, mais évidemment 
fourvoyé dans le milieu où il se trouve placé à Bruxelles. Bélin n’est pas 
courtisan. II connaît peu les hommes. II se désespère et s’indigne de voir 
trop souvent la politique  p rim er le droit. Parmi les lettres des correspon
dants d 'ordre secondaire au point de vue politique, il y en a une du célèbre 
Planlin . Bien q u ’à la rigueur elle n ’appartienne pas à l'histoire el q u ’un 
jour ,  sans doule, les lettres de Plantin feront l’objet d’une publication spé
ciale, j'ai cru devoir la com prendre dans le présent volume pour donner 
une  idée du ton qui régnait dans la correspondance du grand im prim eur 
avec son protecteur.

Les lettres utilisées pour les notes sont presque toutes adressées à G ran- 
velle. Il n ’y en a que deux écrites par lui à Bélin; 26 sont des lettres 
priva to rw n  ou variorum  de Morillon, 6 du protonotaire Caslillo, G du 
comte de la Roche, 3 de Claude de Cliavirey, intendant de Granvelle en 
Francbe-Comté, 5 de Bélin, 10 de divers correspondants, tels que Jérôm e 
de Curiel, l’avocat van Veen, le Sgr de Thoraise, le conseiller Jean du Ques-
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noy, Marguerite Perreno t, comtesse de la Roche. L 'ordonnance militaire, 
rendue par le meslre de camp Julian  R onie ro , concerne les prestations 
dues par  les bourgeois de Bruxelles aux soldats Espagnols du tercio de 
Sicile, ainsi que le règlement des rapports de ces soldats avec les bourgeois.

III '

Je disais dans la préface du tome II : « Les tomes I et II de la présente 
» publication correspondent à la première phase violente du mouvement, 
» à l’explosion révolutionnaire qui a pour occasion prochaine l’arrivée à 
» Bruxelles des fameuses dépêches du Bois de Ségovie, et qui se termine 
» par la victoire de Marguerite de Parme. Les volumes suivants nous 
» transporteront sur une scène nouvelle à beaucoup d’égards \  »

Le tome III, en effet, qui est consacré aux deux premières années de l’ad
ministration du duc d’Albe, s’il jette encore des lumières sur les faits dont 
s’occupent les tomes I et II, a déjà des caractères propres. Ces caractères 
dérivent d’abord de la tournure  qu ’ont prise les affaires des Pays-Bas, 
ensuile de ce que celles-ci ne tardent pas à passer au prem ier rang des 
graves questions européennes.

D’abo rd , à partir  du milieu de 1367 et a fo rtio ri à partir  de l’arrivée 
du duc d ’Albe à Bruxelles, c’est le gouvernem ent qui est au premier plan 
de la scène politique. Le pouvoir royal n ’est plus obligé de lutter pénible
ment avec un mouvement qui menace ou de l’emporter ou de le plier à ses 
vues. 11 est maître du terrain à l’intérieur. Si les seigneurs et les hommes 
de robe nationaux ne sont pas mis tout à fait à l’écart, au moins ne 
jouent-ils  plus q u ’un rôle secondaire. L’impulsion part désormais du duc 
d’Albe et des Espagnols de son entourage.

L’œuvre capitale à laquelle se consacre le pouvoir est une œuvre de

1 V oir t. II , p. vu .
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répression rigoureuse des troubles passés. Les derniers mois de iS67 ne 
sont guère employés qu’à la préparer. Elle entre dans sa période d’exécu
tion après le départ de Marguerite de Parme. Elle s’accentue au commence
ment du carême de 15’68, par l’arrestation au inêm ejour, sur tous les points 
du pays, de tous ceux qui ont été mêlés plus ou moins activement au m ou
vement révolutionnaire. Dans l’accomplissement de son œuvre de répres
sion, le pouvoir ne rencontre guère d’obstacles matériels. Des milliers 
d ’adliérents du parti d ’action ont passé et passent encore la frontière. Les 
autres se cachent, dissimulent ou se bornent à m urm urer  : l’armée du  duc 
leur impose. Quant à la masse des populations, elle est encore pendant 
quelque temps sous l’impression des désordres commis par les gueux  et 
les sectaires : elle ne bouge pas. Est-ce à dire qu ’elle approuve tout ce qui 
se fait? non. Elle en arrive très-vite, si catholique et si royaliste qu ’elle soit 
dans son ensemble, à considérer le duc et ses Espagnols comme des pro
tecteurs terribles qu ’elle aimerait bien de voir hors des frontières. Dès lors 
l’esprit de fidélité de la nation chancelle, au moins à l’égard du représen
tant du pouvoir royal et de ses principaux instruments. Bien peu de per
sonnes leur demeurent tout à fait sympathiques. Le parti d’action recrute 
par la force même des choses des adhérents nouveaux, adhérents qu i,  
comme lui, caressent l’idée d’une invasion venant de l’étranger, et qui, comme 
lui aussi, sont contenus par l’appareil militaire dont dispose le duc d’Albe. 
Le plus grand nombre des sujets, à raison même de leurs sentiments roya
listes et catholiques, ne se dressent pas contre le duc et se refusent à donner 
ainsi la main à la révolution, mais ils se replient peu à peu sur eux-mêmes 
sous l’empire de sentiments d’elTroi et d ’irritation. Ces sentiments ont leur 
source visible dans la continuité et la multiplicité des poursuites, des ban
nissements et des exécutions, dans la passion fiscale que manifeste le 
pouvoir en matière de confiscations, dans les désordres commis par les sol
dats étrangers trop portés à se croire en pays conquis, dans les propos 
hautains et méprisants que profèrent ces soldats et leurs chefs, dans la
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redoutable  incertitude qui pèse sur la nation entière, par la raison que le 
gouvernem ent s’obstine à ne pas laisser entrevoir ses intentions relatives au 
temps ni aux conditions de l’amnistie générale que l’on attend avec angoisse.

En second lieu, dès les derniers mois de 1507, la question des Pays-Bas 
entre dans sa phase internationale. D ’une part, le duc d’AIbe, à la demande 
du gouvernem ent français, envoie à Charles IX qui est aux prises avec les 
huguenots, un petit corps d ’armée commandé par le comte d ’Aremberg. 
D’autre part, les sectaires flamands, réfugiés en Angleterre, conspirent avec 
les huguenots français pour envahir la Basse-Flandre où ils comptent rallier 
des éléments révolutionnaires locaux. Leur conspiration avorte et dégénère 
en brigandage, mais presque aussitôt les événements grandissent. Le prince 
d’Orange envoie son frère, le comte Louis de Nassau, contre la Frise, et le 
seigneur de Villers du côté de la Gueldre, l’un et l’autre à la tête de soldats 
allemands et de réfugiés; il pousse le seigneur de Cocqueville avec des 
huguenots français et d ’autres réfugiés du côté de l’Artois. Peu après la 
défaite de ses instruments d’action, il se met lui-même en campagne. Il 
pénètre dans les Pays-Bas et dans le pays de Liège avec une armée alle
mande, des auxiliaires français et quelques milliers de réfugiés flamands 
et wallons. Le prince n’est pas plus heureux que Louis de Nassau, Villers ou 
Cocqueville. Léau et Diest sont les seules villes qui lui manifestent ouver
tement des sympathies. Peut être en au ra i t- i l  rencontré de nombreuses et 
d ’actives à Bruxelles, mais il ne peut approcher de la ville. L’armée natio
nale combat à côté des Espagnols du duc d’Albe sans aucune hésitation. Le 
pays, dans son ensemble, ne donne aux envahisseurs « ni aide ni faveur. » 
Le prince entre en France et va se joindre aux Allemands du  duc des 
D eux-Ponts appelés par  les huguenots français. Mais désormais la partie 
est liée. Les affaires allemandes et les affaires françaises se combinent inti
mement avec celles des Pays-Bas. L’Angleterre, déjà en rapports suivis avec 
les calvinistes allemands et les huguenots français, inaugure une politique 
d’hostilité contre Philippe I I ,  sans rompre absolument avec lui. Les Pays-
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Bas sont entraînés dans le mouvement général des guerres de religion  
européennes, guerres dont ils ne cesseront plus d ’être l’un des principaux 
théâtres ju squ ’à la conclusion de la trêve de douze ans de IG09.

Les documents rassemblés dans le tome III de la Correspondance du car
dina l de Granvelle concernent donc à la fois l’histoire nationale et l’his
toire de l’Europe. Les lettres échangées entre Philippe 11 et le cardinal 
touchent à tous les intérêts de la monarchie espagnole, aux relations du 
Roi avec le Saint-Siège, l’Empereur, le roi de France, la reine d’Angleterre, 
les Suisses, les princes allemands, les princes italiens, etc. Les lettres du 
comte de la Roche s’occupent plus spécialement de ce qui se passe en 
Franche-Comté, su r  les rives du Rhin, dans les régions de l’Est de la 
France. Il n’est pas jusqu’aux lettres des autres correspondants du cardinal 
qui, à chaque instant, ne rapportent des faits, des rum eurs  ou des bruits  
relatifs aux guerres civiles de France, à l’attitude de la reine d ’Angleterre, 
au soulèvement des Morisques en Espagne, aux projets et aux mouvements 
des princes allemands.

IV
Toujours fidèle au plan que j ’ai suivi ju squ ’à présent, je  ne chercherai 

pas à tirer des conclusions personnelles des lettres que j ’édite. Je  me 
borne dans ma Préface à signaler simplement les points principaux sur 
lesquels le présent volume jette des lumières nouvelles. Je  signalerai ces 
points à peu près dans leur ordre chronologique, en renvoyant à la Table 
alphabétique des matières et des personnes pour l’indication des pages où il 
en est question.

Ces points sont les suivants :
1° L’arrestation, le procès, l’exécution des comtes d ’Egm ont et de 

Hornes. Par  rapport au procès du comte d’Egmont, j ’appelle, en passant, 
l ’altention sur le grave incident relatif aux circonstances qui accompa
gnèrent l’exécution du Sgr de Yillers, incident déjà raconté par Haræus, à
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diverses reprises révoqué en doute, mais corroboré désormais par  de nou
veaux témoignages. Cet incident est de nature à mettre à néant l’un des 
principaux griefs jurid iques sur lesquels la condamnation du comte a été 
basée. Par rapport au même procès, je crois utile de signaler d’avance le 

jo u rn a l  tenu par le fondé de pouvoirs du comte, sire Nicolas de Landas, 
bailli d ’Armentières, journal encore inédit que M. Léopold Devillers va 
publier  dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire.

2° Les sentiments de Marguerite de Parme à l’endroit du duc d ’Albe, 
la nature des rapports qu ’elle entretient avec lui, les circonstances qui pré
cèdent et qui accompagnent son départ, l’impression que produit ce départ 
sur l’opinion.

3° La formation du Conseil des troubles, la manière dont se traitent les 
affaires dans son sein, la personnalité, les vues, les tendances, les procé
dés de ses membres, le rôle prépondérant qu ’y  jouent Juan  de Vargas el 
del Rio, celui-ci faible et souvent présomptueux, celui-là désormais écrasé 
sous le poids des témoignages concordants de Claude Bélin, de Viglius 
et de Morillon lui-même : car, si prudent qu ’il fût vis-à-vis des puissances 
du jour, le prévôt s’épanchait avec le plus parfait abandon dans ses lettres 
au cardinal.

4° L’influence considérable exercée su r  le duc d’Albe par Juan  de Vargas 
et par  un personnage dont nos historiens ne font guère mention, don F ra n 
cisco de Ybarra.

5° Le caractère, les vues, les espérances des fils du duc d ’Albe, el spécia
lement de son fils aîné, don Fadrique de Tolède.

G0 Les mouvements de l’opinion relativement au mode de gouvernement 
du duc, aux projets qu ’il n o urr i t ,  aux Espagnols qui l’entourent, et relati
vement aux soldats espagnols et à leur manière de se conduire vis-à-vis  
des populations.

7° La conspiration des réfugiés flamands établis en Angleterre, laquelle a 
pour objectif l’envahissement de la Bassc-Flandre,et les brigandages affreux 
qui en sont la conséquence. s



X PRÉFACE.

8° L’expédition du  comte Louis de JNassau en Frise, la bataille d’IIeyli- 
gerlée où tombe le brave comte d’Aremberg *, et la bataille de Jeniminghen 
où le comte Louis est vaincu par le duc d’Albe.

9U L’invasion du prince d’Orange dans les Pays-Bas et dans le pays de 
Liège, invasion à la suite de laquelle Granvelle lui-même voit ses prévisions 
en défaut et croit le prince perdu sans ressources.

10° La mission de l’archiduc Charles, envoyé à Madrid par PEmpereur 
pour solliciter Philippe II en faveur du prince d ’Orange, mission à laquelle 
se rattachent les premières négociations pour marier le Roi, récemment 
devenu veuf d ’Elisabeth de Valois, à l'archiduchesse Anne d’Autriche.

i l 0 Les difficultés que rencontre l’intronisation de certains évêques et, 
tout particulièrement, les négociations longues et épineuses relatives à la 
question de savoir si et comment on mettra enfin les évêques brabançons 
en possession des abbayes destinées à leur servir de dotation.

12° La démarche faite par le haut clergé, conduit par l’archevêque de 
Cambrai et l’éloquent évêque d’Arras, auprès du duc d Albe victorieux du 
prince d’Orange, pour q u ’il accorde enfin le pardon général trop longtemps 
suspendu et attendu avec impatience par l’opinion. Je  ne sache pas que nos 
historiens aient signalé ce fait.

i5° Les réformes opérées par l’autorité ecclésiastique dans grand nom bre 
de monastères, tantôt seule, tantôt avec l’aide du bras séculier, soit pour 
mettre un terme à des abus graves, soit pour rétablir l’ancienne discipline 
tombée en décadence. A ce point se rattache un curieux procès criminel 
poursuivi par Morillon, comme vicaire général, contre un curé brabançon 
coupable d’avoir teint de saintes hosties pour faire croire à un miracle qui 
se serait produit dans son église.

1 Le p o r tra it de Jean de L igne, comte d’A rem berg , qui accom pagne cc v olum e, a été exécuté par 
Mr R em aniiez, m em bre de l’Académie ro y a le , d 'ap rès un tableau en pied conservé au château d ’Iléverlé 
près de Louvain. Je  saisis l’occasion de rem ercie r ici la Sérénissim e m aison d ’A rem berg qui a bien 
voulu  me p erm ettre  de le faire reprodu ire .
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14° La possibilité du re tour immédiat de Granvolle dans les Pays-Bas 
entrevue, presque considérée comme certaine par ses amis et par lui-même, 
mais tout à coup évanouie sans qu’on sache exactement pourquoi.

15° La rup ture  des relations commerciales avec l’Angleterre, et les pira
teries qui l’accompagnent.

16° Les premières négociations du duc d’Albe avec les Etats des p ro 
vinces po ur  obtenir une aide perpétuelle, le 10e et le 20e denier.....

V

Les notes par lesquelles je me suis efforcé d’éclairer et de compléter les 
lettres du tome II, sont empruntées à peu près aux mêmes sources que celles 
des tomes précédents : la Correspondance de P hilippe 11 et la Correspon
dance de G uillaum e le Taciturne  éditées par iW. Gachard, les A rchives ou 
Correspondance de la maison d ’Orange N assau  par Groen van Prinsterer, les 
documents épars dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire , dans 
l’ouvrage de M. de Coussemaker sur les Troubles religieux de la F landre , 
dans les opuscules deM . van Vlolen, dans grand nombre de monographies 
qu ’il serait trop long d’énumérer. En outre, j ’ai mis aussi souvent que pos
sible les pièces que j ’éditais en regard de deux sources qui auparavant ne 
m ’avaient q u ’assez peu servi. Je  veux parler des lettres de Y'iglius à Hop
perus, publiées par Hoynck van Papendrechtdans ses Analecta Belgica, et des 
Commentaires de Bernardino de Mendoça. Les Commentaires m’ont permis 
de contrôler le récit des événements militaires fait par Morillon. Les lettres 
de Viglius m’ont mis à même bien souvent de constater une grande concor
dance de vues entre le Président et le principal correspondant de G ran- 
velle. Sans do u te , ces lettres sont publiées avec assez peu de soin. Elles 
sont, de plus, classées dans un ordre chronologique fautif parce que l’édi
teur n’a pas tenu compte de ce fait qu ’aux Pays-Bas on commençait encore 
l’année à Pâques. Mais on ne doit pas regretter la peine que l’on prend à les



XII PRÉFACE.

compulser, surtout quand on se rappelle que nos historiens en ont rarement 
tiré tout le parti possible.

Dans les additions et corrections du tome III, j ’ai pu faire quelqueusage 
des lettres du capitaine Francesco Marchi, ingénieur distingué attaché à la 
duchesse de Parme, dont M. Gachard a reproduit des extraits intéres
sants dans l’introduction du tome III de la Correspondance de Marguerite 
d 'A utriche, duchesse de P arm e, arec Philippe I I ,  édité dans le cours de 
l'année. Si j ’avais eu le texte de ces lettres sous les yeux, quand je publiais 
les tomes I et II de la Correspondance du cardinal de Granvelle, j ’y aurais 
puisé bien des rapprochements intéressants. J ’ose, en passant, émettre le 
vœu q u ’une traduction intégrale de ces lettres —  au moins pour les an
nées 1506 et 1567,—  passe dans l’un ou l’autre  de nos recueils nationaux.

Il a paru encore, dans ces derniers temps, un recueil de lettres écrites par 
le cardinal de Granvelle au duc Philibert-Em m anuel de Savoie *. Ju squ’à 
présent, ce recueil ne m’a fourni matière à aucune note. Sans doute, j ’aurai 
à m ’en servir, au moins çà et là, pour l’édition du tome IV de la présente 
publication.

En terminant, il ne me reste plus qu ’à adresser mes remercîments habi
tuels à tous ceux qui m ’ont prêté le secours de leurs connaissances et de 
leurs lumières pour l’édition du tome III. Parm i ces personnes, je  dois faire 
une  mention spéciale de mes collègues de la Commission royale d’histoire, 
de M. le sénateur comte de L im burg-S lirum  et de M. le baron 0 .  de 
T’Serclacs, dont les connaissances généalogiques et héraldiques m ’ont été 
si utiles, et de mes collaborateurs habituels , MM. Aug. Castan et Louis 
Cousin.

1 Ce recueil, in séré  dans les MisceUanea d i S toria  I la lia n a , série 2 ,  t. IV , X IX , porte p o u r ti tre  . 
« L eltcre di A ntonio P erren o t di G ranv ela , vescovo d ’A rras e poi card inale al duca di S avoia , Em a-
• nuc le  l 'ilîbc rto  : publicale da E rcole R icotti. »
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CARDINAL DE GRANVELLE.

i.

LE PROTON OTAJRE CASTILLO 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançou. — Mémoires de Granvelle, l. XXV, fol. 133. — M. F.)

B ruxelles, le 14 sep tem bre 1567

L ’emprisonnement des comtes d’E gm onl et de Hornes a produit une grande sensa

tion sur tous les esprits. Un jour  qu ’ils assistaient au conseil d ’État avec d’autres cheva

liers de l’ordre, dans la maison même du duc d’A Ib e ,  un capitaine est entré et les a 

sommés, au nom du R o i,  de le suivre en prison 5. Ils sont pour le moment, et sous la 

surveillance d’une garde nombreuse, détenus dans la maison du comte de Culembourg, 

c ’est-à-dire dans l ’endroit même où, un an auparavant, les gueux célébraient leurs orgies4.

1 S u r le p ro tono ta ire  C astillo , vo ir t. Ier, p. 169, note 1 "  e t passim .
'  Cette analyse de la le ttre  de Castillo est faite p a r la com mission de Besançon.
8 L’arresta tion  des deux comtes av a it eu  lieu  le 9 sep tem bre.
4 Castillo fa it ici allusion aux assem blées des gueux tenues à l’hôtel de C ulem bourg au  mois d’avril 

1 56 6 , e t su rto u t au fam eux ban qu et du 6 qui su iv it la p résen ta tion  de la p rem ière  requête . Seulem ent
T o m e  I I I .  1
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Deux secrétaires du comte de Horues onl été arrêtés également et leurs papiers saisis 

On parle de quelque projet de soulèvement du peuple contre les Espagnols, mais 011 a 

pris les mesures nécessaires pour l’empcclier en faisant arriver à Bruxelles huit cents 

chevau-légers qui étaient à D ie s t 8. Rien d ’aussi affligeant au monde que la vue de la 

douleur dans laquelle est plongée la comtesse d’E gm on l avec ses treize enfants3. On a 

accordé à son époux la permission d ’avoir auprès de lui deux gentilshommes pour le 

servir, faveur qui a été refusée au comte de Hom es. Le prince d’Orange et Iloogh- 

straeten ont été bien avisés de se retirer en Allemagne, mais ils n'ont, eux ni les autres 

confédérés, sujet de rire encore trop, car le Roi a le hras long *.

il sc trom pe en d isan t que les deux comtes é ta ien t détenus dans cet hôtel. Egiuunt c l ilo rues  é ta ien t 
enferm és dans la m aison de Ja u ch e , c’e s t-à -d ire  dans l’hôtel qui serv ait encore de résidence au duc 
d ’Albe. On p eu t v o ir su r ce po in t les Mémoires anonymes sur  les troubles des P a y s-B a s , ed id it 
J .-B . Blacs, t. Ier, p. -49, e t la le ttre  du  14 sep tem bre écrite p ar P ie tro  A ldobrandino, gentilhom m e de 
la cour de P arm e, à Cosmo Masi, secré ta ire  du  duc, qui est im prim ée dans les B ulletins de la  Commis
sion royale d ’h isto ire , 5e sé rie , t. X I, p. 505.

1 Les deux secrétaires a rrê tés  é ta ien t Jean  C asem broodl, Sgr de B ackerzeel, e t Alonso de Laloo. 
Le p rem ier ap p arten ait au com te d ’Egmont, le second au com te de H om es. Voir la Correspondance de 
P hilippe I I , t. Ier, pp. 872-575 .

* Il y eu t des sym ptôm es m arqués d ’ém otion , m ais il ne fu i pas question de soulèvem ent. D’après 
la le ttre  citée d ’A ldobrandino , beaucoup de gentilshom m es a llè ren t p o rte r l’expression de leurs condo
léances à la comtesse d 'E g m o nt; seulem ent le duc d ’Albe ay an t fait d ire  au com te que celle m anifesta
tion lui dép laisait, le comte ordonna incontinen t de ferm er son hôtel. On lit aussi dans une feuille de 
nouvelles, don t un ex tra it est im prim é dans G roen van P rin s te re r , Archives ou Correspondance inédite 
de la maison d ’O range-N assav, t. I I I , p. 1 2 6 , que des bourgeois notables firen t une dém arche auprès 
du  duc pour ap p ren d re  la cause de la détention  des deux com tes et q u ’il leur fil d onner une réponse 
hau taine . Le duc d’Albe, lui-m êm e, éc riva it le 10 septem bre à P hilippe II, que la tran q u illité  é ta it com
p lète  et que les a rresta tion s opérées n ’avaien t donné lieu à aucune ru m eu r : Correspondance de 
P hilippe I I ,  t. I " ,  p . 574. Son tém oignage est corroboré p a r ce que d it au ca rd in a l, dans une lettre 
priva torum  du 14 sep tem bre , Jérôm e de C uricl : « dans ces é tats, où les affaires ont été troublées de 
» la m anière que Vlre ll lme Sgric en tend ra  p ar les le ttres du duc, depuis la venue de celui-ci elles se sont 
» si bien calmées qu’un hom m e, n’ay an t pas été témoin des événem ents, devra cro ire  que rien  ne s’est 
» passé. » (B ibliothèque de Besançon. — M émoires de G ranvelle, t. XXV, fol. 142. —  C.)

* La com tesse s’é ta it rendue, avec ses filles, auprès de la duchesse de Parm e et « elle av a it versé tan t 
» de larm es que c’é ta it p itié  de la voir : » L ettre  citée d’A ldobrandino.

4 Le texte espagnol de cette d ern iè re  p h ra s e , vérifié p ar Mr A uguste C astan , porte : bien librados 
eslan el principe y  Ilogstraete , que estan en A lem a n ia , aunque no r iera n , n y  menos los m as confedc- 
rados-, el R ey tiene lomjas m anos. 11 est à re m arq u e r q u e , d 'ap rès une le ttre  adressée le 15 sep tem bre 
à Thom as G resham  par R ichard  Clough, le p rince d’O range avait failli ê tre  p ris  p a r des soldats du  duc 
de B runsw ick : B ulletins de la  Commission royale d ’histoire, 5e sé rie , t. Ier, p. 218 .
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IL

LE PRÉV ÔT MORILLON AD CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, l. IV, fol. 241. — M F.)

B ruxelles, le 14 sep tem bre 1567.

Monseigneur: je  ne iliray rien de l’emprisonnement des comtes d’Egmond 
et de Hornes et deBackersele, puisque Bordey le poursuyt si am plem ent '.  
Chascung en at esté esbahi. L’on se rit des deux derniers, mais le prem ier 
est merveilleusement plainct de tous estats, veoiredeses propres ennemyz \  
Ils son tdé tenuz  fort estroiclement, et aussi Straelen à Lire 3. Ceulx qui ont 
examiné Backersele dient qu ’il a garde de l x  soldats.

* La le ttre  de Bordey m anque dans la collection de B esançon. On p eu t consu lter re la tiv em en t aux 
arresta tion s opérées à Bruxelles le 9 sep tem bre : S tra d a , édition de 1739 , t. I l ,  p. 81 ; les M émoires 
anonym es des troubles des P a y s-B a s , t. Ier, pp. 18 et suivantes ; les M émoires de P anlus P ayen , ed id it 
A. Ilen n e , t. I l ,  pp . 27 et su ivan tes; les Commentaires de Bernardino de M endoça, ed id it G uillaum e, 
t. Ier, pp. Cl e t su iv an te s; la le ttre  de P ie tro  A ldobrandino  à Cosmo M asi, citée plus h au t à la note 4 me 
de la page Irc ; le ra p p o rt d 'un  agent secret que l’em p ereu r M aximilien e n tre ten a it à B ru xe lles, 
im prim é dans le Messager des sciences historiques de G and , t. V III, pp. 15!) et su iv an te s; le ra p p o rt 
officiel, annexé à la le ttre  du  9 sep tem bre écrite  par le duc d’AIbe à P h ilippe II , dans la Correspon
dance de Philippe I I ,  t. Ier, n° 638.

Les récits que l’on trouve dans ces différentes sources, et dans d’au tres  de m oindre im portance don t 
il est inu tile  de faire m en tion , s’accorden t q uan t au fond, mais non q uan t aux déta ils. P o u r les détails 
le ra p p o rt officiel seul m érite  une créance absolue. Le public é ta it si peu  à m êm e de les connaître que 
M endoça, p résen t à l’hôtel de Jau ch e , ne s a u ra i t , à ce q u ’il d it lu i-m êm e, en d on ner aucun .

’ A ldob rand in o , dans sa le ttre  à M asi, d isa it à propos du com te d’Egm ont : « C’est chose incroyab le 
« que le re g re t universel q u ’excite dans tous ces pays la disgrâce de ce seigneur » ; puis il a jo u ta it:  « d u  
» fait du  com te de H ornes il n ’y a personne qui en soit très-peine, à l’exception de ses parents. » 
C ependan t, dans les rangs des héré tiques e t de leurs  p a rtisan s , c’é ta ien t des sen tim ents con tra ires qui 
se m anifestaien t. R ichard  Clough éc riva it h T hom as G resham  : « T ou t le m onde p la in t le com te de 
» H ornes mais personne le com te d ’E gm ont, p arce q u e , com me on d it ,  il fut le p rem ier p rom oteur 
» des trou b les , de même q u ’il fit le p rem ier défection , à sa confusion et à celle de tous ses partisan s. »
— T h . Ju s te , Les P ays-B as sous Philippe  / / ,  t. II , p. 5 9 3 , en note.

* A ce que d it S tra d a , t. I I ,  pp . 8 1 -8 2 , sire A ntoine van S traelen  av a it été m andé à B ruxelles p ar 
la duchesse de P arm e, su r la dem ande du  duc d ’A lbe; seulem ent il av a it q u itté  A nvers avan t de rece-
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Je ne in’apperceois que le duc d ’Arschot, ad ce q u ’il at compté au dict 
Bordey, ny l\lr de Berlaym ont, en soient fort marriz quan t au comte de 
Hornes, et ilz d ien tq u e  le comte d ’Egmond at esté fort haultain : quod est 
verum . Plusieurs l’excusent, disantz qu ’il povoit faire pis de ce qu ’il at 
f a ic t1 ; mais, enfin, les saiges tombent tous sur ce que, si du commencement 
il se fust déclairé pour son Maistre, comme Mr de Berlaymont, le comte 
d’Aremberg et le duc d ’Arschot ont faict, jamais les choses ne fussent si 
avant venues, et le prince d ’Oranges et le marquiz de Berghes n ’heussent 
jamais osé entreprendre ce qu ’ilz ont faict. 11 at voulu trop dissimuler; du 
moings se debvoit-il tirer hors de la presse lorsque les comtes de Meghem 
et de Mansfeld se sont retirez.

Aulcungz dient que le comte d’Egmond fut advisé de ce que l’on luy 
p ro c u ro i t5 : ce que je ne croidz. 11 n’at voulu manger la viande du duc 
d ’Albe, et at esté force luy en apporter de sa maison 5, où il n ’y at moindre 
deuil que s’il fust m ort;  et le milleur que l ’on pense luy polrat advenir serat 
qu ’il voyse en Espaigne.

L’on faict venir les présidents d’Artois et Flandres, le chancelier de

voir la dépêche de la G ouvernante. Il fut a rrê té  le !> sep tem bre su r  la rou te d ’Anvers à M alines, tandis 
q u ’il ch erchait h s’en fu ir. Les témoignages d ’A ldobrandino e t de l’agent secret de l’E inpereur concordent 
su r ce d ern ie r point avec celui de S trada. A ldobrandino ajou te même que S traelcn  é ta it p o rteu r d ’une 
g rande q uan tité  d ’argen t com ptan t e t de le ttres de créd it su r l’A llem agne.

1 Jérôm e de C urie l, dans sa le ttre  du 14 sep tem bre citée plus h au t p. 2, note 2 “ ”, écriva it : •> Je 
» suis fo rt affligé pour le com te d ’E gm ont, ce b rave cavalier, de noble cœ ur, chargé de fils et de filles, 
» q u ’on a évidem m ent abusé. Que Dieu pourvoie à ses affaires comme aux m iennes! »

* On a déjà vu au  tome II , p. 522, note 2 " ',  ce que G aspar de Hobles, revenan t d 'E sp ag ne , avait 
conseillé à m ots couverts au com te d 'Egm ont. P ontus Payen, dans ses M ém oires, t. I l ,  p. 27, ra p p o rte , 
avec des détails si précis q u ’il doit les ten ir d ’un tém oin , un curieux  incident du  b an qu et auquel 
assista le com te im m édiatem ent av an t de se re n d re  au conseil, dans l’hôtel de Jauche, où il alla it ê tre  
a rrê té . Le g rand  p rie u r , fils n a tu re l d u  duc d’AIbe et am i personnel d ’Egm ont, lui d it tou t à coup à 
l’oreille de se lever, de m onter à cheval et de se sauver « v item ent ». D’Egm ont, troub lé de cet aver
tissem ent qui n ’é ta it pas le p rem ier, se leva et so rtit, annonçan t à tro is  seigneurs Belges, qui l’avaien t 
su iv i, l’in ten tion  de m ettre  à p rofit le conseil du g rand  p rieu r. Mais l’un de scs trois in te rlo cu teu rs, 
agissant avec une en tière  bonne foi, le re tin t en lui rep résen tan t que sa fuite p o u rra it faire cro ire 
q u ’il se sen tait coupable , e t que, sans dou te , les Espagnols ne d ésira ien t rien  tan t que de voir tous les 
seigneurs nationaux  hors des Pays-B as pou r pouvoir y com m ander « à leu r fantaisie. »

* L’agent secret de l’E m pereur ra p p o rte  aussi, dans la re la tion  citée plus h a u t ,  page 5 ,  note 1 " , 
q u ’Egm ont avait pu faire v en ir ses repas de chez lui m ais non le com te de H ornes.



DU CARDINAL DE GRANVELLE.

Gheldres, aulcungz conseilliers entre lesquelz seront Hessele et Blasere, 
deux fiscaulz, dont celluy de Gand serai l’ung, pour faire les procès. 
Ils auront qualtre  greffiers et deux huissiers '. Ce n’est pas ce que le comte 
de Hornes priât, qu ’il ne fust jugé par les longues robes, lors que l’on 
ineict la main sur luy. Il diet q u ’il crainct fort que, comme il est fort appa
renté en Alleinaigne, ils viègnent cinq ou six mille clievaulx pour le déli
vrer : ce serat le comte de INieuewnaer avec quelques fouldres de vin !

Le vicomte de Gand 2 heut hier grâce; qui me diet, entre aultres propos, 
que le povre a d m ira i3 estoit venu parler au duc pour dem ander récompense 
au Roy de ses services, et que l’on l’avoit paié tout pour 1111g coup; mais 
qu ’il le congnoissoit, tel q u ’il estoit, desjà tout faict ad eeste vie, pu isqu’il 
n ’avoit fauile de compaignie pour povoir discourir tout son soucq, et qu ’il 
auroit desjà fait quelque amy à qui il diroit tout, de sorte q u ’il ne failloit 
prendre grande peine pour l’examiner, pu isqu’il diroit tout Iuy-mesmes.

Hooghstraeten at heu milleure instruction du prince d Oranges, que de se 
trouver icy. Mais je tiens que l’un et f’aultre serat appelle à son de trompe. 
Le diet Hooghstraeten, ad ce que diet Mr de iîerlaymont, at emporté grandz 
deniers du rachat d’aulcunes rentes q u ’il avoit sur Lille et Leuze. Il diet 
que depuis sept ou huict jours  sa main at saigné plus de trente onces : 
aulcungz dient q u ’elle est coppée Ces nouvelles ne luy donneront grand 
contentement.

1 II s’ag it ici de la form ation du Conseil, des troubles, p a r ra p p o rt auquel on doit consu lter la notice 
de Mr G aehard  dans les Hullctins de l’Académie royale,  t. X V I, IIe p a r t ie , pp . 50 e t suivantes. Les 
personnages qui fu re n t, au mois de sep tem bre 1507, désignés p a r le duc d ’Albe pour faire p artie  de ce 
conseil, é ta ie n t: comme présiden ts sup p léan ts, chargés d’y rep résen te r éventuellem ent le d u c , les Sgr‘ 
de B erlaym ont e t de N oircarm es; comme m em bres, P ie rre  Asset, p résiden t du conseil d ’A rtois, Jacques 
M artens, p résid en t du conseil de F la n d re , A drien  Nicolaï, chancelier de G ue ld rc , Jean  de B laesere , 
conseiller au g rand  conseil de M atines, Jacques H essele, conseiller au  conseil de F la n d re , le docteur 
Louis del Rio e t le licencié Ju an  de V argas, venus d ’Espagne avec le duc; comme officiers du m inistère 
pub lic , Jean D ubo is, p ro cu reu r général au g rand  conseil, Jean de la P o r te , avocat fiscal de F la n d re , 
e t Claude B éliu , avocat du bailliage d ’A nion t, qui devait ven ir de la F ranche-C om té ; comme secré
ta ire s , q u a tre  secrétaires du  conseil p riv é , Jean  de V lierden , Jacques de la T o r re , Jean  Mesdaeli e t 
Esteban P ra ts.

5 Maximilien de M elun, vicom te de G and , gouverneur e t cap ita ine de la ville d 'A rra s , voir t. Ier, 
p . 277, note 5 “ '.

8 L 'am ira l, c’es t-à-d ire  le comte de H ornes.
4 S ur la b lessure du  comte de H ooghstraeten et su r  sa m éfiance, v o ir t. Il, p. 598 et p. 005, note 3 me.



<i CORRESPONDANCE

L’on diet que c’est Vtre Illme Sgrie qui at faict prendre ces seigneurs; le 
mesme dict-on de MM” de Berlaymont et Noircarmes, qui vad en son gou
vernement. Il ‘ diet que l’on at nouvelle que les prédicantz d ’Allemaigne 
dient en leurs sermons q u ’il ne sufflst de tenir là leur foy, mais q u ’il la 
fault aussy planter aux Payz-Bas. Le diet Sr est journellem ent avec le duc 
d ’Albe et se soucie peu de Madame, qui en enraige; mais il se tient du plus 
fort costel.

L’on diet que Mr de W acquene 1 est de retour avec les batteaulz P lu
sieurs, et mesmes Mr de Noircarmes, s’esbahissent comme il at osé aller au 
devant du Maistre, s’eslant si peu acquitté en sa charge du temps des saccai- 
gemenlz des églises *.

Il n’y at plus si grande liberté de parler comme du passé; car cliascun 
crainct.

Elbertus at appoincté la maison mortuaire du marquiz de Berglies, fai
sant le Sr de Merode 5 parti raisonnable à la vefve, que demore avec une 
part de mariaige, quatre mille florins, le douaire, les habits et bagues. Il se 
contente fort peu de l’archevesque de Cambray et son frère qui prétend 
avoir une cense que le diet marquiz luy at lessé; et partant tailloit-on les 
caries. Le diet Merode diet qu’il l’aurat m oiennant qu ’il y ayt du bien assez. 
Il at trouvé faveur vers les seigneurs, car chascun est après pour marioler 
sa fil le. héritière du diet marquiz 7, duquel Mr de Berlaymont et aultres s’es
bahissent comme il at voulu ignorer le fîdeicommis.

' 11, c 'est-à-d ire Mr de N oircarm es.
* Adolphe de B ourgogne, et non A ntoine, Sgr de W ack en , g rand  bailli de Gand et vice-am iral : voir 

t. 1er, p. - i i i ,  note l " .
B Mr de W acken avait été chargé par la duchesse de Parm e d ’alle r avec h u it navires au -d ev ant du 

Roi q u i, comme on se le rap p e lle , av a it annoncé son a rriv ée  p a r la mer du  Ponant ; voir la Correspon
dance de i ’hili/ipe I I ,  t. Ier, pp . 3 5 0 , 5 5 8 , 5 8 i ,  e t S tra d a , t. I l ,  p . 80.

4 V oir t. Ier, p . 5 02 , le texte e t la note 5 mc.
5 Jean  de M erode, baron de Merode el de P etershe im , comte d ’O oIen, Sgr de W cste rlo o , e tc .; voir

I. II , p. ü ) ,  noie I" .
6 L 'archevêque de Cam brai e t son frè re , Jean  de B erghes, Sgr de W aterdy ck , p résid en t du g ran d  

conseil, a p p a rten a ien t, comme on se le rapp elle , à une b ranche sortie par bâtard ise  de la m aison du 
m arquis.

7 Voir t. I l ,  p. 4-1)8, le texte e t la note 5"‘c. On peut a jou ter ici q u ’en 1577 l’arch id uc F e rd in a n d , 
com lc de T yrol, sollicita la m ain de M arguerite de Merode pour son fils, le p rince C harles, né en 1 56 0  : 
B ulletins de la Commission royale d ’h isto ire , 3e sé rie , t. II I , pp. -408 et su ivan tes. M arguerite de
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Je ne treuve point que l’archevesque de Cambray ayt parlé au duc d ’Albe 
touchan t  les limites *. ainsi qu ’il s’estoit vanté: et je  pense que la paour q u ’il 
a t  heu, que le duc d’Albe luy en parlerait, l’at faict tenir si hault langaige 
contre moy. Clusis * at dit au secrétaire du chappitre de Malines qu ’il s’esba- 
hist que ne publions les limites, ad ce que son rnaistre auroit esté lousjours 
prest. C’est merveille donc q u ’il appelle tous ceulx qui seront soubz Malines 
à son synode pour le premier du mois prochain.

L’on at derechef ouvert le pied de Monsr de Liège !. La fin en sera inaul- 
vaise, ad ce que plusieurs op inent, pour s’estre miz en mains de tant de 
gens. Vtre Illme Sgrie ne m’at point respondu ce que in evenlum morlis  il y 
auroit à faire : ce que je  désirerois sçavoir avant de rien mouvoir *. Mr de 
Berlayrnont ne dorm iroit p o in t s. Il n ’est à croire comme le dict Sr de Liège 
est peu estimé de son peuple, et moingz de la noblesse,quia du m  omnibus 
vu lt placere displicet, et p a ru m  bene audit de relief ione 6.

L’on parle icy que Vlre lllme Sgrie vad à Napies. Aulcungz dient <jue c’est 
pour icy, et Del Rio dict que Vtre Illme Sgrie scrat plus grande qu ’elle ne fust 
oneques. Puis q u ’il y at si peu d’espoir de la venue du Roy, je tiens que le 
d u cd ’Albela p r o c u r e r a t c a r i l  aura bien à faire de Vtielllme$grie, du laquelle 
Del Rio dict que Tisnacq 8 s’est plaint au tre fo is  qu ’il avoit mis plusieurs 
affaires ès main de Gonzalo Perez 9, qui debvoient passer par les siennes.
M erode épousa Jean  de W itthcm , baron de lieersel e t d j  B au te rseu i, c le ., non en 1577, com me 011 l’a 
d it, m ais le l ,r ja n v ie r  1578, et elle lui apporta en do t le m arqu isat de Berghcs restitu e  p ar le dom aine 
en v ertu  du tra ité  de M arclie-en-Fam enne.

'  De l’archevéché de Malines.
8 Le secrétaire  de l’archevêque de Cambrai : voir t. I l ,  p . 4 1 5 , note 5 “1'.
* S ur la b lessure de G érard  de G roesbeeck, vo ir t. I I ,  pp . 2 9 9 , 4 14 , 551 .
1 II s’ag it ici de l’id ée , que caressait M orillon, de faire é lire  G ranvelle p rince-évêque de Liège, idée 

don t il a é té déjà question  à d iverses reprises dans des le ttres an té rieu res  : voir, en tre  a u tre s , t. I l , 
pp. 319 e t -470.

5 C’est-à -d ire  trav a ille ra it à fa ire é lire  un de scs fils : voir ib idem , le texte e t les notes.
0 La postérité  a p o rté  su r G érard  de Groesbeeck un jug em en t p lus favorable. Ce p rince attacha son 

noin à la célèbre réform a/ion  de 1572 , qui resla ju sq u ’à la fin de l’ancien régim e u ne des bases cap i
tales de la législation L iégeo ise: v o ir Edmond P o u lle t, E ssa i sur l’histoire d u  dro it crim inel dans 
l ’ancienne princ ipau té  de L iège , m ém oire couronné p a r l’Académie ro y a le , pp . 5(i8 e t suivantes.

7 La p ro cu re ra i, c’es t-à -d ire  p ro cu rera  la venue de G ranvelle.
* Charles de T isn acq , le garde des scea u x , v o ir t. Ier. p . 17, note I re.
* Gonzalo P e re z , vo ir t. Ier, p . 9 , note I re.
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Il ne peult estre que par le premier 011 n’ayt nouvellesd’EspaiguequeMon- 
ligny sera accablé ' : et sera miracle si Renard eschappe aiant esté, comme 
diet Mr de Berlaym ont, principal aucleur des ligues, quelque faveur que 
Del Rio die que Buys Gomes et Je comte de F e r ia 5 luy aient porté en secret.

B aldu inus4 est icy envoie par l’ambassadeur, don Francisco d ’Alava5, qui 
luy al donné lettres à Son Altèze et au duc, et à Armenteros 6 et Albernoz \  
pour luy donner accès vers leurs Altèze et Excellence. Il est allé à Louvain 
pour faire visiter et imprimer ung sien livre contre ung fort dangereux 
discours depuis nagaires faict en France, qu’il at envoié à nostre Roy, et 
son apologie à Pencontre, qui Pat treuvé bonne. Mr le président 8 diet qu ’il 
est après pour avoir quelque licence et traietement à Besançon, ce que 11e 
luy semble convenir. C’est ung dangereux espicier et variable.

iMr de Berlaymont est esbalii de n’avoir heu lettres de Vtre Illme Sg,ie par 
le dernier courrier, puisque Noircarmes en at heu. Il diet que le comte de 
Mansfeld a renvoie à bon compte son filz, disant qu ’il le ferat retourner 
touttes les fois q u ’il serai de besoing. 9 L’on sçait bien quel il est et quel at

1 D 'ap rès les lettres  de l'archevêque de Rossano, nonce à M adrid, la nouvelle officielle de l'a rre s ta 
tion des comtes d ’Egm ont e t de Hornes é ta it a rrivée à M adrid le li t  sep tem bre; elle avail etc expédiée 
en poste à l’E scurial, où sc trouvait P h ilippe I I , et celui-ci avait aussitôt donné l’o rd re  d ’appréh end er 
Montigny : G acha rd , Les Bibliothèques de M adrid  cl de l ’E scuria l, p. 10S. On peut consulter, en 
o u tre , su r l’arresta tion  de M ontigny, la Correspondance de Philippe  / / ,  t. I " , pp. Îi78, 579, Stf I, '187, etc.

* Simon R en ard , l’ennem i de G ranvelle.
* S ur Rui G oinez, p rince d’E bo li, vo ir t. I I ,  p. 107, note <2me, et su r le duc de F e r ia , t. Ier, p. 263, 

no te  5 m'.
4 F rançois R a ld u in u s , don t il a été question  au t. 1", p. 8 4 , note 3“ '.  On doit encore consulter su r 

ce personnage, o u tre  les sources citées au tom e Ier, une note de Mr Cli. Rahlenbcck dans le tonie XVI 
du  B ulletin  du  Bibliophile Belge ; une note de Mr A. R iv icr, dans la Nouvelle Berne de l ’histoire du  
droit Français et étranger, année 1 871-1872; u ne note de Mr E. N èv e .d a n s  YAnnuaire de VUniversité 
catholique de L ouvain  de 18SG.

5 A m bassadeur de P h ilippe II en F rance.
6 Tônias A rm enteros, le secrétaire p articu lie r de la duchesse de P a rm e , don t il a si souvent été 

question  dans les tom es précédents.
5 Juan  de A lbornoz, secrétaire du duc d ’Albe.
8 Le présiden t Viglius.
0 l.’agent secret de l’E m pereu r, dans sa re la tion  p lusieurs fois citée , A ldobrand ino , dans sa le ttre  à 

M asi, Jérôm e de Curie! dans sa le ttre du sep tem b re , p a rlen t tous du d ép art sub it du  com te Charles 
de Mansfeld. Le duc d ’A lbe, de son cô té , écrivan t à P h ilippe II le 18 sep tem b re , d isa it que le comte 
P ie rre  avait fait p a r t ir  son fils de p eu r de Je voir a r rê te r  : Correspondartee de Philippe  / / ,  t. 1er, p. 577.
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esté le père. Il clicl que Warluzel * aurai paour, ainsi que at heu Mol-le— 
borgne q u ’est fugitif*. Touttes fois Mr de Berlaymont dict que le duc d’Albe 
at asseuré qu ’il n’avoit pensé à luy.

Le dict Mr de Berlaym ont plainct peu Straelen et Backersele, qui s’es- 
toit fort entreniiz vers les gentilshommes du comté de Namur *, leur faisant 
à croire que son maislre avoit signé, ce que plusieurs luy maintiendront. 
Aussi pense-il que c’est de ce costel que l’on luy vouloit procurer ung 
duelle, par son porte-enseigne q u ’il avoit cassé pour avoir signé *. Le dict Sr 
monstre de désirer la présence de Vtre IIIme Sgr!e, disant q u ’il préveoit que 
ce pays sera miz en grande servitude, et que les bons pâtiront pour les 
maulvais qui sont enfuys 5; que la négociation se perdrat;  et dict que l’on 
ne polral tenir tousjours les armes, et que le principal est de gaigner les 
cueurs. que sera difficile, à son opinion, sans la venue du Roy, de laquelle 
il at peu d’espoir pour ceste saison et pour la nouvelle.

Le duc at icy mandé Mr le Revlne d’Arras 6, de manière touttes fois q u ’il 
face semblant qu ’il y vient pour ses affaires. Le dict Sr Revme m’at faict 
com m uniquer par iMr le docteur, son nepveu 7, ce que Vtre Illme Sgrie luy at 
escript touchant le comte d’Ëgmond, et aussi ce qu ’il luy escript tant de 
vostre part que sienne, dont j ’estime il envoie copie au depesche cy joint

1 L am bert, Sgr de W arlu ze l, voir t. Ier, p. 6 3 , note l re, e t t. II , passim .
1 Jean  de Mol, Sgr d 'O eling b en , vo ir t. 1er, p . 4 0 , noie 3 me, et t. I I ,  passim . On p arle ra  souvent de 

ce gentilhom m e, dans la su ite. Dans une le ttre  an té rieu re , de 1567, G ranvelle in sinuait q u ’il dépendait 
d’un  seigneur (voir t. I l ,  p . 573). Ce seigneur n’é la it au tre  que le p rince d ’O range. L ’agent secret 
de l’E m percur d isa it de lui : « M o ll . . .  so von dem p rinzen  von Urauien bevelt gehap t ü b e r seine 
» landschaft. »

* V oir Groen van P rin s te rc r , A rch ives, t. I l ,  pp . 59 et 63.
* S ur cct incident voir t. I I ,  p. 3 4 , le texte e t la note  3 rac, e t G ro e n , A rchives, t. I l , p. 426 .
5 Jérôm e de C u ric l, dans sa le ttre  p lusieurs fois citée du 14 sep tem b re , d isa it aussi : « chaque jo u r 

» il y a nom bre de gens qui s’enfuient. » A ldobrand ino , de son cô te , s’ex p rim ait dans les term es 
su iv an ts : « Il se ra it trop  long de vous ren d re  com pte de tous ceux qui on t décam pé e t qui éta ien t 
» tenus pour fidèles su je ts  du  Roi e t catholiques ; néanm oins ils ne se son t pas crus eu sû re té , ay an t 
» quelques rem ords de conscience. » Q uant au duc d ’A lbe, il d isa it ,-dors a ttach er peu d ’im portance 
à faire a rrê te r  ceux qui p a r ta ie n t, parce q ue , selon lu i, le repos des Pays-B as ne consistait pas à faire 
couper la tctc à des hom m es qui s’é ta ien t laissé p ersu ad er p a r d ’au tre s : Correspondance de Philippe I I ,  
t. I " ,  p. 576.

6 François R ichardot, vo ir t. Ier, p . 5 0 , note 5 mc.
1 Me Jean G ru sse t, d it R ichardot, vo ir t. I l ,  p . 2 4 5 , note 5m'.

Tome III. 2
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que son diet neveu m’at donné pour Vtre Illme Sgrie Le diet nepveu m ’a 
diet que son oncle s’est treuvé en merveilleuse peine de ce que Vtre lllmo 
Sgrie lui avoit escript, et q u ’il avoit destourné le diet comte d’Egmond 
d’envoier le diet docteur par la poste vers Vtre 111“ ® Sgrie avec ses lettres, et 
fu rn ir  aux fraitz (combien qu ’il ne vouloit qu ’il fust seeu) ou d’envoier le 
frère de VVarluzels; si grande affection monstroit le comte d ’Egmond, estant 
encores à Anvers, de soy remectre avec Vtre lllme Sgrie, et procurer que les 
Eslalz du pays l’heussent rappelé. En ce qu ’il n ’heust guerres faict pour 
Elle,car cela doibl venir du Roy, et non d ’aullre, qui heust peu penser qu ’il 
y fust esté quelque estroite intelligence entre Vtre lllme Sgrie et le comte 
d’Egmond. Et ne feict le diet Sr Revme peu de rom pre cela, qu ’est des inven
tions de W arluzel, que meure de paour et vouldroit estre asseuré, et faire 
ytre 111 me ggiie bouclier du pays. Je  me doubte qu ’il s’est plus advance en 
allant à Lucembourg, au devant du duc d ’Albe 5, qu ’il n’at lieu de charge du 
comle d’Egmond, pro quo culpam deprecalus est adm odum  submiss'e et 
vililer , ainsi que m ’asseure Del Rio *. Et certes, si le diet comte d ’Egmond 
l’avoit chargé de ce, il at heut tort de se faire tant prier des S™ de Noir- 
carmes, Hellefaul 5 et Largilla 6, d ’aller au devant du du c ,  ou il est fort 
double 7, comme aussi I’aultre fort téméraire de s’étre ingéré de faire tels 
oilices sans charge, que ne peulvent sinon avoir nuyct, pu isqu’ilz ne sont 
estez corresponduz par le comte d ’Egmond que les at ignoré.

Le diet docteur diet que aiant leut les letttres de Mr son oncle, par deux 
fois, il jecta de grand souspirs, se m onstrant triste, parlant avec difficulté 
et à traict.

Si l’on heust pensé ce qu ’est succédé depuis, l’on se fust gardé de luy 
bailler les lettres, car il polrat penser que Vtre Illme Sgrie ne luy at voulu

1 Les le ttres de ll ich a rd o t, d on t il est ici q u e s tio n , ne se re tro u v en t pas à Besançon. M. Aug. Caslau 
s’en est assuré. Mais su r les rap p o rts  de l’évêque d ’A rras avec le comte d ’E g m o n t, auxquels Morillon 
fait a llu sio n , on p eu t renvoyer au t. I l ,  en tre  au tres  aux pp . 5 0 8 , 581, 5 5 2 , 555.

1 Simon de W a rlu z e l, abbé de S '-A drien à G raram ont; v o ir t. I l , p . 4 0 2 , note 2 mc.
* V oir 1 .11, p . Î>8G.
4 Le docteur Louis del Rio, vo ir t. I l ,  p. 5 56 , note 7 “" , e t passim . Il é ta it en ce m om ent, comme on 

l’a vu plus h a u t, m em bre du conseil des troub les.
‘ A ntoine d’A vcroult, Sgr de I le lia u t, vo ir t. I l , p. 1 40 , note 4™'.
* C harles, Sgr de L arg illa , vo ir t. Ier, p . 4 9 ,  note 5me.
’ A ra p p ro ch e r de cc qui est d it au  t. I I ,  pp. 585 et 586.



escripre, saichant ce que l’on Iuy appresloit. Je prie Dieu q u ’il luy soit en 
ayde.

C’est de Bruxelles, le xini de septembre 1567.
Le bailly d’Enghien ' est prins; mais sa femme at emporté tous ses 

meubles.
Wasteel 1 at esté vers moy me veuillant donner grandes justifications. 

Je dictz que je  n’en avoie que faire.
Je  m ’esbahiz si Martini s et le pensionnaire de Louvain * eschappent.

DU CARDINAL DE GRANVELLE. H

III.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU R O I.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t .1 " , n° 616.)

Rome, le 16 sep tem bre 1867.

Il remercie le lloi d ’une pension accordée à un de ses n eveux, et lui affirme qu’il 

croirait faire peu en mourant pour son service. —  Presque tout le monde à Rome a 

perdu l’espoir du voyage du Roi aux Pays-Bas, au moins pour celle année. Le Pape en 

est très-affecté. P our apaiser Sa Sainteté le cardinal lui a dit que le Roi ne pouvait se

1 Enghicn ap p arten a it alors au  roi de N avarre qui devait ê tre  un jo u r H enri IV. Son bailli s’appela it 
G uillaum e D an y n , Sgr de Belle.venc en Picardie. Le duc d ’Albe le signalait à P h ilippe I I ,  le 15 sep 
te m b re , com me un  g rand  h é ré tiq u e , et annonçait son arre sta tio n . G uillaum e D anyn fu t exécuté à 
Mons en 1868. Correspondance de Philippe I I ,  t. l ' r, p. 876 . — E rn est M atth ieu , Histoire de la  ville 
d'Enghicn ,  p. 290 .

’ P ie rre  W astee l, p ensionnaire  de la ville de M atines, don t il a souvent été question .
8 Me G uillaum e M artin i, ancien  p ensionnaire  de la ville de B ruxelles. Ce p erso n n ag e , naguère 

assez en v uo , av a it dû q u itte r sa ch arge , sous la pression de la com m une, en 1565. — Papiers d ’É ta t ,  
t. V II, p . 7, e t t. V III, pp . 3 6 8 , 8 3 1 , 8 7 0 , 6 1 9 , etc. —  Correspondance de P hilippe I I ,  t. Ier, 
pp. 227 , 3 7 9 , etc.

4 M« R oland de R ycke, voir t. II , p. 97, note 1"", e t p. 683.
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mettre on route tau! qu’ il n'aurai! pas su de quelle manière le due d ’Albe avait été 
reçu *. "

IV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ETIENNE PIGHIU S 2.

(Ribliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit 11° 7 i03, fol. 117.)

Rom e, le 17 septem bre 1507 s.

Le cardinal commence par réitérer à l’ igliius les compliments de condoléance qu ’ il 

lui a déjà, dit-il, fait adresser pa r le  prévôt Vlorillon à l'occasion de la mort de sa mère. 

Il exprime l’espoir que son ancien secrétaire aura su atlem prer  sa douleur :

« priant Dieu pour la bonne desfuncte qui est le principal office que, 
» pour m aintenant, l’on luy peult rendre... »

Il a reçu une lettre de Christophe Plan lin 4 et il lui a répondu. Après s’ètre occupé

1 Au fond, G ranvelle soupçonnait réellem ent ce q u ’il d isa it au  P ape u pour l’apaiser » : on peu t 
s’en convaincre p a r la te n e u r de sa le ttre  au p r ie u r  de B ctlefontaine, t. I I ,  p . 019 . Q uant aux der
n ières dépêches du  nonce à M adrid, qui pouvaient ê tre  arrivées à Rome au  10 sep tem bre; elles é ta ien t 
de n a tu re  à décourager les espérances de Sa Sainteté. Le 1er aoû t l’archevêque de Rossano éc riva it :
o m algré les déclarations explicites du Roi il y a positivem ent des gens qui dou ten t encore que le 
» voyage a it lieu. » Le 11 aoû t il d isa it : « le voyage du Roi est m ain ten an t une chose su r laquelle on 
» ne com pte p l u s . . . .  chacun est convaincu qu’il n’en sera plus question . » Le 22  aoû t il s’exprim ait 
dans les term es su ivan ts : « le Roi continue de d ire  qu’il ira  aux  P a y s-B a s ... mais personne n’y croit 
» p lu s . . .  les m arins d isen t que la saison est si avancée qu’ils ne conseillent p lus le voyage : de sorte  
» q u ’il p a ra it véritablem en t au jo u rd ’hui im p o ssib le ... Selon ce qui m’est rev en u , l’opinion de beau
» coup d’Espagnols est q u ’il ne convient pas que le Roi p a rte  avant que toute difficulté so it ap lan ie , 
» les superbes hum iliés, les rebelles p u n is , les forteresses faites e t pourvues de garnisons. » Le 
Ier sep tem b re , en fin , il éc riva it : o II n’y a p lus personne qui croie au  voyage du  R oi, et à la vérité  la 
» saison ne le com porte p lu s . . .  » — G achard , Les /Hbliothèques de M adrid  et de l’Escwrial, pp. 101, 
1 0 2 , 103.

* V oir t. Ier, p. 294 , note i .
5 La copie de cette, le ttre , faite à F rancfo rt au  X V IIIe s ièc le , est des p lus défectueuses.
4 Le célèbre typographe anversois.
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de l'état de diverses publications de l ’imprimerie planlinienne, telles qu’un commentaire 

de Seripand 1 et les annotations sur V irgile  <le Fulvio Ursino - ,  auxquelles mam]uent

encore une épitre lim inaire  ou préface, le cardinal continue :

Quant à vostre Themis, comme elle a passé par les mains de padre 
Onoffrio 3 et d’auItrès gens sçavans, que se meslent de la profession d ’anti-  
quitéz, je ne m’asseure pas que quelcung n’en aye peu prendre copie, et 
pourtant vous exhortaye-je à solliciter l’impression, doubtant que quelcung 
ne se veste de vos plumes. J ’ai vu l’exemplaire que vous m’avez envoyé de 
Valère Maxime, par vous corrigié, et une  partie de vos annotations : que 
me semble fort bien. Mais, puisque l’on est après pour l’im prim er la seconde 
fois, il m ’a semblé vous debvoir dire que je  trouveraye meilleur que les 
titres des chapitres fussent toujours en dessus1 de la paige, comme l’on 
faicl aux aultres livres, fust au long ou abbreviez, allin q u ’ouvrant le livre 
l’on vit tousjours à quel lieu commun seroit l’ouverture : en quoi toutes- 
fois je me remeetz à vous et à Plantfn. Au regard de vostre particulier 
j ’espère, comme je  d is , que de brief nous en pourrons parler, faisant mon 
compte de, au plaisir de D ieu , vous aller veoir sur le prin tem ps prochain; 
et si mon retour se diffère dadvantaige ou que, cependant, s’adonne moyen 
pour povoir quelque chose pour vous, vous m’icy pourriez advertir : et à 
tant prie le Créateur que vous aye en sa saincte garde, etc.

’ Le card inal Seripand.
* Voir 1 .11, passim , e t t. Ier, p. 525, note t " .



u CORRESPONDANCE

V.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CHANOINE ANTOINE CONTAULT

(Archives de Simancas. — Estado, liasse il" 2552, fol. 76.)

Rome, le 17 sep tem bre 1567.

Monsr le conseillier : Je reçeus seullement la sepmaine passée voz lettres 
du  dernier de juillet, pour ce qu ’aulcunes depesches estoient arrestées à 
M antoueà cause de quelques différents entre les postes. Je louhe Dieu que 
toutes choses sont, comme vous escripvez, maintenant en meillieur et plus 
sû r  estât qu ’elles ne sont esté. Et, par ce que vous touchez par voz lettres, 
j ’apperçois clèrement quelz sont esté les termes passez, avec ce que j ’en ay 
entendu par lettres de plusieurs aultres, et les moyens que l’on a tenu pour 
corrom pre et gaster la pauvre cité de Malynes, dont ceulx qui notoire
ment y ont principale culpe auroient bien à faire d’eulx bien laver et 
excuser *. Et tous les jours se descouvre plus de la source et fondement de 
tout le mal ; mais j ’espère que Sa M“ pourvoyera de sorte que l’on sera 
asseuré pour l’advenir, à fin que telz désordres n’adviennent p lus , et que 
l’on ne die plus à Malines : il fa u lt qu'il soit *.

Les commencements des sermons de frère Pierre * donnoient, avec grande 
cause, soubçon. E t n ’est pas bon chemin d’alliser aux sectaires pour après 
dire contre : car plusieurs auront ouy les premiers sermons qui n’ouyron t

1 Le chanoine A ntoine C on tault, conseiller-clerc au  g rand  conseil de M alines, voir t. Ier, p. 122, 
noie 3 me.

* Le 15 sep tem bre 1507, le m ag istra t de M alines envoya le gardien  des F rères M ineurs de Louvain
au confesseur du  duc d ’A lbe, avec une le ttr e , pou r le p rie r de voulo ir in te rv en ir en sa faveur auprès 
du d uc , assu ran t qu 'on  calom niait sa conduite dans les d ern ie rs  troubles. — Van D orcn , Inventaire  
des archive s de lu ville de M a lin es ,  t. IV, p . 200 .

5 Ce propos est rapp o rté  p ar Morillon dans une le ttre  an té rieu re  : vo ir t. I I ,  p. 417, [’a v a n t-d e rn ie r 
alinéa.

4 Le ca rm e, frère  P ie rre  L upus, dont il a été souvent q uestion , et su r lequel on trouve des détails 
biographiques au t. Ier, p. 0 9 , n o te 2 m0.
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les aultres, et demeureront imprimez de la première maulvaise impres
sion 1 ; et si ne se peult excuser (comme vous dites) de ce qu ’il s’advancea de 
prescher contre la deffence que luy avoit esté faicte; mais ayant entendu 
qu ’il l'aisoit si bon debvoir, je  luy ay, suyvant vostre advis et de Mr le pré
vost, voulentiers pardonné, comme vous aurez peu veoir par les lettres 
que je  luy ay escript, espérant que d’oires en avant il rendra bon debvoir.

Ce m’est fort grand plaisir d ’entendre que le service de l’église se con
tinue; et vous voyez q u ’avec toute mon absence et les charges grandes qu’il 
fault que je  supporte , n ’ayant en trois ans riens reçu du revenu de 
Malines, je ne laisse de furn ir  pour le dict service et j ’espère que puisque 
le peuple y assiste, que, comme vous dictes, il n’est pas si corrompu comme 
eussent bien voulu ceulx qui leur permettoient d ’aller aux presches sans 
qu ’ilz le requissent.

Au regard de ce que j ’ay escript de non re tourner jusques au printemps, 
asseurez vous que, comme vous dictes, il ne se faict sans cause mais pour 
le mieulx; et lors j ’espère vous revoir et de procurer de faire mon debvoir 
le mieulx qu ’il me sera possible.

J ’ay très-fort sentu la perte que nous avons faict de vostre sœur, mais ce 
n ’est pas petite consolation qu ’elle soit décédée si chrestiennement. A la 
vérité elle a esté longuement travaillée de maladie. Je  prie à Dieu q u ’il luy 
face mercy, et je ne délaisse d’exhorter tousjours vostre beau-frère 2 à fin 
qu ’il se conduyse comme il convient, et q u ’il espargne pour ses enffans, voz 
nepveus, et fairay tousjours l’office qui convient où il sera de besoing pour 
son advancement, p o u r  vostre respect et des trespassez, et s’estant luy 
m onstréaussy  affectionné à mon endroict. E t me recommandant, etc.

1 S ur les serm ons de frè re  P ie rre  à l’époque des trou b les , vo ir t. Ier, pp . 4 1 9 , 4-50, 467 , etc.
1 11 est im possib le, ju sq u ’à p ré sen t, de d ire  quel est ce beau-frère de C ontault don t p arle  G ranvelle.
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VI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CONSEILLER JEAN DE BLAESERE

(Archives dé Siniancas. — E slado, Liasse n° 2o32, fol. 05.)

R om e, le 17 septem bre 1507.

Monsr le eonseillier : je  n ’ay pas plus tost reçeu voz lettres du ier du 
mois passé que l’aultre sepmaine, que vous avez accompaigné du sommaire 
de vostre besoingné à Tournay *, et j ’apperçois bien que si vous et vostre 
collègue fussiez esté bien corresponduz, et q u ’aux aultres villes l’on eust 
tenu le mesme pied , le tout seroit plus advancé pour parvenir au remyde.

J ’ay sçeu que vous escripvez une partie de ce qu ’est passé, et n ’at failly 
Mr le prévost de me faire entendre de temps à aultre ce que de vostre part 
vous luy avez communiqué. Et, à la vérité, il fust esté mieulx que sur le 
cham p, et incontinent après la victoire, l’on eust suyvy les termes que vous 
escripvez, chastiant prom ptem ent les plus culpables sans y  respiter per
sonne, et après pardonner à la multitude. Mais, comme Sa M^aperceut 
comme l’on y procédoit, et que tous ne monslroient la mesme affection 
dont vous et vostre collègue 3 avez usé, Elle treuve pour le mieulx, à ce que 
j ’entends, de se réserver les résolutions doubtant que ou par faveur, ou 
par pris, ou aultremenl. l’on ne vint à déterm iner choses qui eussent peu 
empescher le remyde pour ladvenir, qui est touteffois à quoy principale
ment il fault avoir considération. E t pleust à Dieu que le chasloy faict

1 Jean  de Blaesere, conseiller au  g rand  conseil de fllalines, v o ir t. 1", p. 121, note 1 " , e t tomes 1 cl
11, passim. Il venait d ’être  appelé à B ruxelles pou r siéger, comme on l’a vu , au conseil des troubles.

5 S ur la m ission rem plie p a r Blaesere à T ou rn ai, vo ir t. Il, p. 2 1 4 , note l re, e t pp . 301 e t su ivantes, 
573 , 514 , 515, etc.

* Me R obert du  Cellier, vo ir t. Il, p . 2 1 4 , note i re. M' R obert du C ellier, qui avait com m encé sa
ca rriè re  comme waler- e t m oeryraef des F la n d re s , e t comm e pensionnaire de B ruges, ava it exercé la 
charge de 1er pensionnaire de Gand e t é ta it alors conseiller au conseil de F landre. 11 m o uru t en 1575.
— Ilo y n ck , A nalecta ,  t. I " ,  2 “ partie , p . 628.

* V oir t. II, p. 501 , en note, la réponse faite p a r la duchesse à N oircarm es.

t
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d ’aulcungs plus culpables toute la reste fust bien oublyée, et le dict ordre 
po ur l’advenir bien mis.

Vous m’avez faietb ien grand plaisir de m ’en escripre si particulièrement 
et de m’avoir envoyé le sommaire de votre besoingné, car il ne peult miyre 
que je saiche ung peu ce que passe, pour, selon que les choses pourra ient 
aller, pouvoir faire les offices que je doibs.

S ur ma foy j ’ay sentu que pour avoir faict l’appréhension du lieutenant *, 
par le commandement de Madame, au lieu que pour avoir bien faict vous 
méritiez louange, l’on vous veulle quasi lapider pour bonne œuvre. Mais 
si je puis il n ’en ira ainsi, et je  fais mon compte de, sur le printemps, au 
plaisir de D ieu, vous aller veoir, et alors je procureray d’osier de ceste 
fantaisie celluy qu ’en a monstre resentemenl \  et si non je procureray 
que le Maislre y  rem edye, et tiendray fort voulentiers la main afin que 
Sa M" récompense les services que vous avez faict et mesmes ceulx où, 
proulïictant au publicque, vous y avez despendu du vostre; et ne suis pas 
hors d’espoir que je  n’y  puisse bien treuver quelque moyen au remyde. Et 
si pour quelque cause, que je ne pense, mon allée par delà se différoit dad- 
vanlaige, quan t Sa M'dsera par delà je  regarderay de luy en escripre et à 
ceulx qui vous pourron t ayder; mais je vous prie que, ce pendant, vous 
veuilliez continuer de rendre le debvoir au service de Dieu et du Maistre. 
Car, oultre ce que par ce moyen vous satisferez à vostre conscience et au 
service de Dieu, vous donnerez tant plus d’occasion au Maistre d ’avoir 
respect à voz services passez et p résen t/ ,  et me trouverez tousjours, et vous 
et vostre collègue Monsr Selliers 3, que je tiens pour ung grand homme de 
bien, très affectionné amy. Et vous prie n’oublyer de notter les poinetz des 
faultes que l’on a faict, tant de tenir les portes de Tournay ouvertes à fin 
que les principaulx eschappassent *, que d’avoir enterré les Herlins en lieu 
sacré 8, et aultres que vous devez avoir en mémoire, sans oublier ce du dict

1 Me P ie rre  D cn n etières, Sgr du D oncq, lieu tenan t général du  bailliage de T ou rn ai-T ou rn aisis , voir 
t. Il, p. 510 , le texte  et la note I re, e t pp. 557 , 558.

1 Le présiden t V ig lius, vo ir ibidem.
‘ R ob ert du  Cellier.
1 V oir t. I I ,  p. 201 , le texte e t la note 2 “ % et p. 516.
1 « Q uant aux deux Michel H erlin , père  e t fils, ils fu re n t, p a r g rasce , en te rrez  en l’a ttre  de S ain t

» G cry, m ais environ six sem aines ap rè s , p a r le com m andem ent de la cour, fu ren t d ete rrez  de là
T o m e  I I I .  3
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lieutenant de Tournay, à fin qu ’en temps et lieu le tout se puisse ramen- 
tevoir; car comme je voye voyageant je  ne me puis pas, comme vous 
pouvez assez penser, charger de tant de papiers.

Je pense bien que Mr le duc d’Alve estant arrivé, si Sa M“ ne passe ce mois 
de sep tem bre , Elle enchargerea à Madame de, avec l’assistence du dict Sr 
résouldre  en plusieurs poinetz; et q u e .su r l ’advertissem entqu’ilz luy donne
ron t  des principaulx affaires, Sa dicte M'éen pourra bien résouldre aulcuns 
devant son arrivée, leur com m andant de les exécuter. Et me recomman
dant, etc.

VII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon.— Le lires de Morillon, t. IV, fol. 2111. — M. I’., complétée par C.)

B ruxelles, le 21 sep tem bre 1507.

Monseigneur: lendemain que Straelen fust prisonnier, Berchem ', avecq 
aulcungz eschevins et le pensionnaire, vindrent icy pour remonstrer leurs 
privilèges au duc d ’Albe et dem ander qu’il leur fust rendu. Car il y at 
aultant de lamentation en Anvers pour ce bonhomme comme si ce fust 
le comte d’Egmond. Messire Lancelot van Urssele *, q u ’estoit lors icy pour 
ses propres affaires, parla fort bien à eulx, et les feict re tourner plus viste 
que le pas; en ce qu ’il feict fort bien. Le frère du dict Straelen s at icy ap

» e t derechef en te rrez  auprès de l’arc à la Salle . . . .  » Le B oucq, Histoire des troubles advenues à 
Valtnciennes, etc., ed id it de R obaulx de Soumoy, p. 20. — P o u r cc qui concerne les H erlin , voir t. II , 

passini.
1 S ire H enri de B erchem , bourgm estre du ded an s, voir t. I l ,  p. 5 8 8 , note l rc, e t t. Ier, p . 57, 

note 1 " .
* S ire Lancelot d ’U rsel, chevalier, l’un des hom m es les p lus m arqu an ts  d’A nvers, p lusieurs fois

bourgm estre de la v ille , m ort en 1575. Il é ta it le beau-père de G aspar Schetz, seigneur de G robben- 
doneq.

* Jean van S tra e le n , voir t .  I I ,  p. 64, note -4“ «.
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porté tous ses papiers et lettraiges, soubz la conduicte d’aulcungz soldatz 
du comte de Lodron *. Mais sa personne est encore à Lire '.

J ’entendz de Curiel 3 q u e ,  passé liuict mois, il at heu charge de Madame 
de s’informer de la conduicte de l’abbé de St-Bernard *, comme il feict par 
fort bon moïen et d ’ung homme saige; dont il vint adverlir  en personne 
Son Altèze que luy dict q u ’il en parlast à Armenteros, ce q u ’il feict: mais 
i l 8 luy dict que c’estoient calumnies et que ce bonhom m e n’esloit tel. Il ' 
pourfia que s i, et q u ’il luy avoil oy dire en plaine table q u ’i l 7 avoit heu 
trois mille florins de luy, et Madame dix. Dont se sentant picqué il 8 avoit 
adverti le Roy de la conduicte du dict abbé, qui avoit escript qu ’il fust 
saisi et qu ’il en advertiroit le Pape 9. L’on vouldroit maintenant l’avoir faict.

Il dict que Madame est fort t r i s te '0, et mesines de s’estre tant déclairée 
contre le duc d ’AIbe, disant q u ’elle veoid bien que ce n’est pas luy qui la 
traicte mal, mais le Roy, et se vouldroit repateliner avec luy : mais Paulfre 
ressemblera le président Viglius ". L’on enraige que le duc al les armes et

1 Le comte A lbéric de Lodron q u i , depuis le 14 aoû t, occupait A nvers avec un régim en t H au t- 
Allem and : voir l. II , p . 584-, —  Le jo u r  même de l’a rresta tion  de S trac lcn , une perqu isition  eu t lieu 
dans son liôlcl au K ip do rp , à A n v e rs , e t dans sa maison de cam pagne à M ercxem. Le lendem ain on 
dressa l’in v en taire  de ses m eubles. Cet in v en ta ire , ainsi que celui des p ap iers saisis chez lu i, o n t été 
publiés par M. P. G enard  dans VAnlwerpsch A rchievenblad,  t. II , pp. 256 et suivantes, t. VIII, pp. 220 
et suivantes.

* La ville de L ierre .
‘ Jérôm e de C urie l, fa d e u r  du Roi à A nv ers, voir t. Ier, p . 6 8 , note l re. En 1 57 0 , ce personnage 

q u i, au d ire du m in istre  de F rance à B ru x e lle s , fréquentait « tous les jo u rs  la co u rt du duc d ’A lv e , • 
fit banquerou te . G ac h a rd , L a  Bibliothèque nationale à Paria, t. II, p. 486 .

4 T hom as van T h ie lt , vo ir t .  II, pp. 610  et 6 1 1 , e t passini.
5 11, A rm enteros.
* II, Curiel.
’ II, A rm enteros.
* II, encore A rm enteros.
* Voir Correspondance de Philippe 11, t. Ier, p. 541.

10 L’arresta tion  des comtes d ’Egm ont e t de Ilornes avait été décidée, p rép arée  et opérée à l’insu  de 
M arguerite de P arm e. E lle connu t le fa it accompli p a r Mansfeld et B erlaym ont que le duc d ’Albc lu i 
envoya : S trad a , t. I I ,  p. 8 4 ,  et Commentaires de B cm ardino  de M endoca, t. Ier, p. G5. Ce fut pour 
elle un coup de foudre, qu i lui perm it de vo ir à quel degré d 'annu la tion  politique elle é ta it réd u ite  
par les pouvoirs du duc.

’* C’est-à-dire se tiendra su r la réserve comm e l’av a it fait le p rés id en t Viglius quand  la duchesse, 
après lui avo ir m arqué si longtem ps de l’é lo ignem ent, av a it cherché à se rapp ro ch er de lu i : v o ir t. Ier,
paxsiin.
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les aides en main, ne restant à l’aultre que la justice, ita tamen u t si diffé
ran t d u x  d lb a nu s  sit su p er io r1. 11 pense que Son Allèze partirat devant 
Noël.*

Mr d’Arras dict que toutte la noblesse et aultres Estatz d’Artois ont 
grande compassion du comte d’Egm ond, que s’entretient avec une grande 
magnanimité et constance *. Le grand prieur 5 le visite souvent. L’aultre* 
n ’est regretté de personne. Sa seur 5 luy envoia Faultre jo u r  du fruicl 
en une tasse; mais la garde enchassa les porteurs. Son Excellence6 ne 
sera pas contente. Quelcun m’a dict qu ’elle n’at daigné regarder J lade de 
Berchem 7 pour ce qu ’elle la traicloit de Seigneurie. Hz sonl maintenant 
bien ravaliez en leur g lo ire , selon que Ytre lllme Sgrie en at tousjours 
prophétizé. Le président dict que le connestable 6 at escript au duc pour 
le comte de H om es; aussi ont plusieurs princes d’Allemaigne. Le comte 
de Mansfeld n’at d o r m i9. Le dict président s’est plainct au dict Sr d’Ar
ras que l’on at ainsi traicté les susdiclz , dont il ne se laull esbaliir 
pu isqu’il at dolut s o c h i m  s l a d i o n t m  D ennetières , q u i  n o n  u n a m  r n o r l e i n

* Sur les sentim ents réels <le la duchesse , il faut co nsu lter la le ttre , déjà c ité e , p. l re, note 4 “’',
d 'A ldobrand ino  à Cosmo M asi, e t les au tres  sources citées au t. Il, p. 005.

a u Dans les in fortunes qui lui sont surv enu es, II s’est condu it avec ta n t de prudence e t il est un 
» si bon gentilhom m e q u ’on espère en notre seigneur D ieu que S. M. usera envers lui de sa clém ence 
» accoutum ée, ay an t égard  à tous les services q u ’il lui a rend u s. « Ibidem .

1 Don F ernando  ou Ilern and o  de T olède, fils natu re l du  duc d 'A lb e , chevalier de M alte, g rand  
p r ie u r  de Castille et de L éon, que son père fit général de la cavalerie é trangère. C’é ta i t, au d ire  de 
P ontus P ay en , un chevalier « fo rt sage e t acco rt, fo rt hom m e de bien » et un am i du  com te qu’il 
essaya, comme on l'a  v u , de sauver. Don F ernand o  q u itta  les Pays-B as en 1 5 7 0 , accom pagnant la 
nouvelle re ine d 'E spagne; e t ,  quo iqu’en dise S trad a , il ne rev in t plus. En 1871 le Roi le fit v ice-roi 
de Catalogne. P lus ta rd  on songea à lui pour la v ice-royau té de .Milan. E nfin , en 1587, il en tra  au 
conseil d ’É tat de la m o n a rch ie .— S tra d a , t. Il, p. 71. Correspondance de Philippe I I ,  t. I " , p. 503; 
t. I I ,  p. 130. Commentaires de liem a rd in o  de M endoça, t. I " , p. 240 . Mémoires de Pontus P ayeti,
t. II, p. 25 . ü a e h a rd , L a  bibliothèque nationale à P aris, t. II, p . 557, etc.

* Le com te de llo rn es .
* M adame la comtesse de Mansfeld.
0 E ncore la comtesse de Mansfeld. Naguère elle e t son m ari faisaient des Itois à Anvers, e t  se fa isaient 

tra ite r  d ’Excellences : v o ir t. II, pp. 450 , 485  et 507.
7 La femme d u  bourgm estre  B erchem , M arguerite van de W erve, dam e de Meysse.
* Le connétable de M ontm orency.
* Le com te d e  Mornes logeait chez M ansfeld. Voir, su r les réclam ations faites par ce d e rn ie r , la

Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 575, 578, etc.
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tnerel. Et tout cecy se impute à V4™ Illme Sgrie, qui at incité le Pape et ille 
Rerjem.

L’on ne faict aultre exploict. Tous les principaulx héréticques sont 
retournez icy; loultesfois je pense q u ’ilz se trouveront ung jo u r  accablez. 
Mr le président n’est pas bien content de Maes, disant que ce fust luy qui 
troubla tout à Anvers l’an L e t ,  si l’on le cro it ,  Martini * et Hameide 5 
n ’auront po in t d ’advantaige.

Il se m urm ure  que l’on est après les pensionnaires de N am ur * (mais je 
tiens qu ’il se soit retiré s’il est saige), de Borlut ", des deux de Malines ‘ et 
celluy de Louvain, qui semper Straelen fu i t  vonjunctissim um .

L’on treuve beaulcop de lettres, chez Backersele, du comte de Hornes 
et de Montigny et son maistre; et je  pense qu ’il y at quelque chose contre
y t r e  I l lm e  g g r ie  m 0 r e  eO T U tH  7 .

1 Jacques M aes, d o n t il a été question  t. Ier, p. 246 , note 2 mc. A vant de d ev en ir conseiller au co n 
seil de B raban t, il av a it rem pli la charge de pensionnaire  d ’A nvers. En 1530, en qualité  de pension
n a ire , il s’é ta it fa it l’organe des réclam ations du  m ag istra t d ’A nvers con tre la publication  du  placard  
sur le fa i t  de l’hérésie: voir A. Henne, Histoire du règne de Charles-Qnint en Belgique, t. IX , pp. 97 
e t su iv an te s, e t G achard , Correspondance de P hilippe 11, t. Ier, pp. cxxiv-cxxv. P lus ta rd , en 1555, 
Maes, o qui p ensa it ê tre  l’universel de la ville » e t que les agents du  gouvernem ent eux-m êm es 
représen ta ien t comme » m al d isan t et haineux à l’égard de tou t le p eu p le , » dev in t absolum ent 
im populaire . L’anim osité des Anversois éclata contre lui à l’occasion d ’une grave difficulté en m a
tière  d ’im pôts com m unaux ; et le g ouvernem ent, pou r l’am ener à d on ner sa dém ission de pension
n a ire , cl d on ner a insi une satisfaction à la v ille , lui p rom it la p rem ière  charge vacante au conseil 
de B rabant.

* Mc G uillaum e M artin i, don t il a été question  plus h a u t, p. 11, note 5 me.
J On ne sau ra it d ire  s’il est question  ici de Claude de la H am aïde, Sgr de la Vichte, prévôl-le-com te 

de V alenciennes, ou de son p a re n t, Nicolas de la H am aïde, Sgr de I la u d io n , qui avait été p révô t de la 
com m une à T o u rn a i en 1506 e t 1567.

* Jacques V orro ux , v o ir t. Ier, p. 1 1 5 , note 2 mo, e t t. I e t II passim . Il fu t a rrê té  vers le mois de 
décem bre 1507, e t p lus ta rd  condam né à m ort e t exécuté. —  Iloynck , J n a lc c ta ,  t. Ier, 2 e p a rtie , 
pp. 448, 409.

s Josse B oorlu t, v o ir t. II, p. 31, note l rc, e t passim .
* Jean  van d er Camm en et P ie rre  W astecl.
7 En p arlan t, dans u ne le ttre  d u  18 sep tem b re , des pap iers saisis chez B ackcrzeel, le com te de 

H ornes et le secrétaire  de celu i-ei, e t de l’exam en q u ’on en av a it fa it, le duc d ’Albe d isa it : dans tous 
on trouve d 'im p ortan tes  lu m iè res ; m ais on a rem arqu é  q u ’il en avait été b rû lé  beaucoup. —  Corres
pondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 578.
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Le chancellier de Brabant et Assonleville 1 ne sont du conseil nouvelle
m ent dressé, ny personne de Brabant ou du privé conseil

Viron 5 at ce seoir esté vers dom Francisco d’Y barra *, qui est malade. Il 
lui al dict que Armenteros se lamente que Madame le recherche comme 
s’il auroit faict maulvais olïice contre elle, ce qu ’il nye disant q u ’il luy 
désire faire service 5; et dom Francisco d’Ybarra dict que eungne si grande 
dame ne se doibt attacher à une personne si basse.

Je  pense que Armenteros aurat paié disme pour saulver le dem euran t;  
e t ,  estant d ’Espaigne, l’ung et l’aultre aiderat. Dom Francisco d’Ybarra 
dict que Madame s’en vad 6.

11 at dict dadvantaige, pour la tierce fois et en secret, qu’il lient que
V tre  |1 |n ie SgnB serat appellée, pour ce que le duc d’Albe en faict très grande 
instance, considéranl que sans elle il n’y aurat jamais saine résolution 
quelque conseil qu ’il ail formé. 11 dict que de b re f  l’on appellerat les ab- 
sentz. Je tiens que c’est pour cela que le prince d’Orangc faict courir le 
bruict q u ’il est mandé de l’Empereur, où son oncle, vel potius m ali do- 
m estic i1, le doibt conduire, lequel aulcungz m urm uren t  n ’estre mal affec
tionné à l’ancienne religion....

1 Le chancelier de B raban t, .Jean S cheyve, et son gendre, C hristophe d ’A ssonleville, m em bre du 
conseil privé, dont 011 a souvent parlé, en tre  au tres t. Ier, p. 2!)7, note 2 “ ',  e t p. 10, note 1re.

* V oir s u r  ce point la le ttre  de Viglius à Ilopperus (lu . .  février 18(38, dans Iloynck , slna tecta , 
t. I" , 2 me partie , p. 410, et ib idem ,  p. 442, quelques courtes rem arques du même au même, dans des 
le ttres  an térieu res du 1 octobre e t du  4 novem bre.

5 O ilet V iron, vo ir t. Iep, p. fi7, note 5'"% e tpassim .
4 Don F rancisco  de Y h arra , m unition noire général des arm ées, voir t. I l , p. 537, notre 1 " . II é ta it 

aussi m em bre du conseil de guerre .
‘ V oir t. II, p. ( i l6, note 4 ,nc.
* D’après ce que A ldobrandino écriva it à Cosmo Masi, dans sa le ttre du  14 sep tem b re ,sou ven t 

citée, Ma rguerile  de Parm e était décidée h p a tien te r ju sq u ’au re to u r de son secrétaire M achiavel, e t à 
a tte n d re , ou le congé q u ’elle avait dem andé avec instances (t. II, p . 013, le texte e t la note 1"), ou des 
instructions telles q u ’elle p u t d em eu rer aux  Pays-Bas « avec l’honneur et l’au to rité  convenables 
» ju sq u 'à  l’a rriv ée  île S. M. » Les propos de don Francisco perm etten t de croire que la dem ande de 
congé de la gouvernan te  en tra it dans les prév isions de la cour de M adrid, e t que les Espagnols de l’en 
tourage du due d ’Albe savaient d ’avance que, si le congé é ta it dem andé, il se ra it accordé.

1 Le duc A uguste, é lecteur de Saxe, oncle de la fem m e du  prince d ’O rangc, Anne de Saxe. On 
trou v e dans G roen , Archives, t. III, p . 131 e t su iv an tes, une le ttre  de l’É lcc leur au p rin ce , dans 
laquelle , sans lui d on ner des conseils très-positifs , il l’engage à év ite r une ru p tu re  com plète avec le 
Roi. E lle est datée du 20  novem bre.
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VIII.

LE PRÉV Ô T MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Letlres de Morillon, I. IV, fol. 231. — C.)

B ruxelles, le 21 sep tem bre 1567.

Monseigneur : . . . .  Il y at aujourd’huy liuict jours que van Loo, commis 
des Finances, heut ung terrible  désastre par quelque appréhension, depuis 
que ces seigneurs sont prisonniers; le docteur Me Gille ne le veultencores 
asseurer de la plaie que  l’on at trouvé sur luy ;  je  crains que le cervau 
demeurerai blecé, car il at opinion que l’on le doibt constituer prisonnier '.

Le procureur général de Flandres est m ort à Valenchiennes *.
Il y at hu ic t jours  que l’on bruslit en Anvers quatre anabaptistes: deux 

se convertirent \
—  Je  tiendray tout soing que le service de l’église de Malines se face 

ainsi comme il convient, et généralement les affaires de l’archevesché.
---- Jongelinck est empesché aux médailles, il dit q u ’il y at beaucoup

d’ouvraige *.

1 A lbert van L oo, vo ir t. 1", p. !)0, note 5"“  e t passim . V iglius, dans ses le ttres à U oppcrus, parle 
à d iverses reprises de la m aladie du com m is van Loo, mais sans que son langage, com me celui de 
M orillon, perm ette  de soupçonner u ne ten tative de suicide. En revanche il nous fait connaître la cause 
exacte de la p eu r qui égarait l’esp rit de van Loo. C elui-ci, qui en tre ten a it u ne correspondance avec 
H oppcrus, craignait d ’ètre  p e rd u , ou tou t nu m oins g ravem en t com prom is, par scs le ttres . V iglius et 
Ilopperus trav a illè ren t de concert à d éliv rer le m alheureux d 'in qu ié tu des  que rien ne ju stifia it, et il se 
rem it. — Iloy n ck , A na lec ta ,  t. 1", 2 “ '  p a rtie , pp. 4 4 1 , 4 4 5 , 4 4 6 , 4 4 9 , e tc .; et Joachim i l/opperi 
Frisii epislolae ad  V ig lium , etc. U trech t, 1 8 0 2 , pp. 146, 148, etc.

* M' Jean  de B ru ne , qui é ta it à V alencienncs, comm e com m issaire d u  gouvernem ent, depuis le 
18 mai : vo ir t. II , pp. 547, 429, 516, 602, etc.

• A U lobrandino, dans sa le ttre  souvent citée, d it au co n tra ire  q u ’ils m oururen t « p ertinaccs, et 
» gaiem ent, e t sans b ru it. »

‘ .longhclinckx, le célèbre g rav eu r : v o ir t. I" , p . 525. Dans une le ttre  p riva to ru m , du  4 ja n v ie r  
1568, M orillon d isa it : « achevan t Jonghelinck  les m édailles d ’o r q u ’avez d em andé, et les xu  grandes 
» d ’a rg en t, je  les com pteray  au m aistre  des postes aflin q u ’il en tiègne plus g rand  soing e t les adresse
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—  Madame d’Aremberg n’est encorcs de retour d’AIlemaigne; je  ne 
fauldray luy dire ce que m’escripvez.

__ Le magistrat et loulte ceste ville se contente fort de Son Excellce, et
du capitaine Julian *, aiantz accordé à chacun soldat un escu par  mois 
affin de paier leur lit, bois, chandelles, et que les povres gens ne sont 
fouliez, aussi aurat chacun une pinte de vin par jo u r  sans maltote, et avec 
cela le duc les tient fort rigléz î . Hz se sont fort plainctz de l’aigreur de 
Francisco d’Ybarra qui at parlé plus doulx, veant que le duc d’Albe les 
trailoit si bénignement.

Ceste est devenu plus grande que je ne pensoie : si fault-il que je adjouste 
ung mot pour me complaindre de Mr Fonckius 5 qui me tient si longuement 
suspendz sans dire l’ung ou l’autre louchant la prevosté de Notre-Dame*, et 
nie la fera perdre; je polroie traicter avec aullre.

o com m e il l 'e n ten d ra . Je  suis m arri que ledict Jonghelinek  difl'ère Unit, car je  me double que en 
» vouliez faire |irésen t à ce nouvel a n . . . . »  (B ibliothèque de Rcsançon. —  Lettres de M orillon, t. V, 
fol. 1 " . —  C.)

1 Ju lian  R nm cro, m estre  de cam p d u  tcrcio de Sicile. Ce vieil oflicicr venu aux Pays-Bas une p re
m ière fois pen dan t les d e rn iè re s  guerres  de C barles-Q uint avec la F ran ce , av a it com m andé sous  le 
p rince d ’O ruuge et le com te d 'E gm ont les 5 ,000  Espagnols, laissés p a r Philippe II dans nos provinces 
à son d ép a rt, e t il élail parti avec eux. R evenu avec le duc d ’A lbe, il vou lu t le su ivre lors de sa re 
tra ite ; mais le gouvernem ent le re tin t, et il ne q u itta  définitivem ent les Pays-Bas q u ’avec les régim ents 
Espagnols après la réconciliation  de don Ju an  avec les É tats-généraux .

* Une ordonnance im p rim ée , signée de Ju lian  R o m ero , en d ate  du  27 sep tem bre , régla le régim e 
des logem ents m ilita ires à B ruxelles. E lle é ta it rédigée en espagnol; en voici la su b stan ce :

Le m aître de la mai son, as tre in t à loger des soldats, peu t cho isir p o u r lui-m êm e la m eilleure cham bre 
e t la plus à sa convenance. —  Il doit fo u rn ir une bonne cham bre p ar couple de solda ts; m ais si parm i 
ses hôtes se trouve un so ld a t m arié , il do it lui d o n n e r une cham bre à p art pour lui e t sa femme. —
II est tenu de fo u rn ir aux  soldats des d raps de lit p ropres tous les quinze jo u rs , chaque sem aine du 
linge propre p o u r la ta b le , de l’eau, des bancs, des chaises, des tab les, des p o ts , des tasses, des plats, 
des euvcllcs, des m arm ites, comm e ceux ou celles q u ’il a dans la maison. —  Le soldat ne peut em 
p o rte r de son logem ent, ni pou r a lle r à la g ard e , ni au trem en t, aucun m euble de la maison ou de la 
cham bre où il loge. —  Les débats en tre  les so ldats et leurs hôtes, par rap p o rt aux presta tions à 
recevoir ou à fo u rn ir, seron t portés devan t une com mission de deux délégués, l’un nom m é p a r le 
m estre de cam p, l’au tre  par le m ag istra t de la ville. —  Aucun soldat ne peu t so rtir  de la ville sans 
la perm ission du  m estre de cam p; c l celui qui so rt avec une perm ission, doil o m anger pou r son a r
gent » dans les lieux ou auberges où il s ’a rrê te , comm e to u t au tre  voyageur.

5 M' Jean Fonck : voir t. Ier, p. 165, note l re. I lé la i t  encore à Rome.
* U trccht.
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IX.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t. l rr, 11“ 651.)

L’Escurial, le 22 sep tem b re  1567 ’ .

Il a reçu sa lettre du 17 août 2. —  V u  le retard qu ’a éprouvé l'arrivée du duc d’Albe 

aux P ays-B as,  avec l’arm ée, à cause des infirmités de ce seigneur et des difficultés du 

chemin, le temps qu ’ont exigé les préparatifs de son propre voyage, et le danger q u ’il y 

aurait pour lui à l’entreprendre, à la veille de la saison d’hiver, il a résolu de remettre 

au printemps prochain son départ pour les Pays-B as3.—  En outre, il lui parait conforme 

au bien de son service q u e ,  avant son arrivée, certaines mesures indispensables aient 

été prises.—  Dans un post-scriptum de sa main le lloi dit au cardinal q u e ,  s ’il croyait 

que la remise de son voyage ju sq u ’au printemps fût préjudiciable à ses intérêts, l’hiver 

ne l'empêcherait pas de se mettre en roule, mais q u ’il lui s e m b le , au contraire, que ce 

délai est à propos pour bien dos choses qui se feront plus convenablement en son 

absence l .

1 On re p ro d u it ici l’analyse même de Mr G nchnrd.
* Cette le ttre  est im prim ée dans le t. II, pp. 565 et su ivantes.
5 Le 22 sep tem bre le Roi écrivait au grand  com m andeur de C astd le , e t le 25 sep tem bre au Sgp de 

Chanlonav, des le ttres  analogues à celte q u ’il ad ressait à G ranvelle, pou r qu’ils explicassent, le p rem ier 
au Pape, le second à l’em p ereu r M axim ilien, les causes pour lesquelles le voyage royal avait été rem is 
au prin tem ps prochain  : Correspondance de Philippe II , t. Ier, p. 5 79 , e t B ulletins de la Commission 
royale d ’histoire, 4e sé rie , t. V I, pp. 480  et suivantes. Le Roi ne fil connaître olliciellem ent sa d é te r
m ination aux  corps d ’É tat des Pays-B as et aux conseils de ju stice  que p ar ses dépêches du  15 o ctob re: 
Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 6 5 2 , e t Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2 me série, 
1 .1", p. 522.

4 Dès le 14 sep tem bre le duc d ’A lbe, éc rivan t au g rand  com m andeur de C astille , ex prim ait l’opi
nion que , dans l ’é ta t p résen t des choses, la venue du  Roi p o u r l’h iver se ra it in o pp ortu ne ; que les 
mesures encore à p ren d re  a ttire ra ien t su r lui une haine d o n t ses m inistres p o u rra ien t le décharg er; 
que le Roi fa isait m ieux d ’a ttend re , pour venir,-l'accom plissem ent des actes de rig u eu r; q u ’il en tre ra it 
alors au pays comm e p rince bén in  et c lém ent, p ard o nn an t e t acco rdan t des faveurs, e tc .: Correspon
dance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 576. D ’a u tre  p art, le 27 septem bre, S. SI. elle-m êm e expliqua au nonce 
à M adrid : que dans l’affaire des Pays-B as. Elle vou la it ag ir efficacem ent, « ce qui ne se pou va it pas 
» av an t d ’avo ir levé l’obstacle de certains chefs ; c’est pourquoi Elle a donné l ’o rd re  au duc d ’Albe de

Tome III. 4
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X.

LE PROTONOTAIRE CASTILLO AU CARDINAL DE G R A M 'EL L E .

(liil)liothèque do Besançon — Mémoires de Granvelle, l. XXV, loi. 162.— C.)

B ruxelles, le 27 septem bre 1567

N’ayant pas reçu de lettres du cardinal par l'ordinaire du vi septembre, et lui ayant écrit 

chaque semaine, Caslillo n’a pas aujourd’hui grand chose à dire. Il regrette que les 

lettres du cardinal viennent lentement et toutes ensemble. Le seigneur Léonard de 

Taxis fait cependant bon devoir pour y mettre ordre. La voie postale de Venise est plus 

sure mais elle est coûteuse 2, etc.
Caslillo est venu cette semaine à Bruxelles pour les affaires de sa profession 3. Il espère 

qu’on parlera des reformes, en matière ecclésiastique, dès que les aiïaires de la rébel

lion seront en bon chemin. Le nouveau c o n s e i l4, qu’on a fait, s’occupe de celles-ci huit 

heures par j o u r s. C ’est probablement en vue de travailler aux autres que le duc d’Albe a 

ordonné à l'évèque d ’Arras de rester à Bruxelles G.

» p ren d re  ceux q u ’il a p r is , et de fa ire les au tres d ispositions qui se l'ont: a jou tant q u ’il n ’y avait pas 
» lieu p o u r Elle de se déplacer au trem e n t, car, sans q u itte r l’E spagne, Elle peut faire cc q u ’Elle veut 
» et ce qui convien t; que cependant E lle p artira  au p rin tem ps prochain , etc. » G achard , Les Biblio
thèques de M adrid  et de l ’E scuria l, p . 106.

’ Il sullit de résum er cette le ttre  fo rt pro lixe du  p ro to no ta irc , e t de m ettre  en note le tex te  espa
gnol de quelques passages.

* Dans une au tre  le ttre  du 28  décem bre, Caslillo d isait : « 11 y a différend en tre  les m aîtres des 
» postes e t leurs em ployés, ce qui fait g rand  dom m age aux affaires publiques e t privées. Le Sgr Léo- 
» n ard  cherche h l’apaiser au tan t q u ’il p eu t..... » (B iblio thèque de Besançon. —  Mémoires de G ran
velle, t. X X V , p. 525. —  C.)

5 On se rappelle que. Castillo é ta it une sorte d 'ag en t in te rm éd ia ire  en tre  les ecclésiastiques d u  pays 
d ’une p a rt , la cour de Rome e t la cour de Bruxelles de l’au tre , p o u r les affaires bénéficiales.

* Le conseil des troubles.
5 II n ’y a pas de jo u r, écrit le duc d ’Albe le 18 sep tem bre, q u ’il ne passe sept heures au  conseil des 

troub les : Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", p. 578«
* Dès le 5 sep tem bre Castillo av a it éc rit au  card inal : « H ier le duc dem anda à mon frère  (Del Rio) 

» qui avait ici principalem ent charge de ces évêchés? Il rép o n d it q u ’il me le dem anderait. Je  lu i ai d it 
» q u e , depuis le d épart de Vlre 111“ '  Sgrie, personne n ’a eu souci de celte affaire (ha tenido cuidado de 
» este negocio); que Vtrc 111®' Sgrie a fait tous ses efforts pour exécu ter la volonté de Sa M1'  p ar rap p o rt
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Hier, Caslillo a dîné dans l’hôtel de Granvelle, à Bruxelles, avec Ievèque d ’ Arras et 

le confesseur du duc ' ,  homme docle,entendu et pratique aux choses du inonde2. Le bon 

prévôt Morillon était aussi présent. Il commence à aller m ieux, mais il a été bien 

malade.

Castillo est allé souper chez son frère del Rio. Celu i-ci ,  à ce qu’ il dit, n ’a pas écrit 

depuis longtemps au cardinal, mais il le fera sous peu; le duc l’emploie à tant et tant 

d ’affaires qu’à peine a-t-il le temps de manger, ne pouvant pas même songer à dîner 

hors de chez lui. La façon d’agir de del Rio plaît ici à tout le monde : sans qu’ il com

promette en rien l’autorité du Roi il sait rendre de bons offices. Dans le nouveau con

seil c’est lui qui fait les propositions de la part du duc. Son Excellence veut aussi que 

seul, de robe longue, il entre au conseil de guerre. Il y fait rapport sur toutes les 

requêtes; et comme l’auditeur g é n é ra l3 est parti pour l’Espagne, le duc lui a demandé 

aussi de le remplacer provisoirement. Castillo est heureux de voir que del Rio a beau

coup d ’ordre dans ses affaires 4.

Le d u c d ’A lb e ,  d ’après ce qu’a raconté del R io ,  a donné ordre d’avoir toujours égard 

aux intérêts du cardinal comme aux siens propres. Le  due est tout dévoué à Granvelle. 

Quant aux sentiments dans lesquels del iiio se comporte dans les affaires qui louchent 

ce dernier, Viron peut en porter témoignage.

Castillo sait par le maître des postes q u ’on a donné ordre à toutes les frontières de ne

» à une œ uvre si sain te, cl que de là, en p artie , a procédé la haine co n tre  Vtre 111“ '  Sgric (y  que de eslo 
» en parte commenzo la  invidia  contra Y" Sg<‘ l l lma). Je  lu i ai to u t d it au  long, e t le peu de bon vou- 
» lo ir m ontré dans l’occurrence p a r beaucoup de ceux qui au ra ie n t du  a id e r V trc lllmc Sgrle, ayan t 
» plus ég ird  à des in té rê ts  p articu liers q u ’au bien public, e t p o u r a lté re r le peuple (considcrando m as 
» cl particular que el bénéficia publie»,  y  para  atterar el pueblo). J ’ajoutais que j ’avais p ar devers moi 
» les papiers e t les m ém oires re la tifs  aux évêchés, en raco n tan t ce que j ’avais fait m oi-m êm e dans 
» cette affaire. ( B ibliothèque de Besançon. —  Mémoires de Granvelle, t. XX V , fol. 129. —  C.)

1 F ra y  Alonzo de C o n treras , vo ir t. I l , p. 159, note 5mr.
* M a y principal persona, y  d a lla , y  en tendida, y  plalica de las cosas del m undo. M orillon tro u v a it, 

de son cô té , le confesseur d u  d uc , « un bon Sgp et saige et peu cérém onieux. » L e ttre  d u  4 ja n v ie r 
15<>8. (B ibliothèque de Besançon. —  Lettres de M orillon, t. V, fol. l " .  —  C.)

5 Cet a u d ite u r , personnage d ’ailleurs peu connu , s’appela it le d octeu r A ntonio de R ibera. 11 
app ara ît dans certa in s  actes du procès du  com te d ’E gm ont. Du Bavay, Procès du comte d ’E ym ont, 
p. 1-20.

1 D ans sa le ttre  d u  28 décem b re, Castillo s ’éten da it encore avec com plaisance s u r  le c réd it de del 
Rio e t su r son zèle. A force de trav ail e l pou r ne pas se soigner, d isa it-il, del Bio d ev ien d ra  m alade. 
« Le due ne tra ite  pas sans lu i depuis le m atin  ju sq u ’à la n u it (el duque no trate sino con cl de la  
» m anana fasta  la  noche), à 9 ou 10 heures q u ’il q u itte  le palais. Il a p ris l’hab itude de ne pas d in e r.
• Ces façons déréglées de fa ire ne peu ven t d u re r. Ju sq u ’à p résen t il es t encore b ien  p o rtan t. » (B iblio
thèque de Besançon. —  Mémoires de G ranvelle , t. X XV, fol. 328. —  C.)
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laisser sortir personne sans passeport *. (ici ordre est exécuté. Avant hier ou a pris en 

Zélande, avec leur magot'2, neuf riches marchands de Tournai qui pensaient gagner 

l'Angleterre 5. Jeudi on a amené à Bruxelles, dans un chariot, Siraclen, et à (ptatre 

heures de l’après-midi on l’a mis publiquement en prison à la porte près de S'MJu- 

dule *. Il y avait plusieurs milliers de spectateurs.

Jusqu’à présent les prisonniers ne sont pas encore interrogés. Castillo pense que 

leurs procès sont déjà prêts, car leurs causes doivent être claires.

Lundi on a conduit au château de Gand, sous bonne escorte, les comfes d’ Iigmont et 

de H o rn es5. L e  peuple commence déjà à se rassurer. Cependant l’ insolence de beaucoup 

de soldats espagnols est telle qu’elle désafTectionnc fort les bons sujets. « S ’ ils conti

» nuent à ruiner le plat pays comme ils le l'ont, dit le prolonotaire, ni eux ni nous 

» n’aurons plus avant peu de quoi manger G. » Castillo croit que le duc ne sait pas la 

moitié de ce qui se passe ainsi, les capitaines ne lui donnant à connaître que ce qu’ils 

jugent bon. Comme les passages des frontières sont fermés il ne s’étend pas, bien qu’ il 

y ait largement m a tière7. On lient pour sûr ici que le Roi ne vient pas et que tout a 

été feinte8. Castillo ne veut pas juger  si cela tournera à la réputation du Roi et du

1 D ans la seconde m oitié de sep tem bre on avait pub lié un placard  défendant l’ém igration et l’ex- 
porlalion  des objets de v a le u r , à p e in e , pou r les co n trevenan ts, d ’être tenus p ou r partic ipan ts aux 
troub les passés, ou tou t au moins pou r suspects d ’y avoir partic ipé , etc. V oir De Jonghe, Genlsche 
gcschiedenissen, 1 .1", p. 94.

’ Con su hacienda.
* V oir S tra d a , t, II , p. 88, e t Mémoires de Pasqnier de le Barre, ed id it P inchart, t. Ier, in tro d u c tio n , 

p. xxi. Parm i les bourgeois de T ou rn ai p ris  h F lessingue au mois de septem bre, et non au mois de 
décem bre, comme le d it par e r re u r  Mr P in c h a r t, se trou v ait G abriel de Cam brv, Sgr du  Bus, que l ’on 
rencon trera  p lus lo in , e t P asqu ie r de le B arre lu i-m êm e; ils fu ren t mis au  château de V ilvorde d ès  
le 7 octobre : vo ir de Coussem aker, Troubles reliqieux du  X  V h  siècle dans la Flandre, m a r itim e , t. I I ,  
p. 152.

4 A la R oquette de S,e-G udu le , sous la garde de Francisco de T orres.
5 Ce tran sfert se fit le 22 sep tem bre : vo ir une le ttre d ’A lbornoz à Cayas, e t une le ttre  du duc d ’Albe 

au Roi, dans la Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, p. 882.
* L a  insolencia. de muchos soldados Espagnoles es lal que d isanim an mucho los buenos , y si van con- 

tinuando d eru in a r  et p la t pays, como h azen , n i ellos, n i nosolros, tendremos en breve de corner.
1 On trouve des détails circonstanciés su r les insolences, les désordres, la b ru ta lité , les exigences 

des soldats Espagnols, à G and e t dans les en v iro n s, dans de Jon gh e, Genlsche geschiedenissen, t. I ' r, 
pp. 9B e t suivantes.

8 Que todo ha sido stratagem a. —  A M adrid les avis é ta ien t partagés. D’après les u n s , le Roi n’avait 
jam ais  eu l’in tention  de passer aux Pays-B as; e t s ’il avait publié son passage, c’é ta it afin que les p u is
sances é trang ères , croy an t le d uc d ’Albe et les Espagnols destinés à assu re r la personne d u  R oi, n’en 
trav assen t pas leu r m arche e t ne secourussent pas les rebelles. D ’après les au tre s , le Roi avait eu l’in-
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bien public. La duchesse a été indisposée : elle a eu la fièvre, mais elle commence 
à se remeure.

XI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A CLAUDE BÉLIN *.

( B ib l io th èq ue  d e  Besançon . — M ém oi re s  île G ra n v e l l e ,  l .  XXV, fol. I 6 Î .  —  C )

Rome , le 50 sep tem bre 1507 *.

I\Ir l'advocat : j ’adresse ceste à B ru x e lle s , pour ce que j ’espère <|ii’elle vous y trou

vera de b r i e f 3; el n’est pour au lire que pour vous dire le cjntantement que j ’ay de vous 

veoir si principalement employé, q u ’est le chemin de vostre bonne fortune et avance
m ent, que je  ne désire inoings que vous mesmes, et à mon pouvoir le procure. Et 

vous prie vous conduyre. de sorte que vous ayez seullement le service de Dieu et du 

Maistre devant les yeulx, «ans vous haster de penser à l ’iniereslz et avancement des 

vos très. Il fault aller en ces choses peu à peu, quant l'on veult durer, et prouver elère- 

menl la probité par les œuvres : et, pour Dieu, oubliez toutes les partialité/, de Bour- 

gongne, procurant le bien de tous selon les mérites, et le chastoy des démérites avec

tenlion île fa ire le voyage; mais le duc d ’Albe n ’é tan t pas en tré  aux Pays-Bas au mois île ju in , com me 
on l’avait pensé, il av a it été co n tra in t de changer il’avis. o Au m ilieu  de ces propos con trad icto ires, 
» d isa it le nonce, il est im possible île s a v o ir la  vérité . » —  G uchard , Les Bibliothèques de M adrid  et 
de l’E scuria l, p. 1 05 ; et L a  Bibliothèque nationale à P aris, t. II , p . 24!t.

1 Claude B élin , avocat fiscal du  bailliage d ’Am ont en F ranchc-C om té, qui venait, com m e on l’a vu, 
d ’être  appelé au  conseil des troub les. On a déjà p arlé  île ce personnage, notam m ent au t. II , p. 141, e t 
p. 5 8 5 , note l re. V iglius, d ans u ne le ttre  du  9 avril 1507 adressée à H opperus, s’ex p rim ait su r son 
com pte en ces te rm e s : « Claudium V elinum  (lisez B elinum ) novi ante X L  annos in  B urg u n d ia , ubi 
in  Dolana A cadem ia iisdem  doetoribus u si fu im u s , habebaturque inter Burgundicos seholares unus ex 
praecipuis, et in  p riva tis  d ispu tâ t ionibus, quibus tum  una exercebamur, et doetrina et ingenio praestabat. 
Quales autem  fruc tu s  p r im i illi flores seculi s u n t , compertum non habeo, n isi quod cum nb h is, qtti ex  
B urgundia  aliquando hnc venerunt, p lu rim u m  commendari a u d iv i.—  Iloynck, Analccta , t. Ier, 2 ' partie , 
pp. 419, 420.

* Cette le ttre  est im prim ée dans dom  P ro sp er Levèque, M émoires du  cardinal de G ranvelle , t. Il, 
p . 80.

• Bélin n’était pas encore a rriv é  à B ruxelles. On le v erra  p lus loin.
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clém ence; cl que chascun eognoisse que riens ne vous nieul que les deux poinelz, que 

j ’ay ilicl devant, du service de Dieu el du Maistre. Si vous tenez ce chemin Dieu vous 

aydera, auquel nous debvons référer toutes noz actions, cl l’invoquer en toutes ieellcs, 

afin qu’ il nous assiste de son ayde. Et s’il y en y a qui vous ont ofl'ensé, ou qui sont 

esté voz émulateurs , qu’il vous soullise pour toute vengeance qu’il/ vous voient eroistre 

à leur regret. Tenant ce chem in, comme j ’espère vous ferez, je  vous correspondray ; 

cc que aultremenl je  ne pourroye faire avec bonne conscience.

E t ,  pour D ieu ,  obliez ces termes de R enardisles  et queues de R e n a rd ,  dont l’on use 

à V c s o u l ,  el souvenez-vous de comme vous m’en avez veu user tout le temps que 

je  suis esté en Bourgongne. Bien suis-je d ’advis que vous regardez soigneusement, s’il 

se trouve culpe contre Renard, de procurer de dextrement la descouvrir, sans vous y 

passioner, ny consentir aussi que l ’on le charge à tort; mais que si l’on le trouve cul- 

pnble, comme je  me double l ’on trouvera, et qu’il a correspondu en ces lighes *, et 

peult estre esté I’ invenleur et procuré de mal imprimer les Espaignolz 2, qu’il soii clias- 

tié, s’ il le m érite, à l'exemple d'autres. Il n’est besoing que vous m ’en escripvez, si 

l’on vous eneharge le secret. Je sçauray d ’aillieurs une partie de ce que passe, et vous 

fera y bien quelques fois advertir de ce que convient.

XII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( f!il)liothè(|ue île ISesançmi. — Lettres de Morillon, i. IV, fol. :!62. — C )

B ruxelles, le 5 octobre 1507.

Monseigneur: ce ne m’a esté peu de contentement de cognoistre par la 
lettre de Vtre Illme Sgrie, du vie du mois passé, qu ’elle ayt prins de bonne 
part nostre bcsoigné de Sl-Amand et elle at peu veoir par les pièces qu e , 
sans jactance parler, j ’ay faict milleur debvoir à s indicquer noz moisnes

1 La ligue des flèches, con tre le ca rd in a l, dont il a été p arlé  si souvent dans les tom es p récéd en ts , 
e t p eu t-ê tre  la confédération des nobles.

'  D’exciter l’opinion pub lique des Pays-Bas contre les Espagnols. *
6 Le bcsoigné de S 1-A rna ud , vo ir I. Il p a ssim , et su rto u t pp . 553 et suivantes.
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que les juges n’ont faict à les chastier; et n ’at tenu à moy, ny à faire bonne 
preuve, q u ’ilz n ’aient reçeu le paiement q u ’ilz méritoient. L ’on s’est peu 
vaillu du bref qu ’estoit touttefois ample et exprèz assez. Et ne fust que 
Mr Viron et moy, après le parlem ent du principal et des adjoinclz y avons 
pourveu absoluement et rom pu lestât *, et donné loy sur le traitement des 
hostes.toutte aultre que ne porloit l’advis des susdicts, nous serions encores 
en la peine. Mais aiantz heu nous moisnes ung coup de fouet, et les capi
taines de la ligue miz dehors, et que veismes les troubles convertiz en 
tranquillité  de tous costelz, grâces à Dieu, nous noz meismes à exécuter 
virilement vostre ordonnance : dont la crierie fut ung temps grande, mais 
à présent l’on n’en parle plus. Le principal fut le premier mois de faire 
visaige de bois indiflcramment à chacun 3, dont l’on est maintenant si faict 
q u ’il n ’y at plus question que quelcun se présente à la porte : aussi l’on 
ne leur donneroit poinct ung traict d e v in ;  chacun passe oultre, ou ilz 
logent au bourg  ainsi que feicl, il n’y a poinct huict jours, le prince d ’Es- 
pinoy.

.... Q uant aux verrières et cheurs que sont esté gastéz par les sectaires, 
dont avons heu beaucop de requestes, j ’ay faict une mesme response : que 
les dommaiges fussent recouvertz sur ceulx que les ont faict; et sur ce 
q u ’ilz dient q u ’ilz sont enfuiz, je  replicque que ceulx, qui ont permiz les 
dicts desgals, y sont plus tenuz que le p a tro n ;  et ne me samble raison
nable que l’on y  donne aulcune chose *.

T riv iè res” demeure à Marolle, et l’abbç 6 noz at envoié un religieulx en 
son lieu, qui s’accommode fort b ien ; et j ’âyme mieulx cela que de paier 
la table, car il fréquente touttes les heures.

1 L’évêque do T o u rn a i e t les d eux  abbés de S*-Ghislain e t de M aroilles qui lui é ta ien t ad jo in ts ; 
voir I. II , p. 554 .

* I /é ta t  dom estique.
* A chacun de ceux qui sc p résen ta ien t pou r se faire héberger.
4 Le 1 1 février 1508 le d u e d ’A lb e , p a r m esure générale , ordonna à toutes les villes e t châtellenies 

de faire ré p a re r les églises endom m agées p a r les sectaires. On trouve beaucoup de docum ents, concer
n an t l’exécution de cette o rd on nance , dans de C ousscm aker, Troubles religieux d u  X V I e siècle dans la 
Flandre m a r itim e , p assim .

* Dnmp François E striv iè re , voir t. I " ,  p. 5 5 2 ; I. I l ,  p. 559 , note 5 mc, e t p. 550, note 2 '" '.
* L’abbé François d ’Yves : voir t. II, p. <>5-4.
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Mr du  Reulx * ne dem anderait plus belle que, moicnnant lettres d’in- 
dempnité el non préjudice, povoir chasser trois ou quatre fois l’an ; 
mais ce que l’on permect une fois à ces Sg1̂ tourne en conséquence, 
tant pour eulx que leurs successeurs. Je tiens qu’il se gardera bien de 
chasser sans vostre congié; et s’il le faict, noz y pourverrons par voie de 
justice.

... Mon bras ne m ’empeschera de riens à entendre les comptes, lequel 
demeure en son eslre. Je n’ay point de regret de n’avoir esté à A iz ’, car 
oulfre la peste, il y avoit une grande flotte de nous fugitifz, qui me heussent 
peu faire quelque mauvais tour.

... Il serai fort bien que Vtre lllme Sgrie escripve à Son Altèze et au duc 
touchant le Sr de Quirigueiii, qui s’est pourvanté, en pleine halle à Tour
nay, que ce ne serait le dernier mal que la terre de S‘-Am and aurait de 
ce qu ’il y avoit cassé ses gens \

. . .  Quant à ceulx qui ont saccaigé les églises, nous y  procédons à pied 
de plomb, car une partie s’est enfuy, el il en y a encores plusieurs sur les 
quelz il y at peu à prendre, et ils attouchent la plus part d’allinité ou con
sanguinité aux eschevins et juréz, et il n’y at aulcune confiscation à Saint- 
Amand : qu ’est cause que. le tout consulté, nous trouvons pour le meilleur 
de encores dissimuler, aultrernent nous remplirions touttes les prisons du 
monastère, et Vlre Sgrie demorerait chargée des despens de bouche, car ilz 
soubtiennent que do ibsque le S1 les prend, il les doibt nourir. Le lieutenant 
s’esl advancé d’en prendre deux qu ’il nous fault nourir, et n’y at que prendre 
sur eu lx ;  mais comme ilz sont assez raltainclz d’advoir adsisté aux sacca- 
gemenlz des églises, je pense que l’on s ’en fera qu ic tede  bref; e t,  à l’ad- 
venir, il se fault attacher à ceulx que ont la puissance de eulx no urrir  : cela 
donnera craincte aux povres, que je vouldroie fussent cent lieues de là. Et 
ne nous fault faire comme l’on at faict à Tournay, où sont plus de c l x  pri
sonniers, el jusqu’à présent, l’on n’at faict justice que de sept ou huicl en 
tout: le niesmes à Valenchiennes.

' Jean  de Croy, comte du R œ ulx, alors, comme 011 lé s a i t ,  ré sidan t à T ournai en qualité  de commis 
au gouvernem ent : voir t. II, p. 508, note l 1'1'. S u r scs p réten tions re la tives à la chasse de S '-A niand, 
voir ib idem , pp . 545, :j!U, elc.

* Aix-la-Chapelle.
3 Sur le Sgr de Q uérénaing el ses procédés, voir l. Il, p. 545, note el pp. 579 et G07.
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Je vouldroie que l’on remeicl les anciens p laccardz1 en leur estât.puisque 
Son Altèze les al revocqué forcément et par contraincte. Et l’on ne sçait par 
quel hoult commencer, tant que les diets placcardz soient remiz en vigeur, 
et l’on y pense peu s.

Nonobstant la sauve-çarde du du c , l’on at loçé en vostre maison dec ' <oTournay, quelque chose que I\liguel de Jacca 3. auquel j’en ay escript, ayt 
sçeu dire ; et quant l’on sollicite Albrenoz, secrétaire du duc , pour lettres 
de Son Excellce au capitaine don Lopez d’Acungna*. le dict Albrenoz dict 
qu’il at fort grand soing de ce que touche Vtre Illme Sgrie, et que le dict capi> 
taine sera icy de brief; et ainsi nous at-il promené t.mtost huict jours, sans 
que sentons aulcun effect de ce grand soing qu’il tient de ce que voz 
concerne.

—  J ’entendz que des moines ont rompu la serrurê q u ’avoit commandé
1 Les p lacards sur le fa ic t de l’hérésie.
! L’on y pense peu. —  Au m om ent de son départ pour l'Espagne le duc d 'A lhe expliqua au nonce 

que , scion l ui ,  il convenait de conduire les affaires des Pays-Bas « do façon q u ’il ne paraisse pas que 
" l 'e n tre p r ise  soit faile dans l’in té rê t de la religion et con tre les hérétiques, et q u ’on puisse d ire  q u ’elle 
» a pou r b u t la cause de l 'É ta t e t est d irigée eonlre des rebe lles; c’est le m oyen, a jo u ta it- il , d ’em - 
» pêcher les A llem ands, les Anglais e t d 'au tres  de rem uer sous p rétex te  de défendre le u r foi » 
(G aeh ard , Les Bibliothèques de M adrid  et de l ’E scuria l, p. 94). Le lio i éc riv it dans un sens analogue 
à l’E m pereur le 2 décem bre 1507 : e t ,  dans une le ttre  du 19 février 4508, il app rouva le duc d ’Albe 
d’avoir différé la publication  des p lacards ju sq u 'ap rès  le p rem ier ch âtim ent (Correspondance de P h i
lippe H ,  t. Il, pp. 11 e t 18). V iglius, au surp lu s , é ta it à cette époque con tra ire  au ré tab lissem ent des 
anciens p lacards ; on en trouve la preuve, d 'abord  dans sa persistance à sou ten ir l’éd it spécial, naguère 
pub lié à A nvers ( l lo y n e k , A n a le c ta , t. 1er, 2e p a r t ie , p. 4 Î1  ) ; ensuite dans une le ttre  variurum  de 
Morillon du  4 jan v ie r 1568 : « Q uoyquc M. le p résid en t d ie ,  si les placcardz ne se rem ecten t nous 
» n 'au rons jam ais bien. La libe rté  de p arle r n ’est com porlable, et offense Dieu et les hommes. Je 
» m ’esbahiz comme il tien t m ain tenan t ce langaige, car il soloit tou jours d ire  que ne povions estre 
» sans loy lo rsque les Sgr* p oursuyvoien t le plus su r les dielz p laccardz...»  (B ibliothèque de Besançon.
—  L ettres de M orillon, t. V, fol. 1. —  C.^ On peu t vo ir com m ent V iglius condam nait en principe la 
liberté de re lig io n , dans sa le ttre  à H opperus du 11 août 1507 : llo y n ek , A n a lec ta , t. Ier, 2 e p a rtie , 
pp. 421 et su ivantes. Mais, comme hom m e de g ouvernem ent, il é ta it d ’avis que atiquando consilia  
accomodanda sunt trm pori ; ib idem , p. 441.

‘ Miguel de Jacca y Barca , vo ir t. Ier, p. 205 , note 2 “ “, e t t. II, pp. 581 e t 405. 11 é ta it a ttaché à 
l’adm inistra tion  de l’arm ée.

* Don Lopez de Acufia com m andait une des com pagnies de la cavalerie Espagnole, et é ta it lieu tenan t 
du g ran d -p rieu r, général de la cavalerie étrangère. Nous le rencon trerons encore dans la suite. La 
m ajeure p artie  de la cavalerie de l’arm ée avait été concentrée à T ou rn ai e t dans les environs : Com
m entaires de Bernardino de M endoea, t. 1er, p. 89.
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faire Mr de Tournay, ce que couslera chier à ceulx que l’ont faict; el plus
tost demanderay-je son vicaire général, Mr noslre Mtre de la Haye, pour la 
remectre, et introniser le second portier que menons d’icy avec nous, 
q u ’est ung bien preudhomme, que n’at ny femme ni enft'ans, et est coustu- 
r ier  de son mestier; que viendrat à poinct pour faire et refaire les habitz 
des religieux. E t ceste seconde clausure emporte beaucoup, et les faict 
enrager, mais ny pour cela; et je ne seray hors d’advis qu ’ilz soient réduiclz 
à la reformation de Borsfeld 1 puis que l’on at tant de peine à tenir mesnaige 
avec eulx.

___Le magistrat nous a faict une grande faulte, aiant permiz à ung ser
geant d ’armes, envoié par M. du Reulx, de faire publication d’aulcuns 
édicfz, ce que ceulx de la ville sont accoustumez de faire. Estant sur le lieu, 
je verray si par aulcun moien polrons recouvrer du dict sergeant, qui fera 
la réparation ou entrera in  dom um  P étri; ou , pour le dernier rem ède, je 
p rendray  provision au grand Conseil.

XIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( liibliotbèque de Hesançon. — Lettres île Morillon, t. IV, fol. 2S8. — M. H., complétée par C.)

B ruxelles, le 8 octobre 1567.

Monseigneur : je n’ay grande matière de respondre sur ce du public, 
que je suis seur Vtre Illme Sgrie en aurat milleur advertissement d’ailleurs, 
mesmes de ce que passe en France, que je  ne sçauroie donner.

Le duc d’AIbe est icy, et n ’y at question qu’il bouge les compaignies 
logéez à l’entour aux villes, que se plaindent fort, mesme de l’escu que l’on

1 La réform e de B ursfeld ; vo ir t. II, p. 5 i7 ,  note S“ '.  Il faut cro ire  que l’abhé Charles de H aultbois 
n ’av a it pas réussi à la fa ire accepter.
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les contrainct donner à chascung soldat par mois : ad ce que Bruxelles et 
Anvers peuivent furnir avec autres bonnes villes ', mais non point Vilvorde 
et samblables, que l’on veult tout mesurer d’ung pied; et don Francisco de 
Y barra menasse les députez de les emprisonner s’ilz ne fournissent ad ce 
que l’on leur demande, dont il est mal voulu, et sera dadvantaige s’il ne se 
modère. Mais ce ne serat pas moy qui le luy diray. De compter et appeler 
tous les subjeclz de ce payz rebelles et désobéissantes, à cause d’aucungz 
qui ont commiz le désordre, est leur faire tort et les descorager; s’ilz fussent 
estez telz, ny le duc d’Albe, ny don Francisco de Y barra ne fussent si 
facillement entrez au payz 5.

Il n’y at nouvelles que Madame se rhabille avec le duc, et samble qu ’elle 
veuille céder et re tourner, a ttendant la responce que luy apporterat d ’Es- 
paigne son Machavello, qui au rat bien à faire de passer à cause des trou
bles de France Sa dite Altèze al esté fort malade et à bon e sc ien t5, et ne 
s’est lessé veoir à aultre que au comte de Mansfeld, qui est bien bas en son 
crédit selon que Vtre IIIme Sgrie l’at prédict °. Les Finances sont bien empes- 
chéez pour le dresser de son traictement pour x m  mois qu’il at esté icy à 
quarante  florins par jou r ;  et ad ce l’on a sommé ceulx d’Anvers de furnir 
leur contingent pour le temps q u ’il y at esté.

1 La v ille de B ruxelles elle-m êm e réclam a e t sollicita l 'in terven tio n  de. la duchesse de Parm e : voir 
une le ttre  de celle-ci au duc d ’A lbe, cil d ate  du 21  novem bre, dans la Correspondance de P hilippe I I ,  
t. Ier, p. (iO-i. —  S u r ee qui se passa à G arni, vo ir de Jonghe, Gcntsche geschiedcnisscn, t. Ier, p. 97.

* V oir t. II, p. 599, le texte e t la note 3 mc.
5 B ernardino de Mcndoça, dans ses Com mentaires, t. I"', p. 55, fait à propos de la m arche de l’arm ée 

à travers les bo is, à la fron tière  de L ux em b o urg , une rem arqu e  non sans in té rê t : « ce jo u r-là  on fit 
» deux lieues à trav ers  un bois, excellente position p o u r se g ard er et se défendre avec peu de m onde. » 
C’est com m e si line pensée, analogue à celle q u ’exprim e M o rillo n , lu i é ta it venue à l'esprit.

4 V oir plus h a u t, p. 2 2 , note 6""'. — Machiavel a rriva à M adrid le 25 septem bre : Correspondance 
de P hilippe I I ,  t. Ier, p. 571, note l re.

! V oir les le ttres d ’A ldobrandino à Cosmo Masi, en date du 28 sep tem bre, 5, 12, 19 et 27  octobre, 
dans les B ulletins de la  Commission royale d ’h isto ire,  5e sé rie , t. X I, p. 307, et la le ttre  de V'iglius à 
H opperus du 1 " 'o c to b re , dans H oynck , A nalecla , t. Ier, 2e p a rtie , p. 441 . La duchesse é ta it m alade 
d’ém otion e t de chagrin. Viglius d it : credilur autem  ad morfium aiiiini aceedere mœrorem quod se ob 
longum silentium  ab Rege negligi, wicthoritalcmqitc suam alii attribut videat. A ldobrandino, en p a rlan t 
de la fièvre qui ne veut pas q u itte r  M arguerite, écrit : « cela n ’a rien  d ’é ton n an t après la peine q u ’elle 
» a e t qui est p lus g rande q u ’elle n ’en a eu de sa vie.... »

0 V oir la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 577.
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Le comte Charles at tué le prévost d ’Yvois <|ui le convoioit à cheval e t lu y  
avoil donné à disner et à sa compaiguie, et l’on dit que la querele fut que 
ledit comte demanda audict prévosl s’il avoit commandement du Roy de le 
prendre ,s  il le prendroit?  Ad ce que ledicl prévostavoit respondu que ouy, 
et qu'il obéyroit au Roy. Aultres le comptent aultrement à l’advanlaige 
dudict comte Charles qui ne prend poinct bon chemin pour parvenir à la 
confiscation de son oncle, en ce que Son Altèzc s’est fort travaille vers le 
duc, comme at aussi laict son père, qui ne receoipt guerres de plaisir de 
ses enfiantz.

Je suis l’ordre de vostre lettre, et suyvant icelle ay-je parle à Mr le prési
dent et luy ay faict entendre l’ollice que Vlre lllme Sg,ie at faict allia que les 
apostilles de l’évesque de Cuenza ne fussent veues du Pape. Il m a t  ros- 
pondu q u ’il en mercioit Y tre lllme Sgrie hum blem ent, mais qu ’il ne seroit 
marry si les dictes apostilles fussent veues, pourveu que ses justifications 
fussent veues quan t et q u a n t s.

Pleust ores à Dieu que l’on suivist le prudent advis de Vtre illme Sgrie, et 
que les placcardz du  feu bon Em pereur fussent remiz ea l’ancienne exécu
tion sans faire nouvelleté, et que les officiers négligentz fussent chastiez 3.

1 Le fait, que raconte ici M orillon, est aussi rap p o rté  dans les Mémoires anonymes sur les troubles 
des P a y s-V a s , t. I " ,  p. 117. Le prévô t d 'iv o y , tué par le comte C harles , é ta it taxé d 'c tre  Berlemonisl 
en 1 50 0 , et dès le mois d ’aoùt de celte année il avait procédé contre des confédérés d u  L uxem bourg 
p a r  o rd re  du comte P ie rre  de M ansfeld, g ouverneur du duché. (G roen, Archives, t. II, pp. 2 0 9 , 210, 
2 5 0 , etc.) Q uant à l’oclroi de g râce , im pétré par le com te Charles à la fin de l’année 1507, pou r le 
m eu rtre  q u ’il av a it com m is, il est analysé dans le tome III de la Collection des inventaires sommaires  
des archives départementales (N ord), p. 135. Ou y lit que le comte C harles in ju rié  e t a ttaqu é  p a r 
T h ie rry  de P auvilly  (sans doute P ou illv ), prévôt d’iv o y , qui é ta it m onté su r un bon cheval, « des
» cendit de son p e tit cheval aridelle-, qui re fuso it s 'approcher, e t donna au d it prévost le cop de
» m ort. »

* Il s’agit ici des apostilles m ises par l’évêque de Cuenza su r un édit, publié à A nvers, dont on a
p arlé  au t. Il, pp. 4-75, 477, 180, 4 S I, 485, 490, 520, 529, 550, 558, 559, etc.

5 D ans une le ttre  variorum  du 19 décem bre 1508, Morillon suggérait un moyen de p a re r  à la négli
gence des officiers pou r l’application  des placards. 11 écriva it au  cardinal : « Il me sem bleroit bien 
» q ue , cil chacun p ay s , fussent miz deux ou (rois ju g ez , gens sçavans et de bonne conscience, p ou r 
» cognoistre su r les transgresscurs des p laccardz au faict de la re lig ion , ausquclz l’on ap p o rte ro it les 
» inform ations que se fero ient contre les délinquantz p ou r fa ire  leur p rocès, ainsi que l'on faict en 
n F rance aux  grandz jo u rs ;  a (lin que ny eschevins ny inagistralz n’en fussent em peschéz, qui ne 
» feront jam ais  bonne ju s tic e , ca r souvent il en y a t en tre  eulx qui ne vaillent rien eulx-m esm cs. E t
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J ’en ay tenu propoz à Del Rio el H essele1, et aussi du pardon , réser
vant aulcungz principaulx briseurs et séditieulx prescheurs et aultres; 
mais l’on y procède trop lentem ent, et si les Imgonotz prospèrent en 
France et que l’on le l'ace lors, il samblera que loti ici pardon se ferai par 
craincte. L’on tient trop longuement le peuple en suspendz , qu ’est cause 
que ung monde s’enfuvl et se appovril, que seroit comprins soubz ladicte 
grâce s. L’on veult, je pense, avoir sur tout l’advis du Maistre, et c’est raison; 
mais il larde trop. El maintenant les passaiges seront cloz. Tout cela se 
debvoit consulter et rcsouldre par ung volume.

Nous commenceons en plusieurs endroiclz à sentir la faulle que faicl la 
non arrivée du R oy; et je  pense que l’on ne se fust osé lever en France s. Il 
n ’est à croire comme nos hérélicqties icy et aillieurs, depuis ces troubles, 
lièvent la teste, el ce q u ’ilz (lient de Vt,e Nlme Sgric. Et qui me croiroit l’on 
empoigneroit une douzaine des principaulx, et l’on en feroit bonne et 
briefve expédition; cela feroit tenir tous aultres en cervelle. L’on lient aussi 
longuement ceux de Vilvorde, desquels l’on en at faict venir trois, selon 
que entendrez par les lettres de Bordey el de ce que l’on entend jusque ores 
de France. Le Roy seroit mieulx, à mon advis, à Amiens, se fortifiant sur 
la Somme, où il n ’auroit faulte de vivres, et nostre secours à doz, et seroit 
mieulx que la ville de Paris se perdisl que sa personne Mais il est à présent 
bien tard; car l’on l’enfermerat si l’on peult,e t se copperontles vivres audict

» IJicu sçait ce que M. (le Montigny a t reçeu en aulcuns lieux pour la création  du M agistrat, car ceulx 
» qu 'estoiciit enfarinéz n ’espargnoien t rien  p ou r y avoir de leurs gens, e t p a r ainsi n’a t esté faicte ju s 
» lice. Ces juges provinciaulx  expéd iro ien t to u t, et polro ien t estre tr ie n n a u lx , et sindicquéz s ’ils ne 
» faisoient leur debvoir. » (B iblio thèque de Besançon. —  Lettres de M orillon, t. V, fol. 246 . —  C.)

1 Me Jacques Hessele, dont il a été question s o u v e n t, notam m ent t. Ier, p. 503, note l re, qui é ta it 
a lo rs , comm e on l’a v u , m em bre du conseil des troubles.

* Castillo ex p rim a it, à propos de la nécessité d ’une déclaration  de p a rd o n , des idées analogues à 
celles de Morillon , dans sa le ttre  du 28 décem bre 1567 : « La p ro sp érité  de la ville d ’Anvers se ré ta - 
» b lira it p rom ptem en t si le duc déc larait — comme à la fin il sera obligé de le fa ire  — quels gens
• doivent c ire  déclarés coupables, et quels gens peuvent a ttend re  pardon. Car, ju sq u ’à p résen t, tous 
» sont en suspens, e t les affaires ne vont pas (un corrc negocio). » (B ibliothèque de Besançon. —  M é
moires de G ranvclle, t. X X V , fol. 325. — C.)

• La guerre civile avait recom m encé en F rance dans le couran t de sep tem bre. Le K oi, p o u r ne pas 
ê tre  enlevé par les chefs huguenots au château  de M onceaux, s’était réfugié h Meaux , e t de Meaux il 
s’éta it replié su r P aris  protégé par un  gros bataillon  de Suisses.
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Paris, où il y at des gens de diverse opinion et voluntez : Dieu les veuille 
préserver. Nous fumes bien heureux d’avoir icy le duc avec bonne compai- 
paignie; car sans cela je  suis seur que l’on auroit meu desjà.

L’on tient tous les jours conseil, et l’on m’asseure que l’on y despesche 
matière. L’on commence à huict, jusques à unze, et à deux jusques à six ou 
sept heures du seoir.

Plusieurs sont en opinion, et mesme Bave que si le comte d’Egmond 
n’estoit prins qu ’il ne se prendro it ,  et que l’on se repente l’avoir f a ic ts. 
Touttefois il faict à croire que l’on y a y tp e n s é '  et. puisque l’on al com
mencé, il est bien force de passer oultre. Le, duc s’est fort fusché d’ungne 
requeste que Madame d’Egmond luy avoit présenté dem andant justice telle 
q u ’est accoustumée eslre faicte in domo liurgundiae  et selon les slatutz de 
l’ordre; la samblable s’esl envoiée en E spaigne4. L’on donne à présent 
grande liberté à ]\Ir d’Egmond qui vad par le chasteau de (»and là où il luy 
plaict, et a! cuisenier, despensier et credencier s. Il m’a esté dit de bon lieu 
que ledict comte d’Egmond al parlé fort avant de !Ylr de Noircarmes, et que 
cela luy porte diminution de crédict vers le duc.

1 Lu secrétaire  Jossc R ave, v o ir I. 1", |>. 2 5 , note I ie et passim.
* Le conseiller Jean du Q uesnoy s’excusait m êm e vis-à-vis de G ranvelle , dans une le ttre  du 18 no

v em b re , d ’avo ir tan t ta rd é  à lui éc rire , parce q u ’il ava it a ttendu  « la sortie  de la estroiclc prison de
» Mr le prince de Gavre e t (îti comte de H om es ; « e t il ne se décidait à passer o u tre  que « v ijan t que 
« les le ttres  de S. M. Im périale et des É lecteurs sont envoyez en Espagne et q u ’on attend  d ’illecques 
» la réso lu tion . » (B iblio thèque de Besançon. —  Mémoires de G ranvelle, t. XX V , fol. 258 . —  C.)

'  Les p rocédures con tre les seigneurs «le l’opposition étaien t p récisém ent l’un  des points qui 
avaient été décidés à M a d rid , avant le d ép a rt du duc d ’A lbe, dans des conseils ré itérés d ’où tous 
les hommes du pays « de par deçà », é tan t en cour, avaien t été exclus. Bien p lu s , del Rio e t C ourtc- 
ville, qui éta ien t venus avec le duc, ne su re n t rien  de l’arresta tion  des comtes d ’Egm ont e t de Hornes
avan t q u ’elle fût opérée. On trouve su r tous ces points des détails circonstanciés dans les réponses
faites p a r dcl R io, en 1571), lors de l’in terrogato ire  que lui fil su b ir le p rince d’Orange. Ces réponses 
son t im prim ées dans le M essager des sciences historiques de G a n d , t. VI, pp . 465  e t suivantes.

* La com tesse d ’Egm ont envoya sa requ ête  en Espagne p ar le Sg ' de ll in ck ae rt, avec des in stru c
tions, en d ate  du  i  octobre 1567, qu’on trouve dans les B ulletins de la Commission royale d ’h istoire, 
5 '”'  série, t. IV, pp. 451 et suivantes. Il résu lte de ces in stru c tion s q ue la com tesse n’avait pu o b ten ir 
une réponse écrite du  duc « quelque poursuy te q u ’elle ay t sccue fa ire , en  ay an t em ployé Son Altèze 
» et aulcuns chevaliers de l 'o rd re ..... »

8 On trou v e  dans de Jo n g h e, Gentsche ijeschicdcmssen, t. Ifr, p. 1 00 , le réc it d ’u n  étrang e conflit 
dont le château de Garni fu t le th éâ tre  à la fin du mois d ’octobre, en tre  le cap ita ine de Salinas, gou-
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L’escoutette de Malines ' m’at demandé advis s’il debvoit déclairer à Son 
Excell06 quelque conspiration que l’on at traiclé à Gand pour y tuer les 
Espaignolz, et, combien que je  n’y veoie grand fondement, toultefois je  luy 
conseilliz d’en parler à Son Exccllce;, car l’on doibt ouyr tous advis et tout 
craindre pour tant plus se garder. Il en parla au duc que le prin t de fort 
bonne part;, et l’on dict qu ’il s’y couvoit quelque chose : mais je  tiens que 
l’on y aurai pourveu.

Je me donne grande merveille que encores n’at on cassé les bendes * du 
prince, IJornes, Montigny, Brederode, Ilooghstraelen; car le lieutenant du 
dict prince, qu ’est le Sr de Boxstel3, est geulz pour la vie. Aussi est W aroux, 
beauflrère de Veltwyck, que est lieutenant du  dict Hornes *. Tout cela se 
debvroit repurger, donnant les dictes bendes à aullres, et cassant ceulx 
que ne vouldront faire nouvel serment. Je le dictz pour ce que, s’il survenoit 
quelque nécessité, l’on se polroit mal ayder des dictes bendes.

Le prince d’Oranges et le comte de Hooghstraelen se Ireuvenl plus 
chargez que les comtes d ’Egmond et de Hornes. Ceulx de Tournay sont 
fort joyeulx que ce dern ier soit accablé, disanlz ouvertement que sans luy 
ilz ne se fussent jamais tant advancez 5.

J ’ay veu advertisseinent que Brederode seroil allé en France °. Aul-i
v c m e u r du  châ teau , et le m estre de cam p du lereio de N aples, qui occupait la v ille , Alonzo île 
Ulloa. Ce d ern ie r, tro u v an t Salinas occupé à jo u e r  aux  cartes avec le com te, m algré la défense qu’il 
lui av a it fa ite , à d iverses rep rises , éclata en rep roches; mais S alinas, sans se d éconcerter, appela 
deux soldats e t fit conduire Ulloa hors de la fo rteresse. Le même jo u i’ les deux officiers envoyèrent 
en poste au  duc d ’Albe leurs p laintes respectives

1 G uillaum e de C lerck , Sgr de B oevekcrcke, v o ir t. Ior, p. 114, note l te e t passim .
’ Les bandes d ’o rdonnances, vo ir t. Ier, p. 289, note l rr, e l  t. II , p. 2 57 , note l r".
s Jean  de H ornes, baron  de Boxtel e t de Beaucignies, v o ir t. II, p. GG2, note 4 me. On trou v e  dans 

G roen , A rch ives,  t. II, p. 124 , une le ttre  que ce seigneur écrivit, au prince d ’Orange av an t de s ’ex
patrie r.

'  B ernard  de M erode, seigneur de R um m en, d it W aro u x , voir t. Ier, p. 5 9 0 ; t. II , p. 9 , note 5mc, 
e t passim .

5 V oir t. II, p . S IS .
6 Cet « ad vertissem en t » n’était pas exact. B rederode se tro u v a it en Allemagne o ù , peu de tem ps 

ap rès, il chercha à o rgan iser une nouvelle co n fédération , et signa l’acte appelé d ’h ab itude le second 
com prom is, avec sept au tres  gentilshom m es parm i lesquels T h ie rry  Sonoy, que l’on rencon trera  plus 
ta rd , Adolphe van  der Aa e t A ntoine van Bom bergen que l’on connaît déjà. —  Van L oon , Histoire 
m étallique des P a y s-B a s , t. Ier, fol. 101 ; Ju s te , Les P ays-B a s sous Philippe i l ,  t. II , pp. 4 0 5 , 404 ; 
van V lo ten , IVederlands opstand tegen Spanje  (1567-1572), p. 14.
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cungz parlent que le fils du comte de Mansfeld lui auroit tenu com- 
paignie.

Il se dit que le Sr de L u m m e l1 seroit allé en France, où est Hannecamp * 
que at charge de deux enseignes. L’on dict que au rencontre que s’est faict 
l’on at pris aulcungz des adversaires, et mesines réfugiez de ce payz, et 
nommoit-on van der Aa z.

L’archevesque de Cambray at en\oyé trois ou quatre advertissements au 
duc. J ’ay veu lettre de Mr de Steenbecque, gouverneur de Bapaulme *, que 
l’éves(jue de Laon, q u ’est abbé de S^Quentin de Lille, est prins par le 
prince deC ondé,etaussi l’abbesse deSuessons. Les gens d ’Eglise de France 
doibvent estre en grande perplexité. Dieu par sa grâce les veuille ad- 
sister !

Il l'ust esté mieulx que Mr le président et Mr Hopperus heussent faict 
leur debvoir à l’endroict de Renard; mais il seroit difficile de leur faire 
accroire.

Certes ce des éveschez est plus nécessaire que l’on ne pense; mais je 
croy bien que l’on vouldra que la justice précède. Cependant Vtre Ill,ne 
Sg,is faict euvre pieuse de imprimer le Roy de ce que conv ien ts.

Il est fout certain que l’on verrat plusieurs choses que ne plairont à chas-

1 G uillaum e, com te de la M arck, Sgr de Lum ey ou L um m cn, voir t. II, p. 5 55 , note 5 mc. La d u 
chesse de Parm e et le duc  d ’Albe avaien t envoyé au prince-évêque de Liège, à la fin de sep tem b re , 
le secrétaire  B erty, m uni de longues instructions que l’on trouve dans les B ulletins de la  Commission 
royale d ’h isto ire , 3 ' série , t. III, pp. 3!)3 e t su iv an te s, avec le rapp o rt fait p a r B erty au re to u r  de sa 
mission. B erty  é ta it, en tre  au tres  choses, chargé d ’ap peler l’a tten tion  de Groesbeeck su r les menées 
du Luiuey. Il résu lte de la réponse du prince-évêque que Lutney avait fait de « g randes insolences « 
et des violences au pays de Liège; que les p rincipes du  d ro it crim inel local exigeaient p o u r son ap 
préhension des form alités dillieiles a rem plir; q u ’on était su r  le point de le décré ter de prise de corps, 
m ais, q u ’ay an t eu vent des procédures com m encées, il s ’é ta it re tiré  du  côte de Metz.

* H enri de N cdonchel, Sg'1 de Hannecam p, vo ir t. II, p. 191, note 1«. On le rencon trera  encore.
Il se trou v ait en F ran ce , du côté du n ord-ou est, fo rt m êlé aux projets de conspiration des Flam ands 
réfugiés eu A ngleterre, ayant p o u r b u t l’envah issem ent de la F landre . —  De C oussemaker, ouvr. cité, 
t. II, pp. 35 et suivantes.

* L’am bassadeur de F rance v in t se p la ind re  à M arguerite de Parm e que beaucoup de F lam ands 
venaient se jo in d re  à Condé : S trada, t. II , p. 85.

4 Hugues B uurnel, Sgr d ’E staim becque, don t il a été question  à d iverses rep rises , notam m ent au 
t. 11, p. 2 2 8 , note 1".

s V oir ce q u ’écrivait naguère G ranvelle au Hoi, au t. II , p. 57«.

*
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cung comme je suis seur elles ne plairont à Vtre Illme Sgrie; mais qui est 
caus c? F v ro r  fii sœpius lœsa patient ia. Je l’ay dict en plus de cinquante lieux; 
combien de fois il leur at esté dict, et en conseil et dehors, que d’ung bon 
Roy ils ne feissenl ung maulvais; et je  le ramentois encore dernièrem ent au 
dict Sr de Steenbecque, quan t il fui icy; qui me priât de le recommander 
très hum blem ent à vostre bonne grâce, disant que si les aultres gentilz- 
hommes d’Artois et F landres le suivent, que, par  ensemble, ilz supplieront 
Sa M“ q u ’elle vous face retourner; mais Vtre IIIme Sgrie n’est mal là où elle 
est maintenant. Elle n’at esté présente aux désordres, et partant n ’en doibt 
estre empeschée.

J ’ay parlé trois ou qualtre fois à Del Rio. iVlais comme il est maintenant 
continuellement au conseil, retourne ta rd t,  se couche et se liève tardt, l’on 
le discommode beaulcop de le prendre le matin, lorsque depuis son lever 
il ne luy reste poinct une heure jusques il vad au dict conseil; et si at 
grande suyte. Aussi je suis esté tantost trois sepmaines sans sortir le logis, 
à cause de mon indisposition, qu’est passée. L’accès est fort difficile vers le 
duc d ’Albe, auquel toutlefois je  regarderay de parler avant que d’aller à 
S^Amand, et, selon que je le verray disposé, me eonduiray-je à mon retour.

L’évesque d ’Arras at fait instance sur le pardon, selon q u ’il dict avoir 
escript à Vtre lllme Sgrie. Mais MMrs de Berlaymont et de Noircarmes ne le 
goustent : que se feront encores plus hayr, Testant le dernier extres- 
mement \

Ce ne seroit mal emploié si l’on donnoit sur les doibtgz à W arluzel. Il 
sçait beaulcop des desseingz du marquiz de Berghes et de Montigny, qui 
demeure attaché au cloud.

L’on ne faict aulcune mention de la deffense des cartelz 5 ad ce que Mr de

1 V iglius, en tre ten an t llo p p eru s  dans sa le ttre  du 1 "  octobre du  d ép art éventuel de la duchesse 
et du re ta rd  p robable  de l’a rriv ée  du Ilo i, d isait : I). V. p e r se  considerare potest quis hujns provinciae 
fu lu ru s  siI status. E t sun t certe m ulta  quae bonorum animas perccllunt. —■ H oynck, A nalecta , t. Ier, 
2 ' p a rtie , p. 411.

* L’agent secret de l’E nipcretir écrivait dans sa re la tion  citée, p. 3 , note 1 "  : « Les Espagnols 
» donnent à ee galant (d m  feinen m nn ) de INoircarmcs le nom de cl castigator de los F lamingos. On 
» pou rra it lui en d on ner un au tre  qui lui conviendrait m ieux. *

* Le p lus ancien éd it bien co n n u , prom ulgué dans les Pays-Bas con tre les d u e ls , d ate  du 22  ju in  
158!). On le tro u v e  analysé dans Anselrno, Codex Ucltjicus, verbo Bcroepers.

T o m e  III. 6
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Berlayrnont debvroit tenir la main, le luy aiant voulu présenter son guidon : 
et Mr de Noircarmes n’y auroit advantaige.

Je  me garderay bien de m ouvoir à Matines, sinon par le chemin que m’es- 
cripvez. J ’ay faict entendre à Vtre Illme Sgrie comme Catz ', qui est homme 
de bien, est bourguemestre au lieu de van der Ee, et luy eschevin % Weyns 3 
et aultres bons continuez au mesme estât, et des catholicques mis au lieu 
de ceulx q u ’avoient parfaict leur temps. Son Altèze avoit commis les con
seillers Everartz et Pamele, pour faire enqueste sur le désordre y advenu * : 
que le dict E verarfz8 a estudié de couvrir pour garder l’honneur de la ville, 
é t a t  voulu interpréter les députations à sa m ode; mais il fusl mal ren
contré au curé de S‘-Jehan  qui luy dict qu ’il escripvist son texte ainsi qu ’il 
le prononceoit, et q u ’il meicst telle glose après comme il vouldroit. Depuis 
l’on luy at commandé de s’enquester de Mr de Hooghstraeten et aultres; 
Pamele 6 désiroit s’en acquiter, mais l’aultre l’at empesché, que l’on at 
envoié vers Geldres 7, et le dict Pamele à Tournay au lieu de Mr Blae- 
sere 8.

Je ne veulz rien dire sur la non venue du Roy 9; Dieu doint qu ’il ne luy 
couste ung jo u r  chier et à nous tous ! 11 at perdu crédit vers les gens de 
bien q u ’avoient posé leur salut sur icelle. Le povre Yander A a 10 en est déses

1 V oir t. I I ,  p. 8 8 3 , note 4 me.
* V oir ib idem , loco citato.
* A ugustin W e y n s , concierge de l’hôtel de G ranvelle à M alines, v o ir t. Ier, pp. 454 e t 615.
‘ L eu r mission av a it com mencé le 1er sep tem b re : G achard , Rapport sur les archives de L i l l e ,  

pp. 3 8 5 , 380.
s M* Lievin E v e ra c rts , ancien conseiller au conseil de F la n d re , conseiller au g rand  conseil de 

Malines depuis 1555, m o rt en 1574.
* Mc G uillaum e de P am ele, fils d ’A dolphe qui avait siégé au conseil p riv é , ancien pensionnaire 

de la ville de B ruges, successeur de H opperus au g rand  conseil de Malines depuis 1501. Nous le 
re tro u vero ns encore.

7 E veraerts  fut envoyé en  F rise , avec le nouveau p ro cu reu r g énéra l, Me Jean  Charles. — lloy n ek , 
A na lecta , t. Ier, 2 e p a rtie , p . 443.

* Pam ele re v in t p lus ta rd  à Malines e t d ressa , de concert avec le secrétaire Le N orm and, un  ra p 
p ort su r les troub les qui fut rem is en tre  les m ains des conseillers au g rand  conseil. — G achard , R a p 
port m r  les archives de L ille , p. 223.

9 Comme on l’a vu p lus h au t, p. 2 5 , note 5mc, l’annonce de la « non venue »• d u  Roi n ’é ta it pas 
encore officielle; m ais personne ne croy ait plus à l’a rrivée prochaine de Philippe II.

10 Jean  van  d er Aa, le secrétaire du  conseil d ’Ë ta t, don t il a été souvent question .
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péré, d isan t qu ’il en sera deslru ict, niant su r  cest espoir despendu le sien, 
et n ’at nul espoir de récompense.

L’archidiacre  van der N oot, oncle de M ol-le-borgne ', at fort sollicité 
pou r  luy, et présenté requeste au duc  sur  son innocence, supp lian t  que 
son bien q u ’il at en H aynnau fut desarresté. Le duc at répondu que  s’il est 
si innocent, comme sa requeste le contient, q u ’il peult re tou rner ;  ce que 
l’aultre  ne veult faire sans asseurance.

Il y  at le Sr d ’Assendelfl* q u ’est au mcsme prédicam ent s’il est poursuyt. 
Il est r iche  de douze ou quatorze mille livres de rente  en seigneuries et 
fondz de terre, et pa rtan t  l’on peult d ire  que  ce at esté ung  g rand  fol de 
se mectre en cest hasard. C’est tout pour maintenant.

XIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lellies de Morillou, t. IV, fol. 270. — M. F.)

B ruxelles, le 12 octobre 1567.

M onseigneur: J ’ay esté joyeulx  d ’avoir si elère response su r  ce de Liège 
Je  suis allé treuver Boels * à Louvain qui a t  peu d ’espoir de son c h ie f8, au
quel l’on at candente ferro  cautérisé la jam be, et est encores mal adressé, e t,  
à son advis, le cas advenant, il y auroit apparence pour Vtre Illme Sgrie, estant

1 Jérôm e van der Noot, tréfoncier du chapitre de S '-Lam bert à Liège, archidiacre de H ainaut, 
m ort en 4805 à l’âge de 87 ans. Il était le 6mc des li)  enfants du chevalier Jérôm e van de r Noot, 
chancelier de B rabant, e t de Marie bâtarde de Nassau. Mol était flls de sa sœ ur Adrienne.

* Probablem ent Nicolas d’Assendelft, dont il a été question t. Ier, p. 302 , note ! rc.
5 Voir plus haut, p. 7 , le texte et la note 4 me.
4 Le tréfoncier Pierre Boels, voir t. Ier, p. 3 81 , note l re.
• Le prince-évêque G érard de G roesbeeck.
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Poicliors ' povre, les enffantz de Mr de Berlaymout jeusues, le père peu aymé 
à  Liège, Bocliolt, eaigé l x i i  ans, n e  veuillanl rien h a s a r d e r a i  agrum  agro 
jungere  *. Toultefois c’est luy que je  doubteroie  (ad ce q u ’il in’al dict) le 
plus, car il at pour  donner. Le temps noz apprendra i,  et si qiiid eveniat je  
sçay comme j ’ay de me c o rn iè re ,  ce que je  promectz de faire avec mo
destie et secrettement.

Je  ne suis esbahi si Hopperus par so.n livre* n’at louché le vray  fondement 
des menéez, desquelles Hessele est embouché et asseure d ’avoir descouvert 
tous les poinetz que Vtre lllme Sgrie al louché par sa dernière *. Aussi al-il heu 
part  de ce que  concerne Andelol 5, que at esté questionné devant hier. U 
dict que C i t é 6 est bien avant dans la p a h n o s tre ;  il ne sçavoit rien de la 
confrairie de Saincte Barbe 7, et enfoncera le noeud de la besoigne.

Ad ce que j ’entendz, on ne garderai longuement les prisonniers de Vil— 
vorde que  sont en partie icy 8; et mal po lra t-on  obten ir  que le chastov ne

' Le tréfoncier Guillaume île Poitiers, su r lequel ou trouve quelques détails au t. II, p. 549, 
note 2mi'.

'  Le grand prévôt, du chapitre de S '-L am hort, Arnold de lio rho ltz , voir t. Il, p. 470, noie 6m'.
s Le Recueil et mémorial des (roubles des P a ys-B a s  du R oy, œuvre m anuscrite qu’IIopperus en

voya non-seulem ent à Granvcllc, comme on peut le conjecturer pa r le langage de Morillon, mais 
encore à Viglius, comme il conste des lettres de ce dernier, en date du 9 avril 1567 et du 17 février 
1568, imprimées dans lloynck, A nalecla , 1. Ier, 2mc partie , pp. 119, 404'. Ce recueil a été imprimé 
pour la prem ière fois par lloynck dans ses Analecla, t. I l1“',  et plus récemm ent par Mr Alph. W au- 
ters, à la suite des œuvres historiques de Viglius, sous le titre  collectif de Mémoires de Viglius et 
d’f/opperus, pour la S o c i é t é  d e  l ’ h i s t o i r e  d e  B e l g i q u e .  Une traduction espagnole m anuscrite de 
l’œ uvre de Hopperus se trouve à la Bibliothèque nationale de Madrid. Elle parait avoir été faite pour 
Philippe II ou ses m inistres, e t porte des traces de l’écriture de Granvelle. — Gachard, Les Biblio
thèques de M adrid et de l ’Escurial, p. 67.

' On n’a pas, m alheureusem ent, cette dernière lettre de Granvelle.
5 Pierre d ’Andelot. Sur ce gentilhom m e, dont il a été souvent question dans les tomes précédents, 

voir surtou t t. Ier, p. 200 , note 5 mc, et t. II , pp. 662 et suivantes.
6 Nicolas de Citey, gentilhomme Franc-C om tois naguère au service du comte d’Egmonl, avait 

quitté les Pays-Bas vers 1565. Il rem plissait en 1567 la charge de châtelain de Faucogney. Nous le 
retrouverons encore. Sur ses rapports avec d’Egmont, voir de Bavay, Procès du comte d ’Egm ont, 
pp. 265 , 266.

7 Sur cette confrérie, dont il est parlé plusieurs fois dans les tomes précédents, voir su rtou t t. Ier, 
p. 29 , note i mc.

* Il s’agit de Pierre. d ’Andelot, de Maximilien de Blois, dit Cocq de Neerijncn, et de Philippe de 
W ingle, qui tous, comme on se le rappelle, avaient ctc .pris par le comte d’Aremberg au mois de mai
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son  face en publicq, ad ce que m ’a dict Mr de Berlaymont. Aussi ilz se sont 
fort obliez. Dieu les veuille consoler!

Je  treuve Del Rio fort informé:, et, ad ce que je  me suis apperceu, Mr le 
p résident s’est fort acquité et n’at rien recelé, selon q u ’il me compta h ier 
seoir, me tenant eugne grosse heure  depuis le soupper en pied, me déclai- 
ran t  plus et à l’endroict de Vtre Illme Sgrie q u ’il n’at faict depuis ung an 
entier. Et certes il n’y at personne qui polrat mieulx parler  des choses 
passées, quan t  il le vouldra faire, que luy, povant dire : quorum, pars  
maijna, f u i , et il at g rande mémoire '. Il est puis peu de temps fort 
allègre. ,

Le dict I lopperus  at ob tenu merced d ’eugne seigneurie en Geldres, 
chargée du  viagé de deux personnes 2. Le chancellier de B raban t en at jeclé 
le feu par  la gorge disant que  ses services sont bien aultres que de ce nou
veau venu. .

Plusieurs  du  conseil du duc d ’Albe ne se contentent de lu façon q u ’on y 
procède, et (lient que l’on est par trop encharné  sur  les confiscations : que 
le duc  veult  m anier  seul, ad ce que me dict Al1' de Berlaymont, sans que 
Madame y  touche 5; et disoit q u e ,  au moien d iceulx, il espéroit dresser 
ytre nime Sgrie de ses gaiges et pensions.

Mr de Berlaym ont est en opinion que Madame s’en vad de brief, et n’en 
est m arr i ;  il dict q u ’il ne pense po in t que le Roy la retiègne. Quoy q u ’il 
ayt sçeu rem onstre r  à Madame, elle passe oultre  de donner  au comle de 
Mansfeld x l  florins par  jo u r  pour le temps qu ’il at esté icy * ; et dict Mr le

15G7; voir t. II, pp. 4 3 1 , 432. Ces gentilshom mes, détenus naguère à V ilvorde, étaient enfermés 
depuis le 4 octobre à la Roquette de Su-Gudule. Ils restèren t à Bruxelles ju sq u ’au 16. Mais, au mo
m ent ou écrivait Morillon, le conseil des troubles avait déjà voté pour qu ’on leur appliquât la peine 
de m ort. — De Coussemaker, ouvr. cité , t. II, pp. 152, 157, et Correspondance de Philippe  / / ,  t. Ier, 
p. 589.

' Viglius n’avait pas seulem ent de la mémoire mais des notes nom breuses qui lui perm irent de 
rédiger des Mémoires : voir t. II , p. 601 , note 1re, e t Correspondance de Philippe I I ,  t. I I ,  p. 10.

* La seigneurie de Daclhem ou D alem , non loin de G orcum .'Il est souvent parlé de cette mercède 
dans les lettres de Viglius imprim ées dans H oynek, Analecla, t. Ier, 2° pa rtie , pp. 4 1 2 , 429, 441, etc.

* Dans une lettre du 24 octobre le duc se plaignait, en effet, au Roi, de ne pouvoir disposer du 
produit des biens confisqués à cause des obstacles que lui suscitaient le conseil des Finances et Ma
dame de Parm e. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 590.

4 A Bruxelles : voir les deux tonies précédents, passim.
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président que l’on n’at encores signé l’ordonnance, affin que le traictement 
coure tousjours. Mr de Berlaym ont diet d ’avoir, présent le comte d’Arem- 
berg et Schetz*, diet à Son Altèze que la conséquence de cecy seroil par trop 
préjudiciable, que l’on n ’avoit jam ais tant donné, et que si l’on vouloit 
donner, que  ce fust par  aultre rnoien; que  le comte de Meghe, que vat en 
Zélande ’ , ne vouldra avoir moingz; que  Hooghstraeten avoit dem andé , 
q u an t  il fut en Allemaigne ", xxv escuz, et q u ’il en heut xv, et Montigny 
xx pour la belle négociation q u ’il feict à Bruges ‘, et que Vtre IIlme Sgrie 
n’avoil que  x escuz.

Ledict Mr de Berlaymont diet que Backersele sçait beaulcop, et aussi 
Straclen, du prince d ’Oranges, et que  l’on leur fera bien dire.

Hessele diet que  l’on at trouvé beaulcop d’escriptures près de Straelen et 
plus de iuc lettres du prince qui, en sa soubscrip tion, disoit « prest à vous 
obeyr , etc... ■> Quelcun m ’a dit q u ’il al esté veu avec petit train près de 
S to c k a r t6, et q u ’il estoit passé par  dehors sans se arrester  vers le duc de 
VV irtemberühe.

La gloire du comte de Mansfeld est bien changée despuis q u ’il nacquette 
le lilz du duc d ’Albe vers lequel, ad ce que me dit Mr de Berlaymont, il 
ne vad poinct Mr de Berlaym ont at bien mauvais opinion du fils du diet 
comte de Mansfeld, et diet qu ’il at quatre  Brederode au ventre.

1 Gaspar Schetz, Sgr de G robbendoneq, le trésorier général des F inances, voir t. 1er, p. 00, 
note 2'"1', el t. I et II, passim .

'  Il faut lire : qui est allé en Zélande, ou qui va en Hollande (et vers le Rhin). Dans le prem ier 
cas il s’agit de la mission dont le comte avait etc naguère chargé, d’aller en Zélande, avec son régi
m ent, pour assurer le débarquem ent du Roi. Dans le second cas c’est une allusion à l’expédition 
q u ’il allait faire contre des rassem blements dont il était question dans le nord . — Correspondance de 
Philippe I I , t. I, r, pp. 856 , 897.

* Sur la négociation de Hooghstraeten en Allemagne, voir t. Ier, pp. 59, 62, 119, etc., et Corres
pondance de Philippe I I , t. 1er, p. 587.

* Il a été parlé de la négociation de Montigny avec les Anglais, à B ruges, t. Ier, pp. I l ,  2 3 1 , 255, 
236, 545, 601, etc.

5 Sur les papiers de Straelen on peut consulter P. G enard , Antwerpsch Archievenblad, t. Il, p. 261, 
et t. V III, p. 220 et suivantes. Le chiffre de m ( lettres du prince d’Orange semble fort exagéré. En 
tout cas, comme on l’a vu au t. Itr, p. 554, note 4 me, la correspondance de Guillaume le Taciturne 
avec Straelen n ’a pas encore été retrouvée.

s S tuttgard.
1 Le grand prieur.
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Le vicomte 1 est enfin parti bien enviz, ut soient qui amant, et mal content 
de ce que, par  m anière  de provision, l’on ne luy at donné le gouvernem ent 
d ’Artois. Il polroit vouloir d ’estre parti p lustost et de n’en eslre tant con- 
gneu de ceulx d Espaigne, que l’au ron t en la mesme opinion que son 
cousin

Mr de INoircarmes m ’appelai hier au disner, et despuis me mena au j a r 
din où fusmes plus d ’eugne heure. Il me dict avoir regret que le comte 
d ’Egm ond est très mal et q u ’il ne sçaural jam ais respondre ad ce q u ’il at 
faict aussi l’on l’at resserré de plus près soubz couleur des nouvelles de 
France. Il dict q u ’il est esbahi comme il vitencores. Il dict que Backersele 
l’affo llerat, lequel il dict avoir lousjours esté au service du prince 
d ’Orenges, avec retenue de sept cens florins, et q u ’il l’avoit donné au comte 
d ’Egm ond 3.

Ad ce que  j ’ay peu veoir Mr de Noircarmes n’est à son ayse, et il n rheusl 
voulu, ad ce q u ’il me sam ble, dire quelque  chose; mais il se retient. Bien 
demonstre-il affection à V^iUme Sgrie, disant que doibz Lucem bourgh  il at 
escripl au R oy aflin q u ’il le face revenir, su r  ce q u ’il n ’at heu responce *.

11 dict que le duc  at tousjours sçeu que le Roy ne viendroit, et q u ’il est 
après, ad son advis ,  aflîn que Vtre IIlme Sgrie ay t  la légation pou r  venir icv 
ex parle  Sedis \

Il se p lainct fort de Madame qui le h a y t ,  et commença à d ire  q u ’elle 
avoit fait des maulvais offices contre luy, mais ne passa plus avant. Je  diroie 
bien pourquo}- c’est : quia adorat solem orientem.

Il dict que  Madame s’en vad et q u e l le  parle d ’aller à quelques bains que

1 Le vicomte de G and, Maximilicn de Melun.
* P robablem ent le comte de Ilo rnes, auquel le vicomte é ta it apparenté  du côté de sa g rand’mère.
‘ Dans Van D oren, Inventaire des archives de la ville de M atines, t. IV, p. 160, on trouve l'analyse 

d ’une le ttre , datée du 14 jan v ie r 1565 (n. st.) où Jean Casembroodt est encore qualifié de secrétaire 
de Guillaum e, prince d ’Orange.

‘ On n ’a pas la lettre  de Noircarmes au Roi dans laquelle il au rait demandé que Granvelle revint 
aux Pays-Bas. Mais, dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 559 , se trouve une lettre, de 
Gaspar de Itobles, écrite le 2 août, quand N oircarm es, Robles e t d’autres a ttendaient le duc d’Albo 
à Thionvillc, lettre  où le désir de voir revenir Granvelle est signalé comme étant celui de beaucoup 
de bons serviteurs du Roi.

5 Comme légat du S‘-Sicgc. Le duc d’Albe écrivit plus tard  au Roi dans ce sens : Correspondance 
de Philippe I I , t. I l , p . 29.
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ne sont doresmais en saison et q u ’elle ne peult plus dissimuler avec le 
duc d ’Albe, a iant devant hier, lo rsqu’il luy proposa l’ayde pour la France 
avec plusieurs bons a rgum entz .respondu  bien seichement que Sa SgrieIlln,e 
sçavoit l’intention du Roy et q u ’elle povoit tout puis q u ’elle avoit les 
armes en main, et que  partan t  elle se remectoit à luy; sans que  le duc 
sçeust jam ais retirer  aultre  chose d’elle*. Il la traicle d ’Excellence.

Certes d u x  Parm ensis cum uxore font ung  g rand  tort et cruel à la bonne 
défuncte 3 dont le président Viglius donnera t  tousjours vif tesmoignaige; et 
ayt Madame aussi bien servi comm e elle veult, si croyz-je q u ’elle est loing 
de recouvrer arcem Placentinam  ‘, ce que ne seroit seur. Sa dicte Altèze 
s’est doulu depuis xv jou rs  ou trois sepmaines au dict président de 
ce q u ’il auroit faict ung livre espez de deux doigbtz de ses actes, disant 
qu'elle n’avoit cela mérité de luy, et moings qu ’il l’heust envoié au Roy. 
Ad ce quoy Mr le président dict que c’estoit chose conlrouvée, p r ian t  
de sçavoir Paucleur. L’on 8 dict que c’estoit le contador Mandeville 6, qui 
depuis s’est deschargé su r  Curiel. et luy su r  nostre Castillo. E t je tiens q u ’il 
s’en serat obiié quelque  p a r t ,  bene p o tu s , pou r  deux raisons : la première, 
q u ’il ne s’est jam ais plaincl à moy de ce que le président auroit  su r  ce 
expostnlé avec luy: Paultre, q u ’il se tient tout coy à Louvain. Il l’at nié 
bien expressément audicl président, comme il at aussi faict aulcunes choses 
que celui-cy m ’at affermé q u ’il luy avoit dict. Certes j ’en suis m arri, car 
la faillie seroit trop grande en une  chose de telle im portance et entre per-  
sonnaiges de si g rande qualité ;  mais de cecy supplie-je  que Mr le président 
ne sçaiche rien , qui me l’a dict en confidence. La légiereté de l’aultre  7 m ’est 
suspecte, et mesmes en tant q u ’il se boit. A ultrem ent je  le Irouve tousjours 
cordial et affectionné à ses Sgrs el amyz.

Ledict président m ’a dict q u ’il a dict ses raisons au duc d ’Albe pour

1 Voir les lettres d ’AIdobrandino à Cosmo Masi du 12, 19 e t 27 octobre, dans les Bulletins de la 
Commission royale d'histoire, 5e série, t .  IX , pp. 508 , 309.

* Stradii, t. Il, p. 87, dit un mot de cet incident.
5 L;i reine Marie de Hongrie.
* Voir t. II, p. 19, note l rr.
s L ’on , c 'esl-à-dirc la duchesse de Parme.
* Le contador Miguel de M endivil, voir t. Ier, p. 380, note 2"10 et passirn.
7 L’au tre , c’est-à-dire Castillo.
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quoi il le supplioit q u ’il luy fust permiz de com m unicquer avec MM" de 
B erlaym ont,  de Noircarmes, Del Rio et Courteville *, ne videretur deserere 
M adam e, etc. \

Il ne t iendrat à Noircarmes que  Straelen ne soit bien examiné, et se diet 
cause de sa prinse  ', et q u ’il en at escript à Vtro Sgrie IIH8 qui ne luy at 
respondu, ce q u ’il a ttr ibue  à sa modestie et pou r  ce q u ’il est ecclesiastique. 
L ’am m an * luy  p u y t  au n é ;  il at voulu m arier sa fille à ung  geut qui at 
p rins  la fuyle. Ledict Noircarmes vouldroit  bien ayder  à ung  sien b eau -  
frère, qui est le Sr de Boxtel, qui at esté lieutenant du prince d ’Oranges, 
po u r  auquel complaire il s’est miz au jeu. Il diet que  le diet prince 
d ’Oranges est fort chargé.

J ’achepveray ceste p a r  d ire encores ung  m ot, q u ’est que aulcungz dis- 
courren t que  le duc  d ’Albe pense mectre son filz “ au gouvernem ent, si 
Madame se pa rt  : mais ce sont divinations.

* Le secrétaire  Josse de Courteville, voir t. 1er, p. 41, note 5mc. Il était revenu d ’Espagne avec le 
duc d ’Albe.

* Sur la situation de Viglius entre Madame de Parm e et le duc d ’Albe, voir ses lettres citées t. II , 
p. 608 , note 1” .

* Ce qui est certain  c’est que Noircarmes en avait écrit au Roi à mots couverts : voir t. I I , p. 474, 
note 2m\

4 Mcssire Jean de Locqucnghien, amman de Bruxelles, dont il a été souvent question, notam m ent 
t. I " ,  p. 42 , note 2 me.

* Le grand p rieu r, le seul des fils du duc qui fût alors aux Pays-Bas.

Tomb III.

/
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XV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de liesauçou. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 273. — C.)

Bruxelles, le 12 octobre 1567.

Monseigneur, j ’ay reçeu les lettres de Vlrc IIlme Sgrie du xie et x ine du 
mois passé, et je  comm enceray par  respondre  à celle q u ’estoit su r  choses 
diverses; et quan t  au tableau d’argent, il fault bien dire que ceulx qui ont 
délivré mes lettres, q u ’estoient jo inctes , en doibvent sçavoir à parler

... Jam ais occasion ne fut plus belle pou r  poulsser oultre  ce des évesques, 
selon le p rem ier c o n c e p t’, que à présent,  car ceulx que  ont miz les em pe- 
schem entz sont b ien loing, et les aultres, qui sont encore icy, fort estonnez. 
L’offre si réale faite pa r  Granvelle au Roy m onstre ouvertement q u ’il n ’est 
fondé su r  l’in té re s t3, et q u ’il préfère le bien publicque et le service du 
Maistre à son particulier  comme il at tousjours faict.

'  Voir t. I l , pp. 369, 817, 518. Le 8 janvier, revenant su r le même su jet, Morillon é c r i t:  « ne 
» pcult estre qu’il n ’v soit de l’ordure. » (Bibliothèque de Besançon. — Lettres de M orillon, t. V, 
fol. 1er. — C.)

* C’est-à-dire m ettre les nouveaux évêques en possession des abbayes destinées à être  annexées à 
leur crosse. — On ne devait pas, de si tôt, s’occuper de cette affaire dans les sphères gouvernem en
tales. Dans sa lettre du 28 décembre, Castillo rend compte au  cardinal d’une conversation qu ’il a 
eue la veille avec Courteville. A yant touche la question des évêchés, pour que le duc la tranche 
quand il le trouvera convenable et quand il aura pris possession du gouvernem ent, et ayant m ontre 
ce que cela im porte pour la réputation  de S. M., Courteville lui a répondu : que le duc avait l’inten
tion d’agir, e t qu’il était en partie au courant de la question, mais qu’il était encore absorbé par 
beaucoup d’autres affaires graves. Castillo pense q ue , Madame étant p a rtie , le duc commencera par 
term iner les affaires de la rébellion dont on s’occupe m aintenant. S 'élargissant sur le même sujet, 
Courteville lui a dem andé s’il était possible d’a rriv e r à un  résultat, dans l’occurrence, avant l’arrivée 
du Roi? Castillo lui a exposé alors son avis motivé, concluant que le duc, en députant une couple 
de comm issaires, m ettrait les bulles à exécution sans aucune difficulté. Courteville dem eura d ’accord 
avec lui. Il parlera de la chose au duc, ce que fera aussi del Rio, lequel est très-bien inform é et agira 
au moment opportun. — (Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXV, fol. 325. — C.)

* L’offre d’abandonner l’archevêché de Malines : voir t. II, pp. 181, 2 6 0 , etc.
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L’abbé de Sl-Bernard  n’at po in t  mal advancé la beso igne; il est p r ison
niers au pays de Clèves avec ung aultre  bien mauvais garçon nom m é 
Aetius qui at faict grandz m aulx  à Bois-le-Duc’, et p rom ect le duc de Clèves 
(lequel recouvre de jo u r  à aultre  la parole é ta t  l’en tendem ent fort b o n !) d ’en 
faire justice, pourveu que l’on luy  envoie les informations. Mr de Zw eve- 
ghcm * at achevé ceste negotialion, et que le dict duc faict so rt ir  de ses pays 
tous nous réfugiez et aussi de W e se l5. Q uant encores l ’on ne feroit au ltre  au 
dict abbé que de luy hoster sa proie et le larcin q u ’il a faict au monastère, 
il au ra t  du  mal assez, et fauldrat q u ’il appregne quelque  mestier pou r  se 
no u r r i r  avec sa femme. Je  n ’ay poinct en tendu que Mr de V ilers6 ay t  aydé à 
Mr de N am ur pour sa possession de Broigne 7 : aussi n’y at-il que  veoir, 
estant hors de Brabant.

... Pu isque  Nostre S1 Père  a t deffendu les résignations les soy réservant,

1 Cette inform ation é ta it inexacte. Morillon le reconnaît dans une lettre  du 8 janv ier 1568 (Biblio
thèque de Besançon. — Lettres de M orillon, t. V, fol. l or. —  C.); e t Castillo d it à son tour, dans sa 
lettre citée du  28 décem bre : la nouvelle répandue ici que le duc de Clèves avait ordonne de prendre  
l’abbé de Sl-B crnard  ne se confirme pas. C ependant, il y n des personnes qui l’ont rencontré pauvre, 
en Allemagne, avec sa femme. Il est possible que les m inistres du duc l’ont laissé a ller après lui avoir 
pris son argen t, comme ayant clé volé : il a en effet em porté d ’ici un grand trésor (hayan tomado sus 
dincros como fu rto s, porque llevô un gran thesauro de aqui.)

’ Aetius, lisez Henri Agylacus, fils d’un Ilalien fixé à Bois-le-Duc, né à Bois-le-Duc en 1553, ju ris 
consulte distingué, mais homme politique rem uant e t sans aucune stabilité  dans scs convictions re li
gieuses. Ce personnage avait été l’un des m em bres du consistoire de Bois-le-Duc e t l’un des coryphées 
des troubles locaux. Il fut frappé d ’une sentence de bannissement. Rentré à Bois-le-Duc, en 1576, 
à la faveur du pardon général octroyé en 1 5 7 4 , il ne tarda pas à serv ir de nouveau le prince d ’Orange. 
En 1579 il dut sc re tire r  dans les provinces de l’Union d ’Utrccht. En 1585, il se m ontra l’un des plus 
a rdents partisans du comte de Lcicestcr et devint p rocureu r général du conseil d’Utrccht. Mais deux 
ans après le d épart de son protecteur, en 1589, il fui destitué, et c’est alors qu ’il se re lira  en Angle
terre où il m ourut en 1595. — Biographie nationale, et C uypcrs-van  Vclthoven, Documents pour 
servir à l’histoire des troubles religieux du X V I e siècle dans le Brabant septentrional, t. Ier, passim.

• Le duc de Clèves : voir t. Ier, p. 40 , note 1 "  et passim .
* François de Ilalevvyn, Sgr de Zweveghem, dont il a été déjà question à diverses reprises. Il avait 

été envoyé de nouveau en mission auprès du duc de Clèves vers le 20 septem bre. — G achard , Rap
port sur les archives de L ille , p. 536.

* La ville de NVezel refusa d’obtem pérer aux injonctions du duc de Clèves : voir Van Vlolen, Ne- 
derlands opstand tegen Spanje  (1567-1572), pp. 55 e t suivantes.

• L’abbé de Villcrs, Mathieu Hortcbccck, voir t. Ier, p. 2 93 , note 2 “ '.
’ L’abbaye de Brognc.
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je  crains que  dilïicillement vouldrat-il passer celle que je  désirois faire au 
Sr Funck ius  de la prevosté de Notre Darne 1 : aussi il at fort trainé cest 
affaire.

.... L’on attend le l ieutenant d ’A u m o n t1, pour estre du nouveau conseil 
et aussi au lieu de feu Mr G rand-Jehan  5.

Depuis que j ’ay donné vostre lettre à Mr de Berlaym ont j ’ay peu 
d ’espoir que  soiez dressé p ar  les Finances *, car il ju re  sa foy q u ’il n ’y at pas 
ung  solz ny pou r  paier les inessagiers; bien dit-il q u ’il y aura i moien vous 
dresser si l’on veult faire comme l’on al faicl pou r  l\lr de Mansfeld, que 
seroit de vous paier des deniers que  courent à frait, ce q u ’il dit n’avoir 
jam ais veu faire que pou r  Mr de Mansfeld, pour ce que Son Altèze le veult 
ainsi.

... Vtre Illmu Sgrle at fort bien respondu à Mr de Cambray, qui vouldroit 
mectre soubçon que vostre lettre seroit esté ouverte, q u ’est p o u r  me mal im
prim er, et seroie fo r t jo ie u lx  si, par moien de Castillo ou au l t re ,  Vtre III™8 
Sgr'R luy fasse tenir  ses lettres alfin q u ’elles ne passent par mes mains, car 
il me charge là où il peult. C’est chose merveilleuse que , luy aiant par  ci-de
vant Vtre Illme Sgrie escript si clèrem ent q u ’elle ne veult estre son solliciteur, 
il retom be tousjours su r  ses pattes.

... Hugues Petit-H enrielte  8 est tenu pou r  hugonot et at fréquenté les 
presches.

J ’ay com m unicqué avec E lbertus  6 su r  ce des confiscations qui est 
d ’advis que  véons comme Mr le duc  d ’Arschot et aultres Sr‘ en sorti
ront 7.

'  D’Utrecht.
* Claude Bélin.
* C’est-à-dire pour devenir mem bre du conseil privé en rem placem ent de feu le conseiller G rand

jea n , dont on a parlé  à diverses reprises, en tre  autres t. Ier, p. 26, note 3 “ ',  e t t. II, p. 415.
* C’est-à-dire que les Finances vous payent votre traitem ent arriéré.
* C’était un m archand Français établi à Anvers : voir P. G enard , dans son opuscule cité au t. II, 

p. 688, note 5 “ c.

* Elbertus Lconinus, le célèbre professeur, dont le nom revient si souvent dans les tomes pré
cédents.

7 II s agit de la question de savoir qu i, du domaine ou des seigneurs ha ut-justiciers, devait pro
fiter des confiscations prononcées à raison des troubles passés.
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.... Si Mr de Besançon ‘ souffre, il Pat fort bien mérité, et servirat 
d’exemple.

.... Les anabaptistes sont esté exécutez eu Anvers où le comte de Lodron 
se conduict fort bien. Le p ropos, q u ’il lieut contre le comte de Mansfeld, 
estoit sur ce q u ’il ne vouloit servir soubz luy, ainsi que  l’aultre  prétendoit *. 
P a r  cecy est respondu aux poinetz p rinc ipaulx  de voz lettres du  xime.

.... Mr d ’Arras s’en vad en Artois, aiant obtenu congié de Son Excell06. 
Il at reçeu lettres du gouverneur de Bapalmes 5 qui dit que les affaires du 
roy de F rance com m encent à eulx mieulx porter, q u ’ilz luy viegnent gens 
de province et du duchié  de Bourgongne, que le duc de Savoie luy appreste 
secours, que at aussi résolu Mr le duc  d’Alve de faire *. Plusieurs sont en 
opinion que  la partie  contraire a ian t veu que l’on prendoit  icy les grandz 
se sont désespérez, et pa rtan t  on t voullu faire quicte ou double, et publient 
aulcuns q u ’il y  at confédération secrète entre le Pape , l’Em pereur, nostre 
Roy, celluy de F rance  et le duc de Savoie, de m ain ten ir  l’ancienne religion 
et ex tirper les héréticques : qui seroit une belle œuvre.

L’on at p r ins  à Douay, par  la vigilance de M. de Rassenghien le frère 
du  Sr de L ongas tre6, et l’on tient grand soing pou r  a ttraper  les auItrès.

Vlre IIIme Sgrie me m andera t  s’il luy plait que je  luy renvoie sa grande 
médaille en cire, su r  laquelle Jongelincx at jecté en argent les d ix -neu f  
médailles que  pa rt iron t d ’icy au jou rd ’huy  hu ic t  jou rs  ’.

Nous partons demain po u r  S^Amand, alfin d’y estre devant le demi mois,

’ Claude de la Baume, l’archuvéque de Besançon, dont on a souvent parlé dans les tomes p r é 
cédents.

* Voir su r cette difficulté, t. Il, p. 5 8 i ,  le texte et la note.
* Hugues Bournel, Sgr d ’Estaim bccque.
4 Sur le secours que le duc d’Albe allait envoyer en F rance, sous le commandement du comte 

d’Areinbcrg, voir Correspondance de Philippe I I , t. I"', pp. 891, 595.
* Maximilien de Gand, dit Vilain, baron de Hasscnghien, etc., a lors gouverneur p ar provision de 

la Flandre gallicante, voir t. II, p. 7 6 , note l "  et passim.
* Charles de Houchin, Sgr de Longastre, avait deux frères qu i, comme lu i, avaient signé le com

promis : Jean , seigneur de B erehstraete, e t le seigneur de Herenghien dont on ne connaît pas le 
prénom. Jean de Houchin, ayant participé au complot de Risoir, dans le courant de l’année 1568, 
fut condamné au bannissem ent le 15 mai 1560. C’est sans doute du Sgp de Herenghien qu’il est ici 
question. — De Coussemaker, ouvr. cité, l. I l ,  pp. 225 , 381.

’ Voir plus haut, p. 25 , note 1" '.
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et yrons pour le inoings coucher cincq lieues d ’icy, p o u r  ce que le matin 
je  vouldroie adsister Mademoiselle van Tsestich et mon beau frère , au 
Iraicté de mariage de sa seur  aisnée avec le filz de l’audiencier en B rabant 
Facuez, si tan t  est que  puissions accorder i . C’est ung  jeusne hom m e sain de 
sa personne et calholicque, mais endorm i;  il at environ deux cents florins 
de rente et est secrétaire en B raban t,  et je  suis d ’advis, puisque la fille 
vient su r  eaige, que  l'on accepte ce que  se offre; ces chapperons de 
velours espantent les gens. Se achevant le traicté, je  supplie Vtre IIlme Sgrie 
ne trouver mauvais que, si rencontrons quelque noir ou rouge à Sl-Amand, 
la dicte damoiselle et fille se puissent sentir de vostre venaison; car si la 
negotiation sortit  effect, comme j ’espère elle fera, les nopces se feront envi
ron la fin du mois que vient, et il seroit mal possible que  heussions vostre 
eongié pou r  la dicte chasse d ’icy à là ; il n’est besoing que Nicolas van LX * 
en saiche à parler  jusques il y  au ra t  plus de certitude : quia mulla inler os 
et offani.

Je  verray, estant à Sl-Amand, ce que  aura i profité la visitation, et ne 
fauldray d 'y faire tout bon debvoir pou r  exécuter la réformation.

... Pour  satisfaire au com m andem ent de Granvelle, j 'ay  faict tou t  ce que 
j ’ay peu, (rois jou rs  de routte, pour  avoir accès vers le duc  d ’Albe, soubz 
couleur que  luy pleut donner lettres à don Lopez d ’A cugna, q u ’est à 
Tournay , pour avoir vos terres el subjeclz en bonne recom m andation. 
Mais le moien ne s’y est adonné, quelque  chose que Del Rio se soit 
démonstre soigneux pour  m ’adresser. Mais les empeschementz que le duc 
d ’Albe at sont grandz, et il ne convient que je y soid veu si souvent, ce que 
polroit engendrer  jalousie. Don Francisco d’Y barra  m ’at enchargé que s’il 
survient quelque  chose po u r  vous affaires, que je  luy escripve, et q u ’il satis- 
ferat à tout. Il n ’y at esté moien de tirer  hors des mains du secretaire 
Albrenoz les lettres po u r  le dict d ’Acugna, et si at mon hom me esté vers

1 Jeanne van T ’Scstich, sœ ur de SI" D idier, le beau-frcrc de M orillon, épousa en elTet M” Henri 
de Facuez, secrétaire au conseil de B raban t, fils de M' Jean , audiencier, e t de Jacqueline Hujocl. — 
Généalogies manuscrites dressées par Mr Ad. J. Bosinans, président du  tribunal de l "  instance de 
Louvain, verbo t ’Scstich.

* Impossible de préciser quel est ce personnage. On ne connaît pas de Nicolas van t ’Sestich (ou LX) 
à cette époque.
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luy  p lus de x l  fois; belles parolles sans suyte. E s lan t  à Sl-A m an d ,  je  ve r-  
r a y  en quoy  aurons de besoing d ’ayde et adsislence e t ,  selon ce, p rendray  
je  m on  recours vers le diet Acugna et les commissaires et aussi devers le 
Sr Francisco d ’Y barra .

. . . .  Le Sr Del Ryo m ’at prié  de présenter ses très hum bles recom m an
dations à vostre bonne  grâce, supp lian t  d ’eslre excusé de ce q u ’il n ’at 
encores escript à Vtre Illme Sgrie pou r  estre pa r  trop empesché^

XVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 277. — C.)

Bruxelles, le 13 octobre 1567.

Monseigneur : Mr le lieutenant d ’A um ont est arrivé et nous est venu 
trouver il me samble ung  hom m e de bien, quod in facie legilur. Nous 
l’avons ung  peu instruict, Mr Viron et moy, de r h u m e u r  de ceulx avec qui 
ii au ra t  à traicter, et Fat ledict Viron conduict vers Mr le président.

Mr de C am bray  at achevé son synode diocésain e t ,  entre  aultres 
choses, at o rdonné  à tous pasteurs q u ’ilz a ient d’escripre les noms de 
ceulx que y ro n t  à la saincte c o m m u n io n , et aussi de ceulx que n ’yron t 
po inc t ;  si cela s’im p r im e ,  il rendra t  Testât ecclésiastique fort od ieux , 
et d ira t-on  que  c’est in troduire  l’inquisition. L ’on me d it  q u ’il s’est fondé 
su r  ce que Son Altèze at com m andé, p a r  ci devant, que  l’on se donnit 
garde aux  paroiches du  nom bre  des com m unians, ce que fut faict secrète
m en t ,  et a t  servi p o u r  abuser  Sa Majesté *. L’on heu t peu enjoindre  aux

1 Les vacations de » Me Claude B élin , conseiller du Roi et avocat du bailliage d’Am ont, » lui furent 
comptées à p a rtir  du 2  octobre. — G achard, Rapport sur les archives de L ille , p. 584.

’ Voir ce qu’écrivait su r ce point G ranvelle, lui-m êm e, en 1566 : t. Ier, p. 288.
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curez d ’observer d iligem m ent ceulx que  y ron t  el 11’y ro n t  poinct à la dicte 
com m union, sans les Iraicler publicquem ent.

L’on me dict que IVIr de Cam bray est fort m élanco licque, et p lus  doulx 
et m aniable  que du passé : quod non niiror. .

llessele d it  que le courier, qui est venu ce seoir d’Espaigne, at apporté 
nouvelles au duc de l’em prisonnem ent de Montigny et R enard , et q u ’il 
estimoit le njesine de Vandenesse \  S’il est ainsi, il ne peult estre q u ’ilz ne 
soient bien estonnez et perp lex ; je  n’en ay poinct altendu m oings, doibs 
que l’on avoit icy commencé.

L ’on al pendu quatre  saccageurs d ’églises à A m sterdam , qui ont accusé 
plusieurs, desquelz une partie  est prinse, une aultre  s’est enfuy, mesme gens 
riches : ung prisonnier a si bien parlé  à sa garde, luy faisant donner trois 
mille llorins, q u ’ilz s’en sont eslé tous deux ensamble.

Hz sont plusieurs d ’A udenarde qui s’enfuyent, mais la garnison de Gand 
est si dextre  q u ’elle en at a ttrapé plusieurs su r  le chemin d ’Anvers; et y  
heut l’aultre  jo u r  ung capitaine Espaignol que  su rp r in t  ung  chariot où il 
trouva trois m ille florins de butin .

Ceulx de D ordrecht ont faict pendre  incontinent ung que s’estoit advancé 
de venir rom pre  les imaiges su r  ung  dimence ve de ce m o is ’. L’on at 
prins ung  p rocu reu r  d ’Amstredain auprès duquel l’on at trouvé plusieurs 
escriplz et pourjectz de ce que Brederode at traicté avec aulcuns rebelles 
de la ville.

Mr Viglius in’at compté ce seoir comme il at derechief ram en tu  à Son 
Altèze la crim ination que l’on avoit faicte contre luy 3, disant que  Caslillo 
n io i td ’en sçavoir à p a r le r :  ad ce que Son Altèze at respondu que Curiel le

' Le courrier dont parle llessele doit être, un courrier de m archands. En effet, la prem ière lettre 
dans laquelle le Roi annonce l’arrestation du baron de Montigny, et celle de son propre aide de 
cham bre, Jean de Vandenesse (voir t. P r, p. 2 6 5 , note 1"-'), est datée du I er octobre. Il n’y est pas 
question de l’arrestation de Renard. Mais on apprend  par une lettre royale de 1568 que R enard  était 
depuis plusieurs années détenu à M adrid, c’e s t-à -d ire , sans doute, pour parler plus exactem ent, 
m aintenu aux arrê ts dans cette ville. — Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, p. 587, e t t. II 
p. 21. ’

* Voir Mareus, Sentcncicn en indadingen van den herlog van A llia , p. 275. Cet iconoclaste s ’appe
lait Jacob Franszoon R aedt; il était né à Anvers, et avait participé naguère au bris d ’images à Leyde.

‘ Voir plus hau t, p. 48.
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luy m aintiendra . Je  me suis tousjours apperçeu que Curiel, à quelque fin 
que ce soit esté, at tenu cas de Son Altèze.

J ’ay  ce malin divisé beaucop avec Del Rio, et luy miz en avant q u ’il est 
plus q u c te m p sd e re su sc i te r le sé d ic lz d e fe u rE m p e re u re t  de Sa Majesté, sans 
y rien adjouster, m ectant seullcment peine su r  la négligence des officiers; il 
m ’at dit que l’on vad ce chemin. 11 m ’al prié de faire ses excuses de ce q u ’il 
n ’escript à Granvelle, p o u r  estre chose si dangereuse et que  l’on ne sçait 
où peulvent tom ber les lellres, que  se trouvent aulcune fois au  boult  de 
sept ans ainsi q u ’il se veoit à présent. Toultefois, depu is , comme nous 
vinsmes en divers propos su r  ce du passé, il me pria de vouloir coucher 
aulcunes choses pa r  escript pour les m onstrer  au duc d ’Albe; mais je  m ’en 
garderay, aussi bien comme luy d ’escripre à Granvelle; et je  me suis bien  
apperçeu, de ce que  j ’ay en tendu de luy, que  Mr Viglius s’est fort bien 
acquité comme il faict encore jou rne lem en t;  et, quan t  il se vouldra  
acquiter, il n ’y at hom m e qui polra plus dire ny  plus certa inem ent que 
luy, a iant si belle mém oire comm e il at.

Il m’a d it  que Backersele at déclaré choses grandes, et q u ’il at descou
vert tout ce que  s’est faict à Dullle et Term onde  *, mais Del Rio ne sçait 
encores ce que at esté traiclé à Breda et Hooghstraeten *, ce que Hessele vad 
descouvrant. J ’ay à l’ung  et à l’aultre  ram enlu , comme de m oy-m esm es, q u ’il 
seroit bien d ’enfoncer ce que se traictat icy Fan lvi su r  le partem enl de 
l’Em pereur, à l ’a d v è n em e n td u d u e d e  Savoie, et e e q u e fu tfa ie tp a r  les Eslatz, 
ce que l’on praticqua  au pa rlem ent du Roy, mal im prim an t la nation 
d’Espaigne et Sa Majesté propre, et ce que y feit R e n a rd 5; su r  ce que  Del Rio 
d i t  que, ju sque  ores, a t-on  peu descouvert de R enard  *. Je  liens que chez

1 Sur rassem blée de Duflcl voir t. I», pp. 5 0 9 , 578 , 5 8 0 , 582 , 5 9 0 , 411, et t. II , pp. 004-, 674 ; 
et su r l'assemblée de Term onde, dont 011 parlera encore , t. Ier, pp. 493 , 4 9 4 , et t. Il, pp. 3 0 , 112, 
216.

* Sur ces deux assemblées tout à fait connexes, voir t. Ier, pp. 1 1 6 ,1 3 0 , 159, 157, 174, 192, 193, 
196. 437, et t. II , pp. 217, 245, 662, 663, 666, 667.

* Voir, entre au tres , Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, pp. 187, 192, 199, 202, 203, 2 0 4 , 205.
4 On devait, en effet, avoir trouvé peu de chose contre R enard , car, au mois d ’avril 1568, on

n’avait encore rien envoyé en Espagne. A celte époque le Roi, à la demande de R enard qui im plorait 
pour qu’il lui fû t fait ju stice , exprim ait le désir que le duc fit connaître à la cour s’il y  avait des 
charges contre lui. Dans la Correspondance de Philippe I f ,  t. II , il est souvent question des procédures

T o m e  III. 8
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Bourgeois 1 se polroit trouver quelque chose et mesmes' les deux coffres de 
Moron *, don t j ’ai dit quelque mot à Hessele, qui lient en bonne recom man
dation Brechl d ’Anvers 5 qui a indu it  p lusieurs de signer. Aussi trouve l’on 
g rande charges contre le frère que al servi Brederode*. Le d ic tD e l  Rio m ’at 
offert toutte  adsistence, et que je luy escripve ce que aurons de besoing, et 
q u ’il adressera mes lettres à don Francisco d ’Y barra , et que, par moien du 
g rand prieur, il achèverai tout; et il peult  quelque  chose, puis q u ’il dit que 
le duc  d ’Albe luy a commiz les requesles, et n ’at esté content que  Albrenoz 
n ’at dépesché les lettres au capitaine de Tournay  \  Antoine B om berge0, que 
fut à Bois-le-duc, at heu samblable inconvénient que Mr de Hooghslraelen, 
aiant, après avoir faicl bonne chière, déchargé son pistolel qu ’il avoit 
chargé de double charge, que luy at em porté  la main droite, selon que 
m a l  asseuré le conseillier Verstegen 7 qui en at lettres. Dieu est juste.

faites contre l’ancien adversaire dcGranvelle, notam m ent aux pages 21, (56, 60, 78, 102, 163, 208,ctc.. 
à propos des années 1868 à 1571. Elles aboutiren t à de minces résu lta ts. Pour le dire dès m ainte
n an t, le duc d’Albe déclara au Roi, le 31 octobre 1871, n’avoir trouvé, dans les procédures relatives 
aux troubles, rien qui incrim inât Renard d’une m anière claire et évidente ; il y  avait bien contre 
lui quelque petite apparence ou soupçon, mais cela ne suffisait pas pour servir de fondement à une 
accusation; quan t aux choses auxquelles R enard avait été mêlé avant l’arrivée du duc aux Pays-B as, 
on avait jugé inutile do s’en occuper pour être  trop  anciennes.

'  Sébastien Bourgeois, secrétaire au conseil p rivé, dont il a déjà été question dans les tomes pré
cédents.

* Sur Guillaume de M oron, voir t. Ier, p. 48 , note 2me et passim ,  et su r ses cotl'res, ibidem, p . 601.
* T hierry  van B recht, dont il a été parlé  t. II, p. 7, note 3me.
4 Antoine van B rech t, m aître d’hôtel de Brederode e t lieutenant de sa bande d’ordonnance, voir 

t. I " ,  p. 394 , note 1 " , et t. H , pp. 886 , 887.
5 Don Lopez d’AcugfSa.
* Antoine van Bom bergen, voir t. II , p. 3 2 3 , note 8“ c, et passim .
’ Mc Nicolas van der S tegen, conseiller au conseil de B raban t, voir t. Ier, p. 388 , note 8me, et 

passim .
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XVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CHAPITRE MÉTROPOLITAIN DE MALINES.

(Archives de Simancas. — Estario, Liasse i r  :!532, loi. H4.)

Rome, le 12 octobre 1567.

Messieurs : Ne ine pouvant pou r  m aintenant trouver encores en per
sonne par devers vous, pour aulcungs enipeschements nécessaires, ce que 
toutesfois j ’espère, au plaisir de Dieu, sera le prin tem ps p ro u ch a in ,  je  ne 
veulz délaisser de me ram antevoir  de temps à aullre  à voz bonnes souve
nances, prières et auraisons, et vous dire le contentem ent que  j ’ay d ’en
tendre, pa r  le rappo rt  que me font les officiers p a r  leurs lettres, le bon 
debvoir que  vous rendez, et Passistence que vous faictes au service de Dieu : 
ce que je  ne puis délaisser de encoires vous recom m ander austant affec
tueusem ent que  je  pu is ,  considérant combien cela emporte, et pour le 
debvoir que  nous debvons en ce à sa Divine Majesté, et pour l’édilfication 
q u ’en doibt recepveoir le peuple meu par  ce à plus g rande dévotion.

Et le temps a couru, et court encoires tel, que à bonne cause nous deb
vons recourir  à la miséricorde de Dieu et im plorer icelle, et pou r  nous et 
pour le peuple, selon l’obligation de nostre profession, donnan t  l’exemple 
tel q u ’il convient, afin que, cessant les abuz et scandales, les desvoyez 
re tournen t plus aysém ent à la recognoissance de la vraye doc tr ine, et que 
le pays, uny  en la vraye ancienne religion, dem eure avec plus de repos et 
tranquillité . Et vous prie, austant affectueusement que je  puis, que les s ta- 
tutz, arrestez en tre  nous pou r  la bonne conduicte du  chapitre  et des m em 
bres de la dicte église, s’observent punctuellem ent comme il convient, et 
selon l’asseurance que, estant par  delà, vous m ’en avez d o n n é ;  et, oultre  le 
mérite que  vous en aurez envers Dieu, re tr ibu teu r  de toutes bonnes œuvres, 
je le t iendray  à bien grande obligation; me recom m andan t, p o u r  fin de 
ceste, très affectueusement à toute la compagnie, etc.
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XVIII.

CHRISTOPHE PLANTIN AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 312. — C.)

A nvers, le 17 octobre 1867 ‘.

Saepenumero mecum cogitavi, Anloni Cardinalis amplissime, quonam  
paclo, inter lot lantaque m axim arum  rerum  onera, quæ tibi im ponuntur  
quoliclie, Iitlerarum sludia tractare non sine magna Iaude possis. Cæteri 
non omnes, quan lum vis  recte a prim is annis instituli, p r im um  ad altos 
d ignitalum  gradus p rogred iun tu r , i l ia , a qu ibus  alioqui nec natura , nec 
volunlate abhorren t,  sludia plane deserunt vel ila interm iltunt, ut raro 
adm odum  ex longissimo intervallo ad ea redeant. Tu  vero, cum  longe 
m ajora et dilliciliora quam  illi, negotia fîdelissime adm inistres, id agis, ut 
eras non inter sed ëpy* habere videaris; m eritoque oceupatorum  om
nium  doclissimus et doctorum  occupatissimus a |> pel la ri possis. Qua qu i-  
dem ratione præstasti, u t  quam diu  Musarum et hum anita t is  nomen exlabil, 
universa posteritas intellectura sit te eruditione et dignitate ornatissimum  
florentissimumque vixisse. Ita si forluna duce esses consecu tus in  felicitate 
esset et lucro ponendum  : sed conligit tibi animi vere heroici et ingenii 
magnitudine, incredibili labore et industr ia ,  qu id  dicam de eximia tua 
erga doctos liberalitate , qui le pa tronum  et p r im um  merilo  appellant? 
Hos honoribus auges, illos maximo pauperlatis  opprobrio  libéras, et, ut 
uno  verbo dicam, nemo, qui quas debet, cum doctrina virtutes coniunctas 
habet,  candorem et m odesliam , ad le accedit, qui re infecta abeat, idcirco 
eæ om nibus totius terraru in  orbis parlibus ad te, tam quain ad benignum  
quendam  Mæcenatem, confugiunt : adeo ut in om ni disciplinarum genere 
doclissimi viri in tua  fam ilia, lam quam  in theatro et academia quolidie 
conspiciantur. Quo nom ine tantum  tibi debent om nes, u t  nisi suum  in te

1 Cette le ttre , que Von donne ici comme spécim en, porte pour suscriptîon ; Antonio Perrenotto, 
cardinali Granvellanof singulari omnium  bonorum artium  patrono•
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celebrando certatim faciant odicium, et tuas laudes u traque  ad cœlum m anu 
ferant, non video qua ratione ingrati criinen possint elTugerc. Quoniam 
vero nunc  præcipuus c ruditorum  hom inum  labor in investigatione an ti-  
quita lis  consuinilur, ul vulgati libri ex inanuscrip torum  fide ab innum eris , 
qu ibus scatent mendis, perpugen lur, lanto undique studio et sum plu  vetus- 
tissimos quosquorum  acquiris codices, ut malis unius libelli adiectione 
bibiiotliecam luam, quam  rem familiarem divitiarum  cum ulo  amplificari. 
Quos etsi in ter  prætiosissima refers n ih ilom inus tamen libenlissimo
ad com m une Reipublicæ litlerariæ bonum  in lucem profers. Neque non in 
illorum  lu habendus  num éro, qui soli sapere videri volunl, et si qu id  
habent, quod om nibus usui et voluplati esse possil, sibi reservant; cum 
ita omnes vilæ rationes institueris semper, ut non tantum  bac in re, sed et 
in aliis om nibus plus libi Respublica quam  tu Reipublicæ debeas. Cæle- 
rum  hoc loco non conslitui de aliis præclaris luis iu Rem publicam  ineritis 
dicere, sum enim  tanto oneri impar, neque mei est ollicii : sed polius h is— 
toricis et poëtis illam palmam lubens relinquo, qui quan tum  anim o con- 
ceperint ornate  e tcopiose  lil terarum  m onum entis  m andare  possunt. Vereor 
autem ne tantum  oratione consequi nequeant, quan tum  nalura  parens Deus 
in te benigne contulit. Quod vero de tua erga liItéras tam propensa volun- 
tale hæc non quan tum  debui, sed quan tum  potui bene sum præ fatus , rneo 
quidem  ju re  excusor, ideoque baud meiuo velus convicium 
sr.^zrs; ç-ji.cü?ylxi, cùm typography inter quus nomen m eum  profileor, sint lil
terarum , et l il te rarum  om nium  publici notarii, e to b  id m agnorum  virorum 
laudes, qui nunquam  bene de iMusis mereri d cs inun t ,  reticere non sine 
scelere possunt. Quo in ordine cum tu familiam ducas, et nulli v ir tu te ,  
sap ien tia ,  omni liberalium  artium  cognitione, et honore sis secundus, vel 
eo inagis niihi compellandus videbar, quod tua potissimum opera hic 
l iber in lucem prodeat. Cum enim hune  quæ  tua est h u m an ita s ,  ex urbe 
usque Roma ad quosdam  homines sane doctissimos, eosque oplimos 
viros, et tui observantissimos misisses, u t  eius lectione, quæ  te mirifica 
quadam voluptate perfuderat, f ruerentur,  re illi in ter  se deliberala uno ore 
omnes recle me facturum  indicarunt, si ineis ilium typis in graliam stu- 
diosorum divulgarem. Id ,  si auctore factum esset invito et ignoran te , 
publicæ me utilitatis ratione excusatum iri confido. Neque vero adduci 
possum u t credam Fulv ium  O rsinum  haec indivia duc tum  supprim ere
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voluisse, sed singulari polius modestia et pudorc im pedilum  ingenuo, 
prælo hactenus non commisisse a rb i tro r ,  u t  fere semper solet optima 
quæ que  ingénia comitari ti ni ici i tas et cunctalio. Nam omnes qui Roma 
veniunt, illius viri eruditionein, com itatem , et sinceram in com m uni-  
candis iis quæ  partim  ex antiquitatis  tenebris eruit, partim  longo usu et 
lectione observavit, facilitatem semper in ore liabent, Quare spero, et 
mecum sperant omnes boni et docti, ilium quæ  habet p lurim a et minime 
vulgaria, non gravate posthac ed itu rum , idque tanto facturum  libentius, 
quod tua quotid ie  accedat cohortalio; quæ  u t cu rren tem  excitare pergas 
etiam atque etiam comm uni litterarum  et lit teratorum  nom ine prorsus vehe
m enter a te peto. Vale et me tuæ am plitudini deditissimæ quacum que  tibi 
in re com m odum  videbitur utere.

XIX.

LE PENSIONNAIRE CORNET 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

iliib lio th èq u e  de B esançon. —  M ém oires de G ian v e lle , I. XXV, fol. 1S)5. — >1. K.)

D ordrech t, le 22 octobre 1567.

Monseigneur : Je  reçus h ier les lettres de Vtre IIlme Sgrio, en date du  xvn  
de septem bre, et su r  la perplexité du pauvre  m enu peuple qui a esté si 
m isérablem ent abusé, don t j ’avois adverty  Vtr<i I l l me Sgrie, à cause que beau
coup d ’eux ne sçaivenl à quoy se tenir, et s’ils doibvenl espérer grâce ou 
délaisser le pays.

Je  croy bien, comm e voz lettres con tiennen t,que  Sa M“ aura p a r la  venue 
du duc à garn ir ,  asseurer et confirmer la m ain  souveraine de justice, avant 
que déclarer du  tout en cecy sa volunté. Si est-ce que, comme depuis la

1 Sur le pensionnaire de D ordrech t, Pierre C ornet, voir t. Ier, p. 4 6 , note 2 , e t tomes ï et II 
passim.
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venue du  dict Sgr duc, riens n ’est encoires publié  qui leur puisse oster ce 
double, c’est une pitié de veoir la désolation d ’aulcunes villes et places où 
les ménasgers, sans distinction, sinon les uns suivants les autres s’en vont 
et délaissent leurs stils, niestiers et tra f iques . Et combien que en cecy le 
pays recoipve une  Irès g rande playe el perte  inestimable si est-ce que, 
considérant d ’aultre  costé que la plus part  d ’eux sont si persuadez par  leurs 
beaux docteurs sectaires, q u ’ils estiment leur eslre plus salutaire vaqari  
incertis sedibus que de re to u rn er  à l’union catholique, il nie semble q u ’il 
ne faut tan t  déplorer la perte  du pays, qui se purge de ces m alheureux, 
comme la perte  que  ces povres gens font de leur propre  salut.

Et, comme q u ’il en soit, nous pourrons  m ain tenant plus aisément 
attendre  que Sa M‘*déclaire en cecy son bon plaisir, estantz asseurez soubz 
sa main par  la venue du dict Sgr d u c ;  que  il pleust à Dieu q u ’il eust 
perm is la venue du Roy devant cest hyver : car, à mon advis, elle eust 
beaucoup advancez les rem èdes de tant de m aulx  et du ceulx q u ’appa- 
ram m ent nous souffrirons encore s’il ne v i e n t ’.

P a r  mes dernières, du de rn ie r  d ’aoust, j ’ay adverty  Vtre Sgrie IIIme en 
quel estât se re trouvent ces pays, et s ignam m ent la comté d ’Hollande, au 
faicl des aydes et contribu tions, et les grandes charges qui courent encore 
à rente le den ier  x v i ,  su r  les villes représentan t les Estats de la dicte 
comté \

Doresnavant, pou r  ayder  à supporte r  les grands frais que Sa M,d porte et

1 La duchesse de Parm e estim ait à deux millions la valeur des biens qu’avaient emportes les fugi
tifs , partis avant la publication de l’édit défendant l'ém igration , dont 011 a parlé : Correspondance de 
Philippe I I ,  t. I '1-, p. 571.

* Dans une lettre du 20 octobre, Castillo m andait au cardinal ce qui su it : « L’absence du Roi est 
» un très-grand mal dans les circonstances présentes, q u o iq u e  les flatteurs d’Espagne en puissent 
» dire. Toutes les m esures prises par le duc d’Albe paraîtra ien t au peuple, ce qu’elles sont réelle
» nient, ju stes et sa in tes, si elles ém anaient du prince n a tu re l; mais décrétées en l’absence et sans 
» la participation visible du R oi, elles sont jugées avec une défaveur extrêm e » (Mémoires de Gran- 
vellc, t. XXV, fol. 203). Depuis qu’il est en F landres, écrivait de son côté le p rieu r de Bellcfontaine,
« il lui semble être  venu en un au tre  m onde, tan t il voit les choses altéréez et tourm eutéez. » (Cor
respondance de H ellefontaine, t. Ier, fol. 42 : le ttre  du 2 novembre.) — Note de 11 Commission de 
Besançon.

* Pour fournir aux aides demandées par le prince, les États et les villes avaient souvent coutume 
de lever, sous leu r g a ran tie , des capitaux dont ils payaient alors les intérêts aux prêteurs.
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entretient, pou r  la solde de ceulx pa r  lesquelz Elle a asseuré ses estais de 
par  deçà, v raysem blablem ent il y  aura  des pétitions 1 ex traord inaires et 
g randes , attendu l’engagement de tous les domaines de par deçà, et je 
m ’asseure assez que les bons subjels feront ce qu ’ilz pou rron t  p o u r  assister 
Sa dicte M'* ; m ais jà jep révoy  deux diiïicultez qui n o u s d o n n e ro n td e l ’empes- 
chem ent assez. La prem ière est que, par la dépopulation du pays, le moyen 
de fu rn ir  aydcs est retranché de beaucop, à cause que toutes m archandises 
cessent pour  la plus p a r t ;  l’aultre  est (com m un toultcfois, hélas! à tous les 
bons qui restent par tout ce pays) que les villes et aultres particuliers qui 
on t despendu tout ce q u ’ils on t peu fourn ir  pou r  se conserver et m aintenir  
en l’intégrité de l’obéissance qu ’ils doivent à la religion et à Sa M1' , seront 
contrainctz, par dessus ce que jà  ils on t frayé, d ’eslre flagellez po u r  le mef- 
faicl d’au ltruy , a ttendu que ceulx qui on t delinqué se sont absentez, e l le s  
bons porten t  et porteront la pe ine du  meffaict d ’aultruy. Toustefois j ’espère 
que  en cecv Sa fera p rendre  tout le regard que bonnem ent faire se 
pourra .

Au mois de novem bre de rn ie r  passé, que  le feu des troubles et secrètes 
menées e s to i tp a r  ces pays le plus chault  et dangereux, et que chascun avoit 
ses clientèles pou r  faire proposer en tous collèges ce que bon luy sembloit, 
entre  aultres articles fust proposé au collège des Estais d’Hollande (je ne 
sais par qui?), que  les dits Estais debvroient faire une honorable prem ye 
au prince d ’O ranges, leur gouverneur, à cause des services q u ’il avoit 
fait au dit pays 2, avec aultres raisons inductives, et qu ’il fust advisé 
par les nobles, qui ont la prem ière  voix au dit collège que la dite prem ye 
seroit de l v ™  florins, rabbattans  ce que les dits Estats prétendoient le dit 
Sgr prince debvoir  au dit pays, à cause du xme denier des biens q u ’il a en 
Hollande, m ontan t la dite dette par  estimation à xvm florins.

Les villes, ayant pris term e de com m uniquer  su r  cette proposition et

1 Pétitions, lieden, term e officiel pour désigner les demandes d’aides et subsides faites aux Etats au 
nom du prince.

* Voir t. I l ,  p. 4 8 0 , le texte et la note l re.
1 L’organisation des Etats du comté de Hollande avait des caractères propres. Le corps des Etats 

ne form ait qu’un seul collège : les nobles y avaient collectivement une voix , et chacune, des six villes 
de D ordrccht, H acrlem , D elfl, Lcyde, Amsterdam et Gouda avait également une voix. Il n 'y  avait 
pas d’ordre ecclésiastique.
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advis des nobles *, se trouvèrent bien perplexes, nom m ém ent ceste ville, 
sachant la dent que l’on avoit su r  nous po u r  n ’avoir voulu eslre de la 
coleur des aultres au fait des prédications e t brisem ent d ’images s; et enlin, 
alïïn que le dit Sgr prince n’eusse occasion dé d ire que  nous lui fussions 
moins favorables que les aultres , les gouverneurs d ’icelle 5, mes maistres, 
trouvèrent bon, en ce temps si dangereux, luy accorder au ltan t que  les 
au lires : sans que jam ais l’on feisse sem blant de dem ander o c t ro y 4 pour 
t rouver su r  le dict pays la dite somme.

Au mois de janv ie r  ensuivant le dict Sgr prince, estant ù la Haye, ne 
voulu t accepter la dicte som m e, mais seulleménl p r in t  x m florins pou r  les 
frais qu ’il avoit fait de venir  en Hollande à la resqueste des Estais, pou r  
assister la justice comme alors l’on disoit; e t ,  en apvril ensu ivan t,  estant 
le dict Sgr prince pou r  se re t ire r  de ces pays, q u ’il disoit eslre un voyage 
qu ’il luy convenoit faire pour quelque lemps pour donner  o rd re  à ses 
affaires, requist  les dicts Estats de Hollande de lui presler  x x m florins, 
leur m ettan t  ès mains po u r  asseurance telle partye  des biens q u ’il a en 
Hollande que les dicls Estats vouldroient choysir  : ce que sem blablem ent 
luy a esté accordé 5.

J ’entends m ain tenant que l’on ne p ren t  bien le faict des dicts Estats en 
cecy, don t  j ’ay bien voulu advertir  Vtre lllme Sgrie, p o u r  l’asseurer de la part 
de mes maistres que, en ce temps là et d u ran t  ces troubles, nous avons esté 
tant nienassez et chargez de caluinnies de tous coslelz, que p o u r  tem po
riser, et ne donne r  en particu lier  occasion au dict Sgr prince de nous vou
loir plus de mal que  aulx aultres, nous nous susmes quelquefois conformez

'  Les députés des v illes, qui assistaient aux séances des É ta ls, n’avaient pas un blanc-seing. Ils 
devaient com m uniquer à la grande commune, c’est-à-dire à la. représentation constitutionnelle du 
corps de la v ille , les propositions qu’on leur avait faites, et recevoir d ’elle un m andat im pératif pour 
voter dans l ’un ou dans l’au tre  sens.

* Voir t. II , pp. 45 , 288 , Ô22, 4 55 , 456 .
‘ A D ordrecht la forme de la « république » était « toute d ’autorité  et de peu de personnes « , voir 

ibidem, p. 450.
4 En vertu  des traditions constitutionnelles des Pays-Bas, si' nul impôt ne pouvait être  décrété par 

le prince sans le vote préalable des É ta ts , nul impôt voté par les États ne pouvait non plus être  mis 
en recouvrem ent, ni même ré p a rti, sans un octroi, sans une autorisation officielle, de l’autorité  sou
veraine.

‘ Voir W agenacr, Vaderlandsche historié, t. VI, p. 228. n

Tome III. I 9
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à l’opinion de ceulx que nous sçavions faire et tenir pour luy, mesmes en 
choses indifférentes comme cesle, tellement que si les aultres luy eussent 
accordé deux fois aultant. nous n ’eussions voulu estre par luy  notez en par- 
culier de ne le favoriser au ltan t que  les aultres. E t pourtan t,  si la chose 
vient à propos, il plaira à Vt,e l llme Sgrie avoir considération à ces raisons, 
et à aultres que nous pourrions déduyre  en particulier, où il seroit 
besoin g.

De ce qui passe en co u rt ,  Vtre lllme Sgrie en est advertye am plem ent par 
aultres. Icy ftl1 de Boussu, gouverneur d’Hollande ordonné p ar  provision ', 
se comporte en toute modestie et assiste le conseil provincial comme je 
croy il en vouldra respondre.

Le ve de ce mois, estant j o u r  de dimanche, le m atin au point du jou r ,  est 
entre en l’église de ceste ville ung porle-paniers  de merceries, na tif  d ’Em bs 
et dem euran t en la ville de Leyden en Hollande, e t ,  t rouvant quelques 
ornem ents sur un autel préparé  pour dire messe, les a jectez au milieu de 
l’église, et le semblable d ’un  crucifix. Le peuple estant en l’église l’ont 
empogné et mené aulx  Cellebroers 2, pensant q u ’il fust enragé. Ceulx de la 
loy, estant adverlys de cecy, l’ont examiné et demandé ce q u ’il avoit inten
tion de faire; il respondit l ibrem ent q u ’il estoit d ’intention de tout rom pre  
si l’on l’eust laissé faire, et q u ’il estoit envoyé de Dieu pour destruyre  l’ido- 
latrie. L’on l’a renfermé en prison et, après avoir ung petit enquis de sa vie, 
au lieu de sa résidence, et de ses complices, le vme jo u r  après, par sentence 
de ceulx de la loy de ceste ville il a esté pendu et étranglé suyvan t le p la-  
cart publié  su r  le faicl de semblables brisemens, qui a esté la p rem ière  exé
cution de semblables délinquans faicte en H ollande, ad ce que  je  croy, 
comme aussi il avoit esté le prem ier qui avoit osé a ttem pter  semblable 
abhom ination en ceste villes

1 Maxiinilien de (Iennin-L ietard, comte de Boussu, voir I. I l ,  p. 160, note 3m' ,  et p. 431), note l r<
’ Les l’rères Cellites, ou Alexiens, qui enterraient les m orts, soignaient les m alades, et s’occu

paient spécialem ent des insensés.
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XX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analyséo dans la Correspondance ch' Philippe / / ,  t. I f ,  n" G74.)

Rome, le '2 novembre 1567.

Con el correo que V. Magd fue servido despachar al com endador mayor, 
â los xxiii de septiembre, recivî la car ta de V. iHagd de xxn , por la quai le 
ha placido m andarine dar aviso de la resolucion que ha tornado de no 
passai* este afxo â Flândes, m andândom e que haga los ollicios que en su 
carta se contienen, para que Su Sanlidad y olros entiendan tambien la 
causa que ha movido â V. Magd â hnzer esta determ ination . Y yo veo muy 
bien que ha sido forzosa, y  V. Magd, por otras mias que espero havrà reci- 
vido d e sp u e s1, liavrâ conoscido que asi lo enlendia yo, y  que de las inis- 
mas causas me he valido antes para  escusar la dilacion del passage de 
V. Magd donde me ha parescido menester. Ya veo â Su Santidad m uy 
aquielada en esta parte , y  que reconosce la razon, y  esta m uy  alegre de 
ver el p r inc ip io  que  el duque  de Alva ha dado en la ejecucion de la volun- 
tad de V. Magd.c>

liste remedio que  V. Magd ha tom ado, para rcmedio de las cosas de 
Flândes, ha espantado â muchos y lastimado â lodos los que querian  bien 
â*Mos. d’Aygmond, cl quai, â la verdad, me liaze tam bien compasion por-  
que  hasta mi partida  de Flândes ni le conoscia ajeno de la religion catôlica, 
ni conosci en él malas entranas contra el servicio de V. i\Iagd. Antes era yo 
en opinion que, en lo que hazia. pensava servir â V. Magd y al benelicio de 
aquellos estados, enganado de olros como pienso haverlo scripto muchas 
vezes â V. Magd. Es verdad que las cosas que me avisarôn, que él scriviô 
quando se baptizô el hijo de Mos. de Hostrat en Anveres, que el confesor de 
Madama deve haver tenido en sus manos \  me dieron m ucha pena, po r  el

1 En marge de la main du lloi : <■ No se si sc  han rccivido estas, que no lo me acuerda que baya es
» crito lo que aqui dice. »

1 En marge de la main du Roi : u Esto sera bien escrivir al duque paraque lo sepa, sin decirlc el 
» auctor. » 1
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deseo que siempre havia tenido quc el diclio d’Aygmond se hallasse inno
cente. Do los otros que estan presos no veo que nadie m uestre gran senti-  
micnto. Y como quiera  que sea, tengo por cierlo que V. Magd no se ha 
movido a hazer esla determ ination sin haverla pensado y pondc- 
rado m uy bien antes, y considerado la salida que piensa dar  a todo. 
A mi me im pulan , como V. i\Iagd havra entendido, que le haya dado este 
consejo. Yra esta imputacion con olras tales; y hagase en fin lo que con- 
viene al servicio de Dios y de V. Magd, (|ue a la verdad por todo lo demas 
se me da m uy poco.

El nuevo tribunal procede, segun me avisan, con m ucha diligencia y 
con gran socreto, y los solicita siempre el duque, y  verdaderamenle es muy 
necessario en cosas desta calidad no dorm ir  y  tener gran advertencia a no 
tenor los animos de los vasallos largo tiempo suspensos, por  no les dar 
tiempo de hacer nuevas platicas, ni caer en lo que la desesperacion suele 
traer consigo, como V. Ylagd mejor entiende.

En la mano tiene V. Magd con que establescer sus cosas en Flandes ' ;  y 
si se usa dello como conviene, y  yo espero que se liara con la ocasion y 
causa que para ello hay, y como me acuerdo de haverlo scripto % obra de 
Dios pienso que es, y que ha perm itido que todo lo que havemos visto 
succediese, para que  Y. Magd se sirva bien de tan buena ocasion. Y, au n -  
que soy cierlo que  no es menester, por no fa I tar al zelo que tengo al servicio 
de V. Magd, he escripto siempre de un tiernpo a otro lo que se me ha ofre- 
cido en los negocios de aquellos estados, como se podra ver en mis 
cartas, ni sabria decir otra cosa de tan lejos, ni menos de aqui adelante , 
tratandose, como se trala de presente, el negocio con el sccreto que  con
viene: y no era asi por lo passado, po rque  no se tralava cosa en consejo de 
quc no se platicase despues en los banquetcs y mesas, por donde con faci- 
lidad podia yo saber lo que passava. Y  estando agora el negocio remilido 
en tan buenas manos, me acquietare con esperanza que todo yra  m uy bien, 
y que los que la tratan daran  a V. i\lagd aviso de lo que passa y de lo que 
les parescera deverse hacer.

1 ICti marge de la main du Hoi : « Dcsto se saque cojiia para crnbiar al duque hasta donde d ire. " 
’ Em marge de la main du Hoi : » Deslo se embie y por dupplicado. »
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XX.

T R A D U C T I O N .

Par le courrier que V. M. a bien voulu dépêcher au grand com m andeur le 2 5  sep
tembre, j ’ai reçu la lettre de V . M. du 2 2  par laquelle il lui a plu de me faire donner  

avis de la résolution, qu’E lle  a prise ,  de ne pas passer cette année en Flandres, m ’invi
tant à faire les offices, spécifiés dans sa dépêche, pour que Sa Sainteté et d’aulves 
apprennent aussi le m ot if  pour lequel V . M. a pris cette résolution. Je vois très-bien  
que V . M. a été contrainte de la prendre; et, par d ’autres lettres m iennes q u ’Elle aura, 
j e  l’espère, déjà r e ç u e s 2, Elle aura compris que moi aussi je comprenais les choses de 
la m êm e façon, et que je  me su is  naguère appuyé sur les m êm es raisons pour expli
quer, là où cela m ’a sem b lé  nécessa ire ,  les retards apportés au voyage de V. M. 3. Je  
vois déjà que Sa Sainteté est bien calm ée quant à ees retards, et qu’E lle  en comprend la 
raison; et E lle  est fort joyeuse  des premiers actes d’exécution des volontés de V . M. qu’a 
faits le duc d ’A lbe *.

L e rem ède, qu’a pris V . M. pour rétablir les affaires de Flandres, a stupéfié beaucoup  
de gens et peiné tous ceux qui voulaient du bien à Mr d’Egmont. Moi aussi j ’ai com 
passion de lui, parce que ,  ju sq u’à ma sortie des Pays-B as, je  n ’ai pas remarqué q u ’il 
eût dévié  de la religion catholique, ni q u ’il nourrit des sentiments contraires au service  
de V . M. Naguère, j ’avais l’opinion qu’en agissant com m e il le faisait, il pensait être 

utile à V . M. et au bien public du p a y s ,  étant abusé pur d’autres ,  com m e je  crois 
l ’avoir écrit bien des fois à V . M. Il est vrai, les choses que, d ’après les avis reçus pat- 
m oi,  il a écrites à l’époque du baptême du fils du comte de Iloogbstraeten à A n v ers ,—  
choses que le confesseur de Madame doit avoir eu es  entre les m a in s s —  m ’ont beaucoup  
peiné, à raison du désir, que j ’avais toujours eu , que le dit d ’E gm on t se trouvât inno
cent c. Quant aux autres prisonniers, je  ne vois pas que personne montre grand regret

* Voir plus haut, p. 23.
* En marge de la main du  Roi : « Je  ne sais si on a reçu ces lettres. Je  ne me rappelle pas qu’il a it 

» écrit ce qu ’il dit ici. »
* Granvelle semble faire allusion à sa lettre  du 16 septem bre im prim ée plus hau t, p. 11.
4 Voir Correspondance de Philippe I I ,  1 .1, pp. 580, 591, 592, etc.
* Eu marge de la m ain du  Roi : « Il sera bien d’en écrire  au  duc, pour qu’il le sache, sans lui faire 

» connaître l’auteur du renseignem ent. »
* Sur ces lettres attribuées au comte d ’Egmont, voir t. II, p. 362 e t p. 365, note Ire.
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do leur son .  Quoi q u ’il en soit, je suis sur que V. JM. ne s'est pas décidée à prendre une  
telle détermination sans y avoir bien pensé et sans l'avoir bien pesée au préalable, et 
sans avoir considéré la fin dernière qu’Elle compte atteindre. On m ’impute à moi, com m e  
V. M. l’aura entendu, de lui en avoir donné le conseil,  dette  imputation aura le sort 

de bien d'autres imputations analogues : pourvu qu'enfin se fasse ce qui convient au 
service de Dieu et de V .  M., en vérité je  m ’inquiète fort peu du reste.

À ce q u ’on m'avise le nouveau tribunal procède avec beaucoup de dil igence et avec  
grand secret;  le due en st im ule continuellem ent les m em bres;  et vraiment, en matière 
de cette nature, il est bien nécessaire de ne pus som m eil ler  et d ’avoir grand soin que les 

esprits des vassaux ne soient pas longtemps tenus en su sp en s ,  de peur de leur donner  
le temps d'ourdir de nouvelles intrigues, ou de tomber dans les inconvénients que le 
désespoir a coutum e d’engendrer, com m e V. M. le comprend fort bien.

V . M. tient dans ses mains le moyen d ’établir son autorité en Flandres •; si on en 

use d ’une manière convenable — et j ’espère que cela sera puisque l’occasion et les rai
sons d'agir sont là — cl, co m m e je  me rappelle l'avoir é c r i t2, je  crois que c’est un fait 
providentiel, et. que D ieu  a permis tout ce dont nous avons été les témoins, pour que  
V . M. lire un bon parti de si favorables occurrences. Kl, tout en étant certain que cela 
n’est pas nécessaire, pour ne pas manquer au zèle dont, je suis anim é pour le service  
de V. M., j ’ai toujours écrit, d’intervalle à intervalle, ce que j ’ai pu apprendre par rap
port aux affaires des F landres ,  com m e on pourra le voir dans mes lettres; et je  ne  
saurais dire plus, étant si loin, et m oins encore i\ l’avenir, les affaires se traitant, com m e  

maintenant, avec le secret convenable. Il n ’en était pas de m êm e par le passé, car rien 
n’était délibéré dans le conseil dont on ne discourût ensuite dans les banquets et les 
festins : ce qui me permettait facilement de savoir ce qui se passait. A présent que les 
choses sont remises en si bonnes mains, je  me tranquilliserai dans l’espoir q u e  tout ira 
bien, et que les personnes dirigeant les affaires avertiront V. M. de tout ce qui se passe 

et de ce. qui, dans leur opinion, devra se faire.

1 En marge de la main du Koi : « Qu’on prenne copie de ceci, ju squ’où je d ira i, pour l’envoyer au 
» duc. »

’ En marge de la main du Roi : u Qu’on envoie copie de ceci e t en double. »
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XXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

. (Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t. Ier, 11« 075.)

Rome, le 2 novembre 1507 *.

Il pense que le m om ent esi  venu de m eu re  à exécution les bulles des nouveaux  

év ê ch és ,  en cassant ce qui a été traité avec les abbés et les Élats de Brabant 2. —  Il 
convient d'autant plus de s’en tenir, en ce lle  matière, à ce qui fui réglé dès le principe,  
que l \ n  éprouverait de grandes difficultés auprès du P ap e ,  si on lui proposait quelque  
m esure nouvelle ,  non qu’il ne soit affectionné au Roi et désireux de lui com pla ire ,  
« mais parce q u ’il est scrupuleux et soup çon n eu x , et q u e ,  ayant été m o in e ,  il prétend 

» trè.s-expressément être obéi. » — Quand les choses seront un peu plus avancées,  
Madame pourra convoquer les Élats par province, leur dire les mol ifs qui ont déterm iné  
le Roi à laire ce  q u ’il fait, leur déclarer sa volonté touchant l'observation des placards 3 
et le rétablissement de l ’ancienne Inquisit ion 4, et leur demander une aide. —  Granvelle  
a écrit au duc d ’Albe q u e ,  selon lu i ,  il serait bien de faire conduire en Espagne le fils 
du prince d ’O r a n g e ,  qui est à Louvain B, n on -seu lem en t  afin q u ’il servit d’otage pour  
ce que son père pourrait faire en A l lem agn e ,  mais pour qu’il fût é levé ca th o l iq u em en t6.

1 Analyse de M, Gachard.
* Allusion au concordat du 30 ju ille t 1564-, dont il a déjà été question au t. I I ,  p. 576. En vertu  

de ce concordat le Roi s’engageait à ob ten ir du S‘-Siége, que les abbayes d’Afllighcm, de Tongcrloo 
e t de S‘-B crn ard , au lieu d’être  unies aux sièges épiscopaux de Malines, de Bois-le-Duc et d’Anvers, 
subsistassent dans leur éta t ac tuel, à condition qu’elles payeraient 8,000 florins annuellem ent, pour 
la dotation de l’archevêché de Malines et de l’évêché de Bois-le-Duc.

" Les placards sur le fa ic t de l ’hérésie.
4 Voir t. Ier, p. 112 , note l r\
* Philippe de N assau, comte de B uren , fils du prem ier lit du prince d’Orange, alors étudiant à 

l’Université de L ouvain , voir t. Ier, p. 1 8 9 , le texte et la note ô“ '.  Ce jeune seigneur, âgé de douze 
ans, dont on connaît déjà le gouverneur, Henri de W iltpergh (voir t. Ier, p. 417, note 1 " ) ,  avait pour 
précepteur M" Corneille V alerius, professeur de lettres latines au  collège des Trois langues. Il dem eu
ra it avec sa suite dans le Refuge de l’abbaye de S‘-T rond : Geschicdenis van L eu ven , ... geschreven 
door W illem Boonen, edidit Ed. van Even, p. 1 0 0 , en note.

* Le 18 décembre le Roi demanda au duc d ’Albe un avis su r le conseil qu’avait donné Granvelle : 
Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, p. 611. Plus ta rd  il donna l’ordre au duc de faire transférer le
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Il fondrait, du reste, l’honorcr et le bien traiter, mais séparer de lui tous ses serviteurs  

flamands et allemands Il est déjà en possession des biens de sa m è r e * .—  « Plusieurs  
» fois ,  ajoute le cardinal, je  proposai au prince d ’envoyer son fils en E spagne; mais 

» il ne voulut jamais prêter l’oreille à cela. Il doit savoir pourquoi. » —  Affaires de 

France.

XXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

( A n a ly s é e  d a n s  la  Correspondance de Philippe II, t .  I r r , 11“ 6 70 . )

Rome, le 2 novembre 1567 *.

Il supplie le Roi d’ordonner que son autre lettre du m êm e jour * soit tenue secrète,  
et que le secrétaire seul la voie 5. —  Il l’engage à faire quelque mereède au cardinal

jeune comte en Espagne. Burcn fut emmené de Louvain, le 16 février 1568, en dépit des réclam a
tions de l’Université, cl il ne revint aux Pays-Bas qu’en 159(5 avec l’arcbiduc Albert. On peut con
su lter su r l’enlèvement du fils du prince d’O rangc, outre la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  
pp. 7, 10, H ,  12 , 15, 14, 18 , 2 0 , 21, 66 , lo ti ,  etc., une note de Mgr de Ram dans VAnnunire de 
l’Universilé catholique de Louvain  de 1846, pp. 270 e t suivantes. Les lettres de Morillon, qui devaient 
en rap p o rte r les particu larités, c’est-à-dire les lettres postérieures au 1er février 'et an térieures au
3 avril 1568, m anquent dans la collection de Besançoiï.

’ Cela ne sc fit pas. W iltpergh , entre au tres, accompagna le comte.
* Plus la rd , en 1570 , Granvellc écrivit au Roi que, pour faire d isparaître  tout à fait des Pays-Bas 

la mémoire et la descendance du prince d’O rangc, il serait à propos de vendre les biens qu’y possé
dait le comte de B urcn , e t,  avec le p rodu it, d ’en acheter d’autres en Espagne pour que le comte 
vécût perpétuellem ent dans ce royaum e. Le Roi consulta à cet cfTet le duc d ’AIbe; celui-ci prom it 
de sonder B erlaym ont, qui était curateur du comte, su r le projet de lui donner une compensation à 
Naples ou en Sicile, mais en d isant d’emblée que tous les lettrés du conseil voyaient dans les lois du 
Brabanl un obstacle à la vente forcée des biens B rabançons du jeune seigneur : Correspondance de 
Philippe I I ,  t. I l ,  pp. 156 , 154, etc.

* Analyse de M. Gachard.
* Celle qui sc trouve au n° X X I,
* Antonio Perez était le secrétaire  qui avait dans ses a ttribu tions les affaires d ’Italie. Note de la 

Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", p. 596.
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Alexandrin *, qui esl pauvre : « Sa Sainteté ,  d i t - i l ,  lient tous ses parents très -b as ,  et 

» avec eux il se  peut faire quelque ch ose  d'extraordinaire, e t ,  quelque sévère que  
» soit Sa Sainteté, j e  crois que ces faveurs ne resteraient pas sans fruit »

XXIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GUANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 2K0. — M. F., complétée par C.)

Bruxelles, le 7 novem bre 1567 s.

..... : Encores pour ccste fois n’at Blaesere peu sattisfaire aux coppies
pour  ce que  Vargas ne les at rendu*. Touttesfois il m ’at donné le posé contre 
le prince d ’Orenges s, q u ’est véritable, mais le narré  heust peult eslre plus

1 Voir tome Ier, p . 154, note 2 m'.  C’éla il le petit-neveu du  Pape.
'  Au mois d ’avril 1568, Philippe II . en nom mant évêque de Siguenza le cardinal d’Espinosa, pré

sident du conseil de Castille, ré se rv a , su r les revenus de cet évêché, une pension de m m ducats pour 
le cardinal Alexandrin. Note de la Correspondance de Philippe H ,  t. 1er, p. 596.

1 Le commencement de cette lettre  m anque dans les m anuscrits de Besançon. Le fragm ent, que 
l’on publie ici, semble même n’ê tre , suivant les conjectures de Mr C astan, qu’un long post-scriptum  
portan t m  fin e , de la main do M orillon, la date du 7 novembre. On a cru devoir faire vérifier spé
cialem ent cette d a te , parce que le texte de la lettre pouvait suggérer quelques doutes su r son exacti
tu de, par exem ple quand il parle du duc d’Albe « re tourné d’Anvers. » Au surp lus, les faits saillants 
dont il est question dans ce fragm ent ne soulèvent aucune question de date im portante.

'  Le licencié Juan  de V argas, ancien auditeur en la chancellerie de V alladolid , et plus récemm ent 
m em bre du conseil suprêm e d’Italie à M adrid, venu aux Pays-Bas comme « conseiller du Roi » avec 
le duc d 'A lbe. C’ctait la cheville ouvrière du conseil des troubles. Ses vacations comm encèrent à 
compter à p a rtir  du  C septem bre, à raison de 4 écus pa r jo u r. Vargas était déjà un homme d’âge, 
car le duc d’Albe, dans une lettre du 4 octobre, disait au Roi qu’il était secondé pa r lui avec une 
ardeur toute juvénile. Comme Vargas ne savait ni le français ni le flam and, on avait décidé de tra ite r  
les affaires en latin au conseil des troubles. — G achard, Rapport sur les archives de L ille , p. 5 8 3 ;  
Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 5 8 5 ; M orel-Fatio, L'Espagne au X V I e et au X V I I e siècle, 
p. 6 8 5 , etc.

‘ C’est-à-dire l’acte des charges rassemblées contre le prince d’O range, ou acte d’accusation.
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brie!’ el général, sans par si longue extendue se obliger à une si grande el 
difïlcille preuve et lieusl peult au jo u r  servant soulïlr d ’exhiber  quelques 
articles que  ne heussent ainsi couru partou t comme fera la publication, 
su r  laquelle v ra isem blab lem en t ensuyvron t grandes apologies el justifica
tions *: que ne sera mal aisé au prince, lequel de temps à aullre, selon q u ’il 
est cault el fin, at tiré su r  ses colorez advis responce de Madame de ce que 
la nécessité de lors requerro it  d ’eslre accordé aux consisloriaulx, que se 
servoienl du temps et de [’intelligence que, par le moyen du  comte Lodovic 
de Nassau \  ilz avoient avec le diet prince. Les libelles et sentences fort 
causéez * fonlsaiges les parties , el donnen t cause aux appellations et ré trac
tations que l’on veoit se obtenir aulcunes fois annéez après; comme l’on 
diet estre advenu en faveur des Carafïes s. Mais il fault lesser faire à ceulx 
qui en ont la cliarge et c réd i t ,  auquel je  ne voids Mr le président, ny que 
l’on se serve de luy clam vel palam  °. Mesmes il s’est plaincl à moy que le 
d u c d ’Albe, retourné d ’A nvers , luy at faict maigre receuil , el q u ’il n a t  
veu Del Ryo en six sepmaines, lequel soulloit venir deux fois par jo u r  :

1 D 'après toutes les vraisemblances on retrouve le posé, dont parle M orillon, dans les lettres 
d ’ajournem ent du prince d ’O range, proclamées à Bruxelles le 24. janv ier 151)8. Celles-ci sont im pri
mées dans lïor, Oorspronc.k, begin en vervotyh der Nederlandsche oarloijen, etc., édition de 1079, 
supplém ent, p. 14, et dans Le P e tit ,  Grande chronique de Hollande, t. I l , p. 110.

* Les prévisions de Morillon devaient se justifier. Le 5 mars 1508 le prince adressa au p rocureur 
général du conseil des troubles e t au duc d’Albe une protestation , e t, peu de temps ap rès, il publia 
La justification du  princc d ’Orange contre ses calomniateurs. Ces deux documents se trouvent égale
m ent dans la Grande chronique de Hollande, t. I l , pp. 171 e t suivantes, et pp. 170 à 1 9 1 , et dans 
Bor, ouvr. cité , p. 2 2 2 , e t Supplém ent, p. 5.

* Sur la part considérable qu’avait prise le comlc Louis aux mouvem ents des Pays-B as, voir les 
deux prem iers tomes, passim .

* Fort causées, c’est-à-dire longuement motivées.
s Les neveux du pape Paul IV, disgraciés par lui à la fin de son règne, jugés et condamnés sous 

Pie IV.
* Il est souvent question dans la correspondance du duc d'Albe avec le R oi, de ses rapports avec 

Viglius. Ces rapports étaient variables. Dans une lettre  du 51 décem bre, le duc écrivait que le p ré 
sident avait « des hauts et des bas. » Il est certain qu’au mois de novem bre 1507, Viglius insistait 
de nouveau pour obtenir sa dém ission, ajoutant dans une lettre  à Ilopperus : « Certè non video quo 
modo in  anim um  inducere queam ut sub novis magistris scholitm hanc repelam , in qua , elsi me forsitan  
dux  non indique tractabil, multorum tam en, qui ipsius authoritate nitentur, ncc ferre ipse imperium  
satis potero, nec vice versa meo ingeuio sc conformare volent. — Corrcs/iondance de Phili/ipe I ! , t. 1er, 
pp. 575, 577, 585, 587, 588, 015, etc.
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velà que c’est de tant s’eslo ingner 11 ne faict plus nulz rap p o r tz ,  que  faict 
Bruxelles* ou d’Assonleville. Aussi dict i\Ir le président que Martini a tg a i -  
gné le confesseur du duc comme il avoif celluy du Roy, et aulcuns dient 
que luy, et son compaignon Maes s. seront du conseil dud ict  duc  et q u ’ilz 
luy ont donné les moiens de collecter les deniers que l’on at obtenu de la 
ville d ’Anvers.

La citation contre le prince d ’Oranges se diffère jusques l’on voye quel 
chemin p rend ron t  les affaires de France, comme aussi la calange des 
comtes d ’Egm ond et de Mornes. Ceste dilation l a id  parler  les bons et les 
maulvais, p r inc ipalem ent su r  le général que touche tout le pays, que ilz 
dient seroit plus le prolïict du  Maistre et du pays que le chastoy se feiest 
tost et selon le desmérite, et après le pardon, sans tenir ainsi tout le m onde 
en suspendz 5. L’em pereur Ferd inand en usa mieulx en la réduction de 
Bohêm e; et q u an t  I on use ainsi comme Sa Ma" feict, l’on retient l'affection 
des gens de bien, et l’on recouvre celle de ceulx qui obtiegnent le pardon  : 
aussi la dicte Bohème at persisté en loulte obeyssance depuis *. Il ne fault 
pas d ire icy que  l’on veult sçavoir le fonds de ce q u ’est passé; il se sçait, et 
en vont les enffantz à la moslarde, et la fuyte de plusieurs l’at assez de- 
inonstré et confirmé. Et ledict confesseur s, que j ’entretiens, sçait aussi bien 
les paiticu laritez  de ce q u ’est succédé depuis dix ans que ceulx que sont 
estez icy continuellem ent au conseil d ’Estat. Mais l’on cognoist le naturel 
de l’Espaigne, que  n’achepve jamais 6; et cependant se consume ce que le 
Roy prolTiteroit des confications, que y ron t  en l’entretenance des garnisons. 
Touttefois l’on les at fort à cueur, et sainble bien estre la principalle négo
ciation que l’on veuille t ra ic te r7, laissant do rm ir  la justice et le redressement

1 P h ilibert de Bruxelles, conseiller au conseil prive, voir t. 1er, p. 1)3, noie 5mc, cl tt. I et II, passim.
1 Jacques Macs, dont il a élé question plus liant, p. 21.
8 La duchesse de Parm e exprim ait des idées analogues dans une lettre au Roi du 21 novem bre, et 

elle recom m andait une large clémence dans une lettre  du 22. — Correspondance do Philippe / / ,  t. Ier, 
pp. tiO J, 602.

* Morillon fait ici allusion aux mouvements qui agitèrent la Bohême pendant la guerre de C harles
Quint contre la ligne de Sm alkndc, et qui aboutirent à la transform ation de la royauté élective du 
pays en royauté héréd ita ire , en 1547, au profit de Ferdinand d’Autriche.

5 Du duc d’Albc.
* Voir t .  I 'r, p .  l x x v .

’ « Comme aussy le dict Vergas avec autres de sou conseil, faisans profession de purger le pays de
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des placcartz et Anvers dont les gens de bien sont inarriz  et les mauvais 
en p renden t  hardiesse. Et plusieurs com m encent à dresser les oreilles, et 
mesmes le greffier des Estatz de Brabant * que empesche les abbez de paier 
ytre Ulme Sgiie e i Sonnius ‘ ; aussi font les dicts Estatz dilliculté en ce des 
aydes, où Flandres et aultres payz on t accordé.

Madame continue son parlem ent non obstant tous dangiers que l’on luy 
ayt représenté, pour  ce que l’on d ic tq u e  tous'les princes d ’Allemaigne font 
gens. Elle dic-t q u ’elle passera oultre, et q u ’elle aym eroit  mieulx tomber èz 
mains des Turcqz  que souffrir ce que le duc luy faict *. Elle négocie fort, et, 
ad ce q u ’il samble, ne délessera rien arrière. Je  ne sçay si elle despeschera 
la coadjulorie  que demande l’abbé de S‘-Eloy, car la maison excède le 
taux \  Il recom m ande son prévost q u ’est fort idoine, et au contentem ent de 
tous les religieulx que Mr le Révme d ’Arras al ouy estant ad ce dépulé. Son 
Altèze I’at m andé alïin q u ’il se trouve icy avant son parlem ent, pour ce 
q u ’elle désire fort luy parler. Son nepveu, le docteur, est icy que sollicite 
ladite coadju lorie ,et  m ’ad ic t  que ledicl Sr évesque luy at comm andé de sça- 
voir de moy si, pou r  consoler Son Altèze du  comte d’Egm ond,je  fuz d’advis 
q u ’il luy m onstris t la lettre affectueuse que Vlre llline Sg,le luy 6 at escript 
su r  ce du  dicl comte. S u r  ce que  je  luy ay dict q u ’il me samble qu ’il sera 
mieulx que  le dict S1 d ’Arras, à sa venue icy, luy 7 en tiègne quelque propoz

» la sisannc des hérésies et rcbelliou suscitez à ceste cause, ont pa r trop démonstré qu’ilz ne cher
» choient tant le re m è d e .......... que d’enrich ir S. M. par confiscation des biens des dietz desvoyez... »
La source et le commencement des troubles, dans les Mémoires de Viglius et d'Hoppcrus, p. 1!)!).

1 Probablem ent l'établissem ent de l’évéché d'Anvers.
* Corneille W eclcm ans, voir t. I" , p. 527, note 2me.
* Les pensions qui devaien t, en vertu  du concordat de 1504-, serv ir à la dot de l’archevêché de 

Malincs et de l ’evéché de Bois-le-Duc.
4 Le duc gardait cependant toutes les formes extérieures. A ldobrandino, lui-m ême, dans sa lettre  

du \ i  septem bre plusieurs fois c itée, dit : • le duc d’Albe, en apparence, m ontre beaucoup de respect 
» à Son Altesse. » Madame de Parm e avait d’ailleurs passé les prem iers jours de novembre au 
couvent de Val-Duchesse à Auderghem , où elle avait une sœ ur utérine qu’elle aim ait beaucoup. — 
Gachard, La  Bibliothèque nationale  à  P aris, t. I l ,  p. 459.

8 Le Roi, dans l’instruction secrète donnée à M arguerite de P a n n e , s’était réservé la disposition 
des abbayes d’hommes dont le revenu annuel dépassait n r n florins : Correspondance de Philippe 11, 
t. I l ,  p .  i7 5 .

6 Lui, c’est-à-dire l’évêque d’Arras.
’ Lui, c’est-à-dire la duchesse de Parm e.
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sans m onstrer au lcune le ttre ,  don t le b ru ic t  polroit aller trop loing et 
donne r  jalousie en Espaigne : que samble avoir conjuré  la ru y n e  de 
Mr d ’Egmond, pour ce q u e ,  s’il estoit eschappé, l’on crainct q u ’il face pis 
que  devant, selon q u ’il est bien voulu du pays et courageulx Si Vt,e lllmB 
Sgrie ne faict scrupu le  que  l’on monstre ses lettres l’on y polra recourir  
cy après. Ce que me meut, est que mulieres non lacent, e t disent plus q u ’il 
n ’y a t.

Elle 4 at sollicité Elberlus pour dellcndrc la cause 3, don t il s’est excusé, 
comme il avoit faict du  comte de llo rnes  vers le comte de Mansfeld, qui est 
VAchales de Madame et ferat avec sa femme le voiaige *, et de là passera 
ou llreà  Rome et à Naples, où il y at un grand b ru ic t  que  Y116!!!“ 6 Sgrie doibt 
aller par provision, et ceulx d ’Espaigne en m onstren t lettres que  Mr le pré
sident at veu èz mains de Vargas \

1 On a vu plus h au t, p. 3 8 , note 5U1C, comment l’arrestation des seigneurs avait été décidée 
en Espagne. L ’am bassadeur Forquevaulx, dès 15G6, écrivait à la cour du France : .< le comte d’Ai- 
» guemonl est su r tous en fort mauvaise considération; » e t, le 25 septem bre 1507, parlan t des 
comtes d ’Egmont et de H ornes, il disait encore : « ils eussent bien fait d’estre deslogez de belle heure 
» avec le prince d ’O range, car ils estoient icy déférez pour fauteurs des séditieux et en très-m auvaise 
» considération. » D’au tre  pa rt A lbornoz, en parlan t du grand déploiem ent de forces m ilitaires au 
milieu duquel d ’Egmont fut transféré de Bruxelles à G and, disait : toutes ces m esures étaient néces
saires vu la grande au torité  du comte en ces pays qui ne connaissaient d’au tre  Roi que lui. — 
Gachard, La Bibliothèque nationale  à  l 'a r is ,  t. II , pp. 216 , 2 1 8 , 2 4 9 , et Correspondance de P h i
lippe 11, t. Ier, p. 582.

8 Madame de Parm e.
5 Le comte d’Egmont finit par donner sa procuration générale à son bailli d’A rm entières, messire 

Nicolas de Landas, que l’on rencontrera  plus loin, e t pa r choisir, en o u tre , pour concourir à sa 
défense Mc Jean de R an tre , avocat p rès le grand conseil de Malines. Ces deux personnages ob tin ren t 
ensu ite , pa r des appointem ents du 19 décem bre e t du  2 janv ier, la faculté de s’adjoindre les pro
fesseurs Léoninus, W am esius e t Peckius, ainsi que les avocats près le conseil de B rabant, T h ie rry  de 
L iesveld, qui joua plus tard  un rôle considérable, Boischot e t un  W esem bcke, « sans qu’ils dussent 
» pour ce encourir quelqu’indignation de S. M. » Si Leoninus accepta alors la charge qu’on lui offrait, 
c’est ce qu’il est difficile pour le moment de d ire . — Supplément à S trada, t. Ier, p. 81 , et De Bavay, 
Procès du comte d ’Egm ont, pp. 17 et suivantes.

* D ’Italie, pour conduire la duchesse. C’est seulem ent par une le ttre  du 20 novem bre que le duc 
d’Albe donna à Mansfeld une sorte de congé officiel : voir Correspondance de Philippe I f ,  t. Ier, 
p. 600.

* Forquevaulx écrivait de M adrid, dès le 17 octobre, à la cour de F ran ce, que Granvelle ira it à 
Naples pour vice-ro i, en ajoutant : « c’est pour le d ivertir de F landres où il désirait re tou rner. »
— G achard, La  Bibliothèque nationale à P a ris ,  t. I I ,  p. 249.
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Je liens que le comte de Mansfeld est bien aise d’avoir honneste pretext 
d’estre hors d ’icy, où peull estre il ne seroit sheurem enl, Il al este veoir 
le duc d ’AJbe une fois depuis son retour, sans que par  luy il soit emploié 
en rien, et faict m ain tenant au ltan t la court à !\lr de Berlaym ont comme il 
uy faisoit (peu) par  cy devant. C’est tout monde.

Mr BelIin est fiscal contre les comtes de Hornes e t d ’Egm ond, et non repu- 
tpiavit '. Le duc ne veult poinct que l’on sçaiche sa commission *. Touttesfois 
l’on l’at diet à chascung, et que le p r ieu r  est capitaine g é n é ra l3 et son lieute
nant et, s/ human iter quid pa lr i  accideret, son fu tur successeur au gouver
nem ent : que sera icy trouvé estrange, pour n’estre du  sang et avec ce 
bastard.

Mr le président Viglius pense q u ’il n’y at aultre  commission que celle que 
l’on al apporté, mais l’allégresse que Vargas, Y barra , Courlcville et Del Rio 
en ont faict, me faict croire q u ’il y  at aultre  chose et que Madame le croit 
aussi, pu isqu ’elle ne veult plus ac tendre les lettres du Roy , ce q u e l le av o i t  
consenti à M1 le président de faire *. Elle ne sera si tost partie que le duc ne 
se mecte en son lieu, et il s’appresle ad ce. Mais moy, et non moy seul, je  
le treuve fort maigre et fort deffaict depuis peu de temps. L’eaige y  est, et il 
n’est sans grande peine et travail pour accorder les deux consaulx que 
sont la plus part d ’opinions diverses.

C’est plaisir d ’ouy r  diviser Castillo de Del Ryo, de son grand sçavoir et 
crédict vers le duc d ’Albe, des grands oflices q u ’il faict pro  pa tria , le cour 
q u ’il donneàM M rs de Berlaym onl et Noircarmes,lecrédict q u ’il leurs procure

1 Le duc avail décidé que les comtes d’Egmont et de Hom es seraient exam inés par Vargas et del 
R io, aidés de l’avocat fiscal Bélin e t du secrétaire P rats. — G achard, Notice sur te conseil des troubles 
institue par le duc d ’/Jlbe , dans les Hullctins de l’A endémie royale, t. X V I, il" p. 58.

* Sa commission, c’est-à-d ire In commission du duc lui-même.
s Don Fernando de Tolède.
4 Tout ce passage, ferait croire qu 'avant le re tour à Bruxelles de Machiavel, le duc d’Albe avait 

déjà reçu directem ent du R o i, par un courrier parti de Madrid le 19 octobre, un paquet de dépêches 
avec les lettres du 15 et du 10 octobre, imprimées dans la Correspondance de Philippe H , t. I" , 
n°’ 002, 003, 001, 008, 0 6 0 , etc., pp. 584 et suivantes. Peut-être dans le paquet de dépêches se 
trouvait il un duplicata de la patente de gouverneur gén éra l, dressée pour le duc le 15 octobre 1507, 
qui ne fut naturellem ent portée à la connaissance du piïblic qu’après que la duchesse de Parm e l’eut 
reçue de son côté. En lout cas une des lettres annonçait que le Roi, su r les instances de sa sœ ur, lui 
avait accordé son congé ; mais tout ce qui se d isait du grand p rieu r était erroné.
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vers le dict duc. Touttesfois, quoy  q u ’il die, il abbaudit, Espaigne. Le dict 
Caslillo, l’autre  jo u r  après bien boire, dit pou rquoy  Espaigne ne sçauroit 
aussi bien adm inistrer  comme avoient faiol les Bourguignons depuis l  ou 
l \  ans.

Madame, pou r  lesser bonne bouche, désire d istr ibuer  xx ou xxv mille 
florins à ceulx qui ont bien servv, et est après p o u r  donner  une traicte de 
hoblons pour Angleterre, ju sques 'à  xv ium florins, et en at dem andé advis 
au duc, qui dict q u ’il trouvoit bon l’accord moiennant q u ’il l’ust emploie 
aux gens de guerre. Ce nonobstan t Son Allèze passe oullre et augm ente  la 
dicte traicte.

Le b ru ic t est encores que  Armenteros vad vers le Roy, mais par Italie. 
Aulcungs d ie n tq u e  Sa M'é l’at mandé. Il seroit bien que  Nutio luy feict coin- 
paignie, ce que je  tiens il ferat s’il est saige.

Il n’est à croire comme les gens de Son Altèze parlent du Roy, de la 
petite aide q u ’il donne à la France, que ne l’at dem andé ny vou ldro it  avoir 
plus g rande '. Aussi sèm enl-ilz , pour a ltérer le peup le , que le Roy faicl 
v ingt mille Italiens pour les envoier icy po u r  la seurté du duc, pardessus 
mille autres m ommeries q u ’ilz dient.

Mr de S^Pierre  de G and est fort malade et l’on le double !. Il y  at bonne 
espace que W arluzel est icy pou r  faire sa solicitalion pour son frère 3 que 
vault aussi peu comme luy; et si Mr de Cam bray  vouloit faire son debvoir 
il trouveroit assez de m atière pou r  le chastier. Je pense bien que  Mr de 
Noircarmes sera de leur costel, mais ce sera la ru ine  de la maison que sera 
chargée de deux  mille florins pour levesque de G and 1 : qui v iendrait bien

' Le comte d’Arem bcrg avait reçu l’ordre de m ener en France 1000 chevaux des bandes d’ordon
nance et 400 Bourguignons. La cour de F rance, quoi qu’en dise M orillon, aurait voulu un secours plus 
considérable; mais elle n’avait pas accepté l’offre, faite par le d u c .d e  m archer lui-m êm e à la tête 
de tous scs Espagnols, de S,000 Allemands et de S,000 chevaux, si Charles IX éta it décidé d ’en finir 
avec les ennemis de la religion catholique en France. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. H! ) \■

* François de Ilelfaut, voir t. Ier, p. 153, note l " .  Il m ouru t le 8 décembre sui vant. — Hoynck, 
Analecta, t. Ier, S'’ p a r tie , p. 449.

* Simon de W arluzel, abbé de S'-A drien à G ram m ont, voir t. II, p. 4 0 2 , note 2">t . François de 
Ilelfaut avait fait des démarches pour pouvoir lui résigner son abbaye ; mais le Iioi avait déclaré qu’il 
n ’appartenait pas au duc d’accorder cette g râce, et qu’il déciderait lui-m ême après m ûr examen : 
Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 5 8 6 , note i r0.

* V oir Hoynck, A nalecta , t. Ier, 2° partie, pp. 449, 450.
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à propos à Mr Viglius, duquel l’on s’est plainct, vers le confesseur du duc, 
q u ’il ne donne à vivre à son successeur que  debvroit avoir patience jusque 
il adm inis trera  *.

XXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, l. IV, ibl. 283. — M. F.)

Rome, le 8 novembre 1567.

i\lonsr le Prévost : Je  respondray  par ceste briefvement à vostre lettre 
du... par  le mesme ordre. Je  n ’ay de nu lluy  de par de là nouvelles si pa rt i
culières et certaines de ce que  passe que  de vous. Mr leprés iden tse  relire fort, 
et je le passe ayséement. Il se fauldra conduyre  selon ce, et rendre  change, 
comme véés que l’on en use, doulcem ent à l’endroit  de l’archevesque de 
Cambray. MMrs le président et Hopperus se persuaderont ce q u ’il leur 
p la ira ;  mais s’ilz heussent m arché droict et faict leur debvoir en ce de 
Renard, jamais les choses ne fussent venues si avant, et heussent p lusieurs 
miz de l’eaue au vin. Madame se laissa abap tre  d ’eulx en ce poinct % et des
puis des seigneurs; et sçay fort bien ce q u ’elle escripvit en Espaigne, et la 
charge de A rm enteros5. Je  ne bailleroye trois mites p o u r  ach ep te rp o u r  moy 
le gain q u ’ilz y  on t faict; car, ad ce que  j ’enlendz, s’ilz ont tous veillé, je 
n ’ay pas do rm y  en la plume. Le mal est de la ruyne  publicque que par ce 
boult  ilz on t procuré ; je  le sentz jusques aux os; et la foule des povres

’ Le successeur de Viglius dans la prévôté de Sl-B avon, devait ê tre  Janscn ius, évêque nommé de 
Gand; voir Hoynck, Analecla, t. Ior, 2e partie, pp. 402, 460, etc.

* Allusion aux résistances que pu t opposer R enard , grâce à l’inertie du gouvernem ent des Pays- 
Bas , aux ordres qui l’appelaient à Madrid en 1563 : voir t. Ier, p. 3 0 3 , note 4 rat.

* On trouve l’instruction donnée à A rm enteros, envoyé en Espagne au mois d’août 15 6 3 , dans la 
Correspondance de Philippe H ,  t. Ier, p. 265. Sur la pa rt qu’eut Marguerite de Parm e au rappel du 
card inal, et su r les sentim ents qu ’elle manifesta à son égard , on peut consulter le t. 1" de la présente 
publication, pp. x l v i i , x l v i i i , et p. 5 6 5 , note 2 me.
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villes, tan t  de l’escu que du surp lus *. Si les hostes vouloient donner  ce que 
l’on donne  aux soldatz en leurs logis en Italie, l’on les deschargeroit dudict 
escu. Le soldat ne veult perdre , et fauldroit, qui lui osteroit cest advanlaige, 
que  le Maistre le paye du sien. 11 y  auro it  m oien, si l’on se servoit comme 
il conviendroit d ’expediens, de descharger les povres, les faissant adsisler 
par  bon moyen des riches. Ce sont grandes foules; mais, comm e vous dictes, 
qui en est cause? II estoit cler que, par  le chemin que l’on tenoit, il ne se 
pouvoil éviter d ’y tomber. Les princes ne se veullenl laisser go rm ander  de 
leurs subjeclz, et en fin veullent, comme il est raisonnable, estre les mais- 
tres. Vous faictes saigement de non vous mectre à conlreroller don Francisco 
de Y barra , et d ’évilter de vous faire hayneulx  à la nation s. Les termes que 
vous m ’escripvez q u ’il tient ne me plaisent; mais c’est le style q u ’il al prins 
en Italie s.

Je  faiz bien tous les odices que  je  puis envers le duc  d ’Albe, et procure  
que aultres les facent, allin que  l’on évitte , tant ce que  faire se po lra ,  la 
foule du pays. Bien pourriez-vous em boucher Caslillo allin q u ’il en parle à 
Del Ryo : et je  vois, par  ce que  ledit Castillo m’escript, q u ’il y  est bien 
anim é, et sent la foule du  payz.

Don Francisco de Y barra  m ’a escript que  Madame et le duc se rhab il-  
loient, et que Madame avoit dict au duc  qu ’elle se jectoit en tre  ses bras et 
le vouloit recognoistre pou r  père. Mais j ’ay  b ien  cogneu par la mesme lettre 
qu’il n ’y at pas bon fond. Mr le président m ’escript que le Roy refusoit le 
congé à Manchiavel ‘. Il me semble q u ’il est en ce bien conseillé; bien d ’y

1 Voir plus h a u t, pp. 2 4 , 3 4 , 3b, etc.
* A la nation espagnole.
* Don Francisco d’Ib a rra , qui appartenait à une famille noble de la Biscaye, avait servi en Italie  

avant de passer dans les Pays-Bas, en tre  au tres comme m em bre du conseil de guerre  à Milan. A diverses 
reprises il avait même été chargé de missions confidentielles auprès des princes Italiens, ou, pa r les 
ordres des gouverneurs de M ilan, auprès de la cour de M adrid. En 1519 on trouve en Italie un don 
Francisco d’Ib a rra , contador général de l’armée im périale, châtelain de Lodi, qui obtint le ciladinage 
de M ilan. C'est peu t-ê tre  lui. En tout cas les archives de Milan ne renferm ent pas de pièces de nature 
à je te r du jo u r su r sa conduite en Italie. —  Morcl F a tio , L'Espagne au X V I e et au X V l h  siècle, 
p. 319 , et renseignem ents dus à l’obligeance de César Canlû.

5 * Machiavel avait quitté  Madrid le 15 octobre. Forquevaulx écrivait à sa cour, le 17, que Machiavel 
é ta it porteur d ’une réponse du Roi à la duchesse, la p rian t de rester ju squ’à l’c té , ctc. Il é ta it, comme 
on le v e rra , mal renseigné. — G achard, La Bibliolhiquc nationale à Paris, t. II, p. 249.

T o m e  III. , 11
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nionslrer ung  peu tle difficulté, et après y  consentir. Il conviendroit à Sa 
Ma'épou r  mille raisons, et proulïicteroit aussi g randem ent icy; mais en fin 
je  m ’en rapporte  à culx.

J ’ay entendu que  Madame at esté malade à bon escient. Elle ne pouvoit 
miculx rem édier à ses affaires que  d ’y adm ettre  le comte de Mansfeld seul 
po u r  m édecin , si elle n’en heust voulu p rend re  un plus jeusne  : mais elle 
fera ce qui luy plaira ; le comte de Mansfeld, comme je  tiens, ne parviendra 
jam ais à la confiscation 1 et se d im inuera i encoresp lus  son c réd it:  vous le 
verrez.

Je  vouldroye que  messieurs des Finances fussent aussi prom ptz à me 
dresser comme je  les veoids diligents pour le comte de Mansfeld, à qui je 
ne porte envye , mais je  vouldroye avoir le mien. Bien me semble le traic- 
tem ent de x l  florins exliot b itan l,  à  ung qui ne bouge, pour faire le service 
de sa m aison; et quan t le Maislre seroit bien informé, je  ne sçay comme il 
le p rendro i t  : ipsi viderint. Je  vouldroye que le comte fust si riclie q u ’il 
peust bien payer ses debfez et vivre après plus à son aise. S u r  ma foy il me 
desplaict de l’inconvénient auquel est tombé le comte Charles, q u ’aura 
bien à faire de s’en laver !. 11 est ainsi, que  le père ha peu de joie de ses en
fants, s ’il entend comm e il d o i b t 5. L’on dict qu ’il est allé en F rance  vers ses 
parenlz  et Brederode aussi. Je  ne sçay ce q u ’en est. Ce seroit le vray che
min pour  s’achever de perdre.

11 at esté beaulcoup m iculx p rocurer  que le Pape ne veit les apostilles 
su r  l’édict d ’Anvers *, car il heust voulu veoir la translation de l’édict, 
duquel jusques oyres Sa Saincteté ne sçait à parle r;  et comme il est véhé
m ent et s’arresle  à ses appréhenlions, je m’asseure que l’éd ic ln e  l’heust con
tenté. Quoy que Mr le président puisse dire, tout cela est jà  remedié, ad ce 
que MMrs Tisnacq et Ilopperus m’escripvent d’Espaigne, et tiens que l’on 
ne s’en plainct plus par  delà. A la vérité l’on n’avoit pas prins en Espai- 
gne la chose comm e il convenoit.

1 A ob tenir pour lu i, ou pour son (ils, les biens confisqués su r Brederodc.
* Sur ce po in t, le cardinal sc trom pait, comme on l’a vu plus h au t, p. 56, note 1".
• Allusion à l’affaire de Polyxène de Mansfel.d, dont ii a été question à diverses reprises dans les 

tomes précédents.
‘ Voir plus h au t, p. 5ti, le texte e t la uotc 21»".
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P our  rem ettre  lep lacca rd  de l’inquisition ancienne sans y faire change
m ent quelconque, et pour faire que les officiers y renden t leur debvoir, et 
p o u r  parvenir  au pardon général et asseurer les povres sub jee tz , et 
p o u r  inciter tousjours Sa Maj" à clémence et à ce q u ’il cognoisse l’im por
tance des pays, et combien il doibt aux bons, et le respect q u ’il leur doibt 
tenir, et alfin que  beaulcoup du passé s’oblio, pourvoyan t que là à l’advenir 
les désordres passez n ’adv iennen t,  je m ’asscure que  j ’ay fuict et faict tous 
les jours et encoires m ercredy dernier, tous les bons odices qui me sont 
possibles. Et se forcornptent MM« de Berlaym ont et de Noircarmes qui ne 
vouldro ien t le pardon général, sans lequel l’on ne peult là vivre à repoz. 
Par  ce que  le comte d 'Egmond peult avoir dict du  dict Noircarmes, vous 
pouvez veoir que  je  ne me forcomptoye, en ce que je  me souviens vous avoir 
cy devant escripl, sed est cretisandum cum crelensi, et louer ce que se faict 
b ien , par qui que ce soit.

Il ne seroit pas mal d’a ttraper  x  ou x i i  des hérétiques que  parlent mal du 
duc  d ’Albe cl de moy, et les jec ter  en ung sacq en la rivière et p randre  des 
pr inc ipaulx ; cela feroit les aullres plus re lenuz; et en lin ceslc inalédi— 
ccnce at tousjours esté le comm encem ent, en tous l ieux , de commotion. 
N’obliez ten ir  la main à ce que, s’il est possible, l’on descouvre les aucteurs 
des pasquilles p o u r  y  pourvoir  p o u r  l’avenir, et mesmes que l’on sçaiche 
du pot aux roses et des menéez et des maulvais olfices de Renard , lequel, 
quoy q u ’il farde ,au ra  sa part  si je  ne me forcompte, et pourro it  ayséement 
estre qu ’il chercheroit  de se saulver, que j 'aym eroye mieulx, pour en eslre 
quicle sine sanguine.

Je  vous prie  de rendre mes recom m andations à Mr de Steenbecque '. Je 
ne suis mal ic.y pou r  m ain tenan t;  mais si les choses ne changent, j ’espère 
vous veoir, au plésir de Dieu, au printemps.

Le zéele de l’évcsquc d ’A rras ,  à m on ad vis, est bon; mais, comme j ’ay 
quelques fois esci ipt, il ha scs opinions, et facile perturbatur in adeersis et 
prosperi.% que n ’est pas p o u r  d onner  en toulles choses bon advis.

De W ai lusel l’on n ’a riens oblié. Il fault donner  temps au nouveau tri
bunal que, ad ce que  j ’entends, travaille incessamment, et ne sont encores 
au principal.

1 Hugues B ournel, Sg' d’Estaimbecque.
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II y at longtemps que  l’on at escript en Espaigne des cartels ; ce n’esl de 
mon mestier. Je  les laisseray faire, en ce, la reste. Ceulx que  vous dictes 
en au ra ien t  besoing, et aultres et plus cy après , si l’on esloit en la liberté 
ancienne; mais je  craincs que l’on n’y sera de huict jours .

Vous ferez fort bien d ’user q u an t  à Malynes comme je vous ay escript. 
Everartz a faict, ad ce que je  veoidz, très maulvais office *, et p o u rra i t  venir 
le temps que  l’on luy en. dem andera it  compte, car ce point ne sera com- 
prins  au pardon. Le curé  de St-Jehan at bien faict

Q uant à la venue du Roy, il n’en fault plus rien a ttendre pour  ceste an
née; mais il asseure fort par  ses lettres à Sa Saincteté qu’il n’y aura  faulte 
au mois d ’a p v r i l5, et jà l’on pourveoit que pour lors tout soit en ordre. Ce 
pendan t le duc pourvoyera  b ien ,  s’il veult ,  q u ’il n ’y aura  désordre, et n’y 
veoids encoires que  c raindre, ny de dehors ny de dedans.

Faictes, je  vous prie, mes recom mandations à Van d e r  Aa *, et q u ’il ne se 
désespère ; car j ’espère que venan t  là je luy pourray  m onstrer que je  luy 
suis amy.

La response que Mr le duc  a donné à M> l’archidiacre van der Noot tou
chan t Mol est raisonnable. L’on verra ce que plus avant il vouldra  faire.

Vous ferez fort bien  de soubz m ain rem entevo ir . . . .5 que, s’il y  at estoffe, 
et s’il s’en absente, l’on procéderait qui me croyro it  contre luy, multis  
nominibus : il ayderoit à payer u n g .......‘ du  chasteau d’Anvers.

Q uant aux troubles de France, j ’en ay assez particu lier  advis; car le Pape 
a t voulu que je  me treuve en la congrégation des cardinaulx  avec lesquelz 
il en comm unique.

Le xvm e du  mois passé, l’on tenoit l’accord 7 pou r  désespéré, q u ’est

1 Voir plus h au t, p. 42.
* Ce curé de S '-Jean à Malincs, dont il été parlé plus hau t, p. -42, s'appelait Me Christophe Cricc- 

kenbeke. Il é ta it licencié en théologie. Il m ourut de la peste à Malines, en 1578, ayant adm inistré sa 
paroisse pendant 27 an s, e t ayant fondé trois bourses d’études dans la pédagogie du Faucon à (’Uni
versité de Louvain. — Provincie, s/ad ende districht van Mechelen, opijeheldcrt aen haere kerckcn, etc., 
t. I " ,  p. 3 2 t .

* Voir plus h a u t, p. 28.
4 Le vieux secrétaire  d’É ta t, Jean van de r A a, dont il est souvent parlé dans les tomes précédents.
* Mots déchirés dans le m anuscrit.
* Même rem arque.
’ L 'accord entre  le Roi de France et les chefs huguenots.
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le m ieulx  que l’on pourro it  demander. Les forces du Roy croissent 
et apparan lm en t  celles des rebelles d im inueron t,  tant po u r  ce que la saison 
n ’est pour ten ir  la campaigne, et le Roy tient les principales villes, que 
p o u r  ce que plusieurs mal persuadez en la religion lenoient de leur coustel, 
q u i ,  véant le prétexte de la guerre  changé, ne vou ld ron t pour le roy 
Loys X IIIe estre traictres à leur vray Roy *, et cculx qui on t à perdre  et 
ont enflantz y  penseront;  et jà  Madame de Vandosme s’en r e t i r e 5, voyant 
que l’on vouloit exclure son filz 5 de la coronne, comme bastard. Aussi s’en 
vont plusieurs, voyantz led ic l  du Roy *, et fussent parliz bcaulcoup d ’aul-  
tres si l’espoir des négociations malheureuses d ’accord du conneslable 5 ne 
les retenoit en suspens, q u ’a faict u n g  grand  m al;  car, par ce boult, ilz ont 
passé les trois jou rs  où, si se faisant l’édict l’on hcust privé et dégradé 
d’honneurs  et d ’offices les chiefz des rebelles, se rran t  l’aureille à loulte 
négociation d ’accord, jà  les chiefz seroient abandonnez ,ny  y auro it  dangier 
à chose q u ’ilz sçeussenl faire, puis que  le Roy est asseuré à Paris, et avec 
vivres p o u r  deux  mois le moings, et là m ieulx  q u ’en la frontière po u r  infiniz 
respeclz.

Sa Saincteté a envoyé au Roy xxv mil escuz , et en envoye au llan l  au 
cardinal de Lorreine qui engrossit sa trouppe pour, avec la conduyüe  de 
Mr de Tavannes, aller secourir le R o y ;  et l’on se peult  fier q u ’il fera son

1 Ou a souvent révoqué en doute les aspirations au trône m anifestées par le prince de Coudé, e t le 
fait que des médailles au raien t été frappées à son instigation, avec l’exergue Ludovicus X I I I ,  F rau- 
conim rex ; voir duc d’Aum alc, Histoire des princes de Condé, t. I ' r, p. 72 , le texte e t la note. Les 
doutes ne peuvent guère subsister, en présence des term es d ’une dépêche du duc d’Albe au Sgr de 
Chantonay, en date du  d-i octobre, im prim ée dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 

série , t. V I, d’après une copie préparée par la commission de Besançon, u ... 11 ne s’agit plus 
» ici de religion, mais de rébellion , ainsi qu’on l’a vu par le prince de Condé qui s’est fait appeler 
» Roi Louis X III pa r le peuple de S‘-D cnis, b a ttan t m onnaie, et faisant tels autres actes de sou
» verainelé au  sujet desquels don Francès (l’am bassadeur d’Espagne en France) m’a donné de très
» amples détails. » La commission de Besançon donne en no te, d’après les Mémoires de Granvelle, 
t. XXV, fol. 2 0 3 , le titre  que p renait Condé su r  sa m onnaie : Ludovicus X I I I , prim us rex evange- 
listarum cjus nomine.

* Jeanne d’A lbret, veuve d’Antoine de Bourbon, duc de Vendôme et roi de Navarre.
* Henri de Bourbon, plus tard  H enri IV.
* Allusion à la sommation adressée le 7 octobre aux princes et seigneurs huguenots de m ettre bas 

les armes.
‘ Allusion aux négociations entre  le connétable de Montmorency et ses neveux , à la Chapelle.
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dcbvoir, y estant sa maison tant interréssée *. Aussi pourroit-il empescher 
le secours que les rebelles dient que leur vient d ’AUemaigne, estant la Lor- 
reine sur le passaige; mais jusques à m aintenant je  n ’entends de nul 
secours d ’Allemaigne po u r  eulx. Hz dient que viendra du  Palatin, qui 
doibt l’am ener;  e t .  po u r  estre d ’opinion différente des aultres de la Ger
manie en la religion, y est hay, voircs et de ses propres subjeetz *. Hz 
dient que aussi aUendent-ilz les secours du Lanlgravc; mais il fault en
tendre que le vieulx est m ort s, et que  son payz n ’est pécunieux , et que 
l’argent q u ’il avoil venoit des villes impériales doibz la lighe de Smalcald, 
et q u ’il a d ’icelluy accommodé ses enffantz du second lict en g rand  nom 
bre, que la isné  tient pour  illégitimes, comme naiz vivant sa prem ière 
femme *, oullre que, sans soulde, (’Allemand ne donne gens; et petit nom bre 
n ’yra car il seroit baptu , et g rand ne s’assemble en peu de temps ny sans 
fraiz.

L’on dira que n m chevaulx et ivm piétons y en tra ien t  l’aultre  lois* sans 
artillerye : je  respondz que  l’ayan t  faict rem onstrer au maresclial de 
S '-A ndrey  ’, q u ’estoit su r  la frontière, et luy d isan t comme il les avoit laissé 
passer et pontz et rivières, n’ayantz  artillerye pou r  forcer les villes, ny  vivres

1 Le cardinal de Lorraine s’était mis des lu fin du mois d’octobre on rapports directs avec le duc 
d’A lbc, pour le p resser de secourir le Roi. Il nvail même offert de m cllrc , en certain cas, le duc en 
possession de quelques places de Franco. Enfin, il avait demandé que Philippe 11 le p rit sous sa pro
tection , lui et sa m aison , s’il arrivait que Charles IX et le prince de Condc s’accordassent e t q u ’un 
des articles de l’accord fût l’expulsion de la maison de Lorraine du royaume de Franco. Le duc d ’Albe 
fit lever cinq mille cavaliers en Allemagne et g a rn ir de troupes le Luxem bourg, pour empêcher 
éventuellem ent le passage aux gens qui viendraient d’Allemagne au secours des rebelles, pour pouvoir 
au besoin secourir le roi de F rance, e t pour prévenir toute tentative contre les Pays-Cas. Q u an ta  
l’offre d’occuper des places françaises, le duc d’Albe écrivait à Philippe II qu’il l’accepterait le cas 
échéant, à moins d’instructions con tra ires, considérant cette occupation comme un excellent gage de 
la restitu tion  des dépenses faites pour la cause catholique. Q uant au troisième point le duc déclarait 
ne vouloir rien faire sans des ordres précis du Roi. — Correspondance de t ’h ilip jJ C  / / ,  1 .1", pp. 595, 591.

* L’électeur Pala tin , Frédéric I I I ,  était calviniste : voir t. II , p. 8 4 , le texte et la note I " .
s Le landgrave Philippe le Magnanime éta it m orl, on se le rappelle , au mois de mars I5C 7; il 

avait eu pour successeur son fils Guillaum e III, d it le sage.
* Les enfants nés de M arguerite de Saal du vivant de Christine de Saxe. On peut consulter sur 

cette honteuse affa ire , Bossuct, Histoire des variations des éylises protestantes.
« En 1562.
* Jean d’A lbon, m aréchal de S‘-André.
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à le u r  suy tte , et que dem euranz  ensambles ilz fussent m o r t /  île faim, et s ’es- 
c a r t a n tp o u r  s’en pourveoir il les pouvoit co m b ap lrc ,  il rcspondil que l’on 
luy avoit deffendu de n ’y toucher. J ’espère qu ’il ne seroit m ain tenan t ainsi 
et ceulx qui menacent desdicts A llem and/ l’en tenden t ainsi, et en quel dan . 
ger ilz furent en Lorre ine. Avec les gens que l’on liève l’on les empeschera 
ayséement par  le conté de Iiourgongne. Le chemin est long et difficile, et, 
pa r  les inonlaignes perd ro ien t beaucoup de chevaulx, et si a passaiges où 
peu d ’harquebousiers  donnero ien t bien à faire à grand nom bre  de che- 
vaulx, et si ne pourro ien t sans artillerye forcer plusieurs places par  où ilz 
p ou rro ien t  passer;  et q u an t  l’on en tendra  que  l’on lieve pour eulx, l’on 
sçaura où, et, devant qu ’ilz v iennent de ce coustel là, advertissant Mr le duc 
d ’AIbe, il y pourro it  pourveoir, si l’on veoit que l’assemblée se face en lieu 
à propos pou r  p rend re  le chem in ; et aux frontières de Luxem bourg  pour
roit  ayséem ent donne r  ledit S1 duc em peschem ent à ceulx qui de ce coustel 
là y  vouldro ien t aller. Si les choses d u ren t  Sa Sainclelé et les princes d’Italie 
y envoyeron t gens '; et gens, ramassez sans auctorilé  légitime ny argent cer
tain, auro ien t bien à faire de d u re r  contre u n g  Roy assisté d ’au lires princes: 
et ne se pouvoit p rendre  saison plus favorable pour la ru y n e  des rebelles, 
et, au piz venir, ou l’on res taurera  en F rance  la religion, ce q u ’emporte 
aussi au Roy, nostre Maistre, pou r  scs pays, ou du moings la F rance  aura t  
tant à souffrir que les pays de Sa Maj'é seront asseurez d eulx pour bien long
temps; et combien de chevaulx s y peidi ont cesf hvver  que  difficilement 
ilz pourron t ci après recouvrer, et ne faull c ra indre  que l’Allemaigne, tant 
divisée, soit pour m ain tenant pou r  pouvoir aller conquerre ,  comme cy 
devant, pays d’aultruy, et mesines fortifiez à la m oderne; et la bonne intel
ligence de l’E m pereur nous aydera, et ce que nostre Maistre ha, Dieu mercy, 
argen t pour lever gens : par  où bono animo eslo.

Il n’y at mal don t bien n ’adviegne. si l’on s’en veult et sçail bien 
servir.

’ Le Pape envoya en France le coin le de Santa-l’ion; avec 1,800 chevaux cl 8,000 fantassins. — 
Comte de Falloux, Histoire de S ' Pic V, t. Ier, pp. 164 el suivantes.
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XXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettre.« de Morillon, t IV, loi. 285. — M. F., complétée par C.)

B ruxelles, le 9 novembre 1567.

M onseigneur; j ’ay reçeu vos lettres de publicis ' du  m e du  mois passé, 
auxquelles j ’ay différé respondre jusques je  seroie icy de retour. J ’estimois 
d ’apprendre  quelque  chose de nouveau, encores que le duc d ’Albe, don 
Francisco de Y barra  et Del Rio n ’y soient % estant icy dem oré le t r i b u n a l5, 
su r  lequel l’on se gardera i  bien de d isputer, ny sur  le pouvoir du duc, qui 
com m ande absolutement, aiant le m agistra t d ’Anvers accordé de furn ir  
aux fraitz du  fort encomm encié *. Ï1 fault bien dire que la Joieuse-enlrée * 
dort : ainsi se rabessent ceulx qui pré tenden t plus hau t q u ’ilz ne doibvent,

1 On sc rappelle que Granvclle et Morillon faisaient dans leur correspondance une distinction entre
les lettres pithlicortim, privatorum  et variorum : voir t. Ier, p. xxvi.

1 Le duc tl’Albe avait qnitlé  Bruxelles depuis le 23 octobre. Il avait logé à M alincs, d ’où il avait 
écrit au Roi le 24 , et le nicme jou r, à trois heures de relevée, il était en tré  à Anvers avec quatre cents 
chevaux. Il logeait à l'abbaye de Sl-Michel. — Antwerpsch chronijckje, pp. 146, 147, et Correspon
dance do P/iili/>j)c I I , t. I" , p . 589.

5 Le conseil des troubles. Avant son d ép art, dans une séance tenue le 22 , le duc avait réglé ce que 
les différents m em bres du conseil feraient en son absence. De plus il avait ordonné aux commissaires 
de sc rendre  à Anvers, auprès de lu i, afin d’entendre ce qu’il s’était réservé de leur déclarer de bouche. 
C’est ce qui explique comment dcl Rio é ta it hors de Bruxelles. — G aehard, Notice sur le conseil des 
troubles, citée.

1 Le fort commencé élail la citadelle dite du sud. Elle ne s'élevait pas sur l’emplacement naguère 
choisi par Franccsco Marehi, et approuvé pa r la duchesse de Panne (voir t. Il, passivi, et, en tre  autres, 
p. 420 , note l " ) ,  c’est-à-dire autour de l’abbaye de S’-M ichel, mais hors de la v ille , au K iel, su r rem 
placem ent choisi pa r Chiappin V itelli, Gabriel Serbclloni et Franccsco Paciotlo. Les travaux étaient 
commencés depuis la fin d ’octobre. Le duc d’Albe était parvenu à obtenir de la v ille, pour l’érection 
de sa forteresse, un subside de 200,000 écus. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 592, 606, etc. 
Bulletins de la Commission royale d’histoire, i ”1'  série, t. IV, pp. 490 et suivantes; .Inltvcrpsch chro- 
nijchje} pp. 148 et suivantes, et colonel W auw erm ans, comm andant du génie, Les citadelles du Sud et 
du Nord d ’Anvers, Bruxelles, M uquardt, 1880, pp. 12 et suivantes.

s Voir t. I l , p. 4 6 4 , note 2 me.
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veuillantz donner  Ioy à celluy duquel ilz la doibvenl le recepvoir : dont 
les seigneurs véoienl m ain tenan t comme il en est, que  servirat d ’exemple 
aux aultres et à la postérité. Les bons et maulvais se sont resjouyz à Tornay  
de la prinse du comte de Hornes et île Montigny, sans lesquelz ilz d ient 
que jam ais ilz ne se fussent plongez si avant en la fange, et le dern ie r  relira 
au cliasteau les x l  soldatz que  l’on avoit retenu pou r  la deffense des 
églises, allin qu ’il y  heust moings de difficulté à y  faire ce que  se feict de
puis. Aussi viègnent en lum ière  les fréquentes com m unicalions que  luy ‘ et 
le m arquiz  de B e r g h e s c h a s c u n  accoinpaigné d’ung  paige seu llem ent, 
tenoient auz bois de Vicoigne et Sl-Amand, et les trouvit là ung  jo u r  l’a rch i
diacre de T ou rnay  m oderne  ’, en une  petite taverne, q u ’ilz fu ren t  bien es- 
bahiz se veoir descouvertz.

Je  ne pense poinct que, ny m ain tenant ny au prin tem ps, se puisl es- 
mouvoirj g rand  tum ulte  si les estrangiers ne s’en ineslent; car le duc est 
fort assez avec ce q u ’il at de gens et l’adsistence des bons pour ce de de
dans. Mais Mr de Clèves at adverti q u ’il se faict quelque  ressemblée de v'n 
piedtons près d ’Em m eryck , q u ’est Clèves, à E lten ;  si est ce que j ’ay veu 
letlres de C o rn e t ' ,  escriples devant hier, qu ’il n’y avoit que mille piedlons 
qu ’avoient attendu des chevaulx de W estphale, et véantz q u ’ilz ne venoient 
se seroient séparez, et que Mr de Meghe, q u ’esloil allé à Bois-lc-D uc avec 
aulcunes compaignies d ’AIIemans, esloil passé oultre  pour Nieuineghe, 
avec déterm ination de rom pre  toutes assambléez \

Ici Morillon sc fait l’écho  des bruits qui courent à propos des affaires de France;  
d ’Andclot® serait allé en A llem agne et aurait obtenu pour les huguenots  Français un 
secours de plusieurs milliers de chevaux du duc de W u rte m b erg ,  du Landgrave et du 
Palatin; la reine d ’Angleterre prêterait aussi sous main de l’argent aux m êm es hugue-

1 Le baron de Montigny, naguère gouverneur de T ournai et du Tournaisis.
1 Alors grand-bailli et gouverneur du Hainaut. ■
1 Sans doute l’archid iacre Louis P orry , dont on a parlé  à diverses reprises et notam m ent l; 11, 

p. 552, note 5 me.
4 Le pensionnaire de D ordrech t, Pierre Cornet : vo ir t. 1er, p. 46, note 2 mo, e t pasuim.
* Voir Correspondance de Philippe / / ,  L I ,  p. 597.
* François de Coligny, Sgr d ’A ndclot, frère  de l’am iral de Colignv. Ce n ’est pas lui qui avait été 

envoyé en 1567 vers les princes A llem ands, e t spécialem ent vers le Pala tin , par les huguenots F ran 
çais. C’était Honorât Prévost, Sr de Chastelier : voir G roen, Archives,  t. IV , p. 82 *, note 1” .

T o m e  III. 12
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nots, espérant que Condé lui livrerait Boulogne, D ieppe, Ardres, com m e gages éven
tuels de la restitution de Calais; Dieppe serait en sûreté grâce à sa citadelle, dont le 

Roi de France aurait augm enté  la garnison. P u is  Morillon continue :

L ’on dit que Metz est pareillement asseuré par l’ordre que  y a donné 
Mr de Guise, au m oyen de la citadelle que al lousjours tenu bon. Cela ser- 
v ira t pou r  empescher en partie le passaige du secours que  l’on sollicite du 
coustel d ’Allemaigne. L’on dicl que le prince d ’Orenges au ro i t  traicté avec 
ledit Andelot, et esté vers lesdits princes el le lecleur  de Saxen ', et que 
depuis il seroit esté avec Brederode, Hooghstraeten, Cullem bourg el Van 
den Bergh à Coloigne®, qui au ron t peult estre senlu la délibération que  at le 
duc d ’Albe de confisquer leur bien, ensamble du  comte d ’Egm ond, du m ar- 
quiz de Berglies, du comte de Ilornes, de M onligny et tous les aultres 
rebelles et fugitifz, si comme des Sgrs de Boxtel et H e lm o n ts, et une infinité 
d ’au ltres , que  je  pense l’on trouverai porter plus de 11e mille florins de 
rente. Dieu doint que  cela ne cause ung  perpétuel désespoir, pou r  cy après 
p rocu re r  quelque venue à ce payz lorsque l’on y  pensera le moingz * : car 
l’on ne polrat lousjours tenir les arm es, et le prince d ’Oranges n ’oblierat 
rien, si tant est q u ’il puist aulcunem ent mouveoir par aultres; car de soy ne 
peult- il  rien.

L'on at dressé une forme pour faire ladicle confiscation que le duc

1 « Il est probable, dit G roen, qu ’alors C hastclier devait aussi engager le prince d’Orange à faire 
» cause commune avec Condé e t Coligny : » voir Archives, t. IV, p. 82 *, note l re; e t t. III , pp. 131, 
134-, etc. On trouve dans le même tome III, p. 136, e t dans le Supplément à la prem ière série 
des Archives, pp. 66* et su ivantes, plusieurs lettres du prince d ’O range, à son frère Louis et au 
landgrave de lie sse , relatives aux affaires de France. Ou y ap prend , entre  autres choses, que l ’élec
teu r de Saxe n ’avait pas trouve a convenir, pour bonnes considérations, » que le prince se rendît 
à sa cour <* ancorcs si tost. »

* Un grand nom bre de réfugiés des Pays-Bas séjournèren t à Cologne à cette époque. On trouve la 
liste des principaux d ’entre eux dans un article  de M. Ch. Rahlenbcck inséré dans la Revue trimes
trielle, t. X L II, pp. 51 et suivantes.

* On connaît déjà Boxtel. L’autre  était Jean de Cortem bach, Sgr de Ilelm ont, proche paren t des 
H inckaert, signataire du comprom is, qui ne fit guère p a rle r de lui et qui m ourut seulem ent en 1572.
— Te W atcr, Hel verbond der edclen, etc., t. II , pp. 3 2 5 , 326 , et t. III, pp. 506, 507.

4 Un peu plus ta rd , en annonçant à Hoppcrus que le duc venait d’ordonner l’expédition des lettres 
de  proclam ation contre le prince d’O range, le comte Louis, les comtes van den Bergh et de Culem- 
b ou rg , B rederode, etc., et l ’annotation de leurs b iens, Viglius faisait à mots couverts une réflexion 
analogue : Quod ut bene ccilat fa x i t  Deus. — H oynck, Analecta, t. Ier, 2e p a rtie , p. 448.
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d A lb e d o ib t  envoier au Roy, auquel il veult dem ander (ad ce que  Bave 
m ’a dicl) puissance d ’en povoir disposer et faire incrcèdez, ainsi que  bon 
luy samblerat, que n ’est à croire l’on treuvera bon  en Espaigne où il n ’y 
au ra t  faulte de gens qui le con tred iron t Et certes p lusieurs t rouven t  icy 
estrange la si grande dém onstration que  l’on faict de désirer les confisca
tions, et de ce que  l’on at faict pourtra ire  p lusieurs lieux et chastaulx et 
maisons de plusieurs. Si se m onstren l les pourtra ic lz  de tous coslelz. 
Et si la d istr ibu tion  se faict à ceulx d ’Espaigne, tan t  serat la crierie 
plus grande. Le piz est que  l’on ne peult  r ien dire, et qui en parlera t le 
moings sera le plus saige. Ce sont les fruitz de la lighe, et vrayz jugem ents 
de Dieu.

Il y  at u n g  an que  l’on esloit brave et sans craincte du R oy et du  duc , 
que faict m ain tenant ce que luy plait, et non est qui dicat cur facit s ic ? Il 
se fie peu de MM. de Berlayinont et de Noircarmes desquelz il se sert pour 
b o u c l ie r s, et, ad ce que  je  m ’apperceois, suspecte le p résident d ’Artois 3 en 
ce que  touche le comte d ’E gm o n d , pou r  peull-estre  avoir heu trop bonne 
opinion de luy*, en ce q u ’il peult  estre abusé comme plusieurs au ltres ;  et 
partan t il y  at bien à faire de se conduire  à poinct. .Je sçais q u ’i l s en at re
gret, et mesmes p o u r  les attaches que le duc luy  en al donné en présence de

1 Voir plus h au t, p. 45, le tcxle e t la note 5me. Le Roi commença pa r acquiescer aux désirs du duc 
d’Albe. Au m oins, dans une dépêche du 12 décem bre, trouve-t’on ce qui su it : au  m oyen de la patente 
de gouverneur général que le duc aura  reçue, il pourra  faire cesser les entraves que m ettait le conseil 
des Finances à ce qu’il disposât des deniers des confiscations. — Correspondance de Philippe  / / ,  t. I ,  
p .  60!).

* Le 18 septem bre le duc avait écrit au  Roi que Berlaymont e t Noircarm es le secondaient dans la 
direction des affaires, et que, voyant la confiance qu’il leur m arquait, ces seigneurs se m ontraient 
très-contents. Dans celte même lettre  le duc d’Albe expliquait au  Roi quels é ta ien t, selon lu i, les six 
hommes aux Pays-Bas dont le service royal exigeait que l’on fil compte. — Correspondance de P h i
lippe 11, t. I, p. 577.

• Me Pierre  A ssel, Sgr de Naves, don t on a parlé  à diverses rep rises, e t, en tre  a u tre s , t. I ,  p. 51, 
note 2mc.

4 C’est-à-dire, parce que le p résiden t avait eu trop bonne opinion du comte. On sait que plus tard , 
en 1568, P ierre  Asset n ’hésita pas à rédiger un mém oire ju rid ique  en faveur du  comte d’Egmont. Cet 
im portant document est im prim é dans le t. IV de Van de r Vynckt, llisloire des troubles des P ays-Bas, 
édition de 1822, pp. 521 et suivantes.

‘ II, c’est-à-dire le président d ’Artois.
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la compaignie Je  suis scu rquc , s’il * cognoissoitson 5 intégrité, q u ’il auroit  
au ltre  sentim ent de luy ; mais par ce que m’at donné Blasere que, pour 
l’advenir  se recognoistra par Mr de Noircarmes, certes le comte d’Egmond 
at abusé ung  m onde de gens, comme V,re Illme Sgrie verra pa r  les deux pièces 
cy joinctes *. C’est ung  très maulvais poinct de ce q u ’il consentit à Ter-  
m onde en ce quoi aussi se descouvre la malignité du prince d'Oranges : 
que  touttesfois appert  avoir rom pu avec Vtre Illme Sg,ie et :Wr de Berlaym ont 
avec reg re t,  à la persuasion du dict comte d ’Egm ond qui luy dict q u ’il ne 
falloit préférer le particulier au public. C’est bien ce que le secrétaire du 
prince m ’at en tou t temps asseuré. et je ne le povois croire. Aussi Elbertus 
at lousjours m aintenu que le comte d’Egmond avoit trom pé le prince et

1 Du conseil des troubles.
* 11, le duc d ’Albe. •
1 Son, c'est-à-dire du président d ’Artois.
4 Nous n’avons pas ces pièces.
1 Sur l’entrevue de Term onde voir t. I l , pp. 30, 112, 2 1 0 , le texte et les sources indiquées dans 

les notes; e t, su r certains actes qui s'y ra ttach en t, ibidem, p. 2 78 , note l rc, e t p. 365 , note l re. Le 
procureur général im putait au comte d’avoir commis le crime de lèse-majesté à un double titre  : 
1° pour n’avoir pas révélé à la duchesse qu’à Term onde on avait «traicté et mis en termes» de prendre 
les armes si le Koi voulait, venir avec des forces aux Pays-Bas; 2» pour avoir d it lui-méme, quand le 
prince d ’Orange lui parlait de lever des gens en Allemagne: « Je  n’ai poinct de cognoissance en A lle-
• m agne, mais vous pourrez faire cela; » «par laquelle response, d isait le procureur général, le d ict 
» dolïendeur n’a con trarie , mais consenti à la dicte conspiration laicte au dict Term onde. » Le comte 
d’Egmont, tan t dans son mémoire personnel de défense, que dans le mémoire de défense rédigé par 
scs conseils, que dans scs réponses verbales aux commissaires qui l’in te rrogèren t, niait les faits allé
gués par l ’accusation. Il soutenait que, si l’on avait parlé éventuellem ent de s’opposer aux Espagnols 
qui viendraient pour ty ranniser ceux du pays, cela avait été rejeté; qu’on avait dit qu’il ne fallait 
avoir mauvaise opinion du Roi, qui n ’avait encore fait « chose mauvaise et que ■>, si quelqu’un croyait 
avoir quelque chose à redouter, il pouvait so rtir du pays ; que les p ropos, peut-être tenus su r les me
sures à prendre éventuellem ent contre l’arrivée des Espagnols, avaient été a estimés propos légiers et
» volaccs, dont l’on ne tin tau lcu n  compte ne re sp e c t ,.......sans que aulcung arrest n ’y soit faict, etc. »
— De Bavay, Procès du comte d ’Egm ont, pp. 10(5, 141, 201, 244, 24S, etc. —  Pierre  Asset, dans son 
m ém oire, rencontrait à son tour les allégations en question du procureur général. 11 faisait rem arquer, 
entre autres choses, qu’elles se fondaient seulem ent sur les dispositions de Villers et Backerzeel, qui 
l’un et l’au tre  déposaient par ouï-dire d ’au tru i, de auditu atieno, a joutant « Sicque fit quod hœc testium  
productio nullam productioncm facia t, sicque rei eonfessio sola rem aneat, suis quidein verhis aecipimda 
et sala eonsideranda est. » Il déduisait enfin les raisons morales et jurid iques qui em pêchaient de 
fonder, su r les aveux du  com te, une accusation de lèse-majesté.
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non luy le comte J ’espère recouvrer, ad ce q u ’il 1 m’at dict pour dim anche 
p ro ch a in ,  la déposition de W arlusel soubz sa s ignature, que dict beaulcop 
de Vtre lllme Sgrie et ad son advantaige : le duc d ’Albe luy at, pour l’am our 
de Mr de Noircarines 3 pardonné, modo ver uni dical, que  me samble foible 
asseurance pou r  luy, et que par ce boult le proverbe at lieu : Lupum  
auribtis tenere.

ytre ]||me ggrie verra par les dictz escriptz les souflletz que  receoipt par 
iceulx. Mr de Noircarmes, et je  n’ay par  mes précédentes heu tort  de dire 
que je  le trouvoie peu à repos. Il fauldrat q u ’il en avalle maintes telles. 
Le duc d ’Arschot luy a dict, ainsi comme il ne dissimule rien, qu ’il estoit 
pire que Ju d a s ;  q u ’il avoit aulfant contrarié  Vtre lllme Sgrio que nul des 
seigneurs *; que m aintenant il vous adoroit et rapatelinoit avec vous, et que 
peult-estre  il feroit à Vtre Sgrie Hlme ung nouveau! tour q u a n t  il verroit son 
poinct, mais q u ’il avoit à faire avec plus fin que luy.

... J ’en tendz que W arlusel dict n’avoir esté présent quan t  Monligny at 
parlé au connestable 5, duquel la femme desconseilloit audic t Montigny le 
voyaige d ’Espaigne 6, comme aussi feit au mesme temps B a ldu inus ,  selon 
qu’il a dict depuis à Mr de Tournay  qui me Fat compté.

Il y  at au jou rd ’huy  trois sepmaines ce bon galland 7 feit bien de la chat-  
temite, lors q u ’il fut icy m andé par les seigneurs, pour  faire la seconde 
lettreau Roy, faisant sam blant de re tou rner  à FEglise, su r  laquelle buffel’on 
luy ordonna  gaiges à Douay, p a r l ’advis de l’archevesque de C am b ray .p o u r  
y  faire profession 8. Aussi il n’y demora guerre  a iant achepvé ce pou r  quoy

1 Voir t. II , pp. 3 5 0 , 420 , 8 87 , etc.
* 11, Blaesere.
* Sur les rapports de W arluzcl et de Noircarm es, voir t. I l , pp. 553, 886.
4 Voir t. I, p p . x L v m , x l i x .

* Voir t  I, pp. Ô04, 329, 332, i l  1 et 614.
* V oir t. II, p. 344 , note 5mt. -
7 Balduinus.
* Pour y  faire profession, c’est-à-d ire  pour enseigner à Douai. —  Cette phrase, dont M. Auguste 

Castan a bien voulu vérifier spécialem ent le tex te , est difficile à in te rp réter. La prem ière partie  se 
rapporte au voyage récent de Balduinus à Bruxelles. La seconde, qui concerne la seconde lettre au 
Roi, semble se rapporter à des faits an térieu rs, sans doute de l’année 1565 ou 1566. Il est probable 
que Morillon a par inadvertance oublié de m arquer une transition en tre  les deux parties de sa phrase. 
En tout cas nous ne saurions dire quelle est cette seconde lettre  au Roi dont parle le prévôt.
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il avoit esté m andé; d on t  je  tiens que  l’archevesque de Cainbray ne sçavoit 
rien. Celles il ne meict poinct g rand  pot au feug, faisant ladicte lettre, 
comme aussi ne feict auparavan t luy S e l l ie r s ' ,  usant de tan t  ineptes 
répétitions l’ung  et l’aultre. Je  d iray  d ’advantaige que  la déposition 
du dict Selliers m ’est fort suspecte, et je  ne me peulz assez esbahir  
que l’on ne se apperçeoit du  p ré tendu  de ce f inart,  qui at voullu  préoc
cuper*  aflin de non estre saisi. Il est facille de congnoistre son fard, 
et q u ’il n’at donné sa déposition à aullre  fin que p o u r  éviter la prison , 
et me samble q u ’il y  at bien matière l’in terroguer plus p rez ,  et luy faire 
particulariser ceulx que furent qui luy  enchargèrent faire ladicte lettre 
dont ilz ne se fussent fiez à luy ne fust esté le bon tesmoignaige que  
debvoit donner de luy son m aislre , le m arqu iz ,  qui s’est plus avant fié 
de luy que en composition de lettres. Il debvoit d ire  don t il sçait que  le 
Roy avoit comm andé à  Vt,e Illme Sgrie de soy retirer. Aussi faict bien à 
noter comme, à la fin de sa déposition, il faict de l’advocat. S’il esloit serré 
de près il dii oit bien aullre  chose. C’est merveille que le tribunal se lesse 
ainsi bender les yeulx.

Hessele perd ra  crédit s’il ne regarde m ieulx à ce qu ’il doibt traic- 
tant avec le duc  d ’Albe, qu i le veult faire fiscal, ce que  uxor  et M. le 
président ne perm eclron t *. Hessele at voulu itérativem ent questionner 
Andelot 8 qui seul entre les prisonniers at esté gehenné 6 p o u r  ce q u ’il 
ne vouloil confesser ce q u ’il avoit treuvé avec Rye 7, que  à la fin il at 
déch iré  avoir esté de la lighe; q u ’est cause que le duc  d ’Albe s’entend 
attacher  à son bien.

Aulcungz du tribunal se contentent peu de Vargas pour  estre trop véhé

1 Encore un personnage dont il est impossible de préciser l’identité. C’est peut-être le docteur 
Nicolas Sille, né à Matines, qui plus tard  devint secrétaire du conseil d’É ta l en 1577, e t, en 1582, 
pensionnaire d ’Am sterdam . — G roen, Archives, t. V I, p. 275 .

* Préoccuper, p rendre  les devants.
* Nous ne saurions d ire quelle est cette autre  lettre  dont parle Morillon.
* Voir t. II, p. 476 , note 2 mc.
* P ierre  d ’Andclot, dont il a cté parlé  plus h au t, p. 14. On se rappelle que sa Confession est 

imprimée dans le t. II, pp. 662 et suivantes.
* üchcm ié, mis à la torture.
’ Claude François de llyc , voir t. I, p. 2!), note 4 “ ' ,  et t. II, p. 3 1 8 , le texte e t la note 3“ '.
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m en t  e t sçavoir peu ' ; ce que  n ’est point Del Ryo s ; et puisque stismes sur  
cecy, il sera bon que Vtre Illme Sg,iB admoneste Bellin q u ’il ne soit véhé
m en t;  il est tenu pour s ç a v a n l3.

L’on doibt de b ref  ciler les fugitif/ affin d ’effectuer les confiscations. Ce
pendan t il est résolu que l’on ne procédera personne*, que samble chose 
absurde et de mauvaise conséquence.

Le Sr de Vendeville at esté altrappé à Cam bray, et est détenu en la cita
delle 5. L’on debvoit appréhender  le bastard  d Emmeries qui sçait plusieurs 
choses, et pour son occasion at l’on tant crié su r  l’inquisition 6. Le pension
naire de Gand, Bourlut, pensoit l’aultre  jour deinorer p r isonn ier  q u an t  il fut 
icy m andé et détenu. L ’on at saisi ses papiers et entre  iceulx trouvé plu
sieurs escriptz su r  les intelligences et menéez q u ’il at tenu avec plu
sieurs pensionnaires, mesmes celuy de Namur, qui s’est retiré  de bonne 
h e u r e 7, celluy de Louvain et de Malincs.

Le secrétaire du comte de H o rn e s 8 at cogneu d’avoir escript soubz Re-

1 Dans l ’écrit in titu lé la Source et le commencement des troubles, a ttribué à Viglius, Yargas est 
dépeint comme étant réputé par ceux de sa nation « le plus cruel e t rigoureux et colerieque qu’on 
» scavoit tro u v e r:  a Mémoires de Viglius et d 'IIopperus, p. 198. En écrivant à Iloppcrus, le 28  d é 
cembre 1867 , Viglius s’exprim ait su r le compte du même personnage dans des term es qui resp iren t 
l ’éloigneincnt e t le dédain : ... Pruclenciam ac mansuctudinem  (ducis A lbani) omnes venerantur; sed 
imperium ac rigorcm m ctuunt cujusdam Vergasi, qui apud eum m ultum  posse, cl ncscio quid aliud , dici- 
tu r; verum ego hominem nondum vidi, et spero ducem sic num ism ata nostra distincturum  u t m ihi nihil 
eum eo rci fu tu ru m  sit. Enfin, en 1573, le grand com m andeur de Rcqucsens écrivant au Roi, le 30 dé
cem bre, p a rla it aussi de la du re té  des m anières de Vargas, cl aspereza de su tralo. —  Iloynck, A n a 
lecta, t. 1er, 2e partie, p. 4 5 0 ; Correspondance de Philippe I I ,  t. II, pp. 4 52 , 453.

* D’après la même le ttre  de Requesens, del Rio passait pour bonhom me et pour très-entendu aux 
affaires du  pays, mais en même temps pour faible de caractère.

'  On se rappelle l’éloge que faisaient Granvelle et Viglius du savoir de Bélin : voir plus haut, 
p. 29, note 1” .

‘ Que l’on ne fera de procès en forme?
* Jean d ’E stourm el, Sgr de Vendeville e t de Douxlicu, voir t. II, p. 162 , note 2me. Le renseigne

m ent donné pa r Morillon n ’est pas absolument certain . La condamnation portée contre Vendeville le 
21 novem bre 1567 é ta it, en effet, une condam nation pa r contum ace.

* Sur le bâ tard  d’Aymcrics et ses démêlés avec l’inquisition, voir t. I, pp. 111, 259, etc., et t. 11, 
p. 878.

’ On a vu plus haut, p. 21, note 4 mc, que Jacques Vorroux ne s’était pas re tiré .
* Alonzo de Laloo, le secrétaire du comte de H ornes, ne fu t pas exécuté quoi qu’on en a it d it sou

vent. A rrêté e t poursuiv i, comme on l’a v u , il ne tard a  pas à être m is en liberté , soit que son inno-
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nard  les moiens po u r  pacifier les troubles q u ’est signe q u ’il doibt sçavoir 
comme ilz ont prins leur comm encem ent, car l’on ne peult rem edier la 
maladie si l’on ne congnoist les causes d’icelle.

Rave dit que  ung des gens de Madame a dict qu ’elle ne part ira t  : ce que 
je  ne puis croire, car l’on en at faict trop g rand  bruict. E t ce luy seroit 
des réputation d ’avoir faict une telle levée de bouclier et soy tant déclairé 
contre le duc  |>our deinorer iey. Une chose dict Bave, que je  croy, que  Ma
dam e est fort animée contre Vtre Illmo Sgrie, que je  supplie pour Dieu q u ’elle 
soit su r  sa garde q u an t  aux Farnèses Car il faict à croire que Madame et 
Arm enleros n ’au ro n t  rien oblié pour eulx descharger apud m aritum  et 
amicos, chargeante su r  vous et le duc d’Albe 5, qui vad son chem in sans 
m ot dire.

il ad révocqué la commission que Son Altèze avoit donné au Sr de 
Reulx auquel il en veult donner  une de sa main. Cela cuy l ‘ï

Del R y o ,  Vargas et Bellin sont à Garni pour exam iner le comte d ’Eg- 
m ond L’on avoit dict que Mr de Berlaym ont y ro i t ,  que  fust esté bien 
séant alïin que l’on ne die que  l’on traicte le dict comte contre les stalutz 
de l’O rdre  sur ce quoy  Bave dict que  l’E m pereur avoit escript au  duc

ccncc a it été constatée, soit qu’il a it acheté son pardon en faisant des révélations. Il fut même employé 
par le duc d’Albe dans des affaires secrètes. On apprend par les comptes des confiscations qu’en 1570 
il reçut une somme de 100 livres en à-com pte su r ce qui pourrait lui reven ir après qu’il aurait achevé 
l ’affaire remise entre ses mains p ar Sun Excellence. Plus tard  il devint secrétaire du conseil des Finances, 
et enfin secrétaire d’Élal à M adrid e t à Bruxelles. L aloo, qui était devenu Sgr de Lceuw crghem , en 
F landre, sans doule p a r m ariage, fu t créé chevalier par Philippe II en 1 5 9 0 .—  Gachard, Rapport 
sur les archives de Lille, pp. 1115, 590; Nobiliaire des P ays-B as, etc.

'  Encore un de ces livrets du temps qu’on ne sau ra it, faute d’indications plus précises, reconnaître 
avec certitude.

* Le duc de Parm e et le cardinal Farnèse.
‘ Forqucvnulx, dans une lettre  du 25 septem bre 1567, entretenait aussi le roi de France de la 

haine qui existait en tre  la maison de Parm e et le duc. — G achard, La Bibliothèque nationale à Paris, 
t. II, p. 248. .

4 Dans le fait, à p a rtir  de la fin d’octobre, on voit le comte du Rœulx prendre  la qualification de 
superintendant des v ille , cité , château de Tournai e t bailliage du Tournaisis.

* Vargas e t del Rio, accompagnés de B élin , en sa qualité de fiscal, e t du secrétaire Esteban P ra ts , 
étaient à Gand depuis le H  novembre : De Jonghc, Gentsche geschiedenissen,  1.1, pp. 101 e t 102.

* Il est souvent parlé de la grave question des privilèges de l’ordre de la Toison d’or, soulevée 
à l’occasion des procédures intentées contre les comtes d’Egmont e t de H om es, dans la Correspondance
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aflin q u ’il ne contreviegne à iceulx et q u ’ilz sont plusieurs chevaliers 
que  dient qu ’ilz rendron t leur ordre, si l’on Iraic-te au dehors icelluy comte 
d’Egm ond, que l’on at dict partout qu ’il dcbvoit estre remis à liberté *: que 
n’est facillcment à croire s’il est vray, ce que l’on at ici escript d’Espaigne, 
que  le Roy s’esloit tant resjouy de sa prison 5.

Estant à T ournay , pou r  les raisons que cognoistrez par  mes lettres su r  
nostrc besoigné à Sl-Amand, que y ron t  avec ceste si je  puis, Mr levesque 
de Tournay  * parla  fort librement de IMontigny et des seigneurs, déclairant 
sans aulcune dissimulation son bon zèle et l'affection q u ’il porte à V ,re Illma 
Sgrie, en bien notable compaignie.

Mr de Reulx me feict p rier  pour le soupper. Je  fuz veoir Madame la 
comtesse ‘ l’après disnée, lorsque luy fut audevant des trois compaignies 
de chevaulx iMéapolitains que le duc  y  envoiat.

Estant audict T ournay  j ’enlemliz d ’aulcungz que  l’on ne procède en la 
vente des meubles des biens confisquez ainsi q u ’il seroit resquiz p o u r  le 
proullict de Sa Majesté.

Il y a grand plain tif  p ar  tout Haynnault  que ceulx de Montz ont faict 
arrester  les biens de ceulx de Valenchiennes,situez audic t Haynnault, indif- 
féram m ent des bons et des m aulvaix , de sorte que  les bons bourgeois, que 
se sont en temps retiré  en Quesnoy,Bouchain  et a il l ieu rs ,m euren t de faim, 
et maintes vefvez, desquelles les maris sont mortz catholicques, sont en

de Philippe 11, t. I, pp. 828, «78, 881, 582, 584, 588, 007, 6 1 2 , 6 1 3 , 614 ; t. I I , pp. 4, 8, I I ,  12, 
630, etc. On peut voir, en tre  autres, la lettre  rem arquable de B erlaym ont au Iio i, en date du 2!t dé
cem bre, t. 1, p. 614.

1 L 'Em pereur avait écrit dans le même sens à Philippe II, à la requête de la comtesse d ’Eginont : 
Correspondance de Philippe 11, t. I, p. 588.

’ Voir plus h au t, p. 3 8 ,  le texte e t la note 2mo.
1 Forquevaulx écrivait de Madrid le 30 septem bre : « Le Roy (Philippe II) ne fut jam ais plus joyeux

• et content qu’il e s t ,  ayan t sccu la prinse des susdicts sieurs (Egmont et Ilornes) et que la citadelle
• de Gand a esté rendue. » Le nonce, de son côté, écrivait le 26 : u le R o i ... est très joyeux de la cap-
• ture de ceux des Pays-Bas; si l’on avait pu  avoir aussi le prince d ’Orange, l'affaire au ra it réussi
• pleinement. » Philippe II , lu i-m êm e, ne m anqua pas d’exprim er à deux reprises sa satisfaction au 
duc d'Albc, dans scs lettres du  15 et du  46 octobre. — G achard, L a  Bibliothèque nationale à Paris, 
t. I I , p. 2 4 9 ; Les Bibliothèques de M adrid et de l ’E scurial, p. 106; Correspondance de Philippe I I ,  
t. I, pp. 584, 587.

* G ilbert d'O ignies, dont il a été souvent question, entre au tres t. I, p. 4 2 0 , note I re.
■ La comtesse du Rœ ulx, Marie de Recourt de Licqucs.

T o m e  III. 13
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pure nécessité contrainctes de m endier C’est une  chose du re  que l’on 
traicle les bons calholicques de la mesme sorte que  les sectaires, et que 
l’on tarde tan t  à donner le chastoy. Ceste longueur pe rd ra t  la ville, laquelle 
p o u r  la bonne situation seroit bien tost remise sus quantorcs  l’on bann iro it  
tous les sectaires, desquels il y  at encores grand  nom bre  à Tournay , que 
se congnoisl pa r  les troubles de F rance qui leur font dresser les cornes, et 
icy et en Anvers le mesme.

Mr de Tournay  me diet que  le Sr de \Iolbaix ’, gouverneur du  chasteau, 
avoit esté icy po u r  estre déporté  de sa charge , mais que Son Altèze ne luy 
avoit donné audience , (je ne sçay si c’esloit au temps q u ’elle fust malade;) 
que  Mr le duc l’avoit appellé vers soy et examiné sur plusieurs pointz, 
adjoustant ledict S r ’ q u ’il ne sçavoit point s’il s’estoit déclairé de plusieurs 
propoz que luy at par cy devant tenu Montigny luy-mesmes, que l’on ne 
perm ectroit que le Roy am enast ou envoiast forces d ’armes.

Miguel de Jaca me tint audic t lieu long propos comme l’on avoit esté 
après luy pour le faire espion sur  Vtre Ulme S g rio .

Il fault que je  adjouste icy ung  propoz que le seoir, paravant nostre pa r 
lem ent, t int à sa table le président Viglius de l’abbé de S1 W a a s t ' ,  d isant 
qu e  l’on sçavoit m ain tenant q u ’il estoit spurius ex incestu pa lr is  du  comte 
d ’Hornes et de Montigny cum sorore , et que en ce l’on avoit circum venu le 
Pape et le Roy et leurs m inistres , et que  pa rlan t  il le fault jeeler  dehors, 
mesmes estant de telle conduicte q u ’il est, et q u ’il ne t iendrat à luy que 
ceste meschanle ne soit remonstrée au Pape. Certes le forcompt est lourd, 
et je  le dilz allin que , si d ’adven ture  l’on en lient propos par  de là , G ran -  
velle se puisl  excuser ne l’avoir sçeu , comme je  suis seur q u ’il ne l’at 
sçeu; aussi n’ay je  su r  ma foy, sinon longuem ent depuis votre parlem ent 
d ’icy.

L’on at tenu icy p ou r  certain que alliez à Naples, qu ’est loing, et je  liens 
q u ’il emporte au  service de Sa Majesté que  soiez plus près.

1 « . . .  Qui fui cause que beaucoup de bourgeois, vefvcs, o rphelins, curent disette de leurs biens. » 
Le Boucq, Histoire des troubles advenues à Valenciennes,  etc., p. 53.

* Sire .lean de Chastelcr, Sgr de Moulbais, lieutenant de Montigny au gouvernem ent de T ournai- 
T ournaisis, et com m andant du château , qu’on a déjà rencontre à diverses reprises.

* l,e dit Sr évêque.
* Robert, bâtard  de M ontmorency, voir t. It r , p. 281, note I ,  el t. I l ,  pp. 127 et 246.
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Je n’ay depuis mon retour  heu moien de parler  à AI. le président. Dieu 
doint q u ’il se drappe bien avec le duc  d ’Albe. L uy  et Hopperus peulvent 
cognoistre la faulte q u ’ilz on tcom m iz  en ce de Renard  et des évesques. Je  
luy toucheray  quelque mol par  temps, alfin que  à sa table l’on ne parle  
mal de ceulx d ’Espaigne. J ’en ay  advisé Blaesere; le mesine feray-je  vers 
Hessele à son retour. Certes ilz sont aulcuns, mesmes du privé conseil, 
ausquelz j ’en ay ouy parler indiscrètement.

Le duc est après en Anvers po u r  réform er la conduite  de la ville, en ce 
q u ’il trouverai de la besoigne. Jusques ores n’y  at il appelé le chancelier 
de B raban t

Son Altèze at député le conseillier O ddart, pou r  p rendre  information à 
S‘ B ernard  po u r  y  faire ung  nouveau abbé *.

Je  ne sçay si A rm enteros el Son Altèze y  pensent faire le mesine prolïit 
que  l’aullre  fois 3. '

Je  n ’oublierai, au re tou r  de Del Rio, m ectre  en avant ce que  j ’ai am - 
massé, tant im prim é que  non  im p r im é ,  et ram entevoir  le forbisseur 
d’espée * el l’am m an mais le secrétaire La Torre, hoste du dict Del Rio ", 
luy est fort am y, buvantz  souvent ensamble.

Je  p rend ray  tousjours recours, en ce que sera besoing, vers Son Excell08, 
le p r i e u r 7 et dom Francisco d ’Yvarra.

J ’ay bien rem arqué  ce que  m ’avez escript touchan t Liège, si quelque 
chose survient.

Aussi feray je  l’office vers l’escoutette de Alalines quan t  je  le verray.
II ne fut esté convenable que  Sa Majesté fu t venue avant q u ’elle sçeut 

comme le duc  seroil icy reçeu. Dieu do in t que  l’aions au prin tem ps, mais 
plusieurs y  ont peu d ’espoir.

1 Jean Schoyve.
’ Mc Nicolas O udacrt, conseiller au conseil de B rab an t; voir t. I ,  p. 5 0 3 , note 2 " e, et t. Il, 

pp. 0 16 , 0 1 7 , cl Correspondance de Philippe I I ,  t. I ,  p . 003.
* Voir plus h au t, p. 19.
4 Personnage inconnu.
5 Sans doute l’amman de B ruxelles, sire Jean de Locqucnghicn.
• Le secrétaire Jacques de la T o rre , dont on a souvent p a rlé , é ta it non-seulem ent l'hô te , mais 

encore l’oncle de del Rio : Mémoires anonymes des troubles, t. I , p. 47.
7 Don Fernando de Tolède. 1
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Je  ne fauldray d ’enlre ten ir  par  tous inoiens le confesseur du  ducd 'A Ibe , 
el inesmes en l’estime qu ’il at de Mr d’Arras, qui certes est fort pusillanime 
et subçonneux; d on t  je  me suis trouvé plus d ’une fois en peine avec luy. 11 
se m esconlentoit que  je  ne l’advertissois de ce que  je  sçavois de Granvelle, 
et que passoit ici. Que n ’estoient choses pour escripre, mais encores se fut-il 
couroucé cent fois avant que je  me fusse miz en tel subjection.

La lettre q u ’avez escript à Schetz 1 me samble b ien ; il est plus empesché 
à se rem bourser  que à dresser Granvelle de ce qui luy  est deu.

L’on ne parle de son compaignon Slraelen non plus que s’il estoit mort...

XXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysé« dans la Correspondance de Philippe II, l. Ier, il" 081.1

Rome, le 12 novembre 1S67.

... En las cosas de Fldndes no podria decir â V. Magd mas que  lo que  he 
dicho con mis precedentes, digo por darle acuerdo de lo que fuese menester 
liact'i-, haviendo locado todos los puntos que me han parescido convenir, y 
que de tan lejos se pueden alcanzar, y  menos puedo decir po r  tratarse en 
aquel nuevo tribunal con tanfo secreto (como à la verdad conviene), que 
no es como por lo pasado que los del consejo tractavan publicam ente  de 
los negocios, y les podia en tender qualquier, y  asî podia de todo lener yo 
aviso de los mios. Solo d iré , por lo que puerlo alcanzar. que el duque  lo 
tracta todo con grandisim a prudencia  y  destreza, y  asî esta todo quieto y 
pacifico, y  lia acertado V. Madd en gran manera en la provision que  ha

1 Gaspar Schetz, Sgr de Grobbendoucq, le trésorier général des Finances. L’agent secret de l’Eni- 
pereur à B ruxelles, dans son rapport déjà c ité , p. 5 , noie l rc, d isait que le tiésorier Schetz était 
en suspicion et en danger, avec le m argrave d’Anvers, ajoutant « comme tous ceux qui ont quelque 
» chose à perdre. »
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dado en todo; ni se habla ya en su yda, y  paresce a todos bien haverla 
diferido hasla que las cosas esten inas compueslas, y  esta ya arto  pacifico 
todo, de manera que  no se ha movido nada de moinento con los albo- 
rotos de Francia, como tengo por cierto que lo hab ra  avisado todo el dicho 
duque, y el eslado que liene ya el castillo de Anveres. Y ,  por  lo que tras- 
luce de los procesos, ya  V. l\Jagd habra  visto claro que  no me engaiiava 
inucho de lo que  antevia, y  siento infinito que personas tan principales 
se hayan dejado engailar tanto en perjuicio del servicio de Dios y de 
V. Magd, y  en lanto dafio de aquellos esfados y de su propia repu ta-  
cion; todavia no puedo dejar de acordar a V. Magd lo que deve a su bondad 
y clemencia, y  que  lo que se eslablescera m edianle  esta en aquellas provin- 
cias, circum dadas de los vicinos que V. Magd sabe, sera mas duradero  que 
si es todo fuerza;y  se deve tener consideracion que algun dia, en ausencia de 
V. Magd, podrian  rom per los Franceses, y en este caso im portaria , lo que 
bien se vee, tener la devocion y am or de los subditos  en pie. Y, si no me ha 
engafiado Mr d ’Aigmond, el ha sido engaflado de otros en lo que puede 
haver errado, y yo me aseguro que  V. Magd tenra siempre memoria de lo 
que por lo pasado ha servido.

Y  quando  hablo de clemencia, no por eso entiendo que  se deva perder tin 
solo pun to de lo q u e  puede convenir  para eslablescer la au toridad  de V.Magd 
y de la justicia , y  qu i ta r  rasam ente todo lo que a esto pudiese dar  estorbo 
y a lo que puede servir para  que sea V. Magd m uy seguram ente  senor ab- 
solulo de aquellos estados; y  quedo lodavia en esta opinion que Dios, por 
su infalible juicio, ha perm ilido que  cayesen aquellos eslados en los desor- 
denes que hemos visto, para dar  ocasion a V. Magd de poner de raiz la 
orden que conv ieneen  todo, y  que servira esto a V. Magd, como lo de las 
com unidades al em perador Carlos V, nuestro senor, de gloriosa memoria.

Han publicado algunos ruynes en F landes que no son aun  reducidos al 
freno que merescen, y  escrito a Su Magd Cesarea que yo havia solicitado a 
V. Magd para  que  prendiesen aquellos seaores, y procuran  por esta via 
hacerme odioso. V. Magd sabe lo que en ello hay, y  qual fue desde el p r in -  
cipio mi parescer, y  si me he hallado apassionado contra nadie , mas de 
quanto  la necesidad de su servicio me ha forzado. Mas yo doy gracias a 
Dios por todo, confiando en el que, tem prano o tarde, hara  parescer las ver- 
dades, y de que todos los buenos de aquellos estados conoscen claro que es
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calum nia, y de los ruynes no sc me da nada pues, gracias à Dios, no tienen 
ya en aquellos estados fuerzas ni m anera por  haccr dano...

XXVI.

T K A D  U C T IO N .

Dans les premiers paragraphes de cette lettre, dont nous n’avons pas le texte espagnol’, 
le cardinal, n propos d’un voyage que le grand commandeur de Castille allait faire en 
Espagne2, fait observer au Roi que, pendant l’absence de ce ministre, il ne doit pas compter 
beaucoup sur l'assistance que lui et le cardinal Pacheco3 donneront au secrétaire: « car, pour
* dire la vérité comme je le dois, continue-t-il, aucun cardinal ne peut traiter ici avec l’auto
» rité et la dignité qui conviendraient ; le Pape abhorre tous les cardinaux qui dépendent de 
» princes, et je conviendrais d’autant moins pour de telles négociations, qu’il dit quelquefois  
» de moi qu’il me tient pour un serviteur très-passionné de V. M., et qu’il lui parait même
• qu’en cela j’oublie que je suis cardinal. » Granvelle fait ensuite un magnifique éloge du 
grand commandeur de Castille.

Dans la partie de sa lettre, dont nous publions le texte espagnol, le cardinal commence par 
répéter ce qu’il a écrit naguère 4 : s’il ne dit pas plus des affaires de Flandres, c’est qu’il en a 
appris peu de chose, les affaires se traitant maintenant,à l’inverse de ce qui se passait autre
fois, avec le secret convenable. Puis il continue :

Je dirai seulem ent, d’après ce  que je  puis savoir, que le duc conduit les affaires avec  
la prudence et l’habileté la plus grande; aussi tout est calm e et tranquille , et V . M. a 
parfaitement réussi dans les différentes mesures qu’Elle a prises. On ne parle déjà plus  

de Son arrivée, et chacun approuve qu’Elle l’ait remise ju sq u ’au tem ps où la situation

1 Nous em pruntons l’analyse de ces paragraphes à la Correspondance de Philippe 11.
’ Le grand com m andeur de Castilh', don Louis de Rcquesens y  Çuniga, alors am bassadeur de Ph i

lippe II à Rome, plus tard successeur du duc d’Albe dans le gouvernem ent général des Pays-Bas. Il 
avait obtenu la permission de venir en Espagne m ettre ordre à ses intérêts à la suite de la m ort de son 
beau-père. —  Correspondance de Philippe 11, t. I. p. COS.

! Protecteur de la couronne d’Espagne à Rome, voir t. I ,  p. 7. note I re, et passim. Il était cousin du 
duc d’Albe.

4 Voir plus haut, p. 70.
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sera m ieux consolidée. T out est déjà fort paisible, de sorte que les troubles de France  
n’ont provoqué aucun contre-coup : ce que V .  M . ,  j ’on suis certain , saura déjà par les 
dépêches du duc d ’A lb e ,  de m ôm e que l’état où se trouve des maintenant la citadelle 
d ’Anvers. Par ce qui transpire des procès, V . M. aura déjà vu clairement que m es pré
visions ne m e trompaient guère . Je sens vivem ent que des personnages si principaux  
se  soient laissé entraîner si lo in ,  au préjudice du service de D ieu  et de  V . M., com m e  

au dam si grand de ces pays et de leur propre réputation. Cependant je  ne puis laisser  

de représenter à V. M. ce q u e  réclament Sa bonté et Sa c lém en ce ,  et com m ent ce qui 
se fera, sous l’influence de celle-ci , dans ces provinces entourées des voisins que connaît  
V . M., sera plus durable que si tout se fait par la force '. Il faut songer q u ’un jou r  les 
Français pourraient rompre la paix, et dans ce cas il est évident q u ’il importerait d’avoir 
tenu debout le dévouem ent et l'affection des sujets. Et si M. d’E gm ont ne m ’a pas 
trom pé, il a été abusé par d'autres en ce q u ’il peut avoir forfait, et je  m ’assure que  

V . M. gardera toujours le  souvenir de ses services passés.

Quand je  parle de c lé m e n c e ,  je  n’entends pas par là qu'il faille négliger rien de ce 

qui peut convenir pour assurer l’autorité de V. M. et de la justice,  et pour renverser  
absolument ce qui serait de nature à faire obstacle soit à cela, soit aux m esures propres 

à procurer que V . !VI. soit très-sûrement maître absolu de ces états. Je  persiste dans 
l’idée que D ie u ,  dans son ju g em en t  infail lib le , a permis que ces provinces tombent 

dans les  désordres dont nous avons été les tém oin s ,  pour fournir à V . M. l’occasion de  

mettre à toutes choses et absolum ent l’ordre co n venab le ,  et que ces  événem ents ren
dront à V . M. le m êm e service que l’affaire des com m u n es 2 a rendu à C h arles-Q uin t ,  
notre Maître, de g lor ieuse  mém oire.

Quelques malintentionnés des Flandres ont répandu le bruit qu’ils ne sont pas encore  
domptés, com m e ils le méritent, et ils ont écrit à S. M. Impériale que moi j ’avais engagé  

V . M. à faire arrêter ces se igneurs, et ils travaillent de cette façon à m e rendre odieux.  
V. M. sait ce qui en e s t ,  et quelle  a été des l’origine ma manière de voir, et si je  me  
suis montré passionné contre personne au delà de ce qu’exigeaient de moi les nécessités  

du service de  V . M. Mais je  rends grâce à D ieu  de to u t ,  m e  confiant q u e ,  tôt ou lard, 
il fera éclater la vérité, et de ce que tous les bons citoyens de ces provinces savent bien  
que ce  sont des ca lom n ies;  et quant aux mauvais je  ne m ’en inquiète pas, p u isqu e ,  
grâce à D ie u ,  ils n ’ont déjà plus là-bas ni forces ni m oyens de nuire.

1 Viglius écrivait aussi à H oppcrus,Ie 14 janv ier 1568 : Ego semper judicavi moderato durare ; et si 
aliter statuai (duc A lbanus) boni cum malis eodem ju re  pcrtundantnr, vercor ut res illos quos optamus 
exitus sit habilura. —  H oynck, A nalecla , t. Ier, 2e p a r tie , p. 3 98 ,

* Le soulèvem ent des communes de Caslillc.



m CORRESPONDANCE

XXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

i lîibliothèque de lli'sançoti. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 95. — C.)

. Rom e, le 15 novembre 1507 *.

Monsieur le Prévost : vous verrez les lettres que je  vous escrips en Irançois cy-  

joinctcs, touchant le livre que le docteur Bay 2 a fait imprimer, dont sur ma foy je  voul-  
droye pour beaucoup q u ’il se fut a b stenu , car je erninds fort, s’il ne prend les choses  
com m e il convient pour venir au rem yde, que l ’on ne tombe en termes dont il se 

treuveroit em peseh é  ; et quelqueslois ces gens sçavans tiennent leurs œuvres com m e les 
pères leurs entrants, tant sont rassotez , et, pour les soustenir, tom bent en inliniz ineon-  

vénians. Et je  ne vouldroye qu’audit docteur le m esm es advint ,  car ce seroit le perdre,  
au lieu q u ’il pourroit servir l ’Ë glise .  Et j ’apperçois bien que les vieulx théologiens de  
Lovain ont toujours sentu et sentent qu’il aye voulu user de ces termes : en quoy, à la 
vérité, ils ont raison, car il ne doit tant attribuer à son opinion, quelque' sçavant qu’il 
puisse être, qu'il ne delïere plus à celles qu’ordinairement tiennent les escholes ,  et sont 
toutes nouvelleiés ,  com m e vous sçavez, dangercuses .Vous lui pourrez montrer ma lettre 

et conférer am y ab lem em  avec luy, pour voir s ’il se laissera ranger à ce qui luy c o n 
vient, que seroit un g  grand b ien; et je  le désire singulièrem ent pour l’affection que je  

Itiv porte, et convient que vous m ’advertissez franchem ent et librement de ce  que vous  
y trouverez. B ien  vous veux je  dire que, s’il ne s ’accom m ode réalement à la raison, à ce  
que je  puis appercevoir il se mettra en u ng  bien grand hasard. Ce du livre est le pis; 
mais il n’y a rem yde, et faull nécessairem ent q u ’il se deflende, et que ceulx de l ’Uni- 
versilé entendent que telles propositions ne se doivent comporter. Cela assenté loute  

la reste pourra passer d ou lcem ent et sans bruict; et je vous prie très affectueusement

1 Cette lettre est im prim ée avec dos variantes d’orthographe dans les Uaiana, à la suite des œuvres 
de Michel de Bay, édition de Cologne, p. 690 , in-4*, p. 59, et dans dom Prosper Lcvesquc, Mémoires 
pour servir à F histoire du cardinal de Grannellc,  t. I, pp. 152 et suivantes.

* Mc Michel de Bay ou Baïus, né à Atli en 1515, docteur en théologie depuis 1550 , président du 
collegc du Pape Adrien VI, inquisiteur apostolique, e t,  depuis 1551, professeur d 'écritu re  sainte. Il 
avait enseigné la philosophie au collège du Porc. Baius, qui devint en 1575 chancelier de l’Université 
et doyen de la collégiale de Sl-P ierre  à Louvain, et en 1578 conservateur des privilèges de Y A lm a
mater, m ourut à Louvain en 1589.



d’y faire tout le m eilleur debvoir que vous pourrez et tost. V ou s  en  pourrez, si bon 

vous sem b le ,  conférer avec le confesseur de Mr le  due d’A lv c ,  et aussi avec nostre  

maistre T ilctanus 1 et G cn scn iu s  2. Mais, pour D ieu, que vous procurez qu’ils perdent  
toute passion et l’on y  procède avec charité chresticnne pour rhabiller d o u cem en t  la 
faultc qu'il y a, que sera plus d ’honneur à l’Universilé  et à eu lx  m es in es ,  et gaigneront  
par ce lioult plus de, réputation que non d’y procurer aigreur; et ils vous diront les 

m oyens qu e  vous debvrés tenir pour y remédier selon l’intention de Sa Sainteté. Mais  

usez en dcxlrem ent et m odestem ent ; et que M r nostre maistre entende que l’on ne luy  
est point contraire, mais que l'on luy veult faire bonne œ uvre, com m e certes je  le d é 
sire si avant qu’il se \ e u l e  accom m oder;  c l  si non je  seray eontrainct à m on regret de  
l’habandonner. Et m e recommandant très affectueusement, etc.
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XXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉVÔT MORILLON.

I
( B ib lio thèque  d e  B esançon. — L e ttre s  de  M orillon , t. IV, fol. 294. — C.)

Rome, le 13 novem bre 1507

Monsieur le prévost : je  liens que vous vous souvenez des différentz que cy-devant 
se sont suscitez d ’aulcungs q u ’ont voulu  im pugner aulcunes propositions et formes 
de parler, dont feu nostre maistre de L o v a n io * et Mr nostre maistre Michel le Bay 
usoient, tant aux lectures que aux disputes, non usitées en l ’ancienne escho le ;  et que la 
contention vint si avant que au lcungs re l ig ieu lx d e  l’Ordrc de S. François avoient pres- 

ché à l’encon lre  d ’eulx , tant au convent d<*s religieux de  S 1 François à À e t 5 qu’ailleurs,  
et faicl censurer les propositions contcn lieuses ,  selon que par eux elles avoient esté

1 Le docteur Josse R avestc in , d it T ilcto  ou T ilc tan u s, voir t. I , p. 133 , note 4me.
* Le docteur Corneille Janscn ius, nommé évêque de G and, voir ibidem , p. 1 6 , note 3“ e.
* Cette lettre  est égalem ent im prim ée, avec des variantes d ’o rthographe , dans les B a ia n a , p. 61, 

et dans dom Prosper Lcvesquc, ouvr. c ité , pp. 121 et suivantes.
4 Le docteur Jean Ilcssels, d it de Lovanio, chanoine de S '-P ierrc e t professeur de théologie à 

l’Univcrsité de Louvain.
1 Ath. '

T ome III. 14
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coll igécs, lanl par l'Universilé île Paris <|ne ault ivs,  dont l’on craignoil que grand  

scandale et trouble se pourroil susciter au préjudice de la réputation de l'Université  
de Lovain, et succéder de ec grandes divisions en icclle, tant pour estre les anciens  

docteurs de 1TDiversité offensez desdites propositions, que pour estre lesdils  feu de  

Lovanio et le  Dav gens  sçavans, pieux et de grande autorité et suyle  en laditte eschole;  
et que, s ’accomm odant à point desdites propositions, pourroient faire grand IVuict en 

l ’E g lise  de D ieu ,  tant par lectures, prédications qu e  consultations. Et pour y remédier,  

l'expédient que l'on print fut (pie la bonne et recomm andée m ém oire de l'eu pape P ie -  
Ic-Quart m ’encliargca de imposer s ilence aux deux parties, et de com m ander sur peine  
d'excom munication, com m e je  fiz tant audit de Lovanio que docteur Buy, de non plus  

user dc.sdites propositions cl formes de parler non accoustumees a u \  escholes ,  et aux 
aultres de n ’en plus faire mention quelconque ny en parler au désadvantaige desdits  

docteurs.
Or est survenu depuis que ledit docteur le Bay a composé un livre et laict im prim er  

à Lovain, traitant au com m aneem enl d ’icelluy de Libero hoininis urbitriu ,  avec adjonc
tion d'autres opuscules que concernent les poincis controvers aujourd’hui en l'Églisc,  

lequel livre a esté icy appourté et donné scandale aux gens savans; et l’ayant veil Sa 
Sainctcté et l’opinion que l’on en avoit, s ’en est aussi, à la vérité, scandalisé, et voudroil  
pour beaulcoup que ledit docteur, auquel je  porte l'affection que vous sçavcz, se fust abs

tenu <le la composition et impression dudit livre, et qu’il oust défloré au comm andement  
Apostolique que par m oy luy avoit esté fait. Sa Sainctcté en a com m uniqué avec, moy; et, 
outre ec q u ’elle sc souvient fort bien de ce qui se passa lorsque feu son prédécesseur  
m e commit cest affaire (car Sa Sainctcté avoit pour lors la charge de l'inquisition), je lui 
ay ramentu la qualité dudit docteur le Bay, et le fruict qu’il pcult faire en l' iig lise de 
D ieu , la suppliant que, tenant respect à ce cl à la vertu et bon zèle dudit docteur, il luy 
plcust traielcr cest affaire de sorte que ce fust avec le moindre scandale dudit sieur le 
Bay que faire sc pourroil. Par quoy Sa Sainctcté sc condescendit avec une piété et charité 
vrayement chrétienne, et ayant grande compassion audit le Bay, présupposant q u ’il 
fust tombé en cecy st im ulé d e là  contention de scs emulateurs, et, com m e il advient sou-  
ventcslois, que, pour soutenir une proposition qu’est cschappée quand l'on prent le ch e 
min du monde, l ’on tombe nécessairement à estre forcé à concéder c l  à affermer 

autres plus absurdes et plus eslongnées de la religion ; et me concéda Sa Sainclclé  que  
l’on feroit pour ledit le Bay tout ce que (la vérité de la foy saulve et sans faire préju
dice à la dignité et auctorité d'iccllc) se pourroil , pourvoi (pie ledit docteur Bay se 
voulsit soumettre à ce que la raison veull c l  à la censure de Sa Sainctcté. Kl, pour y 
procéder en cette sorte et avec ia charité requise, l’on fist osier le premier feuillet afin 
que l’on n c co g n eu  ny l’auteur du livre, ny le lieu où il est im prim é; cl s’est examinée  

l ’œ uvre par gens sçavans tic plusieurs nations, lesquels uniformément ont censuré p lu
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sieurs propositions ircuvécs dedans le livre en la forme que vous verrez par la Bulle  
de Noire Saint P ère le Pape, que je  vous envoyé avec ccsle ,  déclarant lesdiles proposi
tions annotées ,au lcuncs erronées, aullres suspectes, aulires scandaleuses, aultres jaçoit 
se puissent en l igueur interpréter en quelque sens pour les excuser, donnent toutefois  
ollension à gens pieux qui les lisent, lit s ’est faite ceste condamnation ainsy générale  

avec l’n.ljuneiion du mot respective  pour plus de douceur. Et, com m e vous verrez, Sa 

Sainclelé me com m et d ’y faire ou par moy, ou y employant aultres, ce que je  treuveray  
convenir pour, la dignité de  la religion saulve, pourveoir doublement au mal que de cecy 
pourrait succéder, lit  il m ’a sem blé  que je  n’y poiirroye entremettre personne qui, avec  
meilleur zeele et discrétion, y peust satisfaire que v o u s ,  et tant plus pour l'affection 
que je seais que vous portez audit docteur lîay ; lequel je  tiens pour si l iom m c de bien  

et catholique que, voyant la censure et détermination de Sa Sainclelé, il n ’y vouldra aul-  
cunem ent répugner; a u tr e m e n t  il m e  feroit perdre la bonne opinion que j ’ay de luy  et 

me rctierroyc de sa proteelion, laquelle, com m e vous scavez, j’ay tenu et liens com m e  

d ’un personnaige si vertueux c l  qualifié, et du conseil duquel j ’espère tous les jours me  
valoir de m ieu lx  en mieulx. Ce qu’il convient faire est, à mon avis, que vous l’appelez et 
am yablcm ent vous luy faites entendre de ma part ce que dessus, luy com m uniquant la 

Bulle originale par laquelle il verra l' intention de Sa Sainctcté, et que pour non faillir à 

mon debvoir je  ne puis délaisser de la faire exécuter, mais que je  désire bien que ce soit 
avec le moindre scandale que faire se pourra. Il verra que par la Bulle  il n ’est nom m é,  
ny son livre, si bien en ieelle il se fait mention des propositions et d ’ung livre, sans  
dire quel.  Mais toutesfois s’estant publié icelluy il faut regarder par quel moyen l’on 

pourra remédier à ce poinct ; car je  ne voy q u ’il se puisse délaisser de le deflendre,  
afin que les exemplaires sortent hors des mains. Et si sera besoing que au doyen et aux 

principaulx de la Faculté vous faictes ostension de ladite B u l le ,  après toutesfois avoir 
parlé audit docteur, afin q u e .voyan lz  la censure  de Sa Saincte lé ,  ils ne com portent que  
telles propositions se sou s l ien n en l ,  quelque interprétation ou glose que l ’on y vculle  
donner. Car je  vous puis asseurcr q u e ,  pour les saulver, l’on a faict tout ce qui a cslé  
possible, et q u ’en ccst affaire Sa Sainclelé  a usé  d’une dil igence que, si ce fut esté pour  

gaigner tout le m onde , l'on n’eust seeu faire plus. E l cecy est de telle qualité et im por
tance, et l’ha Sa Sainclelé tant à cœ ur pour la crainte qu’elle ha que, sans y remédier  

promptement, ineonvéniant plus grand en puisse advenir, que j ’attendray avec bien  
grand désir nouvelles de vous pour sçavoir et luy faire entendre ce qui s ’y sera faict. 
lit je désire singulièrem ent que ledit docteur prene la chose par le bon chem in , pour  
éviter (ous les inconvénians auxquels , en usant a u t r e m e n t ,  il pourrait tomber. Et  

pourtant vous prie, autant affectueusement que je  puis, d ’y user  toute dil igence vous  
servant du conseil de ceux que vous verrez convenir, mais ayant grand regard de fuyr  

ceu lx  qui se pourraient montrer passionnez contre ledit docteur; car ce que l’on pré
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tend cs l  de remédier au mal, com m e j ’ay dit, évitant tant que l'aire sc pourra le scandale  
dudit docteur, sans toutcslois riens délaisser, suyvant rintention de Sa Sainctclé, qui 
doibge servir pour conserver la pureté de la doctrine. E l m e recomm andant, etc.

XXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio th èq u e  de  B esançon. —  L e ttre s  île M orillon , l. IV. fol. 50G. — M. t \ ,c o m p lé té e  p a r C.)

B ruxelles, le 10 novem bre 1507.

Monseigneur : L’on estimoit, à l’arrivée de Machiavello *, que Son Altèze, 
selon la joie et allégresse q u ’elle démonstroit, avoit une extresme hasle pour 
p a rt i r  demain ou après demain au plus tard. Selon que, la mesme nuict de 
ladicle arrivée, elle ne feicl que pacqueter  papiers et aultres choses, sans 
laulte elle se l’ust parti sans a ttendre  le duc, son m ari, ou aullre  résolution 
de Sa Ma'"; et mesmes l’on adjoustoit q u ’elle séjourneroit ung temps à L u -  
cembourg, et que si elle heust peu partir , lendemain que Machiavello vint, 
elle fust p a r t ie 2. Mr le président luy rem onstra  l’aultrc  jo u r  que si elle enten- 
doit avoir son congié et partir, q u ’elle ne debvoit plus rien o rdonner  ny 
disposer, au llrem ent que cy après l’on polroit juger  q u ’il ne seroit de 
valeur; et q u ’il faisoit scrupule  de sçeller ce q u ’elle com m andoit, puis 
q u ’elle se tenoit desportée, et q u e lle  debvoit attendre  jusques Sa Mau‘auroil

1 Le secrétaire  Machiavel, qui avait quitté  la cour de Philippe II le 13 octobre, ne pu l rem ettre 
que le 9 novem bre entre  les mains de M arguerite de P arm e, à Bruxelles, les lettres dont il était p o r
teur. M arguerite accusa réception de ces lettres le 21 et le 22 novembre. — Gaehard, L a  Bibliothèque 
nationale à P aris,  t. II , p. 21U; G achard , Correspondance de Marguerite d 'A u triche , duchesse de 
P arm e, t. I l , pp. xxxvm  cl lxx x u i ; Correspondance de Philippe  / / ,  t. 1, p. 001.

1 Le 15 novem bre Aldobrandino écrivait à Cosmo Masi : « S. A. ayant eu de S. M. la perm ission de 
» re to u rn er en Italie, en est si contente qu’elle est rajeunie de vingt ans; elle fait ses préparatifs avec 
» une grande presse, et s’il ne survient rien  de nouveau, elle p a rtira  avanl un mois. » — Bulletins de 
la Commission royale d'histoire, 5“"  sé rie , t. X I, p. 310.
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envoie le courr ier  cju’Ilopperus escripvoit se despecheroit avec lettres aux 
gouverneurs, chevaliers de l’ordre , conseil d ’Eslat et aultres  consaulx, pour 
en tendre  son bon plaisir comme chascun auro it  à se conduire  et à qu i l’on 
debvoit obeyr après le parlem ent de Son Allèze L aquelle ,  en tendan t ses 
raisons, acquiesça et dict à ceulx de F landres % q u ’elle avoit m andé pour 
p rend re  congié d ’e u l x , q u ’elle ne bougeroit jusques elle auro it  lettres de 
Sa Ma'*. P a r  ainsi l’on tient son parlem ent re tardé  jusques à la Purification 
et au mars. E t certes chascun estoit esbahi q u ’elle s’en alloit ainsi en su r-  
sault, su r  une  lettre privée, avant que Sa Ma"* heust donné l’ordre  que  con
viendrai;  et sambloit à au lcuns que Madame esludioit par  ce moïen de 
mectre les choses en trouble et grever le duc d ’Albe, qui n ’attendoil  que le 
parlem ent et avoit desjà dict à Mr de Berlaym ont que au gouvernem ent il 
n ’emploieroit quelcung d ’Espaigne 5; quod evat captalio benevoleniiac, selon 
que  Viron m ’a dict l’avoir entendu de Mr de Berlaym ont a Anvers.

Madame avoit faict en tendre  au président q u ’elle envoieroit Armenteros 
en Espaigne pour  inform er le Roy de ceulx q u ’ont bien servy. Mais il sam 
bloit à luy que  c’estoit pour le mectre avec honneur  hors du  pays, et, a iant 
la clef des champz, il heusl peu p rendre  le chemin pour délivrer son beau- 
père *.

Aulcungz, que aym ent Vtl0 IIln,B Sgrie, estiment que le séjour de Madame 
ne luy  grèverai, pou r  ce q u ’ilz ont opinion que le duc  affecte le gouverne
m ent et que, y  estant, il p rendro i t  le chem in de Madame et d ’Armenteros

1 Viglius raconta le fait dans sa lettre  à H oppeius du 20 novem bre: J lo jn ek , Anuleclu, l. I '1',
2 e p a rtie , pp. 4 1 5 , U G . — Machiavel n 'était pas chargé du congé officiel de la duchesse. II é ta it p o r
teu r pour clic d’une lettre  privée du Roi, du 5 octobre, e td 'u ii billet de Iluy Gomcz du 0 .— Gachard, 
Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Parme, t. II, pp. xxxvm  et lxx x iii, et Corres
pondance de Philippe / / ,  t. I, p. t>83.

1 Les députés des États de Flandre.
8 Dans sa lettre du 28 décem bre 1507 Caslillo d isa it:  «Ce que je  demande le plus à Dieu c’est 

» d ’insp irer au duc de ne pas m ettre des Espagnols dans les gouvernem ents, ce que beaucoup de gens 
» venus avec Son Excell" p ré tenden t, comme chacun cherche son in té rê t (como eada uno procure 
» por si). Son E xcell" est sage. Elle fera ce qui convient pour assurer ces pays, chose si im portante 
» pour S. M. et pour sa m onarchie. » (B ibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, tt XXV, 
p. 325. — C.) ,

4 Impossible de d ire qui était ce beau-père d’Arm enteros.
s Aspire au  gouvernem ent. On ne savait pas encore officiellement à Bruxelles que le duc était déjà 

créé gouverneur général comme successeur de la duchesse de Panne. Dans sa lettre  du 20 novem bre.
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pour exclure Vlre lllrae Sg,ie; de ce quoi me donne plus g rand  soubçon ce 
<[iie Viron m ’a diet avoir en tendu de Mr de Berlaymont : que le duc luy at 
dem andé si le re tou r  de Vtre Illn,e Sgrie seroit aggréable au peuple? Ad ce 
q u ’il diet avoir respondu que si. Et certes il est ainsi, et si le duc  au gou
vernem ent (comme diet le président) spiret arm a sicul Vargas et ses sem 
blables \  il n’y auro it  guerres à faire ut status rogarent Regem pro  reditu  
illustrissimi domini cardinalis.

D’advantage Del Ryo et Vargas se descouvrent assez de non le désirer, 
et le duc  mesmes, ad ce que quelcung du  tribunal 1 m ’at advisé, et qu’ilz 
cherchent de gaigner de tout poinct le président et Bellin. P a r  quoy Vtre 
lll'ne Sgrîe ferai bien de, si elle at envie de re tourner , considérer s’il con
vient de p rocu re r  en Espaigne que sa venue soit remise au prin tem ps. 11 y 
at plusieurcs causes que  me font prendre  maulvaise opinion de Del Ryo, 
mesmes q u ’il n ’escript à Vlre lllmo Sg 'ie (|ui l’a tant favorisé et instruict. D ux  
Albanus vult a f led  are gloriam r/uod solus restituent rem et Rerjis aucto- 
ritatem.

J ’ay veu ce que Vtre Illme Sgrie escript à don Francisco de Y b a r ra , que vad 
très-bien . Je  pense q u ’il y respond ; et, quoy q u ’il en soit, je  me double 
que luy, le lilz 3, Del Ryo et Vargas, avant que le jeu  s’achepve, vouldront 
faire leur main ‘, et quod noiunt conlradictorem ;  mais Vtre lllme Sglie est 
saige et ci-cy soullict po u r  m aintenant.

S traelen , ad ce que l’on me d iet, charge Peaue ’. Ses comptes ‘ seront

c tco p lu s  l i a n t ,  p . 101), n o te  1™, V ig liu s  d is a i t  e n  te rm e s  f o r m e ls :  Cam nullac lillcrae m andata que 
publica . . .  adhuc perlata fu issen t, lire super successione gubernatinneque quiequam indicalum esse/.

1 Viglius écrivait dans In même sens à Ilo p p m is , le l i  janv ier lüOS : Du rébuspublicis ordinandis 
d u x  paiiea adhuc meettm commenlalus est, et valdè vercor ne pcrdifficilis fu tura  sit deliberatio si ex 
quoriimdam inrjeniis judiciisque en insliliialur. — lloynck, Analecta, t. Ier, 2 ' p artie , p. 598.

’ Du conseil des troubles.
5 Le fils du duc, le grand prieur don Fernando.
* l 'a ire  leur m ain , c’est-à-dire s’enrich ir par des moyens illicites en abusant de leur influence et 

de leur position.
* Devient hydropique.
6 Scs comptes comme commissaire général et surin tendant de l'aide novcnnalc accordée au Roi en 

IÜ58 : voir t. 1, p. !)3, note 2 tnc, et p. 160, note 5m". Dans l’inventaire des biens c l des papiers de 
Straelen, dont il a été question plus h au t, p. 19, note 1” , il est fait m ention d’une quantité  considé
rable de pièces comptables.
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espluschez p a r  le nouveau tribunal et les conladors , que  je  nie double  ne 
vou ldron l passer tant de fraitz. Ce n’esloil poinct p o u r  rien q u ’il al tant 
sollicité l’union 1 pou r  son particulier et l’a miz en la teste au prince 
d ’Orenges, qui at sçcu m aulvais gré à ceulx de Hollande q u ’ilz en sortirent, 
ce que procura  le recepveur Ceuble *, pou r  son particulier. L’on dict ledict 
Straelen riche de trois cent mil florins.

Je ne puis encorcs envoier ce de W arlusel 3 que  l’on al porté  à Garni, où 
les sieurs Vargas, Bellin, Del Ryo et p rocureur général, ont examiné le 
comte d ’E gm ond, que n ’at voulu r e s p o n d re ‘. Mais l lo rnes en a dict assez 
cl demande ung  advocat, que lesditz commissaires ont assez accordé, et q u ’il 
en cscripvist au comte de Mansfeld, comme il al faicl. Les lettres ont passé 
par  les mains du  duc qui le consent pourveu que  ce soit ung  advocat sub- 
j e c te t  serviente  5. Ledit de Mansfeld désiroit avoir ung  q u ’est au comle de 
Meurs, et en at dem andé advis audit  président, disant qu ’il estoit cliancel- 
lier", et q u ’il debvoit conseiller aux chevaliers de l’o rd re ;  ad ce qu'il res- 
pond il  q u ’il estoit au Roy et à tous en com m ung et poinct en particulier. 
Quoy oiant ledict comle dit que, pour n ’acquérir  maulvais gré, il escriproit 
à sa belle m ère 7 d ’y  pourveoir. Toutlefois il at m andé Elberlus, luy offrant 
mille dalders pou r  sa re tenue; qui s’est excusé d isant q u ’il al gaiges du 
Roy 8, et at nom m é aultres se tenant heureux  d ’en eslre escappé.

Le dict comle de Mansfeld do ib l conduire Son Allèze en Italie, ad ce que

' L’union financière des diverses provinces pour le payem ent de l'tùde nooennate, union qui cen
tralisait la recette entre les mains d’un seul surin tendant, directem ent en rapport avec le conseil des 
Finances.

s Arnould Cobel, receveur des Etats de Hollande : voir t. II , p. 4 7 I , note 5mt.
* La déposition de W arluzcl.
* Cela n’est pas exact. Le comte, sans doute après avoir p ro testé, répondit à p a rtir  du 12 novembre 

aux interrogations qu’on lui fit subir. On trouve le procès-verbal de ces interrogatoires dans de Bavay, 
Procès du comte d ’E ym ont, pp. 223 cl suivantes, cl dans Iieitïenbcrg, Correspondance de Marguerite 
d’A utriche , duchesse de Parme.

! Viglius dit aussi à Ilopperus le 20 novem bre : A udio etium advocatorum ipsis (comilibus Egmon- 
dano et Ilornensi) copiam perm itti, ne defensionis faeutlatcm  sibi denegatum conrpierantur. — Iloynek, 
Analecta, t. I " ,  2 ' partie, p. 4 4 0 .— Il n’en est pas moins vrai que les défenseurs des accusés ne 
puren t comm uniquer avec eux que beaucoup plus tard : voir de Bavay, ouvr. cité, pp. 17 et suivantes.

6 De l’ordre de la Toison d 'or.
7 La comtesse douairière de llornes.
* Comme professeur h l’Université de Louvain. I



CORRESPONDANCE

m ’a diet Mr le p ré s id e n t1, qui at achapté sa maison où il dem eure , huit 
mille florins; que n’est signe q u ’il veuille laisser la cou rt ,  don t il ne parle 
p l u s ’. Je  ne sçay s’il désire le retour de Vlre lllme Sgrîo. Il veoit que le due 
d ’Albe le recherche , et Mr de Berlaym onl diet q u ’il est force de se servir 
de luy et que  d’Assonville n ’entend r ien ,  ad ce que m ’a compté Viron 5.

J ’ay demandé à Mr le président si Sa Ma* avoit com m andé que  l’on en- 
voiast les abbés de Villers et de Nizelles avec O ddart, p rendre  information à 
SM Îernard . 11 m ’at respondu  que le conseil I’at ainsi advisé , aiïin q u ’il ne 
samble que l’on voulust adviner  ce que Sa Mlé vouldra faire *. L ’on diet que 
les religieulx dudict S ^ B ernard  et d ’Aflleghem sont fort desbordez.

Le chancellier et aulcungz du  conseil de Brabant sont estez devers le 
duc, qui se p laindoit que les affaires estoient princ ipalem ent allé mal par 
la faulte que  l’on avoit faict à la ju s t ice ,  d o n t i lz  sam blent luy avoir donné 
quelque conten tem ent......

... Le prince d ’Oranges at licentié tous ceulx q u ’il avoit m ené d ’icy, su r  
l’opinion q u ’il avoit que  au lcuns d ’eulx avoient escript q u ’il faisoitgens. Il 
y  en at ung  ou deux que l’on at icy constitué prisonniers.

Ce b ru it  de lassam blée n ’at esté r ie n ,  et ne furent jam ais que  quatre  
cents blil 1res tous nudz  que le comte Van den Bergh a déchasséz 11 ; nostre 
gendarm erie  espaignolle et allemande retourne.

1 Viglius blâmait cc voyage de Mansfeld à line époque où son gouvernem ent de Luxem bourg pouvait 
être  exposé aux incursions des huguenots Français et des Allemands. — llo y n ck , A n a lc d a , t. Ier,
2r p a rtie , p. 4îi0.

* V iglius, dans sa lettre du  20 novem bre où il insistait pour avoir son congé, expliquait à Hop
perus comment il avait été pour ainsi d ire  contrain t d ’acheter sa maison à Bruxelles. 11 ajoutait : 
Quod idr.o ad te scribo, ne me putes ullo pacto consilium voluntatem ve de Gandavensi habit alioae, 
otioque Itlerario ne philologia semper expet il a mutasse. — Ibidem , p. 440.

! Le Roi, se rendant bien compte des services que pouvait rendre  Viglius à raison de sa longue 
expérience des affaires, ne voulut pas lui accorder le congé, qu’il dem andait par l ’interm édiaire de 
llopperus, et invita le duc d ’Albe à ne rien négliger pour faire que le présiden t consentit à rester 
au service. Plus lard  le duc d ’Albe lui-m ém e appelait Viglius « le répertoire vivant d ’ici. » — Cor
respondance de Philippe I I ,  t. I l , pp. 12, 18, 01, 02, etc.

4 C’e st-à-d irc , si S. M. entend nom m er un nouvel abbé ou laisser l’abbaye vacante pour l’annexer
il la crosse d ’un évêque d ’Anvers.

s Viglius écrivait à llopperus le 20 novem bre : M iles, qui in Gelria concurrebal, ubi intollexit
nostras copias ibi tendere, subito diffluxit. — Hoynck, J n a k c ta ,  t. I" , 2° partie , p. 440.
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Les conscillicrs d ’Utrocht, que sont icy, dient (juc leur confrère Renesse 
qui est prisonnier, se décharge sur  le prince d ’Oranges et su r  Rrederode. 
Il s’est fort mal conduit ;  aussi at son c h ie f2, que l’on diet avoir porté le 
signal des Geux et crié : Vive les Geux ! 

C’est du xvi de novem bre 15G7. 
P. S. Le curé de la Chapelle 51 ne seroil mal à propos pour Bruges *, 

que je  dietz niolu proprio.

XXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR DE CU1NCHY 5.

(A rch ives île S im ancas. — Eslado,  liasse  11" 2332, loi. 88.)

Rome, le 17 novembre 1507.

Monsieur de Q uynchy : J ’ay reçcu vos lettres et, à vous dire la vérité, je 
verroye plus voulentiers Pestât des affaires de par delà aux termes que je

1 Mcssirc G e in t de Renesse, chevalier, ancien châtelain de W oerden et ancien conseiller au conseil 
de Hollande, alors conseiller au conseil d’Utrecht. Il fut condam né à m ort, le 25 août I5G8, et exécuté. 
Trois de ses fils, dont deux bâ tards, avaient serv i, comme on l’a v u , dans les bandes de Brcdcrode.
— Te W ater, ouvr. cité, t. III , pp. 24G, 2 4 7 ; Marcus, ouvr. cité, p. 5 25 ; et le t. II de la présente 
publication, pp. 471, 472 , noie 4me.

' M" IIippolyte Pcrsyn, voir t. II, pp. 571, CIO.
'  Ghislain Vroedius, voir 1. I" , p. 13, note 2mc, e t t. H , p. 470, note l rc.
4 P ierre  C urtius, évêque de Bruges, était m ort depuis le 17 octobre. —  HovncK, A n a lirta , t. Ier,

2e p artie , p. 444.
s Sire Jacques de Blondel (et non Jean ), chevalier, Sgr de C uinchy, dont on a déjà parié au t. 11. 

Pendant le règne de Charles-Quint, ce gentilhomme avail rem pli, dans l'adm inistration m ilita ire , la 
charge im portante de « surin tendan t des travaux de guerre et commissaire général des m ontres en 
» F lan d re , A rto is, Hainaut et Cambrésis. » En février 1567 M arguerite de Parm e l’avait placé h 
Tournai, à côté du comte de Rœulx, pour assister celui-ci « au faict de la charge des gens de guerre , 
» aussy en touttes aultres affaires ... pour estre vieil, expérim enté et versé en semblables affaires ... » 
On ne saurait d ire  si, à la date de la lettre  de Granvelle, il était encore du conseil du comte de 
Rœulx. — A. H enne, Histoire du règne de Charlcs-Quint en Belgique, t. III , p. 507; Mémo res de
Pasquier de le Barre , t. II, p. 178.

T ome III. 15
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les ay vcu cy devant passé quinze ans, soubz la main de feue la Royne, de 
glorieuse m ém oire , que non pas comme ilz sont inainlenant. Mais lout ce 
que passe on le doibt à ceulx q u i ,  estant snbjeclz, se voulloient faire sei
gneurs non seullement du pays, mais encoires du Maislre m esm es, lequel 
ilz on t par ces moyens forcé à venir à lelz termes. Et, ce que je sentz le plus, 
est que  vous et moy, et aultres qui sûmes demeurez en noslre debvoir  à 
I’endroict du Maistre, ne laisserons pas de sentir partie  de l’incom modité 
causée des faultes d’aultruy. Monsr le duc d ’Albe est seigneur saige et de 
longue expérience q u i . comme je  tiens, sçaura fort bien exploictier (oui ce 
que Sa M"1 lui peult avoir donné de charge; et, au pis aller, encoires vatill-il 
m ieulx souffrir du Maislre que des subjeclz.

Je  suis bien loing pour vous assister là en voz affaires comme je voul- 
droye, avec la volunlé que j ’ay et au ray tousjours de, où que je so y e ,  vous 
faire plaisir; et jaçoit que je  ne sçaiche combien vous pourron t valoir mes 
lellres au dicl Sgr d uc , si est-ce que, pour non faillir à ce vous désirez, je 
vous envoyé celle que vad avec ceste ', ayant jà piéçà fait l'olïlce pou r  voslre 
frère, Monsr du Uaultbois, et dois lors que  le dict Sgr duc  esloit encoires en 
Italie. Et vous prie de faire tenir à voslre dicl frère mes lettres que vont 
avec cesle*. q u ’est pour luy faire sçavoir ce qu ’enfin j ’ay achepvé quan t à 
l'aytidci de costa que Sa M14 luy al donnée à Naples. El, me recom m an
dant, etc.

1 Nous n’avons pas celle lettre. Au surplus la recommandation de Granvelle ne fui pas inutile, car, 
par patentes du  23 ju in  1568, Cuinchy fut créé gouverneur, capitaine et bailli des ville, cilé, cliâtenu 
et bailliage de T ournai-Tournaisis. Il resta en fonction jusqu’en 1576, époque à laquelle les Étals 
généraux lui substituèrent le prince d’Espinoy, et il m ourut en 1 5 8 2 .— Edmoftd Poullet, Les gouver
neurs de province dans les anciens Pays-Bas catholiques, cl Bulletins de la Commission royale d'histoire, 
l rc série, t. X, p. 105.

* Voir le il“ suivant.
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XXXI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR DE HAULTBOIS

(Archives île Simancas.— E stm lu, Liasse n" 2532. fol. 88.)

Rom e, le 17 novembre 1507.

Le cardinal com m ence pur entretenir Ilaullbois  de Vtiyuda de costa  que le Roi lui 
avait accordée et assignée sur le royaume de  Naples. Il a enfin réussi à en recouvrer le 
montant, « non sans peyne, car où il est question de deniers...  partout l’on a peinne de 

» les recouvrer. » N’osant envoyer  la somme, en argent comptant, « pour le hazarl qu’il y 

» a de le transporter», le cardinal s ’en est servi pour faire acheter à Naples « quelque  
» besogne », et il écrit aux gens, chargés aux Pays-Bas de la gestion de ses intérêts, de  
remettre l’équivalent à Ilaullbois sur leurs premières r e c e t t e s2. Puis il continue.

Je  ne sçay plus que d iscourir  su r  les affaires de par  delà, car l’on a prins 
aultre chemin q u ’il ne me semhloil. Sa Mu‘ do ib t sçavoir ce q u ’EIJe faict; et, 
si mal il y  al, le pays le do ib t à ceulx qui se son t tant obliez à l’endro ic tdu  
Maislre, et qui ont voulu usu rper  au pays l’auctorité que  ne leur apparte-  
no it . i l  me desplait que nous au ro n s  p a r tà  la peinne ,oyresque, Dieu inercy ! 
nous ne l’avons à la culpe. Sa M“*, par  tout ce q u ’Elle m ’a escript, démonstre 
tousjours grand désir d ’user de clémence, et j ’espère q u ’Elle en usera. Et 
ce que je  désire le plus est que  les seigneurs se trouvent libres et se sçai- 
chent bien excuser de tout ce que l’on leur vouldroit im pu te r ;  et je sens, à 
vous d ire la vérité, infiniment ce de Monsr d ’Aighemont, lequel, s’il ne m ’a 
forcompté, m ’a tousjours semblé de bien bonne in tention, et q u e ,  s'il y  a 
faulle de son coustel, je  pense que ce sera pour avoir esté circonvenu et 
mal persuadé, et q u ’en ce q u ’il aura faict, il aura pensé faire service au

'  Antoine de Rlondel, Sgr de Ilaullbois, plus connu sous le nom du capitaine Blondeau, voir t. I, 
p. 2 0 0 , note l rc et passim .

'  Dans une lettre privalorum  du 4 janv ier 1508, Morillon écrivait à Granvclle qu’il ferait u dresser» 
B londeau, par le receveur de S'-Amand des Ve ccus de son uyuda de costa, au cours de 23 palards 
l’éeu. — (Bibliothèque de Besançon, — Lettres de Morillon , t. V, fol. I. — C.)
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Maislre et au pays. Dieu, par sa grâce, guide le tout à son sainct service et 
au bien du pays, et à vous. Monsr de Haullbois, doinl l’enlier accomplisse
m ent de vos désirs. Me recom m andant, etc.

XXXII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 314. — M. F.)

B ru x e l le s ,  le  2 5  n o v e m b re  1ÜI57.

M onseigneur: encores n’ay-je  la déposition de NVarlusel; mais l’on m’at 
promiz que ce sera pour dimenche, avec coppie des citations causéez que 
demande le p rocureur général de IVIalinos 1 contre les absentz, et aussi de ce 
que le sccrélaire de Hom es at plumelé soubz Renard pour rappaiser les 
t ro u b le s8. Les conseilliers Blasere et Hessele sont partiz ce matin vers Son 
Excell00’ pour porter  les dictes citations, que s’exéculantz, comme je  tiens 
elles seront, renderon l beaulcop de gens esbahiz.

Elles s’adressent toull.es aux comtes de C ulem bourg , van den B ergh , 
Lodovic de Nassau, Brederode. Hooglislraeten et au prince d ’Oranges. Les 
velà bien accoustrez!

J ’ay informé Bellin d ’ung poinct ou deux que n ’est à l’advantaige de 
Hooglislraeten. Ce que me desplaict le plus est que, aux  citations contre le 
prince d’Oranges, Brederode et Hooglislraeten, il est dict q u ’ilz ont conclud 
à Term onde avec le comte d ’Egm ond de p randre  les armes, ce que le 
charge fort * : Itu ut non videam quomodo cornes Eqmontius poterit salvari, 
nisi ex summo domini sui bénéficia.

' Mc Jean Dubois, qui élait en même temps p rocureur général près le Conseil des troubles.
* Voir plus haut, p. 'J8, et p. 90, le texte et la note I pc.
5 Le duc d’Albe était encore à Anvers. II ne ren tra  à Bruxelles que le 2 ‘) novem bre au soir. — 

Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. XI, p. ô l 1.
‘ Sur l'assemblée de Term onde, et su r le rôle qu’y au rait joué le comte d ’Egrnnnt, voir plus haut,
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L’on sçail assez des actes du  comte de Ilornes el de Monligny. Néant- 
moingz Bellin fera l’ofïîce d ’examiner d u  Buz el Pasquier  de le Barre  Ju s-  
ques ores ne s’est trouvé aullre  contre Renard, sinon ce que  at escript le 
secrétaire du comte de Ilornes, et peu contre C i te t2. Bien al déclairé Ande- 
l o t 3 aulcunes menéez en Bourgoingne, et je  liens que l’on le garde et ses 
compaignons jusques les dictes citations seront achepvéez.

.... L’on m ’asseure que Martini * treuve entrée vers le duc d’Albe, q u ’est à 
Anvers et passe o u l lre se  souciant peu du Breedenraed \  Aussi e s t - y 6 con
tinuellement avec luy dont Madame luy veult g rand  mal : mais il at le 
comte de Mansfeld.

L’évesque de Namur 8 a prins  g rand  peine, ad ce q u ’il m ’at compté, pour 
induire  Madame de dem eurer  jusques à l’arrivée de Sa Ma"*, alléguant p lu 
sieurs raisons peu concluantes. Touttesfois, Madame continue son pa rle 
m ent et at despesclié par Angleterre vers le Roy ”, que  l’on publie  l’avoir 
prié de continuer encoires qua ttre  moys affermant sa venue. Mais de

p. 57 , note l rl', et p. 9 2 , note 5me. Le libellé définitif des lettres de proclam ation du prince d’Orange 
ne fait pas une, m ention expresse de l'assemblée de Term ondc. Il en est au trem ent des lettres de 
proclamation du comte de Ilooghslracten ; voir Bor, ouv. cité, supplém ent, pp. 14 el 18.

1 Sire Gabriel de Cambry, Sgr du Bus, et Pasquier de le Barre, avaient été arrêtés à Flessingue, au 
moment où ils pensaient passer en A ngleterre: voir pi us hau t, p. 28 , note 5 m<1. Le p rem ier de ces 
personnages, ancien prévôt de la commune de T ournai, capitaine d’une des hu it compagnies bour
geoises organisées en 1500, était forl compromis à raison de sa conduite lors du pillage des églises. 
Pasquier de le Barre est déjà connu; on a parlé de lui à diverses reprises, notam m ent au t. I, p. 187, 
n o te -4“ ', cl au t. Il, p. 281, note 5 1" '. Du Bus et de le Barre furcnl l’un et l’a u tre  condam nés à m ort, 
pa r sentence du 29 décembre 1508, et exécutés le jo u r même à Vilvorde. — Mémoires de Pasquier 
de le Barre, t. I, introduction et pp. 49, 1 10, et t. Il, p. 192; Bulletins de la Commission royale d’histoire, 
l re série , t. XI, p. 4 1 8 , etc.

’ Nicolas de C itcy, voir plus h a u t, p. 4 4 , note G“ ’'.
* P ierre  d 'A ndelot, voir plus h a u t, ibidem, note 5™ '
* 51e Guillaume M artini, voir plus hau t, p. I l ,  note 5'“''.
4 Le large conseil ou la grande commune, organe constitutionnel du corps de la ville, seule capable, 

en droit strict, de voter des charges locales.
6 C’est-à-d ire, Martini est-il.
7 Luy, le duc d’Albe.
8 Antoine Havclius, voir t. I , p. 8 2 , noie l rc c l passim  dans les t. I el II.
9 II s’agit ici, sans doute, des dépêches du 21 cl du 22 novem bre, analysées dans la Correspondance 

de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 001 , 002 , 005.
10 On a vu plus haut., p. 81 , note 4m' ,  qu’à Madrid courait un b ru it analogue.
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cecy n’at Son Altèze faict sam blant à Monsr le président, qui ne le croyt 
ny  aussi moy

Quoy q u ’il en soit una eris non alit duos psitachos, et est force ou que 
Madame parle  ou q u e lle  s’entende avec le d u c ,  ainsi que Vtre Illme Sgrie, par 
sa lettre , le disoit à don Francisco de Y barra  qui se faict peu aymer, et 
moins Vargas, que  l’on dict par  sa g rande véhémence avoir esté jecté hors 
du conseil de Valladolid ’.

Le comte d ’Egm ond n ’at voulu respondre. L’on le doibt encores sommer 
deux fois, à peine de ten ir  le tou t  confessé. Il requ iert  d’estre traicté selon 
les s ta tu t/  de l’O rd re ;  mais l’on luy dict qu ’il ne les at gardé. Touttefois il 
sa m b le q u e  du moingz cela se debvroit  déclairer premier.

Chascun conseil provincial est chargé de s’informer des désordres qui y 
sont esté commis 3, et comme le clergié s’y concluict mesmes en l 'observance 
du  Concilie*. Ceulx d ’Hollande ont rapporté  une fort maigre information, 
aiantz obmiz que dedans le m onastère des dames de R eynsbourch 5 se sont 
tenuc’z des presches héréticques.

C’est ce que je  sçauroie dire pour m aintenant, et je  double  d’escripre 
choses d ’importance puisque Madame se plainct que l’on détient et ouvre 
ses lettres.

' Viglins cl Morillon avaient raison de ne pas croire ce qu’on « publiait ». Philippe II , d.ins des 
term es, il est vrai, affectueux et reconnaissants, avait donné à sa sœ ur un congé p u r et simple. On 
peut consulter su r ce point la lettre privée du 5 octobre, qu’il lui adressa et dont on a parlé  plus liant, 
p. 109, note l re, et la lettre otlicicllc de congé, datée du 15 octobre, qui est imprim ée dans la Cor
respondance de. Philippe I I ,  t. I I , p. (>JjI.

1 On reviendra plus loin su r ce po in t, à propos de la lettre de Bélin du 50 novembre.
3 C 'est-à-dire, qui ont élé commis dans son ressort. Dans chaque conseil un certain nombre de 

conseillers reçurent une commission spéciale pour procéder à ces informations. On trouve dans la 
Correspondance de Philippe I I , t. II, pp. 012 et suivantes, la liste de ces commissaires avec celle des 
receveurs de confiscations, et p. G 5i, une instruction que leur donna le duc d’Albe en date du 
25 octobre.

‘ Du concile de T rente.

5 Monastère de Bénédictines près de Lcydc. D’après ce qui est dit de ce m onastère au t. I, p. 212, 
les prêches, dont parle M orillon, ne peuvent avoir eu lieu qu’après le mois de mai 1S00; m ais, 
d’après toutes les vraisem blances, ils doivent avoir été provoqués ou tolérés pa r l’abbcsse van 
Boetzclaer. 'lous les proches de celle-ci é ta ien t, en effet, des réformés actifs et ardents. On a vu, 
d ’ailleurs, que la date de la m ort de celle abbesse, donnée par la Itatavia illuslrala, est discutée.
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XXXIII.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, I I ' r, n° 092 *.)

M adrid, le 28 novembre IKG7.

A xxn  de setiembre os avisé del reeibo de una carta vuestra de xvn de 
agoslo, y de la determinaeion que habia tomado de no passai1 â mis estados 
de Flândes, basta la primavera, por  las causas que liabreis vislo. Despues 
he recibido otras carias vueslras, de xi y  xvi de seliembre, y  â lodas 1res 
responderé aquî, agradcsciendo os prim ero, eomo lo hago, el cuydado que 
teneis do adverlirme de todo lo que os paresce convenir a mi servicio y al 
bien de los negocios de Flândes, y  el haberm e embiado aquella relacion, 
que vinô con la caria de xvn , de las scripluras que  ténia aquel Leclerl de 
Tornav , aunque  Madama de Parm a , mi be rm ana, me habia embiado olra 
lal; pero no por cslo dexareis de avisarme de lodo lo que viniere à vuestra 
manos y nolicia, porque holgaré m ucho dello.

Porque, quando  esta Ilegue, liabreis entendido eomo Madama de 
Parma, mi berm ana, se relira â sa casa, os he querido  avisar po r  esta eomo, 
despues de haberm e hecho diversas veces instancia por  licencia para  yrse â 
descansar, antes que  cl duque  llegasc â Flândes, despues de llegado me 
ha aprelado tanto por  o 11a, que no he podido escusar de darsela, y  he orde- 
nado que el duque d’Alba quede  en cl gobierno en el entre tanto  que yo 
voy.

Muy bien me paresce, lo que me advertis, que  convenria m ucho en tender  
de rayz la que han tenido las cosas de Flândes, y  asi se procurarâ  eomo 
conviene, aunque, po r  las nuevas revuellas de Francia , y no poder por 
ellas venir correos seguram ente  por  tierra , no he tenido m uchos dias ha

* Cette lettre se trouve aussi à la Bibliothèque de B esançon: Lettres à divers, t. I, fol. 110, 117; 
et elle est imprimée dans la Cotleccion de documentos inéditos para la hisloria de Espana, t. IV, pp. 478 
e t suivantes.
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relation del duque  de las cosas de aquellos estados despues de la prision de 
los condes d ’Aygmond v liorncs y los demas, y asi esloy con deseo de saber
lo que alia passa, aunque  por carla de don Frances de Alava, de vii de eslo, 
lie enlendido que lo de aquellos eslados eslaba quielo, y  el duque  en An- 
\eres  entendiendo en la ciudadela de alii.

Quedo avisado, de lo que me escribis, que me podre informal- de Tisnaq y 
Ilopperus quienes son Bacherselt y  Mol y sus dependencias, de los qualos 
yo lengo relacion dias lia, y al Mol conozco y lie visto hartas vezes, y no se 
en (pie liabra parado el, y los demas, a quien no se putlo ecliar mano, por 
echarla a los mas principales, aunque  al Baclierselt se le heclio como le 
liabreis entendido.

Sobre lo que me escribis del exaininar a los de Valcncianas, y  de lo que 
liabiailes entendido deslo, y de lo demas que a esle proposilo adverlis , se 
lia avisado al d u q u e ,  y si el aviso bubiera  podido lleguar a tieinpo, creo 
que el babra  dado orden en ello.

Manic parescido m uy bien lo que dczis sobre el liazer de las ciudadelas, 
en lo qual debo en lender el duque , y esporo que tendre  brcvem ente  aviso 
de lo que por alia liubiere.

En lo del difTerir la provision de los gobiernos que vacaren en Elandes 
liasta mi yda a aquellos eslados, no lengo que dczir sino que me paresce 
muy convenienle, y en lodo se hara  lo que se enlendierc mas convenir.

En lo que  adverlis que no se deb iian  hazer ediclos parlicularcs, yo creo 
que el duque  tenra  buen cuydado dello, pues de aca llevo entendido lo que 
convenia.

Me visto lo q u e  me escribis de la importancia que seran los nucvos obis
pados para  la restauracion de la religion, y  asi lo lie yo entendido siempie, 
y por  eslo los procure; y  sogun lo que enlendiere de alia, vere si se podran 
poner los que  fallan antes de mi yda o con ella. Y en lo que toca al obispo 
de Gante, yo entiendo que deben eslar acabados sus despaclios, y  si fallase 
algo os ruego m ucho que procureis que se le embie.

Yo creo m uy  bien, lo que me dezis, que babiades sentido lo del edicto de 
Anveres, y tuvistes razon por liaber sido tant poco a proposilo.

El cargo de presidenle  de Dola n o se  lia podido prover antes, pero es- 
pero resolverme en ello con b revedad , porque conozco lo que  iinporla que 
no cste vaco.
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Quanlo â lo que me escribis sobre los biencs de Brederodes, como no sé 
aun lo que  passa en Flândes cerca destas cosas, no os puedo dezir sino que 
siempre tendre cuenta con vueslros servicios y  de los vueslros. *

La pension que m andé dar à vuestro sobrino sol)re la abbadia del Parco 
esta bien empleada, siendo cosa vuestra, y  para tan buen effecto como 
para sus estudios. Mu y Rev*1« cardinal, etc.

XXXIII.

ANALYSE.

P ar  le t t r e  du  x x u  s e p te m b re  1 le Roi a accusé  récep tio n  au card ina l  de  sa l e t t re  du  x v u  aoû t,  
e t  il lui a fa it  p a r t  de  la ré so lu t io n  m otivée ,  q u ’il avait  p r ise ,  de  n e  pas p a sse r  en F la n d re s  
a v an t  le p r in te m p s .  D ep u is  lors  il a re ç u  d e u x  le t t re s  d u  ca rd in a l  du  xi e t  du  xvi s e p t e m b r e 2.
Il va r é p o n d r e  ici aux  trois l e t t re s  à la fo is ,  en  c o m m e n ç a n t  p a r  r e m e r c i e r  G ra n v e l le ,  à 
l 'acco u tu m ée ,  de  ses a v e r t i s s e m e n ts  re la t i f s  a u x  affa ires des Pays-Bas, et sp é c ia le m en t  du 
so m m aire  des  p a p ie r s  de  ce Leclercq de  T o u rn a i ,  qui acco m p a g n a i t  la l e t t re  du  xvu 3, b ien  que  
M adame de P a r m e  lui a i t  e n v o y é  u n  so m m a i re  analogue.  Mais, n o n o b s t a n t  cela, q u e  le c a rd in a l  
ne  laisse pas de  lui fa ire  p a r t  de  tou t  ce q u i  v iendra  à sa c o n n a issan ce  ou e n t r e  ses m a in s ;  il 

y  t ient beaucoup .
C om m e à l’a r r iv é e  d e  ce l te  l e t t r e  le ca rd in a l  a u ra  a p p r is  la r e t r a i t e  de  M adam e de  P a rm e ,  

le Roi v e u t  le m e t t r e  ici au  c o u r a n t  de  ce qu i  s’est  passé .  M adam e avai t  fait  à diverses 
r e p r i s e s  d e s  in s tances  p o u r  o b te n i r  l’a u to r i sa t io n  d ’a l le r  p r e n d r e  du  re p o s ,  a v a n t  q u e  le duc  
a r r iv e  e n  F l a n d r e s ;  depu is  l 'a r r iv ée  d u  duc  elle a t e l lem en t  ins is té  p o u r  av o ir  son congé q u e  

le Roi n ’a p u  s’e x cu se r  d e  le lui a cc o rd er ,  e t  il a o rd o n n é  q u e  le d u c  d e m e u r e  au g o u v e r n e 
m e n t  en  a t t e n d a n t  q u ’il aille lu i-m èm c  là-bas *.

Le Roi est  aussi  de  l’avis du  ca rd in a l  q u ’il im p o r te ra i t  b e au c o u p  d’a p p r o fo n d i r  ce qu i  s ’est  
passé  en F la n d re s  s, e t  il fe ra  en so r te  d ’y  p a rv e n i r .  C e p en d a n t ,  à cause  des n o u v e a u x  t ro u —

i
'  Voir plus haut, pp. 25  e t 26.
1 Voir t. Il, p. 618 et plus haut, p. 11.
5 Du 17 août : voir t. II, p, 873, le texte et les notes.
4 La lettre officielle de congé, adressée à la duchesse de Parm e le 13 octobre, était conçue absolu- 

lumcnt dans le même sens.
5 Voir la lettre  du  17 août du cardinal, t. II, p. 872 in fine.

T o m e  III. 16
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Lies de  F ra n c e , les co m m u n ica tio n s  p u r te r r e  n e  so n t pas sû re s  p o u r  les c o u rrie rs , c l il en 
r é su lte  q u e  d e p u is  lo n g tem p s, d e p u is  l’a r re s ta tio n  des com tes d ’E g m o n t et de  l lo rn c s , le Roi 
n ’a p lu s re ç u  de  d é p êc h es  du  due  s u r  les a ffa ires  des Pays-B as Il e s t im p a tie n t de savo ir 
ce qu i s’y  passe , b ien  q u e ,  p a r  u n e  le t t re  de  don  F  ra n ce s  d ’Alava 2 du 7 s e p te m b re , il ail 
a p p r is  q u e  to u t e s t t r a n q u ille  e t que  le due. e s t à A n v ers  s 'o c c u p an t de  l’é rec tio n  de  la 

c itad e lle .
Le c a rd in a l a é c r it au Roi q u 'il  p e u t d e m a n d e r  à T isnacq  e t  à I lo p p e ru s  qu i so n t Mol e t 

B ack erzeel e t d e  qu i ils d é p e n d e n t3. D ep u is  lo n g tem p s le Roi e st in s t ru i t  d e  ce  qu i les co n 
c e rn e ;  il c o n n a ît m êm e  M o l, q u ’il a vu p lu s ie u rs  fo is; il ne  sa it pas co m m e n t lui e t d 'a n tre s  
ont. fait p o u r  se so u s tra ire  à l ’a r re s ta tio n , qu i d ev a it ê tre  la ite  des p r in c ip a u x , e t à laq u e lle  
B ackcrzcel n ’a pas é c h a p p é , co m m e le  c a rd in a l le sait.

Ce q u e  le ca rd in a l a écrit p a r  ra p p o r t  à l 'in fo rm a tio n  c o n tre  ceux  de V alen c ien n es a é té  
tra n sm is  au  due. Si la d ép êch e  a pu  a r r iv e r  à tem p s, le d u c  a u ra  san s d o u te  m is o rd re  à 

l'a ffa ire  4.
Le Roi a p p ro u v e  ce que  le ca rd in a l d it p a r  ra p p o r t  à l’é rec tio n  d e  c itad e lle s , chose  d o n t le 

d u c  d o it s 'o c c u p er, e t  il e sp è re  a v an t peu  a p p r e n d r e  ce qu i se se ra  fa it B.
P o u r  ce qu i e s t de  d if fé re r  h  p ro v isio n  des g o m e r n e m e n ts , qu i v ie n d ra ie n t à v a q u e r  

d a n s  les F la n d r e s , ju s q u ’à son  a r r iv é e ,  le Roi ne  p e u t q u e  t r o u v e r  la ch o se  trè s  c o n v e 

n ab le
Le ca rd in a l e st c o n tra ire  à ce q u 'o n  lasse  des éd its  p a r tic u lie rs ;  le Roi c ro it q u e  le d u e  en 

a u ra  bon so in , é ta n t  p a r ti  in s tru it  de ce qu i é ta it o p p o r tu n  1.
Le Roi a to u jo u rs  c o m p ris  com m e G ran v e lle  l 'im p o rtan c e  des n o u v e au x  év êchés p o u r  la 

re s ta u ra tio n  de la re lig io n , e t  c’est p o u r cela q u ’il en a p ro c u ré  l’é rec tio n . S u iv a n t ce qu 'o n  
a p p re n d ra  de là -b a s  il v e rra  s’il se ra  poss ib le  d ’in s ta lle r  c eu x  qu i ne  le so n t p a s ,  so it a v a n t  
son a r r iv é e , so it à son  a rriv é e . En ce. q u i c o n ce rn e  l ’év êq u e  d e  G and , ses d é p êc h es  d o iv e n t 
ê tr e  p rê le s ;  s 'il en  m an q u e  q u e lq u 'u n e , G ran v elle  e s t in s tam m en t p r ié  de fa ire  en  so r te  q u 'o n  

l’ex p éd ie  ?.
Le Roi c ro it bien  q u e  G ran v elle  a é té  m é c o n te n t de l’é d it d ’A n v ers : celu i-c i é ta it  fo r t  h o rs  

de  sa ison  n.

1 Le 27 novembre, uu courrie r venu par m er avait cependant rem is au Itoi une dépêche du duc 
du 1"’ novembre. Il est probable que la présente lettre était écrite avant le dépouillem ent des dépê
ches du courrier. — Correspondance de Philippe / / ,  t. I, p. 005.

* L’am bassadeur de Philippe II en France.
! Voir la lettre du 17 août du cardinal, t. II, p. 573, au hau t de la page.
4 Voir ibidem, p. 575, et p. 572, note I " .
5 Voir ibidem, p. 5 7 i .
6 Voir ibidem, pp. 574 et 573.
7 Voir ibidem, p. 575.
• Voir ibidem, p. 570. ~
9 Voir ibidem, p. 575.
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O n n ’a pu  p o u rv o ir  en co re  à la c h a rg e  de  présiden t, ilu p a r le m e n t de  D o le ; le Roi e sp è re  

s 'y  d é c id e r  à b re f  dé la i, c o m p re n a n t com bien  il im p o rte  q u e  la v a ea tu re  cesse  '.
E n  ré p o n se  à ce q u e  le ca rd in a l é c r it re la tiv e m e n t aux b ien s  de  B rcd ero d e , le Roi, ne 

sa c h a n t  pas e n co re  ce q u ’on la it en  F la n d re s  en ces m atiè re s , d o it sc b o r n e r  à lui d ire  q u ’il 
a u ra  to u jo u rs  ég ard  à ses serv ices e t à ceux  des s ien s 2.

Q u a n t à  la p en sio n  acco rd ée  à un  des n ev eu x  d u  c a rd in a l 3, s u r  l 'a b b a y e  de  l ’a re  4, é ta n t 
d e s tin é e  à fac ilite r les é tu d e s  de ce n e v eu , et é ta n t  chose  qu i to u ch e  G ran v e lle , e lle  e st bien  
p lacée 5.

XXXIV.

CLAUDE BÉLIN AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio thèque  (111 Iiesançou. — M ém oires de G ran v e lle , 1. XXV, fol. 275. —

B ruxelles, le 50 novembre 1567.

Mgr Uluslme : l’occurence présenle m’appelle cl conlraincl icy tle vous 
faire discours de choses à moy advenues par deçà, don t je  feis h ier récil à 
mes bons seigneurs Messieurs les prévost d ’Aire el Viron, qui de mesmes 
m’ont donné advis vous faire cest advertissement. Le quinzième jo u r  du 
mois passé je fus reçeu pa r  m onseigneur le duc  d ’AIve de son conseil, sans 
adjection d ’aullre  qualité, et conformément à ce je m ’y suis treuvé; et par  le 
temps d ’environ dix ou douze jours l’on m ’a, en mon ordre  et ranc , de
m andé advis, selon que l’on a faict à aultres conseillers du dict conseil: en 
quoy  j ’ay rendu  mon debvoir, el ay bien sçeu que aucungs en on t prins

1 Ceci répond à des lettres antérieures du cardinal, voir t I. et II, passim.
* Même rem arque.
5 Ce neveu doit être Me Pierre Mouchet, protonotaire de Château-Rouillaud, dont ou a déjà parlé 

notam m ent au t. I, p. 155, note 2mc. On peut ajouter ici que Me 'Pierre Mouchet devint plus tard  archi
diacre de Ilcsbaye dans l’évêché de L iège, pa r résignation du cardinal de G ranvelle, et qu’il 
m ourut de la peste, à Malines, en 1577. — Analcclcs pour servir à l’histoire ecclésiastique de la Belgique, 
t. VII, p. 50.

1 P rès de Louvain.
5 Ceci répond à la lettre du cardinal du 16 septem bre.
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tel contentem ent que, en mon absence, ilz en ont donné bon tesmoignage. 
Mais après ce temps, me retrouvant au conseil, l’on délaissa quand à moy 
cesle première forme,cl ne me fut dem andé advis ,ny  au p rocu reu r  du  conseil 
de Maline estant celle part, de m anière que là je dem euray conseiller silen- 
liaire en présence de Messieurs Vargas et del Ryo Je pourtay  cela patiem 
ment, pensant que possible cela seroit advenu pa r  obliance. Le lendemain 
l’on m’en feit aultant, en présence que dessus, de quoy je ne me plaindiz à 
la com paignie, mais confiant audict Sr del R yo , et aux parolles et offres 
q u ’il m ’avoit faicl, don t je vous ay e s c r i p t j e  m’en alay en son logis où je 
luy dis que je  recourois à luy pour me descouvrir au regard du faict que je  
treuvoye fort eslrange, bien entendue la dicte réception et ce que par tant 
de jours  j ’avoye donné atlvis, et que  après l’on avoil délaissé ceste p rem ière  
form e; que sy l’on me traictoit a insy p o u re s l re  estranger l’on se forcom p- 
toit, car j ’estoye originel subjecl du Roy el son officier doiz sontpassez vingt 
cinq ans ;  sy c’cstoit par obliance, elle estoyl tropt g ran d e ,  veu aussy que 
j ’estoye là présent; el sy l’on vouloit entendre que je n’eusse pouvoir de ce, 
el que l’on en eust doub te ,  l’on ne pouvoit inoings que de m’en interroger 
et ouy r  avant que de délaisser ce que ainsy auparavant avoit esté observé ; 
et sy l’on me vouloit réduire  an nom bre  des fiscaulx, je  n’avoye esté ainsy 
reçeu; et que sy Son Excellce m’en eust parlé, je  l’eusse supplié in’en excu
ser, veu que desjà au dict conseil estoyent advocat et p rocureur fiscaulx ; et 
encoires plus, que sy je  me rendoye des fiscaulx mainles personnes, saiebans 
comme je  vousestoyc très hum bleserv iteur , prandroientoccasion plus facile 
de calum nier et dire que Vtlelllme Sg,ie m ’auroit  faict venir par deçà pou r  
faire poincte el partie tout ouvertement conlre voz ennemiz capilaulx, et que 
par  ce l’on jugeroit  (|ue je  seroye l 'instrum ent de voz passions 5; el toutes-

1 Sur le rôle prépondérant que jouèren t Vargas et del Hio dans le Conseil des troub les, el qu’ils
partagèrent plus lard  avec Geronimo de Koda, on jieul consu lter la notice de Mr G achard, citée plus
h a u t, p. 5 , note l re.

’ Nous n’avons pas celte lettre .
5 Les prévisions de Béliu devaient se réaliser. Dans une lellre du 20 décem bre, il écrivait au 

cardinal : « Mr d’Arras sortit h ier de ce lieu cl me récita que Mr de Mansfeld luy avoit parlé  de moy , 
» que j ’estoye votre créature envoyée par deçà, et que l’on m’eslimoit cruel. Je feis récit au dict 
» Sr d’Arr •as de la peync où je  m’estoye rais par plusieurs sepmaiues afin que conlrc les Iroîs seigneurs 
» je  ne feusse entrem is comme fiscal, pour les raisons que je vous ay escrip t, dont je  luy feis le rceif.
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fois je scavoye bien, et encoires pa r  vos dernières lettres, que vous n ’estiés ny 
ne vouliés estre vcu appassionné contre  quel que ce soyt *. Et lors je  priay 
le diet Sr del Ryo d ’en parler à Son Excellce, et luy bien faire en tendre  ce que 
dessus pour y o rdonner  son bon plaisir, ce q u ’il me prom eit de faire, p re 
nan t de bonne part  mes raisons, et adjouslanf que  brefz il en parleroit  de 
telle façon à Son ExcelIoe, q u ’il espéroit me donner response à mon con ten 
tement. Et comme peu  de jours  après le diet Sr Vergas et del Ryo me d iren t  
qu ’il me failloit aler avec eulx à Garni, je  com m unicquay  tout ce que  dessus 
à Mr le secrétaire Aguillon *, en absence de mesdicts Sieurs les prévost et 
V iron; il treuva fort bon ce que j ’en avoye diet au diet Sr del Ryo, et me 
donna advis que, sy je  treuvoye le diet Sr del Ryo remis et refro id i,  que  je 
luy disse sy j ’en parleroye à Son Excell00, ad ce que le diet Sr del Ryo n’ayt 
occasion de se mescontenter de moy sy après j ’en parloye à Son Excellce.

En alant à Gand nous passasmes par  Anvers où estoit Son Excell«8, et lors 
je  priay le diet Sr del Ryo de m’avoir en bonne souvenance quan t  au diet 
faict, et que  sy Son Excellce me vouloit em ployer en au ltre  m inis tère , en
coires plus bas que  des fiscaulx, je  n’y  trouveroye à d ire ;  et que sy lesditz 
fiscaulx avoyent besoing de moy pou r  leurs donner quelques advertisse- 
mens, je  y  feroye ce que Son Excellce me com m anderait,  mais que je ne 
fusse celle pa rt  nommé, ny déclaré de la partie, pou r  les raisons susdites. 
Mais je  treuvay le diet Sr del Ryo bien changé de la volunté  don t il m ’avoit 
faict profession ; toutes foys, espérant q u ’il retournero it  à son p rem ier  p ro 
pos, je ne parlay lors du  diet faict à Son Excellce. Q uant les diclz Srs Vergas 
et del Ryo alaient pou r  la p rem ière  foys exam iner l’un des prisonniers, ilz 
me m enarent avec eulx jusques à la porte  de la cham bre  en laquelle ilz 
en tra ren t  me laissant à la porte avec le secrétaire Prats , qui lost après fut 
mis dedans, et, quant à moy, je  dem euray là portier  avec quelques souldars 
espaignols. Toutesfoys , avant là a ttendu quelques tem ps, je  fuz mis 
dedans. Les dietz Srs Vergas et del Ryo ne m’avoyent préadverli du perso
nage qu ’il me failloit jouer, et dez lors je  pensay q u ’ilz me vouloyenl faire

» Ce qu’il p rit de bonne p a r t ,  et me déclara que, avec la discrétion nécessaire, il le feroit entendre 
» es lieux où l’on me chargeroil ainsy, et lorsque l’on en vouldroit jee ter quelque culpe soyt h vous ou 
» à in o y , etc. » (Bibliothèque de Besançon; Mémoires de Granvellc, t. X X V , fol. 509. — C.)

1 Voir plus hau t, p. 29 , la lettre  du cardinal du 30 septem bre.
* P ierre  A guilon, voir t. I, p . 5 5 7 , note 5me. i
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perdre  l’appétit q u ’ilz pensoyent que j ’eusse de dem eurer  longuem ent par  
deçà et y p randre  racine, soubz ensègne d’aultre  et appuis de seigneur non 
espaignol Ce que je  pourtay  avec la patience. Et tandis que j ’ay séjourné à 
Gand, selon le faict où j’estoye par  eulx entremis, j ’ay rendu  tout le debvoir 
à moy possible, que icy je ne vous puis déclarer. Comme l’on repassa par 
Anvers, je  p r iay  encoires le d ict Sr del Ryo d’avoir bonne souvenance de ce 
que prem ièrem ent il m ’avoit promis, et encoires accordé à un personage de 
son parentel *, que la chose facilement se porroil faire. II me dict que l’on y 
adviseroit. El su r  ce poinct me resouvenant de l’advis du dict Sr Aguillon, je  
luy dem anday sy j ’en debvroye moy inesmc parler à Son Excellce? Il me feit 
responce que ouy. Et lors j ’en alay parler à Sa dicte Excellcc, à laquelle 
bricfzvement je rem onstray chose conforme à ce que dessus, mesmes la 
raison p o u r  éviter la suspicion de passion et d ’occasion de malédicence 5, 
aultre m oindre m inistère où, pour le service du Roy, je m ’employeroye 
comme il me seroit com m andé sans espargner mou labeur aus dicts fis- 
caulx, combien que je me déterm inoye d’obéir à ce que  Sa dicte ExcellCB 
me comm anderoit. Je  n’entendiz pas bien toute sa responce en espaignol, 
mais il me sembla q u ’il prenoit de bonne part  mes remonslrances. Ne scay 
sy depuis l’on luy aura  faict changer d ’opinion. Le dict Sr del Ryo, su r  le 
chemin doiz Gand à Anvers, me dict que le dict Sr Vergas estoit d 'opinion 
q u ’il falloit faire ven ir  docteurs d ’Espaigne et d ’Italie pou r  les meclre au 
conseil de Son ExccllC0, et q u ’il ne faisoit cas de ceulx de par  deçà; de m a
nière que, par ses propos, j 'en tendoye que les dicts d ’Espaigne et d ’Italie 
v iendroyent à l’exclusion des aultres. E t je  présuppose que ceste opinion 
avoit esté mise sus entre quatre, que l ’on dict avoir qua tre  testes en un  cha
peron *.

Je crois par  cela que les dites parties veullent b a s t i ru n  tel chemin que 
ceulx de par deçà soyent soubz leur main, et que tous les eslatz de ces pais 
dépendent de leur pouvoir  et disposition. Je  tiens q u ’ilz jectent leurs yeulx 
de mesmes dévotion sur  les affaires et estatz de Bourgoigne, pensans que,

1 C’est-à-d ire, avec l’appui du cardinal.
* Probablem ent le prolonolairc Caslillo.
5 Ici il faut sous-entendre le m ot: demandant.
* Le grand p rieu r don Fernando, V argas, del Rio et Francisco d’Y barra; voir plus h au t, p. 110, 

un passage significatif de la lettre de Morillon du l(i novem bre, et plus lo in , passim .
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par la su rvenue des ditz d ’Espaigne el d ’Italie, l’on n’aura  si g rande occasion 
de dem ander ny p o u rsu y r  rostre  re tou r  par  deçà, q u ’ilz en tendent bien 
seroyt extinction de leurs lumières encoires .petites, et que, advenant la 
clairlé du  soleil, les esloilles perden t leur splendeur. Cecy veus-je bien dire, 
que par droicl ny l’ennemi, ny ami ou serviteur de l’ennemi, ne doibt estre 
accusateur ny  tenir  lieu d ’accusateur. Et comm e déjà plusieurs dient et 
t iennent que en Allemaigne l’on fera plusieurs libelles fameulx contre la pro
cédure, vous entendes sy l’on recherchera les qualités des personnes qui se 
mesleront d’estre parties, aussy ceulx qui les y au ron t faict enlrcmeclre, en 
l’occasion et apparence d ’alléguer d ’inimitié se pourra  représen ter  (sic) Je  
supplie Vtre IIIme Sg,!e bien peser le tout de ce que  ainsy passe, et croire 
que en telles tempesles il n ’y a moien que ceulx , contre lesquelz telles 
choses sont jectées, puissent estre icy à seureté longuement. Les diclz Sieurs 
prévosl el Viron ont trouvé bons les moiens que j ’ay tenu en cest endroict, 
mesmes la patience, et m ’ont donné advis que sy au dicl conseil l’on me 
demande advis que je  le donne; sy l’on ne m ’en dem ande point, que  je n ’en 
face sem blant; sy Son Excellce m’entremecl en l’affaire des fîscaulx, ou en 
visite d ’aultres parts, que je  le face; e t  s’il me donne congé, soyt avec au l-  
tres ou séparément, que je  m’en voise. Je  suyvray  leur conseil pendan t le 
temps de la négociation que setraicte. Mais après, je  supplieray  S onE xcellce, 
sy en ce je ne suis prévenu, de me donner congé pour m ’en re tou rner  en 
Bourgoigne, selon que  tousjours lel a esté mon désir, de tant plus que  telles 
practicques susdictes en donnent bien l’occasion à personaige estrangier, 
n’ayant icy g rand  seigneur pour  son appuis et refuge. J ’ay esté très aise 
de icy avoir entendu que Mr de Thoraise est capitaine de D o le 2. Je  vous 
remercie très hum blem ent les grandes faveurs et biens don t il vous plaît 
accroistre l’ancienne obligation que j ’ay de, à vous et aux vostres, faire très 
hum ble service. Mais je  adjousleray ce m ot, que  sy le faict que scavez 
passe par Pauctorité de par  deçà % et non par  le Roy, je  tiens et crois que

1 Sans doulc faudrait-il : où l'occasion cl l'apparence d’alléguer inim itié se pourra préscnlor.
1 Morillon avait écrit naguère à Hopperus p o u r lui recom m ander les intérêts du baron de Thoraise, 

beau-frère, comme on le sait, du cardinal. La nom ination du baron à la charge de gouverneur e t capi
taine de Dole avait été faite à Madrid, pa r le R o i, le 11 octobre; voir t. I, p. 28, note ■i""’; t. II, p. 891 
le texte cl la note 8m',  et Joachimi llnppcri F risii cpislolac ad Vir/lium, etc., pp. 157 et 158.

* C’e s t-à -d ire  la nom ination de Bélin à une charge du conseil p rivé; voir plus h au t, p. 82, le 
texte et la note 2me, et plus lo in , passim .
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voz grandes peines et travaulx se treuveront sans fruietz de vostre desseing. 
Je vous supplie y  adviser pour le m ieulx et en tem ps com m ode, afin que 
le devant ne soyt gaigné par deçà. l\Jgr lllmc, etc.

De Bruxelles ce jo u r  de feste saincl A ndrey, dern ier  jo u r  de novembre 
15’67.

P. S. Mgr lllme : je n ’ay beu et ne veulx avoir querelles ny de parolles ny 
aultrem ent contre  les susdietz, mais veulx d o n n e r  place et lieu à leur désir, 
et vous supplie  très hum blem ent q u ’ilz ne soyent, ny aulcungs d ’e u lx .a d -  
verliz des présentes, car au ltrem ent, es occasions que  sont icy, vous 
entendes en quel azard et danger seroit ma vie.

P. S. Quant au plus viel des deux ' vous pouvez penser si pa r  libelles 
fameulx, et possible aultrem ent, l’on objectera tant pou r  malédicence que 
pou r  nullité de la besoigne la sentence condem nato ire  contre luy p ro-  
nuncee, et la loy judices et ibi bellissime. Jo de p la t  C. de dignita. Lib. /j?*, 
que je vous supplie veoir. Déjà en deux lieux en ceste ville, et une  aultre 
l'oys à Gand, j ’ay ouy pa r le r  de la dicte sentence

1 Vtirgas.
1 Ou respecte scrupuleusem ent la leçon du m anuscrit. Voici comment la phrase latine semble devoir

être ponctuée : la loy judices (et ibi bellissime Jo. de Pial.), C. de dignita. Lib. 12. Il est difficile de dire 
à quel com m entateur ou glossateur du Code Bélin fait allusion. Q uant à la loi judices, du L ivre XII du
Code, elle est conçue en ces te rm es: Judices qui se fu rtis  et scelcribus fuerint maculasse convieli, 
ablatis codicillorum insignilnis et honore exu li, inlcr pessimos quosque et plebeios hubeaiilur, nec sibi 
poslhac de eo honore blandiunhir quo se ipsi indignns indicaverunt.

5 On a déjà rencontre plus haut, p. 18, sous la forme d’un o n -d il, la grave accusation contre Vargas 
dont Bclin parle ici avec assurance. On la re trouve  dans la Source et le commencement des troubles,
œuvre a ttribuée à Vifrlius, p. 198. On la retrouve encore sous la plume des comtes de llooghstractcn 
et de N ieuw cnaer, écrivant au duc d’Albc pour lui exprim er leu r étonnem ent de ce qu'on donnât 
comm ission, pour décider du sort de leu r beau-frère, le comte de H om es, à un homme châtié et
banni d’Espagne h la suite d ’informations prises contre lui (Correspondance de Philippe  / / ,  t. Il, p. S). 
Cette accusation avait-elle un fondement sérieux? A première, vue une lettre  du duc d ’A lbc, du
8 janv ier 1508 , suggère des doutes. Le d uc , en effet, en tre tenan t le Roi de ce que les deux comtes 
écrivaient de Vargns, le priait d 'honorer ce bon serv iteu r « pour que tout le monde apprenne que 
» S. M .u ’a pas envoyé aux Pays-Bas une personne telle qu’on le dit. » (Ibidem, loco cilato). Mais la 
réponse évasive que fait le Roi à la lettre du duc d’Albc, le 19 février, ébranle aussitôt ces doutes, et 
un passage de la lettre de Juan de Albornoz au secrétaire  Ça)as, du 22 août 1508, les fait disparaitre  
tout b fait. Le Roi ne déclare pas calomnieuse l'assertion des deux comtes à l’égard de Vargas, il se borne 
à dire : « les b ru its qu’on a voulu faire courir su r son compte doivent lui causer peu de peine, puisque 
» je suis satisfait de sa personne et de scs services, comme il l’aura vu par la lettre que je  lui ai écrite.»
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XXXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliolhèque de Besançon. — Lettres de Morillon, I IV, fol. 518. — M. F.)

Bruxelles, le 50 novembre 1567.

Monseigneur : Madame at tout empacqueté et veult pa rt ir  sitost q u ’elle 
au ra t  nouvelles de Sa Ml< de laquelle ses gens d ient q u ’elle est priée de de
m eurer  : quod m ihi sane non sit verisimile;  plustost croie-je  q u ’il luy cuyt 
que  le duc  d ’Albe publie  q u ’il a ttend  de b ref  sa commission du  gouverne
m ent, que  Son Altèze ne verroit  icy présente voulontiers \

Mr le p résident d it  q u ’elle vad droict à Rome, don t  je  ne suis à m on ayse; 
et com m e je  l’ay touché par  mes précédentes, je soulhaideroie que  si Vtre 
IIlme Sgrie fust requise de Sa M,é, elle ne se feiest p r ie r  deux  fois : car avant 
q u ’elle fust preste, et faisant quelque  séjour in solo patriae, ce seroit quasi 
Pasques devan t que  elle fust icy. Aussi je  craincs la jalousie d’Italie et la 
furie de ceste femme que se vouldra  descharger vers les siens su r  aultres, 
soit à tort, soit à droict.

L ’on at retenu ceulx que  d ’icy l’on veult m ener par  de là, don t  Bordey ’ 
ny Serasso * ne sont poinct.

[Ibidem, p . 12). Q uant au passage décisif de la lettre  d ’Albornoz le voici: » Le Sr Juan  de Vargas .... est
• si honteux de l’affront q u ’on lui a fait lors de la visite passée, qu’il voudrait guérir celte plaie avec 
» le couteau même qui la lui a faite, c’est-à-dire pa r une place au  conseil ro y a l, laissant celle d ’Italie 
» qu’il occupe. E l senor Juan  de Vargas ... esta Ian lastimado del deshonor que se hizo en la visita p as
» sada, que querria sonar aquella Ilega con elcuchillo con que se la hieieron, que es con una p laza  del 
» consejo Real, dejândo la que liene de Ita lia . » (Collection de doeumenlos ineditos para la hisloria de 
Espana, t. X X X V II, p. 554). Il reste donc à savoir seulem ent pourquoi, dans la visile en question , 
Vargas avait élé privé de sa place dans la chancellerie de Valladolid.

1 Dans sa le ttre  du  50 octobre à Cosmo Masi, A ldobrandino d it la même chose. — Bulletins de la 
Commission royale d 'histoire , 5 ' sé rie , t. X I , p. 5 1 1.

* Les lettres du  prévôt sont un jou rnal con tinu ; ceci é ta it écrit avant le 2G : voir p . 131.
* Pierre Bordey é ta it, comme on se le rappelle , a ltach éà  la maison de M arguerite de Parm e.
4 Voir t. I , p. 2 0 5 , note 1” .

T ome III. 17
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C’est pou r  rire les regrelz que Madame faict de lesser le pays , pou r  
l'affection q u e l le  luy po r te ,  et intérim non desunt qui vicissim dicant : 
Patr iam  graviter  dolere ejus abitum inter quos est Bruxelles 2.

y t r e  ] jjm e  g g r ie  verra ce que  luy escript Bellin avoir passé, ce pendan t que 
fumes à S*-Amand.

Ici M orillon exprime longuem ent son opinion sur les faits dont Bélin a entretenu le 
cardinal dans sa lettre qui précède. A son avis Bélin est sage et bonne p erson n e ,  mais 

il ressem ble  à M r d ’Arras en cc qu’il s ’é tonne de peu. Peut-èlre s’est-on  dispensé de 
dem ander son avis ,  nu con se i l ,  craignant que par son « beau-dire » il ne renversât  
l’opinion des autres,  ce  qu’il avait fait au co m m en cem en t ,  acquérant vis-à-vis de ses  

co llègu es  une réputation de savoir plus grande, peut-être , que ne le désiraient del R io  
et Vargas, q u i  so t i  r o lu n t  sa p e re .  Morillon croit aussi que les  propos tenus par del Rio,  
sur la nécessité  d’appeler des conseillers étrangers, e t  surtout l’affront qu’on a fait à 
Bélin  à G a n d ,  avaient pour but de « l ’e m b o u ch er »  de s’en aller d’où il était venu.  
P u is  il continue :

J ’ai conseillé à Bellin d ’avaller cela et aultre  chose, sans se plus m ou
voir ou p laindre  à Del Ryo ou au tre  qui que  ce soit.

Certes ce jeusne  hom me 5 s’a ttr ibue  beaulcop, et touttesfois ceulx que 
l’enfoncent n ’y  trouvent l’érudition telle que l’on crie hault, et si n’at-il 
ny expérience ny  p rac tique  q u ’il vouldroit  form er toutte neufve et à sa 
m ode, ne quid videatur ignorare; e t  il faict à cra indre  que  luy et Vargas ne 
s’en tendent contre Bellin, combien que au ltrem enl ilz ne seay m en l,  estant

1 A ldobrandino écrivait le 15 novem bre : » Ces peuples sont à moitié m orls; ils ne peuvent croire 
» que S. A. les abandonne : mais il faudra qu’ils aient une bonne patience et qu ’ils boivent ce calice."
( Bulletins de la Commission royale d ’histoire, i r'  série , t. X I , p. 510.) V iglius, de son côlé, d isa ille
22 décem bre à Ilopperus : Ücsiderium autem sut co m ajus relinquit ( ducissa) ,  quo m inus adhuc 
pcrspecta habetur successoris gratin. (Hoynek, Analecta, t. II, 2e partie, p. 448.) Il est presque inutile 
de parle r du  témoignage de S trada, édition c itée , t. Il, p. 91 , parce que dans l’occurrence il pourrait 
sem bler suspect.

1 11 y a doute ici sur la pensée de M orillon; veu t-il parle r du conseiller Ph ilibert de Bruxelles, qui 
avait joui d ’une assez grande faveur? Veut-il p a rle r de la ville de Bruxelles, que M arguerite de 
Parm e avait récem m ent encore recommandée avec instances au duc d’Albe, à propos des charges 
m ilita ires, comme on l’a vu plus hau t p. 3K, noie 1” , et à laquelle elle accorda le 30 décem bre une 
attestation officielle fort élogicuse, relative à la conduite de ses habitants pendant les troubles? Cette 
attestation e t la requête de la ville sont im prim ées dans G achard, /inalectes Belgiqucs, pp. 3 4 5 , 346.

‘ Cc jeune hom m e, del Rio.
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ce Vargas incom patible et crudel, que l’on d ie t ,  avec aultres avoir esté 
cause q u ’il soit esté destitué en Espaigne. Et certes il at usé de grande 
force icy contre son hoste et aux voysins, ju sques  avoir appellé le guect et 
faict t irer  su r  leurs maisons avec ha requebouzes , et usé de g rande  inso
lence en son logis à Malines, de sorte q u ’il est fort cogneu et que  desjà 
l’on m u rm u re  ouvertem ent contre  le duc  d ’Albe q u ’il se sert de telles 
gens.

Je  m ’apperceois que  Bellin se réclame plus de Vlre IllmB Sgrle q u ’il ne 
convient en ceste saison. P a r tan t  il serat b ien  que  Vtre Illme Sgrie Iuy en 
touche quelque  mot comme de soy-mesmes, alïin q u ’il soit plus modéré 
et q u ’il fleschisse ung  peu. Il fault aulcunes fois reculer p o u r  plus loing 
sauller, et il n’est tousjours heure  de m ain ten ir  son opinion ou tou t dire 
ce que  l’on polroit dire. J ’espère que, s’il a t  pacience, il fera g rand  service. 
Pleust à Dieu que  fussions esté icy, Mr Viron et moy, q u an t  ceste altération 
le prinst. Je  croy  q u ’il se fust retenu. Il ne congnoit po inct  don Francisco 
de Y barra , que  je  tiens estre la quatriesm e teste q u ’il diet estre au chap- 
peron, l’appellan t secrétaire s.

M ercquedv seoir reçeut le duc  d ’Albe sa commission au g o u v e rn e m e n ts, 
dont le diet q u ad ru m v ira t  feict g rande allégresse; et combien q u ’il soit 
p a r  provision  *, si est ce que j ’espère peu de la venue du Roy quelque  rete
nue qu ’il ayd faict des batteaulx : que  n’est rien de n o u v e a u 6; et conséquain- 
m ent je  craincs que n’aurons icy Vtre Illme Sgrie sitosl que  le vouldrions, 
et que peull-estre  l’on l’empescherat doibz icy. Dieu do in t que  en ce je  me 
forcompte, et en I’aultre  aussi !

'  Sans doute faut-il lire : « avec aultres causes. » Voir plus liau l, p. 128, note 5""’.
* Voir plus h au t, p. 120, note i “ \
* A rapprocher de ce qui a été dit plus h a u t, p. 7 8 , note 4 me. il y a bien des points douteux. Le 

duc reçut-il seulem ent sa commission le mercredi avant le 50 novem bre, ou fit-il sem blant de ne 
l’avoir reçue qu’après la remise des dépêches de Machiavel à la duchesse? Qui la lui rem it? Est-il v ra i, 
comme le d it S trada, que Machiavel l’avait apportée d ’Espagne? Mais alors comment Marguerite de 
Parme aurait-elle  négligé du 9 au 20 de la lui faire ten ir?  La com m ission, d ’ailleurs, é ta it datée du
8 octobre et non du 15, comme on l’a im prim é par e rreu r p. 78.

4 « ... par provision, tan t et jusques à ce q ue , a rrivan t pa r delà , que espérons sera sans faulte au 
temps susdict, en aurons aultrem ent ordonné . . . »

* Viglius disait aussi à Hopperus le 22 décem bre: De regis adocnlu pu kh ra  nnbi.i verba d a ta , $cd 
v ix  est ut cuiquam amplius ilium  persuadere possimus ». — Hoynck, Analecta, t. Ier, 2e p a rtie , p. 419.
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Je  n’ai encores l’advis de R enard  ny  les citations. Espaigne 1 at changé la 
narrative des citations que  disoit que  les seigneurs avoient voulu  changer 
la religion; au lieu de quoy  ilz d ient q u e ,  depuis le partem ent Mr le car
dinal de G ranvelle, ilz on t changé le g o u v e rn e m e n ts, de quo non constat 
sicuti de relü/ione, per  testivionia clarissima, et ce du  gouvernem ent char
gera su r  Vlrc lllme Sgrie. Dieu sçait les justifications et responses que su r  ce 
se feront en Allemaigne.

J e  pense parle r  demain à MMrs de Berlaymont et deN oircarm es  auxquelz  
l’on recèle encores ladite commission, que je  tiens Madame avoir sentu, 
car elle veult p a rt i r  le x  du prochain .

XXXVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( B ib lio thèque  de  B esançon. —  L e ttre s  de M orillon , t. IV, fol. 320 . — C .)

Bruxelles, le 7 décembre 15G7.

M on se ig n eu r: ... J ’ay donné à Mgr le duc  d ’Alve vostre p a c q u e t !, qui es- 
loit au lict tenant le deuil pou r  le trespas de son beau lîlz, le m arqu is  d ’As- 
torgo *, selon la couslum e d’Espaigne. Son Excell06 me respondit  q u ’il 
verroit vos lettres très vo lun tiers ,  et rien d ’advantaige. Je  les luy  présentiz

1 C’est-à-d ire , sans do u te , les Espagnols ont changé, etc.
’ Dans le fa it, les lettres de proclam ation développent le thème politique et non le thème relig ieux. 

Elles répondent à l'a tlilude que Philippe II entendait garder su rtou t vis-à-vis des princes allem ands, 
voir plus h a u t, p. 3 3 ,  note 2 m”. On doit rem arq u er, toutefois, que Granvelle n’y est pas nommé. 
Même dans le libcl accusatoire notifié au comte d ’Egmont le 11 janv ier 1S68, où l’idée indiquée pa r 
Morillon est longuem ent déduite , le cardinal est désigné par la périphrase « ung principal person
» naige du conseil d’Estat de S. M., etc. » Voir de Bavay, ouv. c ité , pp. 94 et suivantes.

* Le duc d’Albe était de re to u r à Bruxelles depuis le 29 novembre; voir plus haut, p . 110, note 5me.
4 Don Alvaro Perez Osorio, m arquis de A storga, époux de B éatrix , fille un ique du  duc d’A lbe,

grand seigneur du royaum e de Léon.
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par  l’advis du  Sr Francisco d ’Y barra , auquel iMr Viron et moy avons mercié 
la faveur que  avons senlu  à l’endro it  de vostre m aison , terre et sub-  
jectz de S1 A m and; il nous respondit fort courto isem ent que  le trouverions 
tousjours prest et p rom pt en ce que concernerai vostre service.

Aussi ay je  présenté à Son Altèze vostre pacquet, que  me dcm andit, à 
Paccoustumée, de vostre portem ent; je  luy donniz  d ’ung mesine chem in la 
requeste de P ierre  van W inghe  '. Elle me d it  q u ’elle feroit ce que  seroit de 
raison : touttefois ju sque  ores n ’est-elle apostillée, que le président sçaiche. 
Je  tiens que  Bruxella  l’au ra t ,  et qu ’il y fera ce q u ’il poulra  selon l’appétit  
de son beau-frère  \

Mr le comte de Reulx n ’at esté à la chasse à S1 Am and, mais il y  at heu 
cincq coupplez de chiens, son b ra c o n n ie r5 et ung  aultre  homme, dix jours , 
que  sont grandz despens, et s’ilz rcviegnent et que l’on leur refuse, nous 
n ’en vauldrons poinct de inieulx, ny  vostre terre, où l’on fera du  piz que  
l’on po lra t ;  c’est une g rande  peine , et po u r  le maislre  d ’hostel et nous 
au ltres , d’estre tousjours en ces rusez *.

L ’on at donné charge aux  commissaires de T o u r n a y 5 de anno ter  les biens 
des fugitifz, tant là que à S l-A m and , sauff que  si l’on présente soulfisante 
caution de la p a r t  des absentz , q u ’ilz ne seront depossesséz; j ’ay escript 
que  l’on préviegne 6 en ce q u ’est tenu de Vtre lllme Sgrie, que  ne peult  grever. 
Je  crains que  le Roy sera le plus fort; nous vendons ce que d ira  Mr le duc 
d’Arschot et aultres pou r  noz conduire  selon ce.

... J ’ay veu lettres du  secrétaire de Mr d ’Aremberg escriplez à Nemours,

1 Sur l’affaire de P ierre  van W inghe, voir t. I I ,  pp. 508, 525, 001, le texte et les notes.
* On se rappelle  que B ruxella , ou Philibert de B ruxelles, avait épouse Jeanne de L ocqucnghien, 

sœ ur de l’amman de Bruxelles, l’adversaire de van W inghe.
* Son chasseur. Il a déjà été parlé de celle question de la chasse su r la terre  de S1-A m and, plus 

h au t, p. 5 2 , et t. I I ,  p. 594.
4 Rusez, c’est-à-dire querelles.
5 Ces commissaires étaient à T ournai M° Robert du Cellier, que l’on connaît d é jà , et Mc P ierre  

Coronnel, conseiller au conseil d’Artois. — Correspondance de Phili/)pe I I , t. I l , p. 012.
6 C’csl-à-dire que les officiers de G ranvcllc, à S‘-Am and, fassent eux-mêmes l’annotation des b iens 

dans leu r ressort. Il s'agit encore ici du conflit dont il est parlé plus h au t, p. 5 2 , dans le texte e t dans 
la note 7m'. Le dom aine, pour le d ire en passan t, finit par l’em porter.

7 Voir plus hau t, p. 7 9 ,  note I re. Le corps d’armée du comte d’Arem berg s 'é tait rassem blé dans le 
Cambrésis. Il s 'était mis en m arche le jo u r de la Sl-M artin. Il était à la Chapclle-la-Rcync, près de 
N em ours, dès le 5 décembre. —  Mémoires de Ferry de Guyon, edidit de Robaulx de Souriioy, p. 157.
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que le camp du  Roy y esloit et les hugonaux près de Sens, que lirent vers 
Orliens où la citadelle tient pou r  eulx. Hz se m ectent loing du  secours que 
l’on dict leur venir d ’Aliemaigne, que le confesseur du  duc m ’a dict estre 
fablez, et que  Son Excell06 at advis que tout est paisible en Allemaigne 
d on t  loultefois les ducqz de Clèves et E rich  * asseurent le contraire  : aussi 
font ceulx que viegncnt de là, qui d ient que tout y  est en armes. Nous ne 
sçavons que c ro ire ;  l’on n ’at poinct les seurs advertissementz q u ’avoit Vtre
11 lme Sgric : aussi l’on n’y rend  la pe ine , ce que polroit bien que lque  jo u r  
coustcr chier.

.... J ’ay ram enlu  au dict Sr président qu ’il seroit bien de donne r  ordre , 
q u a n t  l’on escripverat en Bourgoingnc, que Balduin ne fust reçeu pour  
lecteur à Besançon; il me d it  q u ’il ne sera besoing, puis que  l’on envoie à 
ceulx du parlem ent la révocation que Sa Sainteté a faict de l’Université 
accordée au dict Besançon, pour leur estre insinué !.

P lus ieu rs ,  et mesmes le dict Sr, sont icy esbahiz des g randz privilèges 
que  Sa Sainteté , au préjudice des o rd ina ires , at donné aux  m endiantz  *, 
contre  la disposition du  Concilie de T re n te ;  et l’on trouve de g rande con
séquence l’in terpréta tion que  Sa Sainteté faict su r  les décretz du dict Con
cilie. Ad ce que je  puis veoir, les ordinaires se repentiront.  Je  désire sçavoir 
comme Vtre Illme Sgrie l’en tend ; ce pendan t je  lesseray faire aux  aultres. 
L’on veult p rétendre  à quelque restriction par le placet que les dicts m en
diantz seront tenuz dem ander su r  leur exorbitante  Bulle.

1 II n’cn est pas moins vrai qu’au commencement de novem bre le duc d’Albe avait failli donner 
con tre-ordre  au comte d’Arcm berg, e t le re ten ir aux Pays-Bas, craignan t d’avoir lui-m ême à repousser 
une invasion du côté de l’Allemagne. — Correspondance de Philippe I I , t. I, p. 597.

* Le duc Erick de B runsw ick, voir t. I, p. 5 1 , note 5mt et pas sim.
‘ La ville de Besançon avait obtenu en 150-i, du pape Pie IV, l’érection d’une Université où l’on 

enseignerait la théologie, le dro it canon , le d roit civil et la médecine. Mais su r les réclam ations de 
Philippe II, du parlem ent, de la ville et de l’université de Dole, le pape saint Pie V , par acte du
23 octobre 156(5, avait re tiré  l’autorisation octroyée par son prédécesseur. La ville de Besançon, pour 
le d ire  en passan t, ne se soumit pas im m édiatem ent; elle continua pendant quelque temps à faire 
enseigner, et elle essaya à diverses reprises, tant du ran t les dernières années du  XVIe siècle que 
pendant les premières du XVIIe, d’obtenir des bulles pontificales qui lui fussent favorables. Enfin, 
en 1691 , après la conquête de la Franche-C om té, elle finit à prix d ’argent par ob ten ir de Louis XIV 
le transfert dans scs m urs de l’antique Université de Dole, fondée au XVe siècle. — Labbcy de B illy , 
Histoire de VUniversité du comté de Bourgoi/ue, etc,, t. I, pp. 79 et suivantes, et renseignem ents four
nis par Mr A. Castan.

1 Aux ordres mendiants.
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.... J ’ay présenté voz lettres à Mr de Noircarmes ainsi q u ’il partoil 
p o u r  Mons; il me dit que, à son retour, il désire g randem ent me parler.

Ceulx de la ville de Malines ont ob tenu  ung  octroy p o u r  mectre quelque  
assiete su r  v in, cervoise et bled, y  com prendans le clergié, pou r  subvenir  
aux  misez q u ’ilz ont faict po u r  en tre ten ir  leur gendarm erie, gouverneurs 
et capitaines l’an passé. Ad ce que  vostre clergié s’oppose, aianlz donné en 
argent content xiv° f lo r in s , q u ’est beaucop selon q u ’ilz sont pe titem ent 
dotez. La ville persiste et leur veult rendre  la dicte som m e, q u ’ilz renon -  
ceroient facilement, eslimanlz faire continuer et perpétuer  le dict impost, 
et par  ce moien lioster toutte  im m unité  au clergié, que  at présenté re-  
q u es teau  grand conseil, po u r  avoir provision de justice : elle est ung  peu 
aigre; le dict conseil at apostillé : IS’ihil hic. Hz en ont dressé une aultre  
beaucop plus aigre pou r  présenter au Conseil privé, dont je  ne suis d ’advis 
pour  plusieurs ra isons, et mesines q ue , si l’on procédoit contre  aulcuns 
suppotz du  m ag is tra t ,  l’on polroit d ire  que le clergié auro it  donné l’oc
casion pa r  la dicte req u es te ':  ce que  j ’espère leur rem onstre r  a llant m ardi 
à Malines aux  nopces de l’advocat Viron ’ qui se allie avec la fille du  
conseillier Meulenare. 11 est m ieulx de procéder avec doulceur, sans que  
l’on se constitue accusateur, ce que  n ’ayderoil rien po u r  im pétrer la dicte 
provision. '

Ceulx de ceste v i l le 3 font tout le mesme conlre le chappilre* et Son Altèze 
les favorise tant que, devant hier, elle nous m andit  et feit aussi g rande 
instance comme si l’affaire la touchit; nous avons arreslé de donne r  d ’a d -  
vantaige en argent con ten t que  ne porlerat  le dict impost pou r  deux ans, 
q u ’est le terme q u ’ilz dem anden t;  mais ce n ’est pas là où ilz pensent de- 
m orer, veuillantz là et ailleurs mectre le clergié en servaige, et je  m ’es- 
bahiz le peu d ’adresse et bonne volunté que su r  ce l’on treuve vers le 
président Viglius.

1 Divers documents officiels, relatifs à cctle affaire, sont analysés dans Van D orcn, Inventaire des 
archives de la ville de M alines, t, I I ,  pp. 118 , 202 , e t t. IV , p. 202. Parm i ces documents se trouve 
une lettre du duc d’Albe, en date du 15 janv ier 1308, invitant le président du grand conseil à 
appoin ter, si c’était possible, le différend soulevé en lrc  le clergé et la ville de Malines.

* Probablem ent M' Maximilien V iron , dont on a parlé  t. I, p. 505 , note 2n,c e t passim.
* De Bruxelles.
* De Sle-Gudulc. I
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.... L’escoutette d ’Am sterdam  est p r isonn ier  à la Haie 1 et détenu par  
gardes à ses fra itz ;  il at faict beaucop de to rt  à nostre bon  curé  de Ste-  
Goule  *. Dieu luy perdoin t, etc.

XXXVII.

CLAUDE BÉLIN AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançou. — Mémoires de Granvelle, t. XXV, fol. 276. — C.)

B ruxelles, le 8 décembre 15)67.

Bélin accuse réception au cardinal de sa lettre du 15 s e p te m b r e 3, qui lui a été ap
portée à Bruxelles par un personnage venant de Bourgogne. Il le remercie du bon  

tém oignage que le cardinal lui promet pour avoir rendu « bon devoir contre les héré-  

» sies.. . » Puisse Granvelle mettre le Itoi bien au courant des choses et des hom m es de 
la Franche-C om lé « et com m e il conviendra faire marcher les p erson nes ,  tant au re
» gard de notre saincte foy catholicque,  que briefve et droicturière administration de  
» justice. » B é lin ,  suivant le com m andem ent qu e  le cardinal lui a fait « de ad ven ir  », 
fera son devoir très volontiers, persuadé qu’il ne sera pas difficile, « la justice  étant 
» bien m ise sur scs pieds, » de faire des poursuites contre les gens signalés dans les 

avertissem ents,  contre tous autres infectés d ’hcrésie ,  et aussi contre ceux q u i ,  lors 

du passage des E spagnols  en B o u rg o g n e ,  ont abusé de « leurs co m m iss io n s ,  pillé et 
■ cscourché le povre peuple * » D ’après ee qu’écrit le gouverneur de la F ranche-C om lé 5, 
le  procureur du bailliage d’A m o n t ,  de  M ongen et,  s ’est informé du revenu des gens  
d ’église ,  nobles et com m unautés.  Requis par le gouverneur de déclarer s’il avait agi par

'  Guillaume B ardes, ou B ardescn, voir t. II , p. 4 5 ,  le texte et la note 4 m'.
* M* F loren tius, voir ibidem  e t 1.1, pp. 115 et 612.
* Nous n’avons pas cette lettre.
4 D 'après une lettre  de N orreys à la re ine  E lisabeth , écrite de Compiègne le 7 août 1567 , l'arm ée 

du duc d'AIbe au ra it p illé  les propriétés du prince d'Orange en Bourgogne. — Bulletins de la Com
mission royale d ’histoire,  3e sé rie , t. I " ,  p. 132.

* François de V ergy, Sg* de Cham plitc, voir t. I, p. 30 , note 3“ ' ,  et t. I l ,  p. 4 4 , note 2 ” '.
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ordre du l lo i  ou de S. A ., il a prétendu avoir i*u charge du parlement et de la cham bre  

des comptes de D ole . Ces deux corps lui donnent un d ém en t i ,  et le gouverneur a en 
tendu d’ailleurs que Mongenet avait agi « pour la part des huguenots  français. » S .A . a 

ordonné au parlement de D o le  d’enquérir, mais e lle évoque l’affaire à B ruxelles  pour 
le  fond Bélin alors continue :

Je  pensoye que su r  mes rem onstrances , don t  dern ièrem ent je  vous ay 
escript, et su r  ce que depuis j ’en ay parlé à Mr Vergas, l’occasion de calum- 
nier seroit to l lée4, mesmes au regard des trois s’estans par  escript déclaré 
contre  v o u s 5, car q u an t  aux  aultres telle considération cessoit. Toutesfois, 
en départan t  les négoces à plusieurs compaignies, l’on m ’a mis pour estre 
advocat fiscal en l’afTaire où le dict Sr Vergas et Mr Del Rio sont commis à 
l’instruction de la cause contre les deux détenuz *; tellement que ceulx qui 
sçauron t comm e la chose est passé, debvron t conten ir  leur langues et 
plumes de maledicence e t ,  q u a n t  aux au ltres ,  Dieu en sera le juge. Je  né
gocie vivement au  dict affaire, selon qne je vois que la raison s’y rep ré
sente. Je  me suis icy contenu et conliendray  en tel debvoir que  je  ne 
donneray  à quel que soy matière en main de me acculper de malice ny  
dolosité, et seray très aise que le temps, jo inc t  à mes actions, face perdre  au 
plus jeusne, don t je  vous ay escript l'opinion, que, sans ma culpe et soubz 
conjectures et suspicions vainnes, il auroit  bien tost conçeu que  je  veulisse 
icy p rend re  racine po u r  longue dem eure. Je  ne luy en fais sem blant et me 
couvre du  m anteaul de patience quand  je  vois telle p luye venir, espérant 
que  telle patience rom pera  le col à beaulcopt d ’affections, don t je  ne me suis 
plainct, et à personne n ’en ay  faict déclaration que, en vostre absence, à 
mes bons seigneurs iMessieurs le prévost d ’Aire et V iron , le conseil des- 
quelz je  suyvray , soubz vostre bon  vouloir et com m andem ent que j ’a ttendz 
en cest endroict, com m e de mon prem ier refuge certain après Dieu et le

1 II paraît, cependant, que le parlem ent de Dole finit par rendre  une sentence favorable au p ro 
cureur de M ongenet: Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 5e série, t. IV , p. 59.

'  C’est-à-dire l’occasion de taxer Bélin de partialité  à raison de scs rapports avec Granvcllc.
* Les trois déclarés contre vous, c’est-à-dire le prince d ’Orangc, le comte d’Egmont e t le comte de 

Horncs, seuls signataires de la fameuse lettre  du 11 m ars 15 0 6 , adressée au Roi contre Granvclle. 
Cette lettre est im prim ée dans le Supplément à S trada, t. I l ,  p. 270 , et dans G achard, Correspondance 
de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. 35-39.

* Les comtes d’Egmont et de Ilornes.

T o m e  I I I .  18
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Roy. E t  pou r  n ’estre traversé en mes affaires, et contre raison y recepvoir 
nuisance, et à aultre  effect, je  vous ay escript mes dernières et les p ré 
sentes : aussi Vtre lllme Sgrie sçait les dangés de court  et les sursaults  que 
souvent l’on y donne, dont les offices sont fort dangereulx.

Q uand Mgr le duc d’Alve passa pa r  Bourgongne, Mgr de Thoraise déli
vra à i\Ir Del Ryo certains articles concernant la court et j ’ay e n tendu  que 
hier le diet Sr Del Ryo a faict response.

Tout com m uném ent l’on diet pardeçà que la venue du  R oy est très né
cessaire. Tous les bons vous y  d é s i r e n t2, et commence fort le peuple  d ’en
tendre que, q uan t  à l’inquisition, l’on leursja  vendu des b o rd e s 5, tan t  contre  
le Roy que  contre Vtre Hlrac Sgrie *.

1 Le parlem ent de Dole.
’ Le A jan v ie r 1BG8, Morillon, écrivant à Granvelle que le capitaine Blondeau désire son re to u r, 

ajoute: « comm e font gens de tous estatz et feront encores davantaige avant longtemps. » (Bibliothèque 
de Besançon. — Lettres de M orillon, t. V , fol. 1er, — C.)

* Voir t. I ,  p a ssim , e t su rtou t pp. 8 0 , 115, noie l re, pp. 142, 207.
• Dans un billet attaché à ces lettres Bclin écrivait :
« Je  liens que l’on vous envoyera copie des escriptz p rincipaulx , mesmes d ’ung cothé n° CV1I, 

» lequel je  vous supplie veoir, et je  crois que incontinent vous cognoistrés l'au theur à son stil, aussi 
» son artifice austan t pernicieulx que capitculx; estan t à son commencement plein de miel e t de 
» signification de bonté, mais le venin suy t après. »

o L ’on m ande quérir les eseripts e t signatures de la confrairic s et l’inform ation su r ce prinsc. Icy 
» n ’en estoit b ru y t, mais celluy que sçav és6 a faict en tendre le tout.

5 La confrérie do S ^ -B arb e , voir t. I, p. 29, note *me, I. II, pp. 1*1, 38*, etc.
<> B éiin , lui-même.
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XXXVIII.

DOIS FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE f ,  AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 10100, fol. 11.)

Vennes, le 10 décembre 1SG7.

Un marchand de Courcy, revenant de Strasbourg, dit y avoir vu il y a huit jours  

« forse A lem ans à pié et à cheval qui se amassent là alentour pour venir au secours des  

» Huguenots. » Le com te a en voyé  un  exprès sur les lieux  pour se  renseigner exactem en t  

de manière qu'on ne m ette pas la Franche-C om té en armes « sans p r o p o s2. » U n  ind i
vidu, venant du côté de Joux, dit, de  son côté, qu'étant allé à Lausanne il y a vu Mr de  
Citey et un secrétaire du prince d ’O rangé;  q u ’il a logé à la m êm e auberge que Citey;  
que ce lu i-c i  « enroulloyt gens de pié sur sa charge, et que l’argent que il leur donnoit  

» estoit angelots d'Engleterre. » « Clicnrs que on l iève  là bas, dit le comte, ne sont que  
» canaylle amassé d e G e n e v e ;  et cela importe peu, mais cela ne se fait q u e  attendant 

» de se jo indre avecque le secours d ’A llem aigne. N ous verrons ce que ce serat et i 
» ferons tout debvoir. » Le temps s'est maintenu au beau pendant longtemps. En ce  
m om ent il com m en ce  à pleuvoir « terriblement sans froidure, bon chem in pour les 
» reytres passer rivières e t  ruissiaus et fanges, et petits jours et longues nuits pour 
» estre mal lougés .. .  »

1 Le beau-frère de Granvelle; voir 1.1, p , 151 , note l rs et passim.
* Dans une lettre  du 28 décem bre, Castillo m andait au cardinal avoir entendu la veille d 'un  courrier 

venu en poste de Bourgogne: que tout le m onde, depuis la Bourgogne jusqu 'au  Luxem bourg, é ta it en 
arm es, ju sq u ’aux clercs et aux m oines; qu’on avait rom pu tous les ponts de la Moselle et des autres 
cours d 'eau , que le duc de Lorraine avait ordonné de re tire r les grains et les vivres des villages dans 
les v illes, que v im Allemands, m archant à la rencontre de Condé, menaçaient de traverser la Lor
ra ine , etc. — (Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de G ranvelle, t. X X V , fol. 32S. — C.)
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XXXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MICHEL MARIAGE DIT BARBASAN '•

. ( Archives do Simancas. — EslaJo, Liasse n" 2332, fol. 92.)

Rome, le 13 décembre 1507.

Monsr le maréchal : j ’ay leu avec plaisir fort g rand voz lettres du  p é n u l
tième d ’octobre^ pou r  avoir heu par  icelles si bonne nouvelles de la conva
lescence de Madame, à laquelle certes j ’esperoye que  le Roy ne donneroit  
congé, quelque instance q u ’elle en fist, et mesmes attendu que Mr de Tis- 
nacq m ’avoit escript d’Espaigne q u ’il luy sembloit le même*. Mais,enfin, elle 
en at faict si grande instance, par  le secrétaire Manchiavelle, que Sa M ^n’at 
pu faire aultre  chose pour  la contenter, et tiens que vous aurez entendu la 
m ercède que luy at faict au départ le Roy 5; et, puisque ainsi vad, je prie à 
Dieu q u ’il la veuille conduyre  en son voyage, et à moy me donner le moyen 
de luy faire service p o u r  recognoistre l’obligation que  je  luy  doibs. Mr le 
duc  tiendra son lieu, a ttendan t la venue de Sa M,é. Et, su r  ma foy, les pays 
se doibvent ten ir  pour heureux  que, se p a rtan t  Madame, il y  so it;  car l’on 
voit que  par  sa p rudence  toutes choses dem euren t paisibles et sans b ru ic t 
nonobstan t les troubles de France, Iesquelz ne pourro ien t avoir sinon bonne 
yssue, avec l’ayde de Dieu, pourveu que la Royne mère ne se laisse per
suader à faire quelque rongneulx  appoinctement*; en quoy  elle a u ro i tg rand

1 Maréchal des logis de la duchesse de P a rm e , voir t. I I ,  p. 3 9 5 , noie l re.
1 H oppcrus écrivait encore le 7 octobre à Viglius, en exprim ant son chagrin de la dem ande de congé

faite pa r la duchesse: « N e impetret adlaboramus dominas Tysnacus et ego ... « T ant lui et Tisnacq
étaient tenus à l’écart de la décision des affaires capitales relatives aux Pays-Bas! Le 12 octobre il
savait enfin que le congé était accordé; e t, après en avoir exprim é ses regrets à V iglius, il a jouta it :
Deus di t ut omnia fclicitcr et faustè cedilnt. — Joacliimi Ilopperi Frisii cpislolac ad Yigtium , etc.,
pp. 13 0 , 158.

8 Le R o i, en accordant à la duchesse son congé, avait porté la rente de v m n* ducats, dont il l’avait 
gratifiée précédem m ent, à xiv"”, et il avait décidé qu’elle ne pourrait en dire privée que m oyennant 
le payem ent de c l x “  ducats en argent. — Correspondance de Philippe I I , t. I ,  p. 885.

‘ On peu t rapprocher l’opinion, exprimée ici en passant pa r le cardinal, de la longue lettre  écrite le
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tort, pu isque le Roy, son fils, ha si belle armée et est si bien assisté des 
princes voisins, et que  les rebelles d im inuen t de forces tous les jours .

Pleust à Dieu que  la nouvelle, que vous m ’escripvez, de la délivrance de 
Mr d ’Ayghemonl f'ust véritable ', et j ’en tendray  fort voulentiers ce que vous 
m ’en donnerez par vos premières, car il me faict mal au cueur de veoir ce 
bon seigneur en la peinne q u ’il est, lequel, s’il a failly, que  je  ne sçay, je  
tiens que  ce sera esté par maulvaise persuasion de q u e lq u ’un qui l’aura 
forcompté et faict en tendre  que  ce q u ’il faisoit fust le service du Maistre 
et du  pays. J ’ay bien sçeu que le Sr H inckart estoit arrivé en Espaigne, 
mais je  n ’ay pas encore en tendu  quelle response l’on luy aura  donné \  S’il y  
a plaisir que je  vous puisse faire, j ’auray  bien g rand  conten tem ent d ’y 
eslre employé. Et me recom m andant, etc.

10 décembre 1867 p a r le  duc d ’Albe à Catherine de Médicis, le ttre  que le duc rangeait lui-m ènic, au 
témoignage de Mr G achard, parm i les plus notables de scs actes. Le texte espagnol de cette lettre  est 
im prim é dans G achard , La Bibliothèque nationale à P aris, t. I ,  p. iO i,  note l re. Il est trad u it dans 
ses passages essentiels ibidem, pp. 401 e t suivantes, et analysé dans la Correspondance de Philippe I I , 
t. I, pp. 6 0 8 , 609. *

I Voir plus h au t, p. 5 8 , le texte et la noie 2 e, et p. 97.
* H inckaert avait été envoyé en Espagne, comme on l’a vu plus h au t, p. 58 , note -t“1' ,  pa r la 

comtesse d’Egmont. Il é ta it arrive  à Madrid le 2 i  octobre, ayan t traversé la France avec un sauf- 
conduit du  prince de Condé. Le Roi n ’avait pas voulu lui donner audience, parce que la comtesse 
l’avait envoyé à l’insu du duc d ’Albe : G achard, Les Bibliothèques de M adrid et de l’E scurial, p . 108 , 
e t Correspondance de Philippe I I ,  t. I , p. 599.

II y a quelque doute relativem ent à la personnalité de ce H inckaert. G énéralem ent on cro it que 
l’envoyé de la comtesse d’Egmont était Jean H inckaert, Sgr d ’Ohain, signataire du  comprom is, gen
tilhomme du comte d’Egmont. Nous croyons plu tô t que c’é ta it Guillaum e H inckaert, gentilhom m e de 
la maison du Roi, cardinaliste fidèle, dont il a été question à ! diverses reprises, notam m ent au t. I, 
p. 303.
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XL.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 320. — M. F.)

Rruxelles, le 14 décem bre 1507.

.... Certes je  nous veoitlz encoircs bien loing pour povoir vivre en repoz 
et sheurté. Il me sainble que allons comme les escrevices, et que susmes esté 
m ieulx passez trois ou qua ttre  mois que ne susmes à présent. Les affaires de 
F rance  nous affolleront quelque jou r .  La Royne mère at dem andé de Son 
Excell0® u m harcquebousiers Espaignolz, et, comme le duc ne treuve con
venir  de ainsi se désarm er, Mr de Berlaym ont m ’a dicl que ladite dam e at 
protesté q u ’elle ferat appoinctem ent que  sera la ruyne  du  royau lm e et des 
voysins '. L’on d it  q u ’il y al trêve depuis le ix, et que l’on traicte, et que le 
prince  dem ande deux villes voysines d ’Allemaigne, deux sur  la m er, et une 
infinité d ’aullres conditions deshontéez, comme d ’avoir l’ung  des frères du  
Roy en hostaige, lequel, ad ce que  l’on dict, a jeusne conseil près de soy et 
fort enclin et favorable à sa partie  adverse*. 11 faut dire que  nous peschez ne

1 La dem ande faite par Catherine de Médicis au duc d ’Albe de II™ arquebusiers Espagnols, destinés 
à renforcer l’armée du duc d’Aum alc, était datée du i  décembre. Elle avait été apportée au duc par 
un envoyé exprès, le S r de Favelles. Dans un post-scriptum  de sa main la Reine m ère d isa it, en effet, 
que si, faute du secours dem andé, les rcitres en tra ien t en F rance, elle se disculpait d ’avance devant 
Dieu et tous les princes chrétiens de la paix qu’elle serait obligée de faire. C’est en réponse à la 
dem ande de Catherine de Médicis que le duc avait écrit sa lettre du 10 décembre, dont il a été question 
plus h au t, p. 140, note 4“"'. Le Sgr de Durcscu, am bassadeur de Charles IX à B ruxelles, écrivait 
à son m aître à propos du refus du duc d’Albe d 'accorder les arquebusiers dem andés: o Je croy 
» que les plus grans affaires qu’il ay t de ses Espaignolz est pour ten ir en craincte le peuple de 
» deçà, ctc. » — Correspondance de Philippe  / / ,  t. I, pp. 606, 608; G achard, L a  Bibliothèque natio
nale à Paris, t. II , p. 4-60.

* Allusion aux négociations entamées au mois de décem bre, peu de temps après la bataille de 
S'-Dcnis où le connétable de Montmorency avait été tué , entre les huguenots et la cour de France. 
Plusieurs pièces relatives à ces négociations sont imprim ées dans l’ouvrage du duc d’Aum ale : H is
toire des princes de Condi, t. I, pp. 566 et suivantes.
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sont encores expurgez. Ledict Mr de Berlaym ont me dict q u ’il n’y at nulle 
lettre de Mr d ’Aremberg, ny de l’ambassadeur. Si Sa Ma'^fust passée l’a r
riè re  saison, je  suis en opinion que la F rance  ne seroit m ain tenan t en ces 
troubles.

Vandenesse s’est g randem ent oblié et encores plus ceulx que  l’ont 
sollicité à leur descouvrir le secret de Sa Ma"1, q u ’est une  grande malice et 
mal heurté

A pres avoir entretenu le cardinal d ’affaircs particulières, notamment de 5 0  médailles  

d’or qu’il avait com m andées à Jongelingx , cl que celui-ci n’avait pas encore achevées 2, 
Morillon reprend :

Nous avons perdu  Mr de S1 P ierre  de Gand J. Dieu luy  perdoint. Il n ’y  a t 
faulte de dem andeurs. Sa Ma1,!avoit remiz la requeste de W a rlu z e l ,  fondée 
su r  l’advis de MMrs de Cam bray et d ’Arras, à sa venue *, mais pu isque  m ain 
tenant l’abbaye vacque il serat besoing de la pourveoir, que Mr le p résident 
ne seroit mal d ’advis d ’encom m ander à Janssenius ‘ : voz povez penser p o u r  
quoy. Mr d ’Arras est icy arrivé hier, et at esté fort bien reçeu de Son 
Altèze.

Straelen est fort malade et tom bit h ier  deux  fois en foiblesse, pa r  la 
fumée d ’ung  feug de charbon que  font les soudartz au pied du degré, de 
sorte que ladicte fumée m onte  en sa cham bre  et celle de Backersele, que  
s’en plainct aussi.

Le g rand  p r ieu r  partit  h ie r  m atin  fort accompaigné vers Gand o ù ,  de
puis peu de jours , est advenu u n g  g rand  inconvénient su r  l’exécution d ’ung  
b r iseu r  d ’images, qui, ainsi que l’on le vouloit pendre, chan ti t  des psaulmes,

1 Sur l ’abus de confiance im puté à V andenesse, voir t. I, p. 505, note 2™', et p. 547. A Madrid le
bru it public p rétendait qu’outre l’abus de confiance, Vandenesse était accusé d’avoir parlé contre le
duc d’Albe et les Espagnols: G achard , L a  Bibliothèque nationale à M adrid , t. II, p. 250.

1 Voir plus h au t, p. 23 le texte et la note 4'"% et p. 53.
5 Voir plus hau t, p. 79 , note 2 mr. On attribuait la m ort de l’abbé de Ilclfaut au chagrin que lui 

avaient causé les dévastations commises par les iconoclastes dans son église en 156C. — De Jonghe , 
Gentsehv (jcschiedenisscn, t. I , p. 103.

* Voir plus hau t, p. 79 , le texte e t la note 5mr.
‘ Voir les lettres de Viglius h Iloppcrus dans Hoynck, A uatecta , t. Ier, 2me p a rtie , pp. 402 , 449, 

4 5 0 , etc.
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que feict advancer le curieulx  peuple pour  le mieulx entendre. Quoy faisant, 
u ng  bancq  où plusieurs gens estoient dessus rom pit, ce que  feict b ru ic t  et 
donna fraieur à l’infanterie que, sans d ire mot, rua dessus et blecit beaulcop 
de gens fort inhum ainem ent, d ’au lan t q u ’il n’y  avoit personne  que  feict ré
sistance ou  heust armes. Quattro ou cincq fu ren t tuez su r  la place et, entre 
iceulx, ung  jeusne  gentilhom m e revenu des estudes d ’Italie, q u ’est fort 
regretté. Il en m eure  encores tous les jours  de ceulx qui son tb lescez , que 
l’on dict estre de plus de cxxx. C’est un g rand  désastre et que causera 
g rande a lté ra t ion1.

J ’envoie à Vlre l!lme Sgrie le pourjecl de la citadelle d ’A nvers , où verrez 
ce q u ’est dessoubz le changem ent*.

XLI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VIII, fol. 268. — C.)

Bruxelles, le 14 décembre 1567.

. . . .Je  ne sçay où don Francisco d ’Y barra  at trouvé que Son Allèze et le 
duc  d ’Albe se r ’habilloient. Vtro 111“ ® Sgrie sçait ce que je  luy  en ay tous- 
jou rs  escrit, encores que je  ne sois du  secret, et mon compère Hopperus en 
sçait aussi fort peu au lieu où il e s t 5. Je  ne me puis appercevoir que  le 
Roy se soit rendu  fort dilïicille d ’accorder à Son Altèze son congé. Et quan t 
à la grande merced, Mr de Berlaym ont dict que ce que  l’on at pourvanté

1 On trouve beaucoup de détails su r le « désastre de Gand » dans De Jonghc, ouvr. cil, 1.1, pp. 103 
et suivantes. Ils concordent avec ceux que donne Morillon. Le grand p rieu r, après avoir procédé à 
une instruction soigneuse, se m ontra justicier sévère. Quatre soldats Espagnols fu ren t pendus, qua
rante  au tres condam nés aux galères, et la compagnie, à laquelle les coupables appartenaient, fut cassée.

'  Voir plus h a u t, p. 8 8 , note 4 “ '.  Serbclloni envoya au Roi un plan de la citadelle qu’on trouve 
dans la Correspondance de Philippe I I , t. II, p. 9.

* Sur ce que savait Hopperus à M adrid, voir plus hau t, p. 140, note 2mt.



des trois cent mille florins de don, sont les capitaulx  deniers des xiv mille 
ducatz, que  le Roy at donné à Son Altèze à rachat *.

Dieu doin t que les si g randz oflices que  Vtre Illme Sgrie faict pou r  le p u -  
b licque, trouvent lieu là où il convient; mais je  voz asseure q ue  l’on n’en
tend icy suivre le chem in que  Vlre l l lme Sgrie propose si considéréem ent : 
ains l’on veult escorcher l’anguille  par  la queue *.

J ’ay faict l’o(lice vers V ander Aa qui avoil arresté de se re t i re r ;  mais, 
su r  vostre si a im able adm onition  et celle de Mr le président,  il dem orera  
encores. Il escript à Y tre IIIme Sgrie quelque  chose su r  cecy et lui envoie ung  
almanach.

.... Le courr ier  venu de F rance  dit que  le prince * at donné assault su r  
Sens, où il at pe rdu  beaucop de gens, car elle estoit pourveue de bons capi
taines, et p lusieurs gascons; c’estoit présum ption à luy  car il n ’avoit a rti l
lerie. Il s’est retiré à M ontreu il-où-fau lt-Y onne; aulcuns d ien t q u ’il se vad 
jo ind re  au secours d ’Allemaigne *, là où, quoyque  l’on die, il y  at du remue-

1 Voir plus hau t, p. 140, note 3 me.

5 On veut écorcher l’anguille par la queue. Le 14 décembre Castillo écrivait au cardinal : » Nous
• sommes ici dans une forte triste situation. Celui qui n’est pas sur les lieux n’y croirait pas... De jo u r 
» en jo u r ces peuples conçoivent un éloignem ent croissant contre la nation Espagnole, si bien que les 
» bons comm encent à c raindre  (estos pueblos cada dia se alienan mas y  mas de la nation E spanola , en 
» tanto que los buenos comiencan à  estar cou miedo). » P u is , après avoir fait le récit du désastre de 
G and, il racontait qu ’un chapelain de S'-Nicolas, à Bruxelles, venait d’être tué p a r deux soldats 
logés dans sa m aison, parce qu’il ne voulait plus leu r donner d ’argent. —  (Bibliothèque de Besançon.
—  Mémoires de Granvelle, t. X X V , fol. 293 . —  M. F.)

* Le prince de Condé.

* Ceux-là disaient la vérité. Au m ilieu des négociations les huguenots m archaient lentem ent vers 
l’E st, en se trouvant de temps à autre en conflit avec l’année  royale. Dans sa lettre  du 28 décembre, 
Castillo annonçait au cardinal la défaite de cinq cornettes du prince de Condé, dont la nouvelle avait 
été apportée à Bruxelles pa r un  co urrie r de France arrivé  le 26. —  (Bibliothèque de Besançon. — 
Mémoires de Granvelle, t. X X V , fol. 325 — C.) Le 4 jan v ie r, Morillon parla it du  mciue fait, et 
s’exprim ait dans les term es su ivan ts: « Mr de Brissac a t dcffaict cincq cornettes du prince de Condé; 
» luy  et au ltres en feroient bien dadvantaige si l’on les lessoit faire. L’on tient que les rey ters se
• sont jo in c ts, que sera p o u r tan t m ieulx colorer le m alheureux appointeinent que l’on p rétend faire
• au grand préjudice du  Roy e t du  royaulm e. Touttefois le confesseur du duc me dict que nostre
• Roy at escript à son beau-frère qu’il se garde de faire un appointem ent dcsad v an tag cu x ,'c t que 
» plutost il l’yra aider avec la cappe et l’espada en m ain. » — (Ibidem , Lettres de M orillon, t. V, 
fol. 1 —  C.) La victoire de B rissac, don t il est ici question, est probablem ent la surprise  de  S arry  su r 
la Marne. P a r rapport aux conseils donnés à la cour de France, p a r Philippe I I , de ne pas tra ite r  avec 
des rebelles, voir la Correspondance de Philippe I I ,  1.1, pp. S98, 605, 610, etc.

T o m e  III. 19
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m ent, ou beaucop de gens p renden t plaisir à mentir. Il continue que l’on 
traicte en F rance, et escript Mr d ’Aremberg que c’est avec conditions fort 
honteuses et telles que j ’ay escript cy dessus. Ce sera la ru y n e  du  royaulm e 
et de n o u s ,  si Dieu, pa r  sa g râce , n ’y pourveoit;  e t ,  puis que  l’on a tan t  
sollicité le Turcq , certes je craindroie  que après, s’estant l’accord trouvé en 
F ra n ce ,  ilz ne ruen t  su r  nous Il vad bien que  à présent ne susmes im - 
pourveuz.

M1 d ’E gm ond n’at voulu constituer procureur sinon celluy que  d en o m - 
m era tso n  bailli d’Armentières, L a n d az ’, avec condition q u ’il ne respondra  
devant au ltre  que les chevaliers de l’ordre; et, ad ce que l’on me dit, il at 
une  grande confidence de p rouver par tout son innocence. Je  prie  à Dieu 
que ainsi soit, mais l’on ne l ’entend icy ainsi.

La lin de celte lettre concerne dos affaires sans importances pour ia postérité. On  
peut y relever seu lem ent un grand éloge de Pierre Bordey, qui n ’est pas nom m e pour 
accompagner la duchesse  de P arm e en Italie; et quelques mots de Morillon en faveur 
d ’K l icn n e3, qui se repcnl d’avoir naguère quitté le cardinal, qui est dans la misère avec  

sa fem m e et ses enfants, et qui voudrait rentrer en faveur.

1 Ici la pensée de Morillon est douteuse. Craint-il une aggression des Français ou des Allemands? 
Pour ce qui concerne les T urcs, à Madrid on s’attendait à les voir o uvrir une campagne dans la 
M éditerranée pendant l’année lbOïSj voir Joachimi Hopperi, F risii, epislolac ad Viglium, etc., pp. 181, 
158, etc.

1 Voir plus Iiau t, p. 7 7 , note 3me. Nicolas de Landas, Sgr de Ileu le , bailli d ’A rm entières, avait 
servi avec distinction aux batailles de S '-Q uentin et de Gravelines et avait pris part au combat de 
W altrclos contre les sectaires de la Basse-Elandre. Les Mémoires anonymes des troubles des Pays-Bas, 
t. I , pp. 03 el 04 , rapporten t que le duc d’Albe s’irrita  contre lui à propos de sa persistance à faire 
valoir le déclinnloire invoqué pa r le comte d’Egm ont du chef des privilèges de la Toison d’or, ju squ’à 
s’écrier: u votre tête me le payera! n Quoi qu’il en soit de ce fa it, L andas, dans le cours de l ’année 
1568, jugea prudent de se substituer comme procureur du  comte messire Jean du Bosch, chevalier, 
m aître d 'hôtel de ce d e rn ie r , et de se réfugier dans le pays de Liège. Cité à comparaître, il fit défaut et 
fut condam né par contum ace, le 7 septem bre 1508, au bannissem ent perpétuel et à la confiscation 
des biens. Sa sentence est im prim ée dans les Mémoires anonymes, etc ., t. I , p. 527 , et discutée, non 
sans motifs sérieux, dans de Cousscm akcr, Troubles religieux du X V I mt siècle dans la Flandre mari
time, etc., t. II, pp. 222, 225. P lus tard Nicolas de Landas ren tra  dans les Pays-Bas. Lors du pardon 
général de 1571 on lui avait déjà rendu  scs biens : voir la Correspondance de Philippe / / ,  t. III, p. 513 
et la Collection des inventaires sommaires des archives départementales, i'rance du N ord, t. I l ,  p. 501.

1 Personnage inconnu. Ce n’est pas E tienne Pigiiius, qui était clerc et qu i, bien qu’ayant quitté  le 
service du card inal, n’avait pas perdu sa fav eu r: voir plus haut, pp. 12 et 15. Ce n ’est pas non plus
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XL1I.

CLAUDE BÉLIN AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( itibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXV, fol. 301, 303. — C.)

Bruxelles, le 15 décem bre 1567.

Bélin com m ence par s’excuser d’importuner si souvent le cardinal de ses lettres. Il 
croit, cependant, devoir lui faire part d’un fait grave qu’il v ient d ’apprendre de son  
beau fils , le docteur de S ‘ Mauris. Tandis qu’il se rendait de F ranche-C om té dans les 
Pays-Bas, on l’a suivi,  sans doute dans le dessein de le tuer et de tuer, pour s’assurer  
de leur silence, son jeu n e  fils et le serviteur qui l’accompagnaient. G ranvelle ,  par un  

billet joint à la lettre, pourra reconnaître le « personnage » qu’on soupçonne être le 
coupable , et qu'il connaît d ’ailleurs depuis l o n g t e m p s 1. Sans doute le personnage en  
question a été averti du départ de Bélin par la Grande-Barbe  2 et par son beau-frère, qui 
tous les deux étaient alors au bailliage d ’A m o n t,  et qui soupçonnaient ce que Bélin  
allait faire à Bruxelles. D epuis  Bélin a appris que le susdit personnage, ayant entendu  
les arrcslations faites ù Bruxelles, s’était retiré en B ourgogne. Cependant il est encore  

revenu à V eso u l,  et il a com m u n iq u é  avec la Grande Barbe et autres « de m êm e dévo-  
» tion... », et cet h om m e a beaucoup de relations aux Pays-Bas \  Bélin croit prudent de 
ne pas souper hors de chez lui; et il craint, à son retour et m êm e après, d ’èlre en butte

M 'E tienne  S tra tius, don t on a parlé  p lusieurs fois, notam m ent t. I, p. 565 , note l re. Celui-ci était 
passe absolument dans le camp des ennem is du  cardinal. Le 17 septem bre 1566, le trésorier de Salins 
écrivait à Granvelle, à propos des compétitions auxquelles donnait lieu la m ort du Sgr de C hâteau- 
Rouillaud. « P lusieurs poursuyvent après ses estatz, que ne sont guères amys de vostre m aison. Et 
» si Stratius p c u lt ,  il em pourtera l’estat de lieutenant en la sau lncrie : que seroit bien pour nous 
» achever de paindre et pour gaster tout. » (Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, 
t. X X III, fol. 147 — C.) On verra  plus loin que, depuis 1566, Stratius n 'é ta it pas revenu à G ran
velle, son ancien protecteur.

1 II s’agit ici de C itey, comme on le verra  par la le ttre  de Morillon du 11 janv ier 1568.
* Sans doute le chef de la confrérie de S“ -Barbe. .
• On se rappelle que Citey avait habité les Pays-B as, à l'époque où il appartenait à la maison du 

comte d ’Egmont. U y avait au surplus un parent : Gabriel de Citey, écuycr, Franc-C om tois de nais
sance, procureur général au conseil d ’Artois, depuis 1565 jusqu’en 1573 , date de sa m ort : vo ir Plou- 
va in , Notes historiques relatives aux  offices et aux officiers du conseil provincial d ’Artois.
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au danger qu’il a déjà dû courir. V ig l iu s ,  auquel il a fail pari de celte affaire, lui a 

conseille de ne pas porter plainte à Bruxelles ,  ajoutant pour ce qui en était des dangers  
à venir : ne tim eas, nos le armabimus alia auctoritate.  Entre temps Bélin a chargé son  
fils, M* Charles, qui en son absence exerce son élal à V csou l,  et le docteur de S ‘-Mauris,  
de rechercher en détail com m ent les faits se sont passés et de l’en instruire par lettre  
chiffrée. Il fera lenir ces renseignements au cardinal, auquel il dem ande de vouloir bien  

lui dire ce q u ’il conviendrait de faire dans l ’occurrence.

La négociation de p a r  deçà chemine lentement, et avec tant de diversités 
de practicque, que  beaulcopt de foys l’une empesche l ’aullre. La vivacité 
de Vtre Illme Sgrie, en d ’aultre  semblable, a esté fort nécessaire p o u r  y  donner  
l’ordre  convenable Les interrogalz, ordonnez p a r  droict en matière crim i
nelle, doibvent estre faietz bien particulièrem ent et non pas avec amas et 
m ultitude  de divers faitz soubz un  mesme in terrogato ire; car au ltrem ent 
l’accusé plus aisément recognoit ce que  luy  peult nuyre, et plus tost es- 
chappe de telz inlerrogatz aussy confus. Aussy Platon, quand il veult faire 
ven ir  au point son adversaire, il use tousjours en ses dialogues d ’induction, 
et y  procède par bien petilz et particuliers interrogalz, et icy les deux, dont 
je  vous ay c s c r ip t ' ,so n t  fort fréquens de. en un  mesmes interrogate proposer 
et mesler plusieurs faitz divers et séparés : ce que je  leurs dis à G and ;  
mais à l’un défault la practicque et longue expérience *, et l’aultre  5 faict à la 
mode de son pais, com m ’il dicl. Et assés lors ilz me feirent dém onstration 
q u ’ilz enlendoient que toute leur besoingne aloit bien, et que toutesfoys ilz 
p rend ra ien t  quelques de mes articles, et en petit n o m b re ,  p o u r  faire nou-  
vaulx in terrogate ;  ce que  fut faict. Comme je  dis au plus ancien ‘ que  l’on 
feroil bien d ’envoyer les dicls interrogalz au conseil q u ’est icy 8, il me res- 
pond it  : « Ego habeo plus experientia quant totum consilium  » ;  ce que  je 
ne crois pas.

J ’avoye icy dressé, su r  pièces mises en mes mains, p lusieurs in lerrogatz  
servans au négoce et non escriptz en la p rocédure ;  mais ilz ne les on t prins  
de bonne part, et m ’a diet le plus ancien que plus je  ne labeurasse à faire

1 Vargas et del Rio.
* Del Rio.
• Vargas.
4 Encore Vargas.
8 Le Conseil des troubles.
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in te rroga t en chose où ilz auro ien t interrogué. Lors je  luy dis : « Quod ego 
tibi dico, mea est sententia et opinio; tuum autern super ea sit jud ic ium  ». 
Car de contredire  su r  cela, ny  en en tre r  en fâcherie, je  ne vouloye pas; d ’en 
pa rle r  à Son Exccll00, l’accès est difficile, oultre  ce que  l’auctorité  dud ic t  
ancien est fort grande. J ’ay esté conseillé de me taire pa r  deçà q u an t  à telle 
chose.

Sy retiens-je  mes escriptz, pou r  m ’en aider sy besoing faict, et j e  
m ’asseure bien  que lesditz Srs n ’au ron t  déclaré à sa dicte Excell06 comme 
les choses passent, ny  le debvoir  et diligence pa r  m oy y  tenue; mais je  
porte  pa tiem m ent leurs hum eurs  et façons de faire, sans leurs faire sem* 
b lan t que au llrem ent je  les cognoisse. E t j e  crois bien que, sy vous eussiés 
esté icy, ilz eussent prins b ien  aultre  chem in .

Je  recognois de plus en plus leur dessein don t je  vous ay  escrip t;  et, 
comme Mr Aguillon est se igneur d ’esprit et de longue expérience, il le 
cognoit fort bien, selon que  hier prom ptem ent il le me déclara, faisant en- 
coires au ltre  discours plus hau lt  et ad ce conforme.

Toutesfoys, je  vous supplie  très hum blem en t  que  ce que  je  vous escript 
ne  passe à main ny  cognoissance d ’aultre, tant je  seroye jecté en g rand  
péril de ma vie en ceste saison, et en tre  gens don t  vous cognoissez le na tu 
re l;  vous supplian t me ten ir  tousjours du  p rem ier ranc et lieu de vos 
fidèles et très hum bles serviteurs; e t ,  p a r  vostre p rudence  et b o n té ,  bien 
considérer ce que  su r  la fin de mes pénultièmes lettres je  vous ay  escript 
tost après mon re tou r  de Gand, où ces jours  passéz a esté g rande émotion, 
g rand  nom bre de blessez et plusieurs tuéz, comme plus particulièrem ent je 
tiens au ltre  vous en donnera  plus certain advertissement T ou t com m u
nément, j ’entendz dire que la venue du  Roy est nécessaire, et que  a u t r e 
m ent l’on ne donnera  o rdre  aux  choses que  avec tant d ’objectz tristes se 
représentent;  et Vtre Illme Sgrie en tend  comme, après avoir mis un  peuple 
p a r  force en son chem in , la dou leur  y  sert beaulcopt après. Dieu veulle 
garder  ces païs de nouvelles émotions!

De Bruxelles, c e x v e jo u r  de décem bre 1S67.
Je n’ose déclarer à Son Excellce ce que dessus, de peur de tum ber  en

1 Le dessein de dégoûter Bélin pour qu’il re to u rn â t en Franchc-Comté.
* Voir plus hau t, pp. 143, 144. 1
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hainne d ’au ltruy  plus grande, et possible en danger de ma personne. 
D’aultre  part ,  je  ne n ’ose délaisser la charge à m oy commise, tellement que 
je  suis fort perplex, constitué en tre  ces deux  destro ictz; je  vous supplie 
m ’en m ander  vostre bon advis. Je  suis honteulx de veoir ainsy traicter  la 
négociation, que  je  crois seroit mieulx et plus dex trem ent conduite  par 
juge  de village que  je  cognois en B ourgongne '. Si la chose se trouve mal 
faicte, l’on chargera su r  ceulx de pa r  deçà et su r  moy, ausquclx la faulte 
n ’est im putable ; et sy elle va bien, nous n’y  aurons r ien faict, au jugem en t 
desdiclz deux  personnages ancien et jeusne ;  et su r  toutes choses je  crains 
reproche. Je  pense que quelques uns vous auron t advertiz, sy l’on t point 
entendu d ’aultres, comm e la chose est conduicte : je  désire fort en sortir  
sans inconvéniens, et donner lieu aux affections des dicts deux  jeusne  et 
viel, et à ceulx de leur suytte, q u an t  à l’opinion vainne  qu ’ilz on t prins  
don t je vous ayt escript. J ’ay esté en maintes commissions et avec plusieurs 
excellens personages, mais je  n’y ay  veu la centiesme partie  des ennuytz  
que  de jo u r  à aultre, et quelz de m om ent en moment, sont icy. A ceste heure  
en vostre maison, j ’ay  reçeu lettres de Mgr de C ham ptonay de très bonne 
v o lu n té à  m on endroict. Il m’escript aussy de quelque  affaire le concernant 
q u an t  à l’estat de Pardessus de Salins je y  feray tout m on  mieulx.

1 Ce passage est rcsuiné dans Groen, Archives, etc., supplém ent à la 1" série, p. 49.
'  Thomas P e rrcn o t, Sgr de C hantonay, frère du  card inal, alors am bassadeur de Philippe II à 

V ienne, voir 1.1, p. 2 7 , note 4 ma et passim.
’ Le Sgr de Chantonay é ta it depuis longtemps Pardessus des salines de S a lin s , voir t. I ,  p. 89, 

note 2me.
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XLII1.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR DE BOEVEKERCKE.

(Archives de Simancas. — Eslado, Liasse n" 2532, fol. 95)

Rome, le 18 décembre 1S67.

Monsr l’escoutette : j ’ay reçeu pa r  le de rn ie r  ordinaire , venu la sepmaine 
passée, voz lettres du de rn ie r  octobre, et vous m ereye très affectueusement 
ce que si particu lièrem ent vous m ’escripvez des choses passées et mes mes 
à Malynes où, si chascun eust faict son debvoir  comme vous, tout y  fust 
allé m ieulx et n ’eust on fait aux  Cordeliers ledégas t  que l’on y  f i s t l ; mais 
l’on voulloit que Malynes fust de la couleur des aultres, et j ’entends que 
cela estudioit-on singulièrem ent i.

Je  ne sçay si Mr le duc  vouldra  que  le pardon, baillé par  Mr d ’Hooch- 
strale, se tiene p o u r  vaillable 3. Certes, si je fusse esté au pays, et que  l’on 
m ’eust voullu c ro ire , l’on n ’eust pas mis les pays au danger et hazart où 
ilz sont esté, et la liberté  et privilèges d ’iceulx aux termes que nous les 
Voyons; mais, p a r  le chem in que  l’on est allé, il ne se pouvoit a ttendre au l-  
tre chose. Je  le senlz extrêm em ent, et la peinne en laquelle se treuvenl 
m ain tenant plusieurs de ceulx qui, dois trois ou quattre  années passées, 
sont esté si braves. Voilà com m e le m onde change : omnium rerum  vicissi-c?
tu d o ;e t , su r  ma foy, si je  pouvoye ayder ceulx qui se sont tan t  déclairez 
contre  moy, je  le fairoye fort voulentiers pou r  ren d re  le bien au lieu du 
mal, mais je  suis trop loing comm e vous voyez.

Je  louhe Dieu que vous vous estes en tou t si bien conduyct, et ne vous 
pourriez jam ais vous repen tir  d ’avoir tenu et sulivy le coustel de Dieu et du  
Maistre. Je vous suis merveilleusement obligé de ce q u e ,  comme q u ’il soit 
que les choses par delà soient passées, comme 1,’on l’a veu, vous n ’avez ja -

‘ Allusion aux dégâts commis pa r les iconoclastes, voir 1.1, pp. 430, 431, 441, 442, etc.
* V oir t. I l ,  pp . 21, 22, 184, 864, elc.
• Voir, entre au tres , t. II , pp. 21, 22.
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mais oublyé nostre ancienne amytié, comme certes je  ne l’oublieray jamais 
de mon coustel tant que je vive, et m ’em ployeray tousjours de bien bon 
cueur en tout ce que  pourray  po u r  vous et les vostres.

Je  sçay que  Mr le duc  est fort satisfait de la voulenté que vous avez 
m onstre en tout, et de l’oflice que vous fistes dern ièrem ent pour l’advertir  
des conspirations que l’on doubto it  se faisoient à Gand. Les gens que 
s’assem blarent aux  frontières de Gheldres a esté feug de paille, et ainsi se
ront toutes émotions quan t,  au com m encem ent d ’icelles, l’on pourvoyera  
comme l’a fait Mr le duc, pour avant q u ’elles croissent y  rem édier. E t si 
espère que  les affaires de F rance  auron t bon succès, ny ne veoids que  les hu- 
guenotz et rebelles du  Roy Très Clirestien ayent si grandes forces com m e 
l’on crioit, et sera tard  devant q u ’ilz ayent d ’Allemagne le secours q u ’ilz 
attendent, ny  ne veoids nul p rince  Allemand q u ’aye gran  m oyen  de donner 
ayde s’ilz ne payent. Dieu nous en doin t tost bonnes nouvelles, com m e je 
l’espère; et pu isque  ilz sont jà  esté ba ttu  une  fois ‘, et que les forces du Roy 
Très Clirestien sont accrues, et la cause de son coustel si juste, je  n ’en puis 
sinon bien espérer.

J ’ay respondu à MM™ de Malynes 1 et suis très ayse que jusques à mainte
nant ilz ne soient fouliez de gens de gue rre ;  mais il fault, comme je  leur 
ay escript, q u ’ilz se conduysen t de sorte q u ’ilz ne donnen t occasion pour-  
quoy  l’on les doibve charger. J ’entends que  le chasteau d ’Anvers est jà  en 
deffense et que  l’on estoit après po u r  en désigner un  à Bois-le-Duc. Dieu 
par  sa grâce veulle réduy re  les choses à ce que  les pays dem euren t en seurté  
et tranquillité , et que  l’ancienne prospérité  d ’iceulx puisse re tourner . P o u r  
m oy je n ’oublieray jam ais l’affection que je  doibs à iceulx, et spécialement 
à mes amys, et en ce que vous pouvez avoir besoin d ’assistence, p o u r  le 
debvoir  de vostre charge, vous debvez recourir  à Mr le duc, que je  sçay

‘ Allusion à la bataille de S '-D enis ?’
* MM" de Malines. Le chapitre  ou le m agistrat? S’il s’agit du m agistrat nous n’avons ni sa lettre  au 

cardinal, ni la réponse de celui-ci, et ni l’une ni l’au tre  ne sont m entionnées dans Van D o re n , Inven
taire des archives de la ville de Matines. S’il s’agit du chapitre, c’est une allusion à la le ttre  im prim ée 
plus hau t, p. 59.

‘ Le duc d’Albe n’avait quitté  Anvers qu ’après ce résu lta t obtenu. Cependant les travaux de te rra s
sements seuls étaient achevés. —  Commentaires de B em ardino de Mendoça, t. I, p. 75, et colonel 
W auvcrm ans, ouv. cit., p. 15.
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vous oira voulenliers. Et quant vous vouldrez, pour votre particulier, pré
tendre quelque chose en quoy je vous puisse aycler, je m’employeray de 
bien bon cœur. Et du mes me me recommandant, etc.

XL1V.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, I. IV, fol. 534. — C.)

B ruxelles, le 21 décembre 1S67

J ’ay reçeu  avec le d e sp e s ih e ,  qui arriva hier, les trois lettres de V lrc I l lme Sg"0 sur 

ce q u e  touche l ’affaire de Mr nost ie  maislrc le Bay, avec la bulle  de N. S. P ère , qui at 
méritoirenient condam né les propositions y contenues, que ne servent que pour en g e n 
drer troubles. J ’ay d il igem m ent leu tout ce que m ’avez escript pour mon instruction, 
que je  suiveray a d  lite ra m  : espérant, avec l’ayde de Dieu, vous en rendre bon compte.  
J ’en ay parlé à M rde Saint-Bavon2, afin qu’il soit prévenu si d ’adventure opus cssel bra -  
ehio, n ’estant aultremenl besoing, in  iis  que su n t ju s tic ia e , d ’aulcnn plaeet. J ’ay mandé  

ledit Bay, que j ’altendz d em ain ,  et je  verray ce que je  polray faire avec luy seul avec: 
doulceur et bonnes remonstrances; et si je  le  trouve dur, je  prendrav l’assistance de 
M r notre doyen et curé 3, afin d’estre témoings de q ue  je  feray. Mais je  tiens que véant  

vos paternels et tant eharilables admonitions, qu’il se amollira. Et certes V ‘r0 Illme S gnc 

n’at peu  fait pour luy qu’il n ’est d énom m é dans la bulle. Le principal est du livre,  
q u’il fault abolir quoy qu’il en  soit; et com m e je  l’ay tousjours cognu bonne personne  
et h o m m e rond, j ’espère en venir m ieulx  à ch ie f  que je  n ’heusse  faict de  M” Jehan de  

Lovanio, qui estoit  docte mais opiniâtre en ces paradoxes. D ieu  luy pardoint !
J'ay escript à V tre S g rie Illmc de ce que notre Lupi 4 m e dit lorsque j ’estoie à Malines;

1 Cette lettre  est im prim ée dans les B aiana , p. 04.
’ Viglius. On se rappelle  que Morillon le désigne tan tô t sous ce titre , tan tô t sous celui de M. le 

président.
* Le doyen de Slc-Gudule, L aurent Mclsius, voir t. I, p .60, note 5mr, et le curé F lorentius, dont il 

a été question plus haut.
* F rère  P ierre  Lupus, voir plus haut, p. 14. 1 ,

T o m e  III. 2 0
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dont depuis ,  nie ironvaiil ;’i Lnuvain, j ’ay tenu propos au dit Ray, qui n'csloil coulent  
q u ’il se vouloil mcctre en ceey. P o n t  il »1 cscript au curé de Saint Jean de Mnlincs 

qui luy laici la réponse que vad ci-joiule avec la lettre que m ’eseripvit hier le dit Ray, 
laquelle est en suite des propoz que lieusm es à Louvain sur ceci, lorsque je  luy remons-  
triz que ton Iles nonvelletez estoient dangereuses. Il se  plaint fort de Mr Tileto qui 
s ’est ,  ad ce q u ’il d ic t ,  varié  qu’il y viendroit une bulle contenant censures. Je regar
dera)' s'il y attrat moien de les rejoindre, sans préjudice touttelois de la religion et de 
l’autorité dudit Tileto, avec lequel lient la plus saine partie de la faculté.

Je i:c fautlray de com m uniquer la dite bulle  au confesseur de Monsgr le duc d ’Alve,  
pour avoir son avis, com m e je  feray avec ceuix de son ordre : car, pour bien faire, il 
faudroit. à mon sam blanl, mander le provincial Pupin  '2, les gardiens de Nam ur, de Alli 
en Ilaynault et Saint-Omer, que ont adhéré aux dites nouvelletez, pour leur intimer la 
dite bulle et censures ,  afin qu’ilz ne puissent prétendre ignorance et se déportent pour 
l'avenir. A tant je  prie D ie u ,  etc.

XLV.

L E  P R É V Ô T  M O R IL L O N  A U  C A R D IN A L  D E  G R A N V E L L E .

iüihlioihètjiie île Besançon. — Lettres de Morillon , t. IV, fol. 330. — M complétée par C.)

Bruxelles, le 21 décembre 1SG7.

Monseigneur : Hessele apporta l’aullre jour trop tard ses lettres avec les 
citations que sont c)r joincles 5. Il ne peult jusque maintenant recouvrer 
dadvantaige, estant ce de Warluzcl et de Renard ès mains de Vargas, qu’il 
regardera recouvrer.

... Les alliez et beaux frères de Son Altèze le prendront comme ils veuil
lent; mais elle fait le sault et part au plus lard pour tout le mois *. Le comte

'  Voir plus h au t, p. 84, note 2 mr.
s Frère Ilcnri Pippinck.
5 Elles ne sont pas jo in tes aux pièces venues de Besançon,et il est inutile de les réim prim er d'après 

des textes connus.
1 Le courrier chargé des dépêches officielles que M arguerite de Parm e attendait pour p a rtir  était
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de Mansfeld vad devant pour, en son gouvernement, faire les préparations. 
Il faict à croire, et le deubst-on prendre sur l’aultel, qu ’elle vouldra que l’on 
luy face propine. Mr de Berlaymont la conduict jusque ses limites et la 
veult traicter en Roy; mais il n’y aurat que deux lonneaulx de vin pour 
gratuité.

Sclielz at tant fait que les Estats de Brabant luy ont donné xxvm florins; 
mais moïennant cela ils ont stipulé que il y  auroit administrateur à Vlier- 
becque, le tout par la procuration du greffier des dilz Estatz * qui recom
mence à faire la beste, et at tant faict que le povre abbé s’est lessé con
duire, moïennant une pension, de résigner \  Touttesfois cecy excède la taxe 
permise à M adame3, que mect la main à ce quelle  peult et dépesche ce 
qu’elle peult, affin que son successeur ayt tant moings à faire. Lequel suc
cesseur elle at commencé à déclairer par lettres, selon le commandement 
du Roy, et at hier commencé au conseil de Brabant *. C’estoit bien ce que 
Mr le président luy avoit conseillé; mais elle n’en vouloit lors rien faire, et 
at escript à ceux de Flandres selon que verrez

arrivé à Bruxelles seulem ent le 15 décembre (Correspondance de Philippe I I  sur les affaires des Pays- 
Bas, 1507-1308, m anuscrit des Archives du royaum e, en tête de la relation d ’une entrevue que le duc 
d’Albe eut, avec la duchesse de Parm e, le 17 décembre). Ce courrier apporta it, en tre  autres pièces : le 
congé officiel de la duchesse rédigé en langue « bourguignonne », selon la coutum e de par deçà, dont 
il a été question plus h au t, p. 118, note l " ;  une lettre-circulaire de Philippe II aux États des diffé
rentes provinces, touchant les raisons qui le forçaient de rem ettre  au printem ps son voyage aux Pays- 
Bas, la démission de la duchesse de Parm e et la nom ination du duc d’Albe comme gouverneur général 
par provision; une circulaire sem blable aux conseils de justice. Toutes ces pièces étaient datées du 
15 octobre. La prem ière et la dernière sont imprim ées dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. 1T, 
pp. 651 et suivantes; la seconde dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 2 mc série, t. I, 
p. 520.

1 Corneille W eellcmans.
1 Dom Jacques Marotcl, 2 me abbé m itre de l’abbaye de Vlierbeeck-lcz-Louvain, avait abdiqué le 

15 octobre 1567. Il m ouru t le 25 avril 1568. Son successeur fut Jean H outaert qui m ouru t, à son 
tour, le 25 ju ille t 1571. — E dw ard van Even, Louvain m onum ental, p. 241.

s Voir plus haut, p. 7 6 , note 5mc.
* La lettre-circulaire de la duchesse aux conseils de juslice et aux m agistrats des villes, leu r an n o n 

çant que le Roi lui avait accordé sa re tra ite  et qu’elle était remplacée par le duc d ’Albc, est datée <lu 
19 décembre. On la trouve dans la Correspondance de Philippe H ,  t. II, p. 657.

‘ Allusion à la longue leltre-circulaire écrite le 9 décem bre pa r la duchesse aux Etats des provinces, 
aux conseils de justice et aux m agistrats des villes, pour leu r annoncer son prochain départ et leur 
faire connaître les causes qui l ’avaient mue à solliciter sa re tra ite . Cette lettre  est im prim ée dans
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Madame at ung grand regret de partir avant le pardon général et que 
les aultres pays aient faict comme Brabant. Mais ilz font l’oreille sourde, et 
mesmes Flandres et Hollande que ne veuillent venir a v a n t*. Touttesfois la 
Tilloye 3, peult-estre pour mériter la chainne de deux mille florins donnée à 
sa fille, at escript et, dont je suis m arri, faict escripre par Mr le président 
à ceulx d ’Artois*.que les dicts deux pays avoient esté à l’offrande : ce qui est 
faulx; moingz y  viendront Gheldres, Frise et plusieurs aultres , là où l’on 
at escript in eadem form a quae est ad consilium Flandriae.

Encores n’ai-je sçeu sçavoir sur quoy ont esté les paroles entre Madame 
et le duc d ’Albe, qui fust la veoir mercquedy s, accompaigne du comte de 
Mansfeld auquel ses anglez sont fort importuns et menassent de I’arrester, 
estimantz que Son Altèze le rachetera; mais il leur eschappera lorsqu’ilz y 
penseront le moingz. Mr de Berlaymont dict que l’on aurat xm florins des 
hoblons pour repartir inter bene meritos minislros, desquelz Madame

Gachard, Ânaleclcs belgiques, pp. 295-301. La duchesse n ’y parla it pas de la nom ination du duc 
d ’Albe.

1 La duchesse manifesta à diverses reprises sa m anière de voir à l'égard de la nécessité d’user de 
clémence et d ’accorder un pardon général : dans sa lettre au Roi du 22 novem bre; dans l’entrevue 
qu’elle avait eue avec le duc d ’Albe le 17 décem bre; dans la lettre  qu'elle écrivit au Roi, de Luxem 
bourg, le 12 janv ier 1568, ctc. — Correspondance de Philippe I I ,  t. I, pp. 001, 002, 0 1 1 et t. II, p. 0.

1 Morillon était mal renseigné quan t aux dispositions des États de F landre. Ceux-ci, dans leur 
audience de congé du 27 ou 28 décem bre,accordèrent à M arguerite de Parm e un d o n a tif  de xxx.m flo
rins : voir Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2 ms série, t. V, p. 343.

P our ce qui en est des États de Hollande, Morillon était dans le vrai. Ces É tals écartèren t à la m ajo
rité  des suffrages la proposition de faire un d o n a tif  à Marguerite de Parm e, en se basant su r la dureté 
d u  tem ps, les charges qui grevaient le comté, ctc. : voir W agenaer, Vadcrlaiulsche historié, t. VI, 
p. 250.

s François de Bernim icourt, chevalier, seigneur de la Thieuloye, voir t. Il, p. 83, note I "  et passim. 
Ce gentilhom m e, époux de Louise de D ouvrin-C anteleux, cum ula it, avec la charge de gouverneur de 
B élhune, celle de chevalier d ’honneur au conseil d ’Arlois : voir P louvain , ouvr. cilé.

4 Viglius se borne à dire à Ilopperus, après avoir fait m ention du donatif fait pa r les États de Bra
ban t : E t sunt qui aliis provinciis idem persuadera student. — lloynck, Analecta, t. Ier, 2e partie, p. 44-8.

5 II s’agit ici de l’entrevue du  17 décembre dont on a parlé plus haut, p . 154, note 4 1"'. La Corres
pondance de Philippe 11, loco citato, résum e les différents points qui y furent traites en tre  le duc d ’Albe 
et M arguerite de Parm e. Cclle-ci, m algré les formes courtoises gardées pa r son in terlocu teur, n ’eut 
guère lieu d 'être  satisfaite de l ’accueil qu ’il fit à ses vues, spécialement par rapport au pardon général, 
à une convocation des États provinciaux, à la valeur qu’on reconnaîtrait aux lettres d ’assurance don
nées pa r elle, etc. Le Roi approuva l’a ttitude du duc : voir Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. H .
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l’exclud disant qu’il n ’en at besoing' ; niais la mcillieure partie sera pour le 
comte de Mansfeld, auquel Madame at fait donner à Anvers xvm m florins, 
sur ce que l’on at assigné une partie des anglez; mais, s’ils ne sont dressez 
devant le parlement, ilz seront mal dressez % disant desjà le magistrat 
qu ’il est assez chargé et plus qu ’il ne peult porter. Pour conclusion Ma
dame veult faire le comte de Mansfeld d ’or 3 • et partant il at raison de la 
suivre*, car aussi bien, comme dict Madame d’Aremberg, il at aultant en 
Italie comme en Allemaigne et icy s; et touttesfois le dict comte de Mansfeld 
despense hardiement, et at faict une tapisserie de neuf mille florins.

Madame d’Aremberg m’at demandé comme estoit Vtre lllmB Sgrie avec les 
beaux-frères de Madame? Je respondiz que je ne sçavoie que bien, et que 
V^e Mme ggrie jes avoit esté veoir en l’automme dernier. Elle demanda 
après comme Vtre Illme Sgrie estoit avec Madame? Je dietz que je ne sçavoie 
pourquoy elle debvoit estre aultrement que bien avec elle. L’on commença 
à soubrire , disant que lesdietz beaux-frères avoient resentement contre 
Vtre IIIme Sgrie; que si ainsi fust me tiendroit en grand peine.

L’on publie que calendis ja n u a r i i  dux  Albanus auspicabitur gubernatio- 
nem \  Cela fera desloger Madame 7,e t  l’on dict qu’elle veult exécuter ce des

1 II n’en est pas m oins vrai qu’à son départ M arguerite de Parm e accorda à B erlaym ont une mer- 
c'ede de n m livres, une au tre  de x ii ' livres à Viglius, une au tre  de m ille livres au trésorier général, etc.
— Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 5 ' série, t. X III, p. 58.

* Mansfeld, d ’après ce q u ’écrit Castillo dans sa lettre  souvent citée du 28 décembre, quitta 
B ruxelles le 20 décem bre pour se rendre  à Luxem bourg. « Quand il partit, ajoute-t-il, il y avait plus 
» de deux cents créanciers à sa porte. Il s’en alla sans payer. C’est une honte! n

* Le 20 septem bre, M arguerite de Parm e avait écrit à Mansfeld une le ttre  pour le décharger du 
gouvernem ent d ’A nvers, p a r  laquelle elle le rem ercia it, dans les term es les plus affectueux, de scs 
services e t se déclarait son obligée. Le 21 novembre, elle avait recom m andé instam m ent le comte au 
R oi; le 17 décembre elle avait veillé à scs in térêts en s’en tre tenan t avec le duc d’Albe ; le 12 janvier, 
elle le recom manda de nouveau à Philippe II. —  Correspondance de Philippe I I ,  t. I, pp. 001, O H , 
t. II, pp. 0 cl 049.

* Viglius, en parlan t de la mission d ’accompagner la duchesse que Mansfeld avait acceptée, d isait : 
Pluribus ab Cclsilitdine sua beneficiis dcvinctus et aliorum spe pellectus, hoc o/pcium non gravale suseepit.
— Iloynck, Analecta, t. Ier, 2 nic partie, p. 450.

5 C’est-à-dire rien, ou peu de chose.
c Le duc d ’Albc ne notifia sa nom ination aux conseils de justice et aux villes que par une circulaire 

du 31 décembre 1567. On trouve celle-ci dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 058.
7 Madame de Parm e quitta  Bruxelles le 50 décembre.
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éveschez, principallcment Gand, quod non pfacebit praesidi  auquel l’on 
tlict que le Roy al escript qu’il face ce que le duc d’Albe luy dira : ce que 
aulcungz dient sera avec crédict, aultres que non , et que luy et Bruxella, 
avec Assonleville, seront après le parlement de Son Altèze examinez fort 
eslroitement

Il y a député commissaire pour annoter les biens du marquiz de Berghes, 
que l’on treuve estrange puisquep e r  morlem extinctum est delictum, comme 
dict Elbertus. Mais le duc d’Albe l’entend aullrement. Madame avoit donné 
espoir que l’on n’y toucheroit*.

J ’ay donné à Mr de Berlaymont voz lettres. Je luy ay ramentu vostre 
paiement,il m a t dit que je ne me soucie,et qu’il le negotiera mieulx avec le 
duc que avec Madame, à laquelle serez tant moingz oblige 8.

1 Le Hoi avail envoyé au duc d'Albe, avec scs lettres du 15 octobre, !a copie de certaines inform a
tions que Madame de Parm e avait fait faire, en 150-i, relativem ent à Viglius. Il l’invitait à les vérifier 
et à se conduire ensuite en conséquence. — Correspondance de Philippe / / ,  t. I, pp. 587, 518, 519.

, Il y a lieu de croire que Morillon avait mal compris E lbertus. D’après les principes de l’ancicnne 
jurisprudence en m atière de crimes de lèse-majesté, cl c’é ta it le crim e dont le m arquis de Bcrglics 
allait être accusé, la m ort n’éteignait pas l’action publique.Suivant toutes les vraisem blances, Elbertus 
aura soutenu le système déjà développé par Viglius à la duchessc de Parm e : que Berghes é tant m ort 
au service du Roi, il ne pouvait être procédé contre scs biens sinon par la voie ordinaire de justice  et 
après qu’il eut été condamné. Dans l’entrevue du  17 décembre, M arguerite de Parm e recom manda 
eucore au duc les in térêts de l’héritière  du m arquis. Néanmoins, le 5 janv ier 15G8, deux conseillers 
du conseil de Brabant fu ren t envoyés à Berg-op-Zoom pour saisir le m arquisat. — Correspondance de 
Philippe I I ,  t. I, pp. 557, 011, et Gachard, Rapport sur les archives de Lille, p. 585.

5 11 est fort souvent question dans les lettres variorum  de Morillon du payem ent des gages et pensions 
de Granvellc. Cette allaire n’intéresse guère la postérité. Cependant nous relevons en passant, dans les 
lettres du 25 janv ier et du 10 m ai, quelques particularités curieuses. Au mois de jan v ie r 1508, Berlay
m ont transm it au duc d ’Albe les réclam ations des agents du cardinal. Il représenta que ceux-ci refu
saient de laisser déduire de la dette, duc à ce dernier, une somme de i .0 0 0  florins assise su r S'-Amand, 
d’abord parce que la terre  avait beaucoup souffert du chef des gens de guerre , ensu ite , parce que le 
cardinal avait toujours été exempt de semblables charges et qu’il « servait encore. » Le duc d’Albe 
adm it la justesse de ces observations. Il reconnut que le cardinal servait encore « et fort bien », et qu ’il 
avait beaucoup souffert, non-seulem ent à S'-Amand, mais a illeu rs , « pour avoir esté si bon et grand 
» m inistre  du m aistre. » Il ajouta que le Roi voulait qu’il fût payé. La créance de Granvellc était con
sidérable. Sa pension annuelle m ontait à ni™ florins et ses gages à x u c, e t, depuis 1502 , plus de 
xix“ florins lui étaient dus. (Bibliothèque de Besançon. — Lettres de M orillon, t. V, fol. 1-52. — C.)
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XLVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A CLAUDE BÉLIN.

{Im prim ée d an s  dom  P ro sp e r  L ev e fq u e , Mémoires pour servir à l'histoire du cardinal de Granvelle,
I. I I ,  pp . 5)5 e t  su ivan tes.)

Rome, le 23 décembre 1507

Mr l’avocat : j ’ai reçu vos lettres du jour S '-Andrc 2, que la bougette q u 'a r m a  hier 
m ’a apportées; et, sur ma foi, elles m ’ont mis en une très grande peine, voyant par 
icelles ce  qu e  se passe, et que vous ayés jà com m en cé  choquer contre ceux qui sont là 

entrem is aux affaires et m êm e Espagnols agréables au duc, soit q u ’ils le méritent ou  
non, dont à mon avis vous ne vous deves faire juge 3. Le conseil que Mr lc prévôt d’Aire  

et le maître des com ptes V iron, q u ’entendent mieux la cour et y sont plus v ieux, et 
m êm e par delà, est trop plus prudent que ce lu i que vous avés pris du secrétaire Aigui-  
lon, et il me sem ble  que vous avés jà oublié ce  q u ’il n ’y a longuem ent vous m ’escriviés,  
et que vous dem eurerait  en m ém oire  lorsque vous me ouïtes dire à Besançon, en ma  

salle, qu'il ne faut pas ressentir toutes choses.  Les injures c l  les pillules on les doit  
avaller sans m âcher pour non sentir l’am er; et m êm e en cour j ’ai souvent ou ï dire et 
louer par l’Em pereur et la feuë I t e in c ,{, inus deux de glorieuse m ém oire , le feu prince  
d’Orange, R ené  s, de ce q u ’en toutes charges que l’on le vouloi l em ployer, des grandes  
et des m oindres, il s’y metloit sans répliquer : qu’est quelque chose fort agréable aux 
princes, et certes, à mon avis, le plus sur ch em in  en cour, et tant plus pour ceux qui 
ne sont princes.

1 Cette le ttre  est aussi imprim ée dans les Mémoires cl documents inédits pour servir à l ’histoire de 
la Franchc-Comté, publiés pa r l’Aeadémic de Besançon, (. IV, pp. 402 à iOC.

1 Voir plus h au t, p. 123.
* Il n’est pas sans in té rê t de rapprocher ce passage des conseils qu’en 15G5 Granvelle donnait à son 

propre frère, Chanlonay : « Enfin, la nation espaignole, comme le monde va aujourd’huy, est celle 
» avec laquelle nous nous dcbvons en tre ten ir, considérant quel est le m aistre... Pour re tou rner au 
® piopoz, je  dietz que pour ces choses et aultres semblables, il est très-bien d’en tre ten ir l'am ytié des 
» Espaignols et éviter ce que l’on peult de rom pre avec eulx... » — Papiers d ’E la t,  t. IX, p. 501.

* Marie de Hongrie.
* Le comte René de N assau-Chàlons, devenu prince d’Orange en 1550 pa r la m ort de son oncle 

m aternel, Philibert de Châlons.
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Le dessein que j'ai eu ,  pour vous procurer que fussiez appelé par delà, cloil pour ce  
que vous y pouviés donner quelques lum ières de ce que peut concerner noire pauvre 
pays, espérant que, com m e je  vous ai (ant recommandé, vous le fériés sans passion,  
que par ce moyen vous sériés connu et vous liendriés le  lieu de Grandjcnn et de là 
vous conduire 5 ce que vous désirés ou à q uelqu’aulre chose de meilleur. Si par être 

trop sensitif, et ne vous aecomoder doucement aux hum eurs et ne vouloir souffrir, vous  
vous faites ridicule et vous vous reculez vous m êm e, je  dirai avec le prophète : quod in  

m e fu it hoc p rœ n liti tib i. Il faut que vous vous aidiés vous-m èm e, et tant plus ayant le 
sçavoir et les bonnes qualités ù ce requises. A quoi sert-il de parler des quatre lèles en  

un chaperon? Si vous pensez que les Espagnols n ’auront plus de crédit vers le duc que  

vous, vous vous forcomptés. Quoi que puisse dire la loi que vous allégués 2, que j ’ai vue,  
à quoi sert-il?  L ’on ne vous veut pas là pour enquérir d ’eux ni pour leur faire pointe. 
C’est chose étrange des hum eurs  passionnées de Bourgogne. Q ue dira-t’on, si non que  

ceux de notre pays ne vallent rien ou q u ’ils sont incompatibles. V ou s dites que vous  
dem anderés con gé  : soyez certain que si vous le demandés l ’on vous l’accordera, et tant 
plus si l ’on voit vos prétentions et ressentim ens, et tant plus pour être scavant : car 
vous sçavez que l’en v ie  accompagne toujours la vertu. Mais c ’est le  point de la savoir 
bien comporter co m m e il convient,  et de faire d oucem ent ses affaires; et si l ’on vous  
don n e  par ce bout congé, tenés certain que vous serrés la porte du tout pour votre 

avancem ent et des vôtres, au lieu que je  pensois la vous avoir ouverte. Pour D ieu  em -  
ployés-vous en ce q u ’ils voudront et com m e ils voudront. Il ne vous donneront si 
bas lieu qui ne soit meilleur que celui que vous teniés en Bourgogne; e t ,  s’il vous  
veu len t entre les fiscaux, servés au goût du duc. Qui veut parvenir il faut qu’il souffre, 
et tant plus du com m encem en t 5, et ne faut être tant pusillanime et craintif. Si vous 

fussié été en  ma place et en mon l i e u ,  quant deux ans durant l ’on m e disoit tous les 
jours que l’on m e donneroit des coups de p o ign a rd 1, vous fussiés mort de peine; et 

faut bien que encore ici je  sois sur mes gardes. Qui veut s ’avancer ne doit tant 
craindre sa peau; et m'esbahis que vous vous fondiés sur les écrits que l ’on fera en  
A llem agne  contre les procédures. V oy és  les écrits (pie l’on a fait en Flandres contre  
m o i ,  et ceux que l’on a faits en A llem agn e  pour la prison du I .andgraffs, pour le mar

1 Comme m em bre du conseil prive.
* Voir plus h au t, p. 128, noie 2mc.
* Dans une au tre  lettre  du 14 février, G ranvelle reprenait le même thème : « Si souvent je  vous ay 

» dict et escript, que qui veult vivre en court il faull qu’il souffre bcaulcoup et avec bonne patience,
» e t qu ’il sc sçaiehe taire et dissim uler l’espoir pour éviter les jalousies et traverser ses ém ulateurs... »
— (Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle. t. XXVI, fol. 50. —  M. F.)

4 Voir les Papiers d’É tat, t. VII, p. 520, la Correspondance de Philippe / / ,  1.1, pp. 284, 289, etc.
* Le landgrave Philippe de liesse. On se rappelle  que Granvelle avait été accusé d ’avoir falsifié
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quis A lb e r t 1, pour Croinbach 2. J ’ai avalé cela doux co m m e  lait. Le papier se laisse  

écr ire ,  c l  ce  ne sont coups de poignard. Je tiens à honneur que m éd ia n s  parlent mal 
de moi. Je ne voudrais qu’ils en disent b ie n ,  car l’on pourrait penser que je  leur res
semblasse. Je crois qu'il faut que vous fassiés ainsi et q u e ,  sans crainte ni passion  
vous servies en  ce que vous serés entrem is, fidèlement à D ieu ,  à Sa M,é et à Mr le duc,  
q u ’il lui a plu nous donner au lieu de Madame pour gouverneur général, tant sur les 

Pays d ’en bas que pour le comté de Bourgogne.
Encore une fois, pour D ieu ,  ne vous m êlés  de controller pour le com m en cem en t les  

actions des autres. V ou s  êtes, pour le faire, là trop nouveau venu; et, s’ils entendent  
le  moindre m ot du m onde, vous sercs d ’eux abhorré cl ne vous laisseront prendre 
racine, cl,  à la loi du m onde qui courre, l’on dira qu’ils n ’ont pas tort. Laissés,  en ce 

d ’être censeur, la charge à ceux du pays qui y sont fondés c l  qui dès longtem s y ont 

charge, et assurés vous que s ’il se fait chose pour ce nouveau venu que ne convienne,  
i ls sçauront bien parler sans q u e  vous vous en m éliés.  Peut-èlre lemporiseront-il p en 
dant q u ’il y a force, et après ils diront.

Quand à v o u s ,  entendes à ce qu'on vous comm andera, et procurés vous, autant que  
pouvés, de gagner amis par douceur, bonne et gracieuse conversation et modestie, q u ’esl 
ce que vous convient. V ou s  dilcs que l’ami ne doit être fiscal parce qu’il m ’élo il e n 
nemi mortel ! V ou s m ’avés en cela fait un m erveilleusem ent grand déplaisir, et de m ’en-  
tremèlcr en cette sorte dans vos affaires. Je ne vous ai d on n é  nulle charge des m iennes  

ni recom m andé q u e  pour moi vous y fissiés quelque chose.
J ’ai toujours fait et fais profession de non vouloir tenir personne pour e n n em i,  q u e l

que mal qu’ils m ’aient voulu  sans leur en  avoir d on n é  cause, et vous m ’y avés en ve
loppé en cette sorte, vous ayant si souvent protesté que j ’avois en horreur les partialités; 
et, par ce que vous en dilcs, l ’on dira q ue  vous m ’y voulés envelopper. Je ne vous ai 
jam ais  écrit que vous vous montrissiés dépendant de moi, et ne convient n u llem ent là ;  
et  m oin s  déviés vous suivre ces termes si vous les tenés pour m es ennem is .  Je vous  

prie, autant affectueusem ent que je  puis, non plus m ’entrem êler en telles termes. V ous

certaines pièces, au dé trim ent du landgrave, dans les négociations qui aboulirent à la détention de ce 
prince pendant la guerre  de Charles-Quint contre la ligue de Smalkade. On n ’a jam ais pu adm inistrer 
la preuve de ces accusations, comme M. Gachard l’explique dans la Biographie nationale, t. III, pp. 742 
et su ivan tes, verbo Charles-Quint.

1 Le m argrave A lbert de Brandebourg. Granvcllc fait probablem ent allusion à l’accusation lanccc 
en 1855 contre le gouvernem ent de Charles-Q uint, en Allemagne, de favoriser sous main les violences 
de ce prince contre les evéques de W urtzbourg  et de Bamberg. Voir ibidem, pp. 869, 870.

* Guillaume de Grum bach : voir t. I de la présente publication, p. b62, note l ” , e t t. II, p. 4 5 i ;  
Groen, Jrchivcs, t. I, p. 04, etc. Il s’agit, sans doute, des prem iers atten ta ts de ce gentilhom m e contre 
l’cvêquc de W urtzbourg.

T ome III. 21
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m e forés trop plus grand plaisir de non faire jamais m ention de moi, ni en mal ni en 
bien ,  com m e si vous ne m ’euss iés  jamais vu; et allant par ce chem in que vous prcnés,  
sur ma foi vous vous affoulerés et me fores domaige, et, si vous ne changés de pied, fut 
été  beaucoup mieux pour vous n’ètre jamais sorti de B ourgogne. Car, si vous y retour
nés sans avoir autre charge, vous serez deshonoré et vos en nem is  se riront de v ou s;  et 

ce  ne  sera, co m m e je  protesle, à ma faute, mais pour avoir oublié  ce  que si souvent  
m ’avés ouï dire et crier qu'il ne faut pas être partial ni piquer personne, mais souffrir. 
C’est le m oyen le p lus sur pour parvenir. V ous voulés ,  à la fin de votre lettre, m e  don
ner un aiguillon , disant qu’ils m e serreront la porte. Sur ma foi, si vous a llés  par ce  
ch em in , je  ne vous répondrai plus. V ou s n ’avés la charge de solliciter que je  sois en
tremis, ni sçavés à quoi je  prétends, et vous prie, autant affectueusement que je  puis, 
non vous mettre en soin de  ce que m e  touche par d e là ,  car vous ne sçavés, encore  
une fois, ce  que je prétends, com m e j ’ai dit, que n’est rien m oins que d’y avoir charge. 
Je  sçai ce que s ’y passe el voi de plus loin. Je m e contente de m'entendre bien avec  
mon Maître, c l  ne suis non plus F lam and qu’ita lien ;  je  suis de partout, et ma fin est 
de procurer de faire m es affaires, cl de m ’em ployer en ceux du Maître et du public, en  
ce que l’on voudra et non plus, et de m e reposer qui m e  le voudra permettre, q ue  je  
désire trop plus. Je  vous prie, mcltés-vous en hors de soin et m ’en laissés faire; et 
quant à ee point faites compte que je  ne suis au m o n d e ,  sans m e  penser stimuler, car 
il y a longtemps que j ’ai appris ce  que cela vaut; et si vous n’oubliés ces passions, sur 

ma loi, vous vous p erd erése t  ferés de la honte.
Je  vous prie bien prendre ce que je  vous en dis , puisque vous sçavés de quelle affec

tion il procède, et m ém o du désir de votre bien c l  avancement, et pour éviter mon  
dom m age. Et, suivant ce que je  dis, je  vous aiderai où je  pourrai. Mais, si vous faites 
sem blant de dépendre de moi ou que je  vous aide, vous m ’en ôterez le moyen. E t me  
recom m andant, etc.
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XL VII.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe 11, t. Ier, n° 707.)

L’E scuria l, le 26 décembre 1567.

Le Roi répond à deux lettres du cardinal en date du 2 novembre. Il le remercie de  
ses  communications et de ses avis relatifs aux affaires des Pays-B as, se réjouit de voir 
que le cardinal approuve la remise ju sq u ’au printemps de son départ pour ces provinces, 
e l  les mesures qui ont été prises 1 pour y rétablir les affaires. Il ajoute : « je  suis 

» charmé que la création du nouveau tribunal institué par le duc d ’Albe ait obtenu  

» voire suffrage, puisque vous devez si bien connaître ceux qui en font partie 2. »

XLVIII.

CLAUDE BÉLIN AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, l. XXVI, fol. 7. — M. F .)

Bruxelles, le 4 janv ier 1568.

Monseigneur Illustrissime... Les deux, que assez vous entendez s, m ’ont 
deux ou trois jours avant Noël monstre quelques leurs besoignes. Je leur ay 
incontinent dict le tout estre nul. De ce que ainsy ilz ont faict, cela les at 
fort altéré et davantage irrité contre moy. Et depuis, en mon absence, ilz 
cuidarent par celluy qui doibt estre demandeur *, faire approuver telles

'  E l camiiio que se ha lomado.
* En lisant la lettre du cardinal du 2 novembre, à laquelle se réfère surtou t cette réponse, on ne 

peu t s’empêcher de trouver exagérées et même fort étranges les conclusions qu’en tire  le Roi.
* Vargas et dcl Rio.
* Le procureur général, Me Jean Dubois.
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choses, si avant qu ’il présentas! à Son Ex«* la reqneste par culx mise en scs 
mains, afin d’y procéder selon leur désir. Mais il requeist que le tout fust 
communiqué à l’aultre advocat cl à moi pour y adviser, ce qu’a esté faict, 
et y avons Ircuvc plusieurs causes de nullité tant apparentes, et aussy 
lourdement on al défailly en droict et en praclique, que nous avons esté 
d’opinion que l’on prinst le chemin de la loy et de la praclique ad ce con
férante. De quoy advertiz, ilz se sont encores plus faschézet, comme j ’ay 
entendu, ilz se détenninoient hier de passer oultre en telles leurs besoignes 
tant ineptement et lourdement baslies, et dont un personnage pourla hier 
la peinne que debvoit tumber sur les doux, et en debvoient boire lant la 
honte que confusion. Mais l’accès difficile 1 leur sert de beaulcop pour tenir 
secrètes leurs faultes, tout comment ilz sont malades d’ignorance et de 
praclique, et loulesfois ilz n’y veullent admonestementz : vous sçavez sy 
c’est la façon du pays2. Quelcun m’at dict que ayans bien faict causer le dict 
personnaige, et s’asseuranl maintenant que personne de la compaignie 
n’osera déclairer leurs fautes desjà commises, et craimlrans que cy après, 
possible par escriptures ou aullrement, l’on en donnast advertissement, 
ilz ont cejourd’huy advisé de suyvre la dicte opinion et délaisser les dictes 
besoingnes, en quoy me faict compenser leurs responses des deflendeurs, 
comme si telles choses ne fussent advenues. Bref, ilz ne sçavcnl ni n’en
tendent ce que l’on doibt faire en matière criminelle.

... Le Roy al un desscrvice dont tous les aultres de la compaignie sont 
faschez, et de nous tous veoir soubz la main de telz capitaines ne saichans 
le faict de telle guerre ny ce qui y convient. Dieu veuille que cy-après, 
pour la conduicte de leur négociation, ilz preignent advis du conseil, ou 
adverlissement des flscaulx,pour y faire le debvoir; car je craincs que aul- 
trement ilz facent autres cheultes possible plus dangereuses.

... Je sçay vostre parfaicte volonté à mon endroict et l’espérance que 
vous et moy avions que les choses passeroient icy aultrement; mais comme 
c’est le propre de telle espérance de souvent tromper, il convient louer 
Dieu de tout et attendre quelqu’aultre occasion meilleure, car les saisons 
ne sont pas toujours semblables.

' De Bolin auprès du duc d ’Alljc. 
J La façon de faire des Espagnols.
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... Je vous supplie que par moyen quelconque les dietz deux ne sçaichent 
que j ’ay escript ce que dessus de leurs dictes ineptitudes, dont aussi par 
aultres vous pourrez estre adverty tant est la chose notoire. Mr le président 
de Flandres, homme de sçavoir et de grande probité me dict hier en 
passant : nos hic valde afflifjimur. Luy, l\Ir le président d ’Artois *, qui est fort 
à vostre dévotion, et aultres de la compaignie, excepté les ditz deux, voul- 
droyent bien que la dicte négociation fust finie, pour chascun se retirer en 
sa maison. Ilz sont tant troublez, et je n’en ay pas moing, contrainct de 
particulièrement tous les jours négocier avec les dietz deux qui nous tien
nent sous leur espée

XLIX.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II , 11° 7IG.)

M adrid , le . .  janv ier 1568.

A ccusé de réception de deux lettres du cardinal du 1 1 novem bre  i .—  l lem erc im en ts  
accoutum és à propos des avertissements qu’il d o n n e ,  e t  recom m andation  de les conti

1 Jacques Marions, voir 1.1, p. 119, note Ire et passim . Les Mémoires anonymes des troubles, eux- 
mêmes, au  t. I, p. 48, s’exprim ent dans des termes bienveillants su r son compte : a le plus droict et 
» en tie r de tout le d ict conseil. »

* M' P ie rre  Assct, Sgr de Naves, dont on a parlé à diverses rep rises, était fils d ’un prévôt de Beau- 
quesnc. Conseiller au conseil d’Artois depuis 1551, président depuis 1555 , il m ourut en 1580 : voir 
Plouvain , ouvr. cité.

5 Dans une au tre  lettre  du  11, du même m ois, Bélin faisait savoir au cardinal que le « vent avait 
» changé pour lui pa r une subite m utation, » à la suite (l’une lettre  écrite par le Roi au due d ’Albe, 
dans laquelle le Roi inform ait le duc » des qualités de ce fiscal dans les procédures qui s’instruisent 
» présentement. » Depuis ce m om eut, d it Bélin, le plus jeune  (del Rio) lui témoigne les p lus grands 
égards, e t le plus vieux « lui a faiet m eilleur sem blant que de couslume. » (Mémoires de Granvelle, 
t. XX VI, fol. 16.) —  Note de la Commission de Besançon.

4 II faut lire , sem ble-t-il, 12 novem bre. Nous n ’ayons qu ’une de ces le ttres , im prim ée plus h a u t, 
p. 100.
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nuer. —  Q uant à ce qu’on a écrit à l ’E m pereur, que le cardinal aurait co n se illé  l’em p ri
son n em en t des com tes d ’E gm ont et de U o rn es , S. M. I. se désabusera à cet égard , e t , 
s’il était nécessaire que le R oi lu i-m êm e la détrom pât, il le  ferait très-volontiers.

L.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA R O C H E, AU CARDINAL DË GRANVELLE.

(Bibliothèqué royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 16100, fol. 82. — M. F.)

Gray, le 8 janv ier 1568.

Ayant appris que les reitres se sont joints avec le prince de Condé le gouverneur de 

la Franche-C om té et le comte de la R och e ,ap rès  avoir ramassé deux cents arquebusiers  
à cheval,  sont a llés  reconnaître les passages du  pays et les ont fait rompre « pour éviter  
» une corrcrye; car ils s ’écartent à vi et vu lijeus pour pyller et font tous les maux du  
» m onde co m m e gens enragés. » D ’après le rapport d’un soldat que le comte a envoyé  
au cam p des reîtres, ceux-ci forment xxxn cornettes, soit â ce q u ’on dit vim h o m m es ,  
« mais à combattre ne sont que ivm ». Ils ont avec eux ivm hom m es de p ied ,  îv canons  
de batterie ordinaire, vi pièces de campagne de xn  « livres le bolet » et force chariots. 
Le nom bre de ceux-ci augm ente tous les jours ,  car « en Lorrène ils ne troùvent n u lle  
» résistance. »

Le dessein des reitres est d’aller à Chatimont ou à D ijon ,  au-devant du secours qui 
leur vient de Provence et du Dauphiné. « Nous les suyvons, dit le  com te, à cotlié , ro m 
» pant tous les passages. Clieux de Lorrène dysent que y ont entreprins de  tout ruyner  
» en  Bourghoinne, en notre conté : ce ne serrât sans que yl y en at par terre. Nous  
» fesons retirer tous les vyvres aux villes fortes et oiter tous les batyaus de la Sonne  

» et rompre les ponts; et sy (car com m ent ils ont faulte de vyvre) ils feront correryes  
» pour en  avoyr, ils trouveront les boys farcis d ’avquebusiers. »

On ne doit pas croire qu’en France on livrera bataille aux reitres, « car on dyt que le 
» conseil du frère du Roy la plupart sont hughenotz  e lèrem en t,  et l’un ne  veult  con-

1 D’après le duc d’Auraale, ouvr. cité, pp. 522 , 525, la jonction de Condé avec les Allemands se 
fit seulem ent le 11 janv ier non loin de Pont-ù-Mousson.
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» dam ner l'autre. » Si le roi Philippe II était à Milan, en y envoyant une grosse armée,  
on les ferait bien « chem iner  droyt », « car la F ian ce  s’en vat ruynée. » D u  reste ,  peu 

importe qu’ils se ruinent entre e u x ,  dit le  co m te ,  puisque buenos y  m alos Franceses 
todos son  v iim ig h o s île m teslro  biten R eij.

On vient d ’apprendre que du côté du D au p h in é  se trouvent xra h u guen ots ,  partie 
gens de ce pays, partie G ascon s,  partie Provençaux, qui v iennent se jo indre  près de  
Dijon avec le prince de Condc 1 et qui font « tous les maulx et cruel tés du monde. Cecy  
» ne peut durer, car les vivres leurs fauldront, car tout fuyt devant eus. »

LI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A CLAUDE BÉLIN.

(B ib lio th èq u e  de B esançon. —  M ém oires d e  G ranvelte , t .  XXVI, loi. 15. — M. F .)

Rom e, le 9 janv ier 1ÏS68.

Mr l’advocat : J ’ay reçeu vos lettres du v ia8 du mois passé. Vous avez 
fort bien faict de, sans répugner ny contendre, accepter la charge que l’on 
vous a d o n n é 2, et vous prie encoires, comme par mes précédentes, de non 
m’y entremesler ny faire mention de moy, pour voslre bien et pour le mien, 
synon le moings que vous pourrez s, et que vous despouillant de toute pas
sion et de tous termes qui en puissent donner soubçon, vous rendiez le 
debvoir d ’home de bien, comme je l’espère et conlic de vous, envers Dieu, 
le Roy et le publicque : suggérant doulcement ce que convient, pour es

'  Les huguenots Gascons e t Dauphinois m archaient vers O rléans, pour dégager la place. Plus tard 
Condé les rappela pour re jo indre  son armée.

’ La charge de fiscal.
* Granvellc insistait de nouveau su r ce point dans sa lettre  citce du  14 f é v r ie r .....  « e t vous ayan t

» cscript sur ce poinct assez, e t qu’il ne convient que vous m onstrez dépendance si grande de moy, 
» ny que vous m’entrem ellez en ce que passe, et beaulcoup moings que vous prononcez ceulx qui 
» nie sont ou amys ou ennem ys, puisque de mon coustel je les veulx tous ten ir pour amys, vcullent- 
» ils ou non, sçaichant fort bien  ce qu ’en ce poinct me convient, vous me feriez to rt, vous m onstrant 
» m on am y, de me déelairer pour enneuiys ceulx que je  ne veulx tcnii' pour lelz. »
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clarcir comme tout est allé et va en nostre pays pour procurer le remyde 
en ce qu’en aura besoing, sans y avoir aultre respect que au bien publique. 
El, adnotant ce qui peult servir, il ne se fault fonder sur les articles que 
pcult donner Mr de Thouraise, que n’est de la profession et mect en avant 
ce qu’on luy dicl *. Il faut regarder ce que peult servir; et, allant par ce 
chemin sans passion, j ’y correspondray, mais je ne m’en chargeray seul, et 
suis (ousjours en mon advis que les Estatz, même l’église et les villes, se 
debvroient entendre pour mectre en avant telles choses. 11 est bien que l’on 
veille vcoir les signatures de la confrérie3, et encoires que l’on fit parler 
de l’intention de ceulz qu ’alloient par le pays sollicitans et menans les prac- 
tiques, et je  crois bien que Citet, et celluy qu’est icy *, en sçauroient à 
parler, et Renard , et S onne t8 et quelques aullres de la compaignie. Vous 
pouvez discrètement descouvrir, en la charge que vous avez, beaucoup de 
choses.

... Je vous prie non m’escripre par paraboles, mais cler, ce que vous 
vouldrez d ire; ou, s’il y a chose que vous n’osez escripre, dictes-le à Mr le 
prévost d’Ayre pour le m ’escripre en ziffre; car j ’ai plus de peine d’inter
préter les énigmes que de desziffrer: et armez vous, comme vous dictes,

1 En Franclie-Comté.
’ Voir plus hau t, p. 138.
5 De Slc Barbe.
4 L ’archcvêquc de Besançon. Claude de la Baum e, don t il a été parlé  à diverses reprises et spécia

lem ent t. I, pp. 29 et 325, avait été appelé à Rome par le Pape et il avait répondu à cet appel, voir 
t. II , pp. 185 , 019. Le 28 décem bre 1507 le p rieu r de Bellcfontainc écrivait de lui à G ranvelle:
« ... Bien m ’ha t’on dict qu ’il ha esté environ vingt jo u rs à Lyon, allant journellem ent aux preschcs
» des huguenots, et d’advantaige, que M11'  de Sl-Rcmy dict que, traietan t le m ariage, il l’asseuroit
» que les choses v iendroient de bref en poinct, qu’il ne laisscroit, estant m arié, de jo u ir  de scs béne-
« fices. « Le 11 jan v ie r su ivant il reprenait : ... « Ce serat bien aultre  chose que d ’estud icr chez les
» Jésu ilcs , si l’on commence ù rem ectre en jeu  le m ariage du disciple d’Orm anct (Claude de la
» Baume); mais enfin il faut que la vérité se cognoissc, e t l’on veoit bien que Dieu le vcult ainsi 
» puisqu’au lieu de vivre honnorablem cnt et vertueusem ent, pour faire sa cause bonne, il continue 
» en sa licence accoutum ée, de façon que l’on est contrainct à luy donner leçons. Je  n ’ay encores sçeu 
n sçavoir s’il a t esté de la confrairie des gueulx , etc. » —  (Bibliothèque de Besançon. —  Lettres de 
Bellcfontainc, t. I, fol. 44 et 46.)

s Claude Sonnet, Sgr d ’Auxon, conseiller au parlem ent; ce personnage, d’origine m édiocre, avait 
occupé naguère la charge de lieutenant du  bailliage d ’Amont. — Gollut, Mémoires historiques de la 
République séquanaise, pp. 1764 et suivantes.
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l u .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio th èq u e  de B esançon. —  L e ttre s  de  M orillon , I. V, fol. 5 . — C.)

Bruxelles, le H  janv ier 1508

M onseigneur : J ’ay reçeu hier les lettres de V lre 111"'° et 11“1“ S grio, faisante mention  
de la b u lle  de Sa Saincteté touchant le livre D e libero a rb ilr io  du docteur maislre Michel  
le Bay et ses aultres o p u scu les ,  laquelle j ’ay mis à exécution avec le moindre scandale  
dudit docteur qu’il m ’at esté p o ss ib le ;  advertissant en préalable Mr de Saint-B avon , et 
après le confesseur de M onsgr le duc d ’A lv e ,  lequel en at esté em b o u ch é  par lu i ,  et 
aussi de mon dit besoigné, après m on retour; duquel,  à ce qu’il m ’a afferm é, Son Ex00 

s’est fort con len lé ,  selon q ue  j ’ay p lus am plem ent écrit à V lro 111“ ° Sgrl” d im cn ce  dernier. 
Néantinoings je  parleray encore au dit confesseur, ine offrant de faire rapport à Son E xc% 
si Elle le m e  com m ande, de mon dit besoigné. Et jusques  ores n’ay-je faict aulcune  
chose sans l ’advis dudit confesseur. D epuis  j ’ay, de son aveu, m andé  vers moi le c o m 
missaire des cordeliers de la province de F lan d res ,  et l’ay enchargé de donner ordre 

que les articles condam nez ne seront plus traictez par ceux de son ordre,et que ,  venant  

icy le m inistre , que l’on attend dedans xv ou xvi jours ,  il le m e  am m ène pour luy insi
nuer la dite b u lle ,  com m e je  fis hier à frère P ierre Lupi et à son professeur, présent  
le curé de S t0 G oele com m e notaire. Ils se sont tous d eux déinonstrez fort hum bles et 
obéissantz, et ont promis d ’abstenir de ces controverses, dont j ’espère voz envoier l’acte 
d im en ch e  prochain, que [j’ai] passé aussi avec participation du dit confesseur. Quant  
aux aultres provinces des Cordeliers, il n ’y a tel danger com m e à celle  de Flandres : 
et nous polrons attendre la venue du comm issaire padre Angelo Aversa 2, qui polroit

1 Cette lettre est im prim ée dans la Bairma, p. 09.
* Le frère Angel de A versa, envoyé pa r la cour de Rome à la dem ande du duc d’Albe pour 

ré fo rm er l’o rdre  de S1 François, n’arriva  à Bruxelles qu ’à la fin de février. Le duc d’Albe au rait 
p référé  que le Pape envoyât un  cardinal ou quelque au tre  grand dignitaire  ecclésiastique. — Corres
pondance de Philippe I l , t. II, p. 14.

T ome III. 22
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bien faire provincial, ou lieu de Pupin frère T héod ore  Leodius qui al esté vers le Roy  
en E sp a ign e ,  ei auquel Son Exro montre grande affection. Je ne feray aultre chose en  
ces! affaire sans le sçeu de Son Exce, et me trouveray vers Elle toutes les fois qu’Elle  

m e fera appcller.

l u i .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRA.NVELLE.

( H ih lio thèque de Besançon. — L e ttre s  do M orillon , I. V, fol. 9. — M. F .)

Bruxelles, le H  janv ier 1508.

Monseigneur : Je respondray aux deux billetz de Vtr0 lllm0 Sgrie; et 
quant au Sr évesque de Liège, il est hors de dangier. L’archevesque de 
Cambray nie dict J’aultre jou r qu’il vouloit entrer en practicque pour Vlre 
Ulmo Sgric, et qu ’il trouvoit le faict conduisable 2; je luy ditz pour Dieu qu’il 
ne le feiest sans que premier il sçeust vostre intention, que j ’estimoie n’y 
seroit si affectionné comme luy pensoit, pour estre la noblesse fort corrum- 
pue en la religion et le lieu envié des voisins, avec toultes aultres raisons 
que je me povoie adviser pour le divertir: car il gasteroit plus qu’il ne 
dresseroit. Le filz de i>lr de Berlaymont y prétend; aussi faiet Bochold, 
que commence à rentrer en vogue; et c’est bien celluy que, après Vtre Illmc 
Sgrie, at plus de moien pour d o n n e r3. Le temps noz apprendra.

Hessele faict ce qu’il peult; mais cncores n’a-l’on trouvé la première el 
seconde liglie *.

Citet polroil parler de celle de Bourgongne. Bellin pense que c’est luy

1 Les prévisions de Morillon se réalisèrent. F rère  Henri Pippinck fut déposé et frère T héodore
Leodius, ou van Luyck, fait provincial à sa place. La tradition rapporte que Morillon ne fut pas
étranger à ces mesures.

* Le fait de p rocurer à  Granvellc le siège épiscopal de Liège.
5 Voir plus hau t, p. U .
* C’est-à-d ire, sans dou te, les rapports de la ligue des (lèches avec la confédération des nobles ; 

voir t. II, pp. 75 , 118, 154, 155.
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qui feict son mieulx pour luy faire ung maulvais tour Je m’esbahiz que 
par delà l’on n ’at faict plus grande démonstration. Depuis les dernières 
lettres venues d’Espaigne, Vargas et Del Rio ont commencé d’encaresser 
Bellin ’, ce que je tiens procéder de Vtre Illmo Sgric. L’ung et l’aultre se com
mencent fort donner à cognoistre, et si Del Rio ne prend meilleur chemin, 
il perdrat tost crédict.

Les prisonniers deviègnent gras comme chappons, inesmes Backersele; 
mais Straelen est malade.

Ce fust ung bien bon advis d’hoster à Madame la maniance des confisca
tions, que sont encores peu bien adm in is trez .  L’on y entremect Cicoigne 
le frère du maistre des postes4, le beau-fils de Mlle van der Nool5,que sont 
poinct grandz mesnaigiers. C’est ung grand advanlaige d’avoir belles cou
sines et femmes!

Il sera tard avant que Mr le président change de condition. Toutlesfois 
il sçait bien que l’on le menasse de l’examiner estroitement 6.

Son Altèze demeure encores à Lucembourg, jusques elle verra où que 
yront les reyters que sont, venuz au service du prince de Condé desquelz

1 Voir plus hau t, p. 117.
* Voir plus hau t, p. 105 , note 5 mt.
* Jean André de Cigonia, voir t. II, p. 571 , note l rE.
4 Jean-B aplisle de Taxis, voir Correspondance de Philippe H ,  t. I I ,  p . 015. Ce gentilhomm e dont 

il sera encore question plus ta rd , n 'é ta it qu’aux débuts de sa brillante carrière. Ou a de lui des 
mémoires su r les guerres des Pays-B as, publiés dans lloynck , A nalccta, t. II, 2 me partie, sous le litre : 
Joannis Daplislae de Tassis commcnlariorum de lumullibus Belgicis sui lem poris , libri octo.

1 On sait enfin quelle était cette Mllc van de r Noot qu i, de tem ps à au tre , correspondait avec 
G ranvellc, et dont il a élé déjà question t. I ,  p. 251 et t. II , p. 222. Une lettre  de M orillon, du 
50 ju in  1509, la désigne, et perm et à la fois de la re trouver dans la généalogie des van der Noot et 
de d ire  quel était son beau-fils dont 011 parle  ici. Ml,e van der Noot n ’est au tre  que Marie Almai’as, 
veuve en secondes noces de Q uentin van der Noot, forestier de B rabant, qu ’elle avait épousé après 
la m ort de son prem ier m ari, Jérôm e van den D orpe, conseiller au grand conseil. En 1509 elle se 
rem aria , comme Morillon l’annonce à Granvelle, à « un Steelandt au pays de Waes.» En la qualifiant 
de Mademoiselle, Morillon ne faisait que se conform er à l’étiquette  du  tem ps, voir t. I ,  p. 298 
note l re. Quant au beau-fils de Mllc vau der Noot, employé aux confiscations, c’est E nglebcrt 
d ’Oycnbruggc, Sgr de Berkelghcm , plus lard  commis des finances, époux d’Anne van den D orpe que 
Marie Almaras avait eue de son prem ier mariage. — Correspondance de Philippe I I } t. I I , p. 045 et 
généalogies des familles Oyenbrugge e t van der Noot, etc.

* Voir plus haut, p. 158, le texte et la noie 1 " .
7 Le 12 janv ier la duchesse écrivait au  Boi, de Luxem bourg, qu ’elle se m ettrait en route pour
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vi° pour une volée sont passez au service du Roy, et l’on clict que une 
partie est retournée en Àllemaigne, parceque ledict prince n’at deniers et 
que PEmpereur les inect au ban

Son ExcellC0 tient pour certain que l’appoinctement se fera par le moien 
de la Royne mère, et elle est sur sa garde aflin que, à la rupture du  camp, 
l’on ne face quelque venue à Pimpourvcue Et partant on faict gens tant en 
Lucembourg que en Haynault, où Blondeau at charge. Aulcungz dient que 
le comte de Mansfeld ne sortirat de son gouvernement, et que le comte 
Charles conduira Madame, que at faict donner au père par les Finances ivm 
florins, et si demandoit-elle que le Roy payst l’allée et retour dudict sieur 
en Italie avec elle,et que son traictement d ’elle ayt cours jusques elle serat 
en sa maison, ou deux mois, et at emporté avec elle tout ce que luy estoit 
déhu, ni es ni es ce de Flandres sur quoy l’on estimoit dresser V,re lllme Sgrie, 
et par dessus ce at-on encores pris une partie à fraitz \

V’tre | | | me Sgrie, at esté prophète touchant le comte de Mansfeld. 11 se tient 
bien pelit et touttes les Excellences sont esvanouyes4, et il ne voulut 
oneques précéder Mr l’évesque d ’Arras, qui est fort cérémonieulx, disant 
que, le faisant, ceuix d’Espaigne le tiendroient pour héréticque, et luy 
feict grand honneur. Le temps est bien changé.

Toullesfois comme il tombit en divise sur le nouveau tribunal et les 
personnaiges y appeliez, il ne se sçeut contenir, venant sur Rellin. qu ’il ne le 
appelist sanguinaire et envoié par Vtre 1 llme Sgrie pour nuire aux seigneurs % 
dont Mr l’évesque d ’Arras luy afferma le contraire, et que il estoit mal 
informé de Vtr0 Illme Sgrie, qui faisoit grandz offices pour les prisonniers. 
Et il respondit : « S’il le faict, il faict vertueusement. » J ’entendz que de

l’éta t de Milan en traversant la Suisse, dès que les re itres e t le prince de Condé lui laisseraient le 
passage libre. — Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 0.

’ Bollefontaine, dans sa lettre  du 11 jan v ie r citée plus hau t, écrivait de son côté: « ... On dict que 
» des A llem ands, qui alloyent pour secourir Condé, xvc chevaulx sont passez pour le fioy soûls la 
» conduitte  du m arquis de Baden, et le reste estoit balançant pour re tou rner en Allcmaigne, ayan t 
» lieu tel commandement de I’E m pereu r, et mesmes que jusques à ores les gens de cheval n ’ont rcçeu
» que deux talcrs pur hom me, c tre u lx  à pied quasi rien s , dont ils ont peu de c o n ten tem en t......»

1 Voir Correspondance de Philippe I f ,  t. I , p. 015.
5 Voir ibidem, t. II, p. 0.
4 Voir plus h a u t, p. 20 le texte et la note Gmc.
* Voir plus h a u t, p. 1 24 , note ûmf.



DU CARDINAL DE GRAINVELLE. 173

Anvers il at lieut xxiii™ florins. Aussi y at heu Madame don à part,  et 
ceulx d’Hollande et au lires pays luy d o n n a ren l1 selon le congié que passé 
ung an le Roy luy at donné de prendre quelque gratuité d ’eulx \

Dans les lettres que le Roy at escript à ceulx de Flandres, il ne sçauroit 
promettre dadvantaige de sa venue, s’il ne j u r o i t “. Le confesseur de 
Madame * me diet hier qu’elle luy at diet qu’elle s’esbahit que Sa Ma“ prend 
plaisir de ainsi imposer à son peuple s. Aussi ceulx qui viègnent de là dient 
qu ’il n’y at aulcune apparence de la venue du Roy, et llopperus donne 
espoir à sa femme de la mander de bref.

Certes Mr le président ne se sçauroit laver, de toutte l’eau du monde, 
qu’il ne soit esté flosche. Il se plainct que del Ryo et son compaignon le 
respectent si peu et que del Ryo ne vient guerres vers luy, ou droictement 
à l’heure du conseil pour povoir partir tant plus tost avec honneur. 
J ’entendz que le duc d’Albe est peu satisfaict de Mr le président.

Warlusel est icy mandé pour esclercir aulcungz poinetz de sa dépo
sition, que le tiendrai subject et serat souvent mandé. L’archevesque de 
Cambray diet que, parlant avec le marquiz de Berghes °, il diet à son lieu

1 E rreu r en ce qui concerne la H ollande, voir plus hau t, p. 1 5 6 , n o teS ”1''.
s Voir Correspondance de Philippe I l , t. I ,  pp. 51)4, 458.
! Il s’agit des lettres circulaires du 15 octobre dont on a parle  plus haul, p. 154, noie 4mc. La copie 

de ces lettres, qui fu t remise aux États de F landre  le I er jan v ie r, est imprim ée dans le Messager des 
sciences historiques, année 1840 , pp. 4 08 , 409.

* Frère Jean G hcry , voir t. I, p. 27 , note l re, et t. II, pp. 6 05 , 004. La duchesse le tena it en haute 
estime. Avant son départ elle écrivit en sa faveur, le 27 décem bre, une leltre  très-pressante au  p ro 
vincial de S*-André, au gardien et au couvent des cordeliers de Lille. On trouve cette le ttre  dans la 
Correspondance de Philippe I f ,  t. I. p., 568 , note 1 " .

* M arguerite de Parm e avait tenu , sous une forme moins acerbe, des propos analogues à V iglius: 
celui-ci les rapporte  incidem m ent dans sa lettre à llopperus du  3 janv ier 1568 : « E rigim ur antem  
rursus in Regis adi'cntus cxpectalionem, quo profeclo fa llin o s  nollem} ne de fide omnino pcriclilemini : 
quamqitam m ih i Ducissa sœpius d ixeril non id se credere, ac si sibi persuadere potuisset, non tanlopere 
de secessu suo apud Regem instituram . — Iloynck, Analecta, t. Ier, 2mc partie, p. 401.

* Ce point dem ande à être  expliqué. W arluzel avait été amené par M ontigny, quand, le 20 mai 1566, 
ce seigneur p a rtit pour l’Espagne : voir t. I ,  pp. 2 7 9 , note I " ,  504 , 529, 352. Mais il était revenu à 
Cam brai, dans le courant de ju in , car, au m om ent où le m arquis de Berghes quitta  Cambrai p o u r 
rejo indre M ontigny, il avait été présent à une conversation du  m arquis avec N oircarm cs; voir t. I I ,  
p. 515. Il est probable, d ’après ce que d it ici Morillon, que W arlurzel conduisit aussi ju sq u ’à Paris 
le m arquis de Berghes, son chef imm édiat.
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te n a n t1 q u ’il ne se obligeast par son serment de ne povoir lesser entrer les 
geutz en la citadelle.

J ’ay adressé voz lettres à don Francisco de Ybarra qui se trouve bien 
csbahi du désastre que Iuy est survenu, aiant, selon qu’il est cholère, tant 
battu un garçon qu’il est en dangier.

J ’avoie quasi oblié de dire que l’archevesque de Cambray dict que 
Warluzel demeura depuis le marquiz de Bergbes 2 trois jours à Paris, et 
qu ’il fut vers l’ad m ira i5 et le prince de Condé.

Noircarmes dict que Armenteros at lettres de Montigny qui dict q u ’il 
espère de se povoir justiffier si l’on le veult ouyr ‘. Et pour ce qu ’il doibt, il 
prie que l’on ne le lesse précipiter et qu ’il encharge sa femme de vendre sa 
vasselle pour furnir ad ce qu’est plus hastif '.

Mr d’Ypres 6, que doibt estre appelle icy de bref avec Mr d’Arras, escript 
que les liugonaulx de Flandres se commencent à redresser et faire conven- 
ticules. Hz ont tant battu le bon, ancien et docte curé de Steenwercke 
qu ’il en est mort, et ilz ont coppé les oreilles à deux aultres curez

... L’on at ici ammené l’hoste du  comte de Hornes avec les Wattepatez ®.

1 A celui qui le rem plaçait, en cas d 'absence, dans sa lieutenance de la citadelle de Cambrai.
* Sans dou te , depuis le départ du m arquis.
5 Coligny.
4 On sait que, peu de mois après, Montigny essaya de s’évader de l’alcazar de Ségovie où il é ta it 

détenu : Correspondance de Philippe I I ,  t. I I ,  pp. 5 2 ,  5 3 ,  5 7 ,  etc.
5 Le 9 avril 1570 « noble et puissante dame » Hélène de M elun, veuve du baron de M ontigny, 

com parut devant la noble, e t souveraine cour de Mons. Elle rem ontra que son m ari é ta it m ort « l’ayan t 
» déleissée sy fort chargée de debtes que impossible csloit à elle de pooir satisfaire et fu rn ir à icelles.» 
Pu is, invoquant le privilège a ci-devant accordé aux dames et damoisellcs » du  comté de H ainaut, 
elle m it « juz sa cliainture de dessoulz, bourse et clefz, aussy son m antelet à cliief et anneau espou- 
» zeret », et elle renonça aux m eubles comme aux dettes de son mari. —  Annales du Cercle archéolo
gique de M o n s , t. V III, p. 156.

6 Martin Rilhovius, voir t. I, p. ) 10, note 2me.
7 Les conventiculcs se rattachaient à la conjuration formée par les sectaires de la B asse-Flandrc, 

qui s’étaient naguère réfugiés en A ngleterre, pour ren tre r  par force dans le pays avec l ’aide de leurs 
coreligionnaires cachés, restés à l’in té rieu r, et avec l’appui des huguenots Français. Les assassinats 
étaient l’œuvre de réfugiés, qui avaient précédé le gros des con ju rés, et de leurs complices du  pays. 
Les détails les plus circonstanciés su r  cette conjuration, su r les horribles brigandages qu’elle engendra, 
su r les causes qui la firent avorte r, ont été réun is et classés pa r de C oussem aker, dans son ouvrage : 
Troubles religieux du X V I '  siècle dans la Flandre m aritim e, t. I, pp. 21 et suivantes.

8 Jean Says, l’hôte du  comte de Ilorncs à T ournai, voir t. I l ,  pp. 1 2 7 , 2 1 8 , 5 1 6 ; les frères 
W attcpa tte , voir ibidem, pp. 229 , 522.
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Madame at donné à force pensions, inesmes une de deux cenlz florins à 
Hessele, que je m’esbabiz l’avoir accepté. Mr le président n’y at voulu 
mectre son seaul, ny aux aullres. 

Je ne me puis assez esbahir que l’on ne veoit icy aullre que le Saharilio  1 
qui est souvent avec le prieur. 

L’on al adjourné la dame de Praet que fut à Oostrewele au temps de la 
bataille *. 

Le pensionnaire de Namur accuse beaulcop de gens par les lettres que 
l’on at trouvé vers luy, mesmes Backersele et ung van Urselle 5 et l’advocat 
du payz de Hollande que at traicté beaucop avec le prince d ’Orenges. 
Ledict pensionnaire polra dire pourquoy il at eu si grande accoinctance 
avec l’amman d’icy. 

T i l l i8 n ’est prisonnier, comme on l’avoit diet; mais bien le baron de 
Flechy qui a presclié °. 

Le comte de Meurs at escript à Mgr le duc qu ’il treuve estrange que l’on 
emploie uu banny d’Espaigne pour traicter la cause des seigneurs pri
sonniers \  Il at aussi tant sollicité le duc de Clèves qu’il at convocqué son

1 Bartholom ce Salvaritlo avait été banni à perpétu ité  de la ville et du m arquisat d’Anvers au mois 
de décem bre 1502 , pour avoir commis des violences graves à la Bourse d ’Anvers. C’est vraisem bla
blem ent do lui que pa rle  G ranvelle, dans une lettre  au Itoi du 7 septem bre 1505 , comme du m auvais 
sujet qui avait blessé un Milanais à lu Bourse d ’Anvers, et q u i , après avoir reçu de la duchesse l’ordre 
de so rtir des Pays-B as, avail été re tenu  à W ecrt, ville hors de la ju rid ic tion  du R oi, pa r le comte de 
Mornes. Plus ta rd , en 1504 , la duchesse de Parm e lui fit accorder un sauf-conduit de six sem aines, 
malgré l’opposition de Yiglius et les plaintes de la ville d’Anvers. On ne saurait d ire  comm ent il avait 
réussi à régulariser depuis sa situation dans les Pays-Bas. —  Papiers d ’É ta t,  t. VII, p. 193, t. VIII, 
p. 1 32 ; Antwerpsch Archievenblad, t. I, p. 2 7 5 , et renseignem ents complémentaires fournis par 
M. P. G enard , archiviste d’Anvers.

s Voir t. Il, pp. Ü70, 075.
5 C’est peut-être  Renier van Ursclc, ou d ’L’rscl, qu i, en 1502, avait fait partie  de la députation 

envoyée au Roi p a r la ville d ’Anvers. —  Correspondance de Philippe / / ,  1.1, pp. 2 0 1 , 202.
4 Me Jacques van deu E ynde, ancien conseiller pensionnaire de D elft, avocat, c’est-à-dire pension

naire, des lîtals de Hollande depuis 1502. —  Iloynck , A nalecta, t. Ier, 2 mc p artie , p. 415.
5 Martin de t’Serelaes, Sgr de T illy , voir t. I , p. 507, note I r'.
* Ce doit être Georges de M ontfaucon, frère du baron de Fleschy, et non le baron lui-m éme. On ne 

parv in t pas à a rrê te r le baron , voir t. I l ,  p. 5 0 4 , note 2 m% et p. 051. Le baron de Montfaucon fut
même l’un des gentilshommes auxquels le prince d’Orangc délivra des commissions pour arm er sur 
m er, en 1569 : G roen, Archives, t. I I I ,  p. 351.

’ Le comte de Meurs et de N ieuw enacr, voir plus haut, p. 128, note S“ '.



176 CORRESPONDANCE

Cercle pour escripre au duc touchant Mr de Hornes, comme fiefvé de 
l’Empire 1 ; et le duc y  at si bien respondu par lettres que ceulx dudict 
Cercle n’y ont sçeu que réplicquer...

LIV.

LE PENSIONNAIRE CORNET AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXV'I, fol. 11. — M. F.)

B ruxelles, le 11 janv ier 1568.

Monseigneur : J ’ai reçeu deux lettres de Vtre Sgrie Ulme, l’une du vue d’oc
tobre et l’aultre du xie de décembre, et je remercie très humblement icelle 
de l’humanité et faveur qu’elle continue me monslrer, à la quelle je  mettray 
peine de correspondre par tous offices qui dépendront de mon pouvoir. Il 
ne s’est présenté à ma cognoissance de long temps chose que j ’aye estimé 
digne d’en advertir V1™ Sgrielllme, oultre les occurences qui se présentent 
ordinairement en court dont elle est assez particulièrement informée. 
Quant à Testât commun des estatz et villes de par deçà, chascun est 
escoulant et attendant ce que en général ou en particulier sera par Mgr le

i 1 La question soulevée ici est délicate à résoudre. La comtesse de H om es, ainsi que la comtesse 
d ouairière , avaient aussi écrit d irectem ent au Roi pour rev en d iq u er, en faveur de Philippe de 
M ontm orency, la qualité de comte d ’E m pirc; et l’em pereur M aximilicn, de son côté, lui recon
naissait la qualité de m em bre de l’Empire. Philippe II, au con tra ire , soulignait les mots comtc 
d ’Em pire  dans la lettre  de la comtesse de Ilo rnes , et il m ettait en m arge: « je  crois qu ’elle s’abuse. » 
Eu réa lité , le comte de Hornes ne pouvait n ier ses qualités de su jet du  R oi, par la naissance, et 
d ’oflîcier royal. Q u an ta  son comte de H ornes, celui-ci avait, au XVIe siècle, une position m ixte. Il 
était fief im m édiat du comté de Looz, uni à la crosse des évêques de Liège, et seulem ent arrière-fief 
de l’Empire. Mais il contribuait directem ent et à p a rt dans les m atricules im périales. —  Corres
pondance de Philippe J I ,  t. I , pp. 588, 600 ; Emile de Borcligrave, Histoire des rapports de droit 
public qui existèrent entre les provinces Belges et l ’Empire d ’A llem agne, etc., pp. 205 , 206 , 239 ; 
Edm ond Poullet, Les constitutions nationales de l ’ancien régime avant la réunion de la  Belgique à la 
France, pp. 29, 50.
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duc d’Albc proposé ou ordonné. Los informations particulières, qui ont 
esté prinses par les prov inces, se rapportent journellement vers Son ExcellC0 
et se décernent plusieurs récolements pour mieux enfoncer les matières, 
a ttendu, comme il est apparent, que les commissaires, ordonnez par les 
consaulx provinciaulx à prendre lesdictes informations, taschent d’excuser 
tout ce qu ’ilz peuvent ', mesmes aux provinces où les ministres du Roy ne 
pourroienl monslrer grand debvoir qu’ils auroient fait pour résister aux 
inconvénienz passez; et, où les informalions sont trouvé suffisantes, l’on 
commence à publier citations contre les réfugiez et procéder par contu
maces et deffaux. En aulcunes villes l’on a trouvé qu ’aulcuns coupables, 
craignans d’estre lirez en procès devant le dict Seigneur duc, ont procuré 
que les officiers ordinaires des dicles villes ont commencé à procéder 
contre eulx in loco domicilii, où ils espéroient eschapper à bon marché; ce 
qu ’estant venu à la cognoissance de Son ExcellCB, a deffendu telles procédures 
et commandé par lettres estre tenu en surscance, déclarant la cognoissance 
de telles causes luy apperlen ir5: ce que cause grande crainte et deffiance à 
plusieurs, pour l’incertitude où ilz se retreuvent, ne sachant s’ilz seront 
tenus culpables ou s’ilz peuvent espérer grâce et clémence. A quoy ser- 
viroit grandement une déclaration qui se pourroit faire sur ce double ; 
mais nous ne sçavons quant ce sera, et par ainsy toutes choses demeurent 
en suspens; et publiquement rien ne se propose n ’y d’ung costé n’y 
d’aullre, auquel cas je  ne fauldroys d’advertir V,re SgrIe 11Ime de ce que se 
traicteroit dont je  pourrois avoir cognoissance.

1 Dans une lettre du 13 a v ril, le duc d'Albc écrivait au lioi : les commissaires envoyés dans les 
provinces s’efforcent plus à cacher qu’à découvrir les coupables. — Correspondance de Philippe I I ,  

t. II, p. 24.
* Le duc avait envoyé une circulaire dans ce sens aux m agistratures m unicipales. Dans le fait 

le Conseil des troub les, où le duc s’élait réservé le d ro it de décider seul, eut sous sa direction 
tous les procès relatifs aux troubles passés. Les procédures faites par les commissaires envoyés 
dans les provinces, don t on a parlé plus h a u t, lu i étaient envoyées. II les exam inait toutes : re tenan t 
les unes pour les poursuivre ju sq u ’à sentence définitive, renvoyant les autres aux m agistratures 
locales qui n’avaient guère qu ’à appliquer la peine conformément aux conclusions des commissaires 
instructeurs. Plus ta rd , par une circulaire du  29 m ars , le duc s’a ttribua encore la connaissance 
exclusive des procès qui pouvaient naître  des privilèges réclam es par les provinces et les villes en 
m atière de confiscation des biens, ainsi que des procès à résu lter des prétentions que des tiers for
m aient su r les biens des condam nés. — Correspondance de Philippe I I ,  t. I ,  p. B70, t. I I , p. 6G2; de 
Cousscrnakei,) ouv. cit., t. I ,  p. 3 îi; notice citée de Mr Gachard su r le Conseil des troubles, etc.

T o m e  III. 2 3
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Les troubles et dissimulations de France, et les levées de gens de guerre 
par l’Allemaigne, retardent icy bcaucop la réduction de la commune; car 
ceulx qui ont esté aliénez de la dévotion de l’Eglise jettent encores l’œil et 
l’espoir sur ce que les sectaires font et feront, et ne laissent d’estre repeuz 
par les promesses que leur font les réfugiez qui ont intelligence et en 
France et en Allemaigne, lesquelz aussy se servent de ceste occasion de 
détester et rendre suspect et odieux le gouvernement des Espagnolz, exer
çants leur cruautés, rapacité et lirannie. Et le pire que nous craignons c’est 
l’accord qui apparemment se fera en France, par lequel les sectaires 
demourront en pied, pretz à recommancer quant il leur plaira; et ce 
pendant mèneront leurs practiques par tout, et seront cause que l’obéis
sance se debvra entretenir par armes, rendant les desvoyez le debvoir plus 
par crainte que de bone affection, dont cnsuyvra la pauvreté et ruine du 
pays. Dieu nous doin tee  que nous est salutaire, et face grâce que le Roy, 
nostre prince, viengne à visiter et consoler scs bons subjects; mais il e s ta  
plaindre que le crédit est tant diminué que, quoy que Sa 31i escripve, 
l’on ne croyra icy riens de sa venue qu’il ne soit là au pays je me resjouys 
grandement de ce que V1*® Sgrie par ses dernières me donne quelque espoir 
de sa venue par deçà à ce printemps, et puis asseurer que tous gens de 
bien vous y  désirent pour le bien publique *.

LV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A CLAUDE BÉL1N.

(B ib lio thèque  d e  B esançon. — M ém oires d e  G rau v e lle , t. XXVI, fol. 23 . — M. F.)

Rome, le 15 janvier 1ÜÜ8.

Monsr l’advocat : J ’ai reçeu voz deux lettres du xve et xxe du mois passé, 
et vous prie derechief ne vous mectez en si grande appréhension de la peur

1 Voir plus hau t, p. 151, le texte et la note brae, et p. 175, le texte et la note 5mc.
* Voir plus h a u t, p. 158, le texte e t la note 2 me.
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de ce que l’on vous dict que l’on vous veult oultragcr. Bien convicnt-il estre 
discrètement sur sa garde, mais non estre en anxiété : c’est mourir tous 
les jours cent fois. Il fault osier dextrement le moyen . . .  1 et penser 
que plusieurs vouldroient faire mal qui n’osent quant ilz ont bien tout 
pensé; et vous pouvez sans grand bruict sçavoir qui vous espia, et est bien 
pour vous en garder; d ’en faire plaincte, ny là ny en Espaigne, sans 
plus de fondement, il ne conviendroit nullement. Aulcungs s’en riroient, 
au lires y fonderoient discours pour vostre désavancement. Mr le président 
vous a fort bien conseillé8; aussi ferez vous prudentement de faire ce que 
vous dictes, de ne faire semblant avec les d eu x 5 que vous traictez d’entendre 
plus que eulx, et sur tout éviter qu’ilz ne pensent que les voulez contrero- 
ler ; employez-vous doulcement et promplement en ce que l’on vous mectra 
en main ; si l’on y change, ou que l’on ne suive vostre advis, ne soyez con
tentieux et passez ou lire allègrement. Vous estes là pour ayder et non pas 
pour avoir charge du gouvernement général; à ceulx qui embrassent plus 
d’authorilé imputera-t-on la faulte, si les choses ne vont bien; et je tiens 
que les deux, que vous doublez, trouveront gens qui crieront contre eulx, 
et de leurs propres A vous, qu ’esles estrangier et dernier venu, il ne peult 
riens moings convenir que de prendre picque contre eulx ny contre qui 
que ce soit.

J ’ay entendu ce que vous al rapporté Mr d’Arras, des propos que lui at 
tenus Mr de Mansfehl *. 11 est grand seigneur : laissez-le dire, et en ce qu’il 
vous vouldra employer faictes luy service. Quant à ce qu’il dict de moi, je 
in’en socie une p r u n e 5, et vous prie non vous en socier pour moy, n jr, 
comme je vous ay escript, ne parler de moi comme si vous ne me cognois- 
siez. Je me contente de les laisser dire, et de m’entendre avec mon Maistre. 
Tenez regard de servir et de complaire tant que vous pourrez à tous, et de 
rendre vostre debvoir au Maistre en ce que l’on vous vouldra entremeclre, 
sans prétendre plus avant; car c’est le plus court chemin pour parvenir, et 
qui veult aller aullrement avec ces gens se forcompte. A la fin du jeu l’on

1 Mol illisible: sans doute de nuire.
* Voir plus h au t, p. K 8 .
5 Vargas et del Rio.
* Voir plus h au t, p. 124 le texte e t la note 3 mc, et p. 172.
* Sans doute: comme d ’une prune.



180 CORRESPONDANCE

verra qui se sera bien ou mal conduyct. Pour Dieu, vivez allègrement, el 
fuyez ceulx qui vous veullent mectrc peur et ombre. Je me souviens d’avoir 
souvent crié à Mr d ’Arras qu ’il étoit pusillanime et qui omnia ümet. Dieu 
nous aydera. Tout vient à temps à qui sçait pacientement attendre; mais 
cliascun n’y est pas maistre : il le fault apprendre par long usaige. Et ne 
vous fondez sur les creux discours d’Aguilon: il en faict souvent à sa fan
taisie. Il at bonne voulenté, mais souvent les jambes luy faillent. Et vous 
prie encoires non vous donner peinne de ce que me touche. Laissez-m’en 
le soing. Je sçais ce que je faiz, cl souvent ne veulx monstrer de veoir ce 
que je veois. J ’ay mes desseings ailleurs. Je vouldroys que vous vous sou
vinssiez de ce que quelquefois nous divisions ensemble en Bourgoigne, où 
il sembloit que tout tomboit sur m oy; vous ne m’avez jamais trouvé fort 
estonné, et si est succédé une partie des affaires comme je les ay préveu....

LVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(lîïb lio lhè tjue  üc  Besançon. — L e llr e s  d e  M orillon , t. V, fol. 18. — M. F.)

B ruxelles, le 18 janv ier 1 t>G8.

Monseigneur : Je ne puis recouvrer l’cscript de Warlusel. Je me doubte 
que l’on ne se fie à Hessele, et que, à ceste cause, l’on ayt mandé les deux 
docteurs Espaignolz, que arrivarent hier de Pariz '. L’on en attend aussi 
deux de Milan *.

'  Ces Jeux  docteurs Espagnols, dont parle ici M orillon, ont passé inaperçus dans noire liisloire 
locale. Ils ne furent pas même adjoints officiellement au Conseil des troubles. Seraient-ils, peut-ê tre , le 
docteur Arnbroise de Itibcra, aud iteur de l'arm ée, qui fut envoyé comme commissaire « su r le fait 
» des troubles » à T o urnai, et Jean d e là  R ca, qui fut employé en la même qualité  à B ruxelles? — 
Gachard, Rapport sur les Archives de Lille, p. 585.

* On connaît un doclcur, Milanais d’origine, mais de fait conseiller au parlem ent de Dole, qui fut 
adjoint au Conseil des troubles: c’est Gcronimo Olzignano; seulem ent il n ’arriva  que l’année suivante.
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Nostre maislre Cartignie, qu ’est le carme prédicateur de Mr de Cambrai ', 
at esté mandé par le comte d’Egmond, où il n’at heu accèz sinon faisant 
serment aux capitaines qu ’il ne portoit ny prendroit lettres. Doibs que le 
comte le v i t ,  les larmes luy lombarent. 11 le administra mardi. Il dict que 
le couraige est toujours grand. Il se plainct que l’on le lient si court, et 
que touttes les feneslres sont murées à celles d ’en haultprèz \  Le secrétaire 
Pralz luy at porté son calange, et ne luy donna que cincq jours pour 
respondre, dont son procureur se p la in c t5. J ’entendz que ledict comte 
heut grandes altérations, oiant la conclusion criminelle *.

Le comte de Hôrnes, recepvant son libellé 5, n’at faict que plorer, dict 
qu ’il est destitué de tous ses amyz, et qu ’il ne veult aultre advocat que le 
Roy. C’est bien Ioing quant luy et son frère se pourvantoient qu’ilz le 
feroient dancer, aflln que je ne die piz. Il demande pour sa consolation 
ung Espaignol.

J ’advertirai dextrement Del Rio des poinetz que Vtre IIIme Sgrie at touché 
quant au faict de Montigny et Warluzel en France. Et je mercie Vtre lllme 
Sgrie (rès humblement de ce quelle m’a miz hors de la craincte en laquelle 
j ’estoie pour sa personne à l'endroict des beau-frères de Son Altèze, que 
sont saiges et entendent mieulx ce que vous pouvez faire que n’a voulu 
faire Madame, que avec le temps viendrat à jubé. Ce que m’at estonné 
estoit que, de plusieurs lieux, j ’entendois, mesmes de la femme du comte 
d’Arcmberg, que lesdietz beau-frères vouloient mal à Vtre Ill,lie Sg,ie, selon 
que l’ont icy semé les gens de Madame, comme liarbasan m’at dict souvent. 
Et je disoie qu’il n’en estoit rien.

1 Voir (. I ,  p. 5 6 1 , note l re.
* Voir la lettre  écrite au Roi, le 0 janv ier Iti6 8 , par la comtesse d ’Egmont dans la Correspondance 

de Philippe H ,  t. I I ,  p. 5.
* Le libel accusatoire du procureur général, cominc on le sait déjà, avait élé rem is au comte le

11 janv ier. Une de ses annexes fait efTcclivement mention de l’obligation imposée au comte de répondre  
endéans les cinq jou rs. D’Egmont ne donna cependant au capitaine Salinas son mém oire personnel de 
défense que le 13 février. — De B avay, ouv. cit., pp. H 5 , 116, 121, 181.

4 Viglius, en parlan t de la rem ise des tibets accusatoires aux deux comtes, d it aussi : . . .  Transmissis ad  
eos libeltis gruvem criminatcmque conclusioncm continentibus, plurim um  perculsi attonilique fuere. —  

H oynck, Analccta, t. I " ,  2 me partie , p. 5SJ8.
5 II le reçu t aussi le 11 janvier, et rem it son mémoire de défense personnelle, au secrétaire P ra ts, 

le 3 février. — Supplément à S trada ,  t. I , pp. 134, 153, 210. '
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Certes, Vtre ll!mo Sgrie at tousjours diet la vérité de ce que adviendroit, 
mieux que Nostradamus, et j ’espère que ce qu’elle diet de l’armée des Aile— 
inans serat vrai; car desjà noz véons le commencement C’est grand chose 
que l’appoinctement, que vouloit dresser la Royne mère, n’at lieu effect. Je 
craincz qu ’elle y vouldra encores tasclier pour non hasarder la noblesse 
par batailles, car cela est son pretext. J ’espère que la préparalive que faict 
Mons1' le duc, de ivm chcvanlx et quallre régimentz de piedtons \  fera mectre 
aux François, qu’avoient envie d’eulx jecter sur Liège ou sur noz, de l’eaue 
en leur vin.

Les biens du prince d’Orenges sont saisiz tant en Bourgongne que icy \  
Je suis marri du bon Hovelmans5, qu ’at lessé son estât en Brabant. C’est ung 
grand homme de bien et sçavant. Que dirat maintenant ce gentil Slratius *?

Le pensionnaire de Louvain se promène par là; aussi faict Wastcel à 
!\1 aIinés, qui ne se garde encores de braviser, et a diet à Elbertus, depuis 
un mois en ça, que c’estoienl Irayctres ceulx qu’avoient informé le Roy en 
ce des éveschez, et que tout le mal estoit venu de là. Il en y at des aultres 
que sont fort scandalisez que le duc est entré au gouvernement sans le con
sentement des Estalz. Hz monstrenl qu’ilz sont peu saiges.

J ’ay prins demain heure pour communicquer sur diverses choses avec 
Del Ryo. Son parent est fort inectable, mesmes pour eslre emploié en ce 
que concerne finances 5.

Son Excellce atrem iz tous les gens de bien du Ilainnault en la posses
sion de leur revenu, dont ilz sont esléz fort contentz.

1 f.;i cavalerie, dont parle Morillon, était Allemande. C'était le duc Erick do Brunswick qui en avait 
la principale charge. Les quatre régiments d 'infanterie  étaient des régim ents wallons. Il reçurent pour 
colonels, par commissions datées de la veille de Pâques, le comte du Roculx, le baron de lliergcs, le 
Sgr de Billy, cl Antoine de Blonde! d it le capitaine Blondeau. C’est pour les form er que se faisaient 
les levées dont Morillon a déjà parlé : voir plus haut, p. 172; et B°" Guillaum e, Histoire de l’infante
rie wallone sous la maison d ’Espagne, pp. 10-17.

s La mise sous séquestre des biens du prince d ’Orange avait été décidée par le Conseil des troubles 
dès le 9 octobre; elle avait été opérée vers le mois de décembre. — Correspondance de Philippe  / / ,  
t. I, p. 583 ; lloynck, Analecta, t. Ier, 2e partie, p. 418.

1 Mc Jean llovelmans, voir t. I, p. 257, note 5 “ e, t. II, p. 485, elc.
* Voir plus h au t, p. 110, note 3 mc.
* Ce parent de del Rio est probablem ent Antoine del Rio, Sgr de C leydacl, qui devint en 1373 

trésorier général des confiscations.
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... L e jeusné  homme de don Francisco de Ybarra est décédé (celui qu’il 
avoit baltu) Si avec ce l’on le recherche à Milan, ce sera mal sur mal.

Madame al escript aux Eslalz et villes, prcndant gracieux congié d’eulx 
et aussi des consaulx s. Elle at emprins fort gracieux congié de Mr de Berlay- 
mont, luy persuadant quelle  Iuy avoit lousjours porté grande affection, 
encores qu’il ne l’avoil creu, et qu’elle avoit escript au Roy pour luy. Il 
diet que la response des lettres du Roy ne faict mention de luy, mais du 
comte de Mansfeld qu’est celluy qu ’elle at recommandé.

Mr de Berlaymont est fort mal content d’Armenteros, et diet qu’il at 
perdu sa maistresse et trahi Vlre Illme Sgrie, allant en Espaigne et revenant, 
lorsqu’il traicloit avec les seigneurs!. Il diet que madame de Mansfeld luy at 
recommandé le comte de Ilornes, se plaindant q u ’elle n’at peu obtenir de 
luy faire dire l’adieu par ung gentilhomme. II luy diet qu ’elle et ses frères * 
avoient heu tort luy avoir ainsi porté legroing au temps passé, nonobstant 
qu’il leur estoit p a ren t5; elle le pria ne se souvenir plus des choses passéez... 
11 est bien ayse de la prinse du pensionnaire de Namur, vers lequel l’on at 
treuvé plusieurs maulvaises lettres que luy escrivoient Backersele, les pen
sionnaires de Louvain et de Malines, et Bourlut de Gand; et il pense que 
l’on descouvrerat quelque chose du président dudict Namur c que ne s’est 
conduicl saigement. Il se contente fort de ce que le duc d ’AIbc luy at 
affermé, présent Mr de Noircarmes, qu ’il n’entremectra personne d’Espaigne 
en offices, charges ou estatz, et que l’on le tiegne cavaillero ruinoso s’il 
faict aultreinent. II luy samble que le diet duc at plus d’envie de retourner 
que icy demorer, et qu ’il le veoit décliner et souvent souspirer; il est en 
continuel travail et craincte, et fait changer portes, fenestres et serrures ’.

1 Voir plus haut, p. 17-i.
* Voir plus haut, p. 155, notes Amc cl 5me.
* Voir plus haut, p. 80, note 5m<', et I. I ,  passim.
* Ilornes et Montigny.
* Il y  avait, en effet, des liens de parenté  assez proches entre  Ilornes e t Montigny, d’une p a rt, et 

Madame de B erlay inon t, A drienne de L igne-B aibançon, de l'au tre. La m ère de celle-ci, Marie de 
Berghcs-Zcvcnberghe, était la grande tanle. m aternelle d’Anne d’E gm onl-B uren, m ère des deux 
seigneurs.

6 Mcssirc et m aître Guillaume de Masnuy, chevalier, président du conseil de Nam ur depuis 4566 
ju sq u ’en 1504. — Renseignement dû à M. St. Bormans.

7 Au mois de mars, Forquevaulx écrivait au roi de France avoir entendu que le duc d ’Albe était
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ytre j ||me ggrîe at très grande raison de deniorer où elle est. L’on crie 
assez sur MMrs de Berlaymont et de Noircarmes; et jamais ne sera mise fin 
à la liberté de parler, jusques l’on aurat chastié aulcungz.

... Je ne sçauroie croire que Mr le président se vouldroit oblier à l’endroict 
de V,rc lllme Sgrie. 11 auroit trop grand tort, et je  le tiens si advisé qu’il se 
vouldrat tenir soubz ses esles, que sera le plus seur pour luy. Lorsque le 
comte d Egmond le vouloil distraire de Vtre lllme Sgrie, il y  at deux ans, 
il se déclairoit fort entier, et il n’at lieu depuis occasion de changer de 
volunté, ayant reçeu tant de biens et d’honneurs de vous.

... L’oncle de la femme du prince d’Orenges luy at donné bon conseil 
s’il le veult suyvre *; mais il est trop fier; Deus superbis resistit...

J ’ay veu là response que Vtr0 11 lme Sgrie at fait à Bellin, que me samble 
bien quadrer sur la lettre qu ’il avoit escripl*. Je luy ay diet plus d’une fois 
qu’il ne se doibl tant réclamer de V,re illme Sgrle. Je n’ay garde luy faire 
aulcung samblant. 11 est venu aujourd’liuy près de moy, fort triste et 
esploré: j ’ay heu peine avec Mr Bordey à le consoler, et je le tiens pour très 
bonne personne et de grand zèle, sed non secundum sciential». Il m’at faict 
ses doléances. Je luy ay diet qu’il ne devoit entremesier Vtru lllmB Sgrie ny 
faire si ouverte profession de despendre d ’elle; et comme il venoit de 
poincl en poinl. je  luy ay respondu de mesmes et faict congnoistre qu ’il 
avoil failli... Il n’at beu, ny mangé, ny dormi ces deux jours; et suis esbahi 
le voir si deffaict Certes j ’en ay pitié. Il crainct par Irop de demorer en 
voslre mauvaise grâce; mais je l’ai consolé. 11 doit apporter ce seoir ung mot 
de lettre. Il diet que ce q u ’il at diet que l’on le vouloit emploier contre vos 
ennemiz capitaulx luy est eschappé, parce qu’ilz se sont desmonslrez telz 
contre vous; mais qu’il sçait bien que l’ennemilié n’esloit que d’ung costel; 
et diet que telle esl l’opinion du duc d’Albe. Il m’at monstré le libellé5 auquel 
Del Iiio, par commandement exprès du diet duc, al faict insérer comme les 
seigneurs se sont conduiclz à l’égard de Vtrc IIIme Sgrie, aiant escript au Roy 
les deux lettres; ce que le Roy y respondit; les recharges que l’on feiest

» si chagrin et impatient, qn’il ne se pcult souffrir luy-mcsme, jusques quasi à se peller la barbe. »
— Gachard, La Ilibliolhèquc nationale à P aris , t. II, p. 2S4.

1 Allusion probable à la lettre de [’É lecteur de Saxe, m entionnée plus haut, p. 2"2, note
* Voir plus h au t, p. 1U9.
» Le Libel accusatoire des comtes d ’Egmont et de Horncs.
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avec promesse que tout yroit bien si l’on reliroit V,rc IIlme Sgrio; que ce 
faict l’on at voulu mectre les finances au conseil d’Eslal et faire tant d ’aul- 
tres cliangementz, faict ligue contre Vlre IIIme Sgrie, prendant les flesches, 
que en fin a tourné contre Sa Ma'% avec toutte la suite de l'histoire. Bien 
est vray que Vlre lllme Sgrie n’est nommée sinon à la fin '. Certes je  suis esté 
esbalii dudict escript, qu ’il m’at juré n’avoir esté ainsi conçeu par Iuy, mais 
que le duc d’Albe luy al commandé, par Del Rio, de y mectre loules les 
dicles prémisses. Je ne sçay si Ton at communicqué le concept à Vtre IllmB 
ggiie. m ajs j e ne puis croire que ce soit de son sçeu. Bien est vray que cela 
peult procéder du vouloir du Maislre, car le procureur parle et, ad ce que 
j ’ay peu veoir (car l’on ne me perm ictde veoir plus avant de ce qui concerne 
ytre n|me Sgrie), l’on fonde une grande partie de l’injure sur le tort que les 
seigneurs luy ont faict et conséquamment au Maistre. Je donneroie une 
demie douzaine d’escus et que l’on puist en avoir coppie Car je n’en suis 
à mon aise, craindanl que Vlre Illme Sgrie en sera faschée. Touttefois je con
fie tant en la prudence et discrétion du duc d’Albe qu’il n’aurat rien faict 
sans cause ou charge de plus hault. En ce cas, qui peult contredire? La 
vérité est telle, et le Maislre la veult avoir manifeste alfin qu’elle serve à la 
postérité d’exemple...

Je craincs que perdons le chancellier de Geldres \  que charge l’eau 
il vous est tant affectionné. Je le fuz visiter l’aullre jo u r ,  et il me dict : 
« Qualem vindictam de inimicis nos ( r i s , sans que l'illustrissime cardinal

' Dans le texte définitif des libels accusatoires, tel qu ’il est imprimé, le nom de Granvclle a été 
effacé même « à h  fin, » e t rem placé par la périphrase dont on a parlé plus haut, p. 152, note 2 mc.

* Messirc e t m aître Adrien Marius Everardi, d it Nicolaï, chevalier, fils de Nicolas Everardi, prési
den t du  grand conseil de Malines, m ort en 1552, frère d ’E vrard  E verardi, d it Nicolaï, aussi président 
du grand conseil, m ort en 1501, de Nicolas Everardi, d it Nicolaï ou Grudius, poëte latin et greffier de 
la Toison d’or, e t de Jean  E verardi, dit Sccundus, poëte, graveur, pein tre  et sculpteur. Né à Matines, 
il avait fait une partie  de scs études de d roit à Bourges et à Milan. Scs ta len ts , et la haute position 
qu’occupait sa famille dans le m onde ju rid ique, lui avaient ouvert fort tôt ta carrière des charges 
publiques. Conseiller au conseil d ’Utrecht, en 1540, conseiller au grand conseil de Malines en 1841, il 
avait été fait chancelier de Gueldre par Charlcs-Quint, en 1547, c’est-à-dire à l’époque même où cc 
prince avait organisé le conseil et la chancellerie du duché qu’il a joutait à ses étals des Pays-Bas. 
Adrien Nicolaï, poète latin et m agistrat savant, m ourut à Bruxelles le 21 m ars 1808, sans laisser 

d ’enfants. —  biographie nationale.
• Qui devient hydropique.

T o m e  III. 2 4



18t) CORRKSPOINDANCE

» de Granvelle y ayt miz la main! » Le président d’Arlois est aussi bien 
mal. Certes ilz se affligent trop et plus encores que Bellin. J ’ai faict ce 
(|ue j ’ay peu pour leur lioster ces opinions. Viglius ne s’en donne point 
tant de peine; et lui demandant l’aultre jour Del Rio avis, il diet luy avoir 
respondu s’il demandoit conseil après avoir tout gasté?

LV11.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU CHANOINE ANTOINE CONTAULT.

(Analysée avec des extraits dans la Correspondance de Philippe II , tome II, 11° 720.)

R o m e , le  2 i  ja n v ie r  lf i( i8 .

Monsr le conseiller: Je respondray par cesle à la vostre escripte le jour 
de Sle Catherine, que m’a esté la très bien venue, comme seront tousjours 
loules celles qui viennent de vous. Je louhe Dieu que, nonobstant que les 
troubles de France seront encores si grandz qu’ilz sont aujourd’huy, il 
n’y aye heu par delà, à l’occasion d’iceulx, altération quelconque, en 
quoi certes l’on doibt beaucoup à Sa M'é que y at envoyé Monsr le duc 
d’Albe avec gens et argent ; car je  crainds que, si ces choses fussent adve
nues devant son arrivée, le pays se trouveroit perdu et que les rebelles de 
France, qui avoient leur intelligence au pays, seroienl à présent par delà 
au soullaigement de la France, et pour dois là, avec l’assistance des noslres^ 
soustenir leur rébellion. Véritablement la richesse et abondance, qu ’estoit 
au pays,doibt avoir causé que l’on y habandonnoit Dieu et que l’on se so- 
cioit peu de rendre en son endroict le debvoir; mais Sa divine Providence 
sçait bien faire ses affaires quant et comme il lui plaict. Je lui supplie q u ’il 
se contente du chastoy passé, et qu ’il veuille regarder en pitié son pauvre 
peuple, réduysant les pays en seurté et tranquillité; à quoy j ’espère que le 
dici Sgr duc tiendra la main, et que il aura cy après aussi regard à redres
ser l’auctorité de la justice et à la police, puisque il ne convient osier le 
mal si l’on n’enchemine les choses en bon chemin pour l’adoucir.
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Je sçay fort bien comme le tout est passé à iVIalynes, et le desseing que 
les nouveaulx confédéréz avoient de faire tous les pays d’une couleur; et à 
cela tendoit la permission des presches à Malynes, oyres que le peuple ne 
les eust demandé : mais c’estoit pour les gaster comme les aultres Je rends 
grâces à Dieu qu’il les aye préservé de sorte que, avec tout cela, vous ayez 
cogneu au dernier jubilé une si grande dévotion. Et fault qu’ils soient 
saiges, à fin que l’on ne soit contrainct les charger de gens de guerre. De 
mon coustel je leur fairay tousjours toute Passistence que je pourray, pen
dant qu’ilz demeureront en leur dcbvoir à Pemlroict de Dieu et du Maistre.

Vous me faictes ung bien grand plaisir de tenir la main à ce que le ser
vice divin se continue: e t, à fin qu ’il se face, il fault tenir bonne intelli
gence avec le chapitre, auquel, comme vous sçavez, les humeurs sont 
différents, et pourtant les fault gouverner discrètement, enlremeslant avec 
la sévérité la doulceur q u ’est convenable à l’humeur du pays. J ’espère que 
vous y aurez Sa M"* Pesté prochain; pour le moings, Sa dicte M'* l’escript 
en ceste sorte cl le confirment ses piincipaulx ministres. Et si lors Sa M1" 
me commande d’y aller, je ne fauldray d ’obéir et de m’employer en tout 
ce que je pourray pour le bien du pays, et spécialement au gouvernement 
de mon archcvesché. Et ce que plus je  désireroye seroit que l’on m’y lais— 
sast vacquer; et seroiç content de laisser le soing des affaires à qui auroit 
envyc de les manyer: et je  vous asseure que, dois icy, je  n’obincclz de 
faire tous les offices que me samblent pouvoir servir pour procurer le bien 
du pays, et afin que Sa M“ les retienne en bienveullance et uze à leur en- 
droict de loutte clémence et doulceur, establissant louttesfois ce que con
vient pour la restauration de la religion, pour le soustiennement de son 
auctorité et de la justice; et me trouverez tousjours, et vous et les voslres, 
prest à vous faire tous plaisirs et amylié, en toutes les occasions que me 
donneront moyen de m’y  pouvoir employer.

Mon maistre d hostel,qui partit il y at huit jours, et lequel je  n’ay voullu 
charger de lettres, pour estre marchandise que l'ust esté dangereuse pour 
luy en ceste saison, vous dira toutes nouvelles de ce coustel, à quoy je me 
remettray, priant pour fin de ceste, etc.

1 Voir plus haut, p. l ü l ,  note 2rat.
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LV11I.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCH E, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 1G100, fol. 71. — M. F.)

C ray , le 24 janv ier It>68.

On est toujours sur le q u i-v ive en F ranche-C om té, craignant que les huguenots ne 
veu illen t entreprendre quelq u e ch ose  contre le  pays. Sans d o u te , on ne pourra leur  
tésisler  « m ain à main », parce qu’ils sont « beaucoup et une partie b ien  en ordre » ; 
mais cependant, s ’ils v iennent courir le  pays, « il i en arat par terre, et n’auront si bon 
» m archié le p y llage et roberies com m en t par Lorrenne et France. » En F rance, depuis 

le com bat où est mort le co n n é ta b le1, les huguenots n ’ont pas eu  une seu le  alarm e. 

Dans le B assigny et autour de Langres ils m archent si « écartés » que leur cam p lient 
bien x lieues de pays. C’est q u ’ « il ne v cu llen t com batre en  France les uns contre les 

» au llrcs, y  toiios son com padres y  com adres. Il vaudrait m yeus q ue l'a ide que on 

» donne au roy de F rance fusse pour leur fère la g lierre; y p ille  que p ille  : car s’il 
» font la peis les huglienots alim enteront et ghateront les voysins pays. »

P our le m om ent les huguenots sont entre Langres et C haum ont. Leurs retires m ar
ch en t avec eux, mais à un intervalle de vi lieues. Ces dern iers ne sont pas contents du  
paiem ent, « car il leur restoit à devoire encore x»  m ille  e scu s , e t les h u gh en ols se  sont 
» taylié entre eux pour assever de païer ces reylres. Sy le roy de France avoyt entre  
» eus quelq ue bon com paignon avec lettres de change sur A usboure, ou argenterie  
» pour les donner deux p o ie s 2, leur fesant entendre l’abus en quoy le prince d e C ondé 
» et l’am iral e t  À ndelot les ont m ys, il serroyt sheur de batre le  p r im e  de C ondé et les 

» autres et se retirer. »
On m enace la Franche-C om té d ’être visitée par les reitres, « disant que il sont apa

» rentés avecq le frère de Mr d ’F g h e m o n t3 c l aussi aucuns du prince d’O rangc. » Le 
com le de la R oche est persuadé que, s ’ils v iennent seu ls , ils  seront incapables de prendre  

le m oindre chàlcau , et recevront un accueil de nature à leur faire « donner au d iab le  
» l’e n ir é e d u  pays. » C ependant beaucoup d e gen s « se  perdent de peur ».

1 La bataille de S'-Denis, du 10 novem bre 1SG7.
* Deux paies.
* A Madrid le b ru it cou rait, à la fin de m ars, que les re itres avaient ju ré  d’aller déliv rer le comte 

d’Egmont : G achard, L a  Bibliothèque nationale à P aris, t. I I ,  p. 25G.
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LIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t. II , 11" 7-2.1)

Rom e, le 26 jan v ie r 1868.

P ersonne ne blâm e p lus le  R oi de n etre pas allé en F landre l’été passé ; au contraire, 
tous d isent qu’il a agi en cela avec grande prudence. M adame de Parm e partit de 
B ruxelles le  3 0  d écem b re; les États de Brabant lui offrirent 2 5 ,0 0 0  fl. et ceux de 
F landre 3 0 ,0 0 0 . E lle a am ené avec e lle , ju sq u ’à sa sortie des P ays-B as, le  conseiller  
d’A sson lev ille  et le  secrétaire V an der Aa.

LX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A M. IIINCKAERT

(Analysée avec extraits dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  n” 724.)

Rome, le 20 janv ier 1508.

...S u r ma foy, je  sentz extrêm em ent le  travail auquel se  trouvent M. d’A igh em on t, 
M adam e sa com paigne et toute sa m a ison ,e t je  su is de vostre opinion : qu’il n’aye failly 
(s i faulte y  a, que je  ne crois) ny par m alice, ny par m aulvaise vou len lé , m ais trom pé 
d’aultres. E t n’y a pas longtem ps que j ’en ay escrip l ù S . M. 2 faisant tout le bon office 
que m ’eslo it p ossib le; et soyez certain q u ’en lo u t c e q u c j ’y pourray faire, je  ne fauldray 
d’y rendre tout bon office. V ray est q u e , au nouveau tribunal, l’on procède avec si 
grand secret, q u ’il est im possib le de découvrir ce que passe.

‘ C’est évidem m ent Guillaume H inckaert, l’ancien gouverneur du  comte de Culem bourg, avec 
lequel Morillon et Granvelle étaient en term es affectueux.

* Voir plus haut, p. 103.
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LXI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque (le Besançon. -  L u tres île Morillon, t. V, fol. 1". — M. K., complétée par C.)

liruxellcs, le l cp février lîi08.

Monseigneur : Les libellés ' sont envoiez a tous les princes voisins, et à 
nostre Sainet Père et à Vtre Illme Sgrie, que, je suis seur, ne fera saniblant 
au duc d’Albe les avoir veu auparavant. L’on se fonde fort contre le comte 
d’Egmond de ce qu’il consentit à Termonde au prince d’Orcnges de 
prendre les armes; touttesfois Mr le président crainct qu ’il ne se polrat 
prouver sinon par la confession de Backerseele 1 qui dict que le prince le 
luy al dict. J ’ay, en procès de Renaix contre le baron d’Etzinghe, desjà 
congneu que llessele est subit et hardi emprendeur, que n’est po inettout; 
mais le conduire à bonne fin : hoc opus , hic la b o r 3.

Elberlus est fort sollicité par le duc d’Arschot et Mr de Berlaymont 
d’emprendre la defi'ense du comte d ’E gm ond4. Ledict Berlaymonl se plainct 
que le duc d’Albe al donné quelque sentence déclaratoire que le Roy pro
cède au procès des prisonniers, non comme souverain de l’O rdre, mais du 
p a y z “; et que luy aiant prié que l’on prinst le moien par lequel chascun

1 Les libellés, c’est-à-dire ici les liltcls accusatoire.< des comtes d'Eginont e t de Mornes, aussi bien que
les lettres de proclamation du prince d ’Orangc, de Ilooglistraeten, de Culembourg, de Brederode, etc.
Ces dernières avaient été publiées à Bruxelles, à son de trompe, le 21 janvier.

* Voir plus haut, p. !)2, note S“ “. On verra  plus loin le grave incident qui sc produisit, à propos 
de la déposition du Sgr de Villers qui chargeait aussi le comte d ’Egmout, et dont il u 'est pas ques
tion ici.

5 llessele n’avait pas été chargé d ’instru ire le procès du comte d 'Egm ont, mais il avait participé, 
avec Vargas et dcl Rio, à l’examen de Backerzeel. C’est ce qui explique comment Morillon parle ici 
de lui. Plus tard , néanmoins, il fut chargé de rédiger la sentence du comte. —  Notice citée de 
M. Gachard su r le Conseil des troubles. ’

* Voir plus haut, p. 77, note I er.
* Ce que Berlaymont appelle une sentence déclaratoire était une apostille d u  27 janvier, mise par 

les o rdres du duc d ’Albe su r une requête présentée au nom du comte d ’Egmont par Nicolas de Lan- 
das : voir Siipplémctit à  Strada, t. I, p. I :>.
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poulroit estrc saltisfaict, qu’il luy couppa court disant qu ’il sçavoit bien ce 
qu’il avoit à faire Toultesfois le comte d ’Egmond dict q u ’il ne respondra 
sinon pardevant ses confrères, et luy deubt-on trancher la teste2. Sa femme 
sollicite Mr de Berlaymont par chascung jo u r ,  et il dict en avoir souffert 
cincq rcbulïes du duc d’Albe s. l\Ir de Berlaymont et M1 le président Viglius 
ne s’accordent en ce des privilèges de l’Ordre, que celui-ci enlend comme le 
duc*; qui heust pièça peult vuyder l’affaire des deux prisonniers, si Del 
Ryo et Vargas heussent tenu le chemin ordinaire et que convient selon 
tout ordre de droict.

C’est ung grand bien que Sa Malé pourveoit des grandes sommes, si Elle 
en auroit à faire. Cela seul donnera craincte à ceulx que vouldroient 
mouvoir. Mais l’on paie fort mal les piedtons Allemans, desquelz l’on en 
a tp r in s e n  Anvers c l  pour ce qu’ilz se mutinoient: dont je ne suis esbahi, 
car l’on les paie en partie de drap à x l v i i i  solz l’aulne, que ne vault 
poinct xxx solz. Ce sont grandz larcins que l’on faict sur leur petite solde, 
et le Roy n’en est servi. Ilz dient ouvertement d ’eulx vouloir retirer 6.

1 On trouve plus haut, p. SIC, note 6“ ',  l'indication des principaux passages de la Correspondance 
de Philippe I I ,  où il est question des privilèges de la Toison d ’or à propos du procès des seigneurs. 
On peut ajou ter ici que, dans le Supplément à S trada , t. I ,  se rencontrent p lusieurs pièces officielles 
relatives au racine objet.

* Ceci, d’après les docum ents officiels, est exagéré. Mais il est vrai qu’en acceptant le libel accu
satoire et les charges supplém entaires qui lui fu ren t communiquées le 19 janv ier, puis en rédigeant
plus tard  son mémoire de défense personnelle, le comte fit les protestations les plus formelles, tan t 
du chef des privilèges de l’O rdre que pour n’avoir pu com m uniquer avec ses défenseurs. — De Bavay, 
ouvr. cité, pp. 110, 120, 121, etc.

5 A cette époque Sabine de Bavière, ne com ptant plus guère su r le déclinaloire basé sur les privilèges 
de l'O rdrc, intéressa à sa cause le conseil et les Etats de Jîrabant. Ceux-ci soutinrent que le comte, 
comme baron de Gaesbeeck, devait être  jugé en conformité des privilèges du B rabant. Le duc s’irrita  
de leu r intervention. Il leur répondit qu ’il n ’avait nulle intention d 'enfreindre leurs privilèges, niais 
qu’eux-mêmes ne devaient ni donner à ceux-ci une extension indue, ni en abuser. Il déclara que les 
privilèges Brabançons ne concernaient pas le crime de lèse-m ajcslé; et il ordonna que les m andats 
décernés contre des Brabançons, du chef de ce crime, seraient scellés non du sceau Brabançon, mais 
du sceau du Conseil privé. Viglius, à ce qu’il dit lui-menic, fit des objections, mais il finit par céder à 
la volonté du duc. — Iloynck, Analecla, t. I<r, 2 r partie, pp. 398, 402, 4 1 0 ; Supplément à Strada, t. 1.

1 Cela est exact. Viglius procura même au duc les documents nécessaires pour q u ’il pû t soutenir 
sa thèse devant les chevaliers: voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  pp. 4 , 12.

* L'Antwcrpsch chronyelge, p . Iti2 , parle  aussi de cette m utinerie. Près de deux cents Ilaut-AlIc- 
m ands avaient arraché la croix de Bourgogne rouge, qu’ils portaien t sur le dos de leu r cotte d’armes 
« de livrée », s’écriant qu’ils ne voulaient plus servir, pour les motifs que dolinc Morillon.
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Ad ce que je puis veoir, iMr Viglius n’at volonté se retirer. Il est souvent 
vers le duc d ’Albe et faict les rapportz, qu’il avoit remiz sur Assonleville et 
Bruxella, lesquelz ne sont appelez du duc, selon qu’il me dict lui-mesme', et 
lui samble que le duc d’Albe delesse d’appeler le conseil d’Estat pour les 
lesser dehors. 11 regrette Assonleville qui en tout temps s’est fort bien 
porté à l’endroit de la religion et de Granvelle, ce que je puis lesmoigner. 
Et encore qu’il parle beaucop,si vouldroie-je que son beau-père* fustd’aussi 
bon zèle comme luy. L’on depesche maintenant à force procès depuis que 
le duc s’en est ressentu. Auparavant l’on at esté bien diligent pour advancer 
les procès jusques aux enquesles, et pour une en faire trois ou quatre soubz 
couleur des poinctz d’oflices, et cela achevé l’on se jcctoit sur ung aultre 
sans faire aulcune vuydange partant le sindicat est bien nécessaire, mais 
c’est raison qu’ils aient mi Heurs gaiges, et telz desquelz ilz se pouissent 
honestement entretenir, et que l’on les chastie si après ilz prendent dons 
des parties.

Martini ne broillera plus, Dieu luy p e rd o in t4. Maes n’est pour se main
tenir six mois 11 ; l’on l’at veu entremiz par Madame, mais cela ne d u r i t ;  
c’est ung bon vin miz sur ung mauvaix tonneau \

Il samble que avant longtemps l’on passera oultre en ce des limites, que 
le confesseur du duc at fort à ceur et surtout l’exécution du Concilie. Il 
disna devant hier avec i>Ir Viglius, vers lequel je  l’ay introduict, et après le 
repas heurent long propos sur la réformation, mesmes du elcrgié d’Utrechl 
qui en al grand besoing tam in capite’’ quant in membris. L’on parla nom-

1 Voir H oyuck, Analeeta, 1 .1", 2e p a rtie , p. 410. Il était de coutume, au XVIe siècle, d ’appeler aux 
séances du conseil d ’E ta t quelques m em bres im portants du conseil privé auquel appartenaient, 
comme on le sa it, Assonleville et Bruxelles.

* Le chancelier Scheyvc.
5 Le 17 février Viglius, à propos de ce qui se passait au Conseil des troubles, écrivait encore à IIop- 

perus : « Cu us ne .... in immensitm crescuiU, verum contra neminem adhuc, quod seiam , définitive 
prutiuncialum est .... » —  iloynck , A naleeta , t. Ier, 2e partie , p. 405.

4 AI' Guillaume M artini, l’ancien pensionnaire de Bruxelles, était m ort. Son fils, qui fit relief d ’une 
de scs te rres , le 3 mai 1508 , s’appelait aussi Guillaume. Il é ta it pensionnaire d ’Anvers : oïl le rencon
trera  dans l’av en ir.— Renseignements dus à M. Alp. W auters.

5 Dans la faveur du duc d’Albc : voir plus h au t, p. 75.
* Des nouveaux diocèses.
7 L’archevêque Frédéric Sehcnck de T autenbourg , voir passim  dans les deux prem iers tom es, et

spécialem ent t. 1, p. 14, note 5 ,u'j  et t. II, p. 232, note 1".
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méement de l’indisposition de Harlemen&is *. Le confesseur du duc dict que 
bien tost l’on appellera aulcuns évesques et abbez pour avoir advis; et sur 
ce que Mr Viglius disoil quel bien seroit d’avoir ung légat, le confesseur du 
duc dict quod hoc ar/ebalitr. Et, au départir, Mr Viglius le priât de vouloir 
aider à redresser les affaires de ce pays, qu ’il samble avoir plus à ceur qu’il 
n’a heu depuis vostre parlement, parce que Madame le traiclait si mal, ne 
veuillant communicquer avec hiy sinon en présence de Armenteros, jusques 
ad ce que loutfust perdu ; lors que Madame le recherchit, mais il esloit tard. 
Les menasses de Vargas, que l’on l’examineroit de prez, l’ont, ad ce que je 
puiz veoir, réveillé, et je  ne me repens de l’en avoir adverl is. Il al grande 
mémoire et compte fort bien, quant il vcult, les premières causes et sources 
de ce qu’est advenu, cl at donné grand contentement au duc d’Albe qui le 
gousle fort ', et veoit voluntiers les anciens serviteurs, faisant grande feste 
à Bave. Je vouldroie que Vander Aa fust en grâce; Courteville * luy porle 
umbrc et empeschement au gaing. Certes il at bien servi et est demoré 
fidèle à Granvelle en tout temps, et at grande charge d ’enffanlz, peu de 
biens, et m alum  domesticum.

Ad ce que je  veoidz, le temps est fort changé depuis que Madame se

'  Nicolas de N icuw elant, voir 1 .1, p. 2 4 2 , note 1 " ,  et t. I I , p. 2 5 2 , note l " .
1 Voir plus h a u t, p. 171, le texte cl la note Cmt.
* La satisfaction qu’éprouve à celle époque Viglius d’être  dans les bonnes grâces du duc, perce dans 

sa lettre  h lloppcrus du 47 février : I lo y n ck , Analccla, t. 1er, 2 ' partie, p. 404. On n’a pas de peine, 
d ’a illeu rs , a com prendre com m ent le duc d’Albe avait alors un grand contentement du p résid en t: il 
suffît de se rappeler que celui-ci avait soutenu la thèse du duc dans la question des privilèges de 
l'O rd rc , et qu’il avait cédé à scs injonctions dans la question des privilèges du B rabant : voir plus 
hau t, p. 191, le texte et les notes 3 rat cl 4 me.

4 Dans le texte de Morillon l’adversaire de Vander Aa est désigné pa r le chiffre 50. Dans la copie, 
envoyée de Besançon, ce chiffre était trad u it pa r Cornet. C’étail une e rreu r évidente. Le pensionnaire 
de D ordrcchl ne pouvait faire ni bien ni mal au secrétaire  d’État. M. Aug. Castan a bien voulu vérifier 
la traduction du chiffre, cl 50 doit se trad u ire , dans les lettres de M orillon, pa r Courteville. (Lettres 
de M orillon, t. VII, fol. 2 v ’°). En ce moment Jossc de Courteville é ta it très-avant dans la confiance du 
duc d ’Albc. D ’après la le ttre  de Castillo du 28 décem bre, souvent citée, celui-ci voulait avoir toujours 
auprès de lui del Bio e t Courteville pour form er « son conseil de cabinet », consejo de cam âra, rece
voir toutes les requêtes, faire le rapport su r leu r contenu, d istribuer les affaires suivant les m atières 
aux divers conseils, etc. Une lettre  de Viglius du 3 février laisse aussi en trevoir que Courteville 
était le secrétaire d’É tat préféré du duc, puisqu’une atteinte de goutte ne le dispensait pas de s’occu
per continuellem ent, perpettio, à faire la correspondance du duc avec le Roi : voir Iloynck, Analccla, 
t. Ier, 2 ' partie , p. 400.

T o m e  I I I .  2 5
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vanloil du crédict de son beau-frère que, oultre que l’on at retranché ses 
morceaux, sera bien fasché quant il verra que l’on aurat faict en son ab
sence ce que conviendroit pour ce qu’il prétend ne se feicst que lu y pré
sent, pour gaigner gré. C’est le vray moien pour entrerompre ses desseingz, 
que ne polront avoir progrès que avec une perpétuelle playe de l’Eglise. Je 
suis bien aise qu ’il défère tant à Vtre lllme Sgrie qui, je suis seur, ne s’y fiera 
que à poinct *.

Je ne sçay combien loing irai le comte de Mansfeld: mais il n ’at que 
trois mois de congié.

Jusques ores n’ay-je dissimulé que Vtre 111“ <> Sgn« ne feicst bon office 
pour le comte d’Egmond, à tous ceulx que le regrettent, et il convient 
ainsi, puisque Sa iMajeslé ne le prend mal.

Bellin se conduict aultanl bien que l’on sçauroil désirer. Son incongruité 
si grande le fera saige, et je luy conseille le mieulx que je puis. II examine 
Straelen qu’il dicl es Ire une fine pièce. Touttesfois l’on en at tiré quelque 
chose, ad ce que j ’enlendz de Ilessele, qui est bien délibéré de faire la 
guerre à tous ceulx qui ont estez conuniz à recepvoir l’ayde novennale, 
qui ont maintenant aultant de mille par an qu’ilz avoient auparavant de 
cent, et l’on at vendu tout le domaine du Roy que l’on at voulu faire por
ter la besache. Je diray à Bellin q u ’il descouvre les faillies de Bourgoigne el 
de Renard, qui non ineluit sine causa.

Ici M orillon se (ait l’cc lio  de bruits contradictoires (fui courent à B ruxelles par rap
port aux affaires de F ran ce, puis il continue :

... La garnison de Dourlens court sur le payz d’Artois, se disanlz enne- 
myz de ceulx de Paris el des prebstres, qu ’ilz massacrenl là où ilz peuvent, 
el ne louchent aux biens ny personnes des gens layz \

'  Il est difficile de dire quel est le m écom pte, subi par le cardinal Farnèse, auquel Morillon fait ici 
allusion. En (oui étal de cause l'op in ion , en Italie, jugeait autrem ent le cardinal que le prévôt d ’Aire: 
voir 13”n de Hubner, Sixle-Q iiint, t. I, pp. 173 et suivantes.

* Dans le plan de la conspiration, dont il a été question plus hau t, p. 174, note 7mf, u cculx de 
» D ourlens aveucq quelque cavaillcrie debvroyeut aussy de leur coslé en tre r en Artois pour brusler, 
» piller, saeager esgliscs et gens eclésiastiques, afiîn de donner plus grant étonnem ent. » Les courses 
de la garnison de Dourlens, dont parle ici le p révôt, étaient le prélude de l’invasion qu ’elle devait 
fa ire ; mais celle-ci n 'eu t pas lieu, les Français n’ayant pas tardé à se convaincre que la contrée, q u ’ils 
se proposaient d ’envahir, n’était pas disposée à les recevoir. Dans ces circonstances les bannis, déjà
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C’est aussi une pilié comme l’on tue les gens d’église en Flandres, sur ce 
quoi Mr d’Ypres escript des lettres lamentables 1 ; et lundi fut tué le curé de 
Hondscote avec son couslre en l'église, disant matines, qu’estoit ung hommtî 
sçavant. Lendemain celluy de Reningelst avec deux chappellains; et, la 
seprnaine paravant, sept ou luiict autres. Cecy s’exécute par l x x  ou u n ” 
blistres désespérez que sont cachez et soubstenuz aux villaiges, où il n ’\ at 
nul ordre ny officiers que vaillent. L’on dict qu’ilz viègnent encores vmc 
conjurez pour exécuter ces cruelz meurtres des ecclésiasticques, et viè
gnent de Noort-W yck en Angleterre, qu’est la retraicte que at donné la 
Royne à noz réfugiez, qui ont desjà faict plus de m ou nnm maisons. Le 
duc doibl envoier quelques gens vers la Basse-Flandre, où Mr de Rassen- 
ghicn est. J ’espère que l’on attrappera ceste canaille; touttes les villes mari
times, que ont tousjours tenu bon, y font grand guect et garde *.

Bellin ne dort quant ad ce qu’est passé en Bourgoingne et des signatures 
de la confrairie de sàincte Barbe, pour laquelle le duc at escript au parle
ment, qu ’at envoié sa response et despesche.

Ledict Bellin at veu ce que le secrétaire du comte de Hornes avoit escript 
soubz Renard, sur la pacification des troubles, où ilz sont alléguez trois 
moiens; mais le refrein de la ballade est qu’il failloit rassambler les Estatz 
généraulx. C’est là où gisoit le venin...

Il at bien à cueur de descouvrir ce de Renard, et si l’archevesque de 
Besançon a tp a r t  augasteau, et il pense que si, disant qu ’il a testé  par deux 
fois, à Lyon, à ung presche des hugonotz 3.

ren trés dans le pays, et leurs complices (le 1'intcricur, restèrent livrés h leurs seules forces. — De 
Cousscmaker, ouvr. cité, 1 .1, pp. 21 e t suivantes.

1 La lettre  <le l’évêquc d’Y pres, du 27 janv ier, est im prim ée dans Van Vloten, Nederlamte opstavd  
tegen Spanje  ( 1572-I57Ï5), Bylagcn, p. S.

* On doit se borner ici, de nouveau, à renvoyer aux documents officiels rassem blés par de Coussc
m aker dans son ouvrage souvent cité , e t par Dicgerick dans son ouvrage in titu lé  A r c h i v e s  d ’Y p b e s ,  

Documents du X V I e siècle fa isan t suite à l ’inventaire des chartes, t. IV. Morillon commet une légère 
e r re u r :  le curé de Renninghelst et scs chapelains avaient été assassinés le 12 jan v ie r; l’a tten ta t de 
Hondschootc avait été perpétré  le 2G, mais le curé avait survécu à scs blessures ju sq u ’au 28 . Dès les 
premiers jours de janvier, trois bateaux, arrivés d ’A ngleterre, avaient encore débarqué p lusieurs cen
taines de réfugiés venant de Nordwich et de Sandwich. Ceux-ci étaient entrés en F landre par petites 
troupes, en passant entre W altcn  et G ravelines; et c’était dans leurs rangs que s’é ta it en grande partie  
recrutée la bande de Jean Camcrlinck qui te rro risa it la contrée par ses forfaits.

■ Voir plus hau t, p. 1G8, note i me.
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LXII.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA R O C H E, AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque royale de Bruxelles.— Manuscrit 11° 16100, fol. 9 t. — M. F.)

Gray, le 1 "  février 1ÎJ68.

P endant que le  cam p des huguenots occupait les environs de Langres, on avait pris 

les m esures nécessa ires pour préserver la F ranche-C om té d ’une « course » ,  e t le com te  
s’élait toujours tenu prêt, avec quatre cents arquebusiers, « pour aller donner par les  
» boys ou vyllnges sur cheus que eu ssen t entreprins quelque m alice sur le pays. »

En tirant vers Orléans, les huguenots et leurs auxiliaires ont trouvé le passage ferm é. 
On assure qu’ils n’ont pu le forcer, qu’ils ont perdu, tant tués que pris, p lus d e sept 
cents hom m es, qu’ils rebroussent ch em in  dans l'intenlion  de p n n d r e  le  chem in  
d ’A uxerre, et, s ’ils trouvent ce chem in  ferm é, d e « venir à la d u ch é de B ourgh ogne ». 
Il faut donc de nouveau être sur ses gardes en F ranche-C om té. Si les hu guenots y 

viennent, dit le com te, « nous leu rs m ontrerons que avons bon corrage, non  seu l de 

» nous gharder m ais de les a ller  assaillir  entrant au pays. » Il parait « qu’il ont si grande  
» in te lligen ce avecq cheus du cam p du llo y , q u ’il ne faut espérer que ilz com bateront 

» en bataille, sinon quelque pety rencontre si que ne se  peut excuser. » L e com te con 
jectu re , « à son  pety ju gem ent, que ehète fêle n e se  asseverat sans une grande gh erre;  
» car si autre ne y m et la mnyn que le  conseil du roy de F rance, tout yrat m al. S i D ieu  
» volloit que noslre R oy se trouvasse bien tost à M illan, depuis là il poroit fère grandes 
» ch oses ... »
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LXIII.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCH E, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale üe Bruxelles. — Manuscrit n° 16100, fol. 88. — M. F.)

D ole, le ü  février 1B68.

L e com te de la R oche revient de nouveau sur les affaires d e F rance : les h u gu en ots  
sont en réalité en m arche vers O rléans avec leurs reitres, qui vont toujours à l'arrière- 

garde, « et faisans tous les m alheurlés du m on d e; » le roi de France angm ente ses 
forces, mais non pas « pour n u ire à scs ennem is. » « C hèle fétc , d it-il, du rerat plus 
» que on ne pense ; car ch eu s du roy de F rance s ’entendent avec eus et yront brants- 
» caltant les vylles et vyllages par les provinces pour avoir de l’argent ; et com m ent 
» F ia n ce  est grande, il y a beaucop de pays où aller cant l’un serrât m angé; et au 
» derrière reviendront encore à la d u ch é de B orghogne, et seront noz voysins non pas 
» pour bien faire. »

L e com te répèle  q ue gen s du R oi et h u gu en ots , en  F ra n ce , ne se  com battent pas 
d ’une façon sérieu se , « car il sont tout am is et parents, » et q u ’il faut « un troisièm e  
» pour m ettre le  tout com m ent con vien t : d a r  d todos que in im igh os tios son y  serra n  
» siem pre  *. » D éjà , d it-il, « tout plain de gens » en  F rance, voyant que le Roi est si fort 
et qu’on ne dit m ot aux huguenots, com m encent de nouveau à se  jo ind re à ceu x-ci. Le 

com te, passant aussitôt à un autre objet, continue :

Monsieur: On at prys la plus part des escritures de Stracius*, et se trouve 
avoir escript de Vlre Sgrie lllm0 cosas diabolicas, ainsi me at-on dit; et 
aultres lettres toysan t3 à aucuns de la court, et lettre aussi que on at escript 
au premier de la chambre des comptes, et autres feits de la main du prince 
de Condé, les advertissant de la confyance que avoit en eux en tous ses 
affères, et aussy que ilz le avyseroient de ce que passoit par desà. La court 
at tous les lettres en leur mayns. Je pense que enfin Son Excell06 voldrat 
veoyr tous ses lettres; aussi Son Excellce at envoyé pour veoyr si on at ob

1 C’est-à-d ire, il faut tom ber su r eux tous qui sont, et seront toujours nos ennemis.
1 M' Etienne Stratius.
‘ Touchant.
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serve les ordonnances issy à la court. Je n’y sais autres particularités sinon 
que il en y at de bien ébays, car il voyent du tout changé le monde en 
Flandres : y  aria malaveniura tienen los que los prometlian miicho et beau
cop cognoissent leur ingratitude vers ytreSgrie ]||me, j\la js jl |eur faut rendre 
la pareille de ne aussi rien fère pour eux, puisque il se sont sy mal ghou- 
verné. Je le dis publiquement à aucuns : «On voilloit chasser Mgr le Illus
» trissime cardinal mon beau-frère, pour avoyre sy bien fayet et honora
» blement le service de Sa M“. Mays je vous dis que ceulla se sont chassé 
» eux meismes, et Sa SgriB Illme demeure en grand crédit vers son Maistre. » 
ytre ggrie ne peut avoire tant de bien que ne mérite davantage....

LX1V.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 16100, fol. 80. — M. F.)

Vennes, le 2 i  février 1568.

Les huguenots sont à O rléans, à leur a ise, se  « refesant et desrobant là a lentour et 
» coniraindans les vylles et les vyllettes donner argent. » Ils ne sortiront q u ’au m ois de  
m ai, quand ils auront du fourrage pour leurs chevaux. On fait courir le bru it que  

xnm S u isses sont « en ordre en leur faveur », et doivent b ientôt venir à eux par la 
F ranche-C om té. Le com te a envoyé un exprès à B erne pour savoir si le  fait est exact. Il 
attend toujours l’arrivée, en Italie ou en F lan d res, de P h ilip p e II. Si ce lu i-c i était à 
M ilan, « son om brage feroit de grans choses, voiant que la France est tant lorm enté et 
» avecq com odité de si peu d ’argent que at le roy de France. » M adame de G ranvelle  
m ère est à B esançon 2. Le com te lui a dit d’y rester en paix tant que les h u gu en ots n ’ap
procheront pas. S ’ils approchaient, « sur l’om bre de leurs forces quelques m alcrcus

' E t ceux qui leu r faisaient de grandes promesses son t bien bas.
* Nicole Bonvalot occupait à Besançon le palais de Granvelle, dont M. A. Castan a fait la m onogra

phie dans les Mémoires clc la Société d ’émulation du Doubs, 1867.
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» porroyen l trayr la v ille .»  Si Sa M“ v ien t,d it le com te,on  devra donner «q u elq u ’ordre»  

à B esançon , « car il im porte pour m aintenir ce pays J. » Entre autres m esures m ilita ires, 
prises en F ranche-C om té, on a m is à D o le  deux en seign es com plètes, « à cause que il 
» a des négocyans et beaucop d ’esco liers étrangiers que sont venuz de Paris. » C elle  
im m igration ne plaît pas au com te.

LXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, l. Il, u° 740.)

R om e, le fl m ars 1568.

A ccu sé de réception des lettres royales du 2 6  décem bre et du 27  ja n v ie r 2. —  Le car
dinal sait peu de ch ose  des affaires de Flandre. —  L e duc d’A lbe d irige fort prudem 
m ent l’adm inistration ; il a une grande connaissance de ce pays pour y avoir servi l’em 
pereur C harles-Q uint pendant tant d’années 3. —  G ranvelle rem ercie le Roi de l’offre, 
que S. M. lu i fait, d’écrire à l’E m pereur sur ce q u ’on a voulu lui persuader que le

‘ On trouve dans la Colleccion de documentos inédit os para la hisloria de E spana, t. XIV, pp. 454 
e t suiv., une longue lettre  du duc d'Albc au Roi, datée du 24 décembre 1571, sur les droits qu 'avait 
h Besançon le comte de Franche-Com té. Le comte de Franche-Com té était depuis 1500 le gardien , 
p ro tec teu r, et défenseur de la v ille, de la com m unauté, et des bourgeois. Il était également le protec
te u r  et le gardien de l'a rchevêque , du doyen, du chapitre et du elergé de la ville. Son fondé de 
pouvoirs, chargé de l'accom plissement de ses devoirs d’avouerie, avait pour résidence le château de 
Chûtillon. Depuis 1451, en vertu  d’un traité  de confédération fait entre la ville et Philippe le Ron, le 
comte nom mait un délégué à côtc du m agistrat de Besancon, sans lequel celui-ci ne pouvait agir ni 
juger, et un capitaine de ta \ il le chargé de la surintendance su r les affaires m ilitaires. Il percevait 
encore une large p a rt des revenus de. la v ille , etc. On peut rem arquer que le prince d’Orange était 
m aire et vicomte héréditaire  de Besançon, office tenu en fîef de l'archevêché et non du Roi, et qui, 
p a r conséquent, n’avait pas été confisqué.

* Cette dernière m anque dans la Correspondance de Philippe I I  cl dans la présente collection.
* Tant d ’années, c’est beaucoup dire. Néanmoins le duc d’Albc, en 1540, avait accompagné Charlcs- 

Quint qui venait dom pter ta ville de Garid. En 1549, il était revenu aux Pays-Bas avec l’infant Ph i
lippe. En 1552, il y avait exerce le comm andem ent de l’armée impériale contre la F rance, etc.
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cardinal éta it l'auteur de l’em p rison nem en t des deux com tes; il croit que, pour le m o
m en t, le  m ieux  est de garder le silen ce . S i , plus tard, il en était b eso in , il profiterait 

des intentions b ien veillan tes du R oi.

L X V J .

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° ICtOO, fol. 01. — M. F.)

V cnnes, le 10 m ars 4508.

Les huguenots ne bougeront d’O rléans avant que les arbres ne so ien t » feu illes » et 
qu e les prairies n ’aient de l'herbe pour leurs chevaux, à m oins que le conseil du roi de 

France ne fasse d ilig en ce  pour les com battre. C ette éven tu a lité  est peu probable, il y  a 

dans le  con se il trop de huguenots. S i P h ilip pe II venait, « toute la ru ine des hugu en ots  
» serroit en  peu de tem s, com m ent al fayt la ven u e du duc d ’A lb c  ruyner tous les gliex  
» en F landres. L e tout y est sy pesib le que il n’y a p lus ryen d e m ém oyre de fere du 
» brave : car à ceux que on al otté les byens ils ont peu de m oien  de fère ryen que 
» v a ille , et m oyns de corage, et abendonné de eheux que les suyvoient : qu osy va cl 
» mundo! »

L X V 1 I .

LE SEIGNEUR DE LA TIIIEULOYE 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXVI, fol. 84. — M. F.)

Château de B éthunc, le 18 m ars 1568.

... Quant aux nouvelles, je  pense que serez adverty que le jou r  des cen
dres, tout en ung instant, l’on constitua prisonniers en ces Païs-Bas tous

1 François-Philippe de B ernim icourt, voir plus hau t, p. 150, note 5me.
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ceulx qui auroient porté annes, briseurs d ’imaiges cl consistoriaulx, dont 
la dicte affaire auroit esté sy bien menée que, tout en une mesme heure, 
par toutes les provinces, on en a prins ung infini nombre ' ; et mesme se dict 
que toute la Loy, qui estoit lors de ce temps là à Gand, seroit toute 
constituée prisonnière*. Ainsi je prévois, si Dieu n ’a pitié de ces povres païs, 
que tous seront pugnis en général pour la particularité de ceulx qui ont 
offensé. Je louhe mon Dieu qu’en ce petit gouvernement qu’il m’a préservé, 
qu’il n’y at eu âme vivante qui ait rompu aucunes églises ny faict presches 
sur icelluy. S’il plaisoit à Vtre Ulme Sgrie me faire ceste grâce d’escripre à 
Mgr le duc en ma faveur, lui donnant à entendre le peu de service qu ’ay 
faict en Valenciennes, durant les premiers troubles3, m’obligerez de plus en 
plus prier Dieu pour la prospérité d’icelle, etc.

1 P ar une dépêche-circulaire du 21 février, adressée aux gouverneurs et aux commissaires des trou
bles dans toutes les provinces et dans tous les d istiic ts  des Pays-Pas, le due d ’Albe leu r avait donne 
l’o rdre  de faire a rrê te r le 5 m ars, dans les différentes localités de leur re sso rt, ceux qui avaient été 
m inistres ou consistoriaux, qui avaient brisé ou fait b riser les images, ou qui avaient porté les armes 
contre le R oi, et de les livrer aux juges ordinaires qui les condam neraient au d ern ier supplice, ou 
au trem ent suivant l’exigence des cas. Les commissaires et les gouverneurs devaient ten ir ces ordres 
secrets u pour le tout m ieulx conduire à l’cffect. » L’exécution de cette m esure aboutit à l’arrestation 
de plus de 500 personnes, d’après ce que le duc d ’Albe lui-même écrivait à Philippe II; voir Corres
pondance de Philippe I I ,  t. II , p. 25. On trouve ib idem , p. CGO, le texte de la lettre  du 21 février, 
adressée aux comm issaires des troubles pour la F landre , ainsi qu’une lettre écrite su r le même objet 
par Noircarmes à l’abbé de S'-G hislain; e t, p . GG5, une circulaire explicative du 12 avril.

* Ceci était un b ru it sans fondement.
‘ Du temps où il était prévôt-le-com te à Valenciennes, depuis le mois de ju ille t 1562 ju sq u ’à la fin 

de l’année 1565 : voir P a illa rd , Histoire des troubles religieux de Valenciennes, 15G0-1567, passim .

T o m e  I I I . 26
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LXV1U.

I,E CARDINAL DE GRANVELLE AU COMTE DE BOUSSU.

(Analysée avec extraits dans la Correspondance de Philippe 11, t. II, n0 712.)

Rome, le 22 mars

Monsr : J ’ay reçeu voz lettres du x v i i ® de janvier; et longtemps avant 
l’arrivée d’icelles, j ’avoye jà lieu ce bien d’estre adverty de la charge que 
l’on vous a donné en Hollande, en l’absence de M1' le prince d ’Orenges *, et 
du grand debvoir que vous y avez rendu et rendez au grand contentement 
d’ung chacun et spécialement de Sa Mté et de Madame de Parme, que lors 
estoit gouvernante; et je liens que Mr le duc d ’Albe ne s’en contentera 
moings, puisque vous rendez si syncèrement le debvoir pour expurger le 
pays de ce que ne vault riens; et espère qu’en ce le dict Sgr duc vous don
nera, toutes les fois qu ’il sera requis, plus vifve assistence que vous n’avez 
peu avoir du passé.

Je me congnois, Monsr, obligé de l’afleclion que je vois vous continuez en 
mon endroit, et je  vous asseure que vous estes, de mon couslel, payé du 
change que vous sçauriés désirer, et que je continue l’affeetion en voslre 
endroit que j ’ay tousjours porté à feu Mr vostre père et à Madame*, aus- 
quelz Dieu l'ace mercy ; ny n’auray jamais occasion pour le vous monstrer 
par les effeclz. que je ne m’y employé tousjours fort voulenliers.

Je ne vous sçaurois encoires dire temps certain de mon retour de par 
de là, me semblant qu’il ne me convienne de bouger que je n’y voye les 
choses plus elères, ne fusl que Sa M‘é me commanda aultre chose, à laquelle, 
comme j ’ay tousjours faict, j ’obéyrai et fort voulenliers, quoy que me puisse 
advenir. Et si je suis encores icy à la venue de M1' voslre frère, le protho-

‘ Celle de gouverneur par provision de Hollande et d l t r e c h t ,  voir t. 11, p. 45S), note l rc.
1 Jean de Ilen n in -L ié ta rd , prem ier comte de Boussu, chevalier de la Toison d’or, chef c l capitaine 

d ’une bande d’ordonnance, grand écuyer de Charles-Quint, etc., père du  comte Maximilicn, avait 
épousé Anne de Bourgognc-Bevercn, veuve de Jacques III ,  cointc de llornes.
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notaire duquel je n’ay encores nouvelles, je le verray fort voulentiers et 
luy fairay toute l’assistence que me sera possible. Au regard de le loger 
avec M!\Irs les cardinaulx iHoron 2, T ren te2 ou Farnèze, je sçay combien icy 
ilz se chargent mal voulentiers de gens; si est ce que je  ne lauldray pour
tant de faire tout l'office que vous sçauriez désirer, et mesmes si je  me partz 
d’icy; car icy demeurant, je ne fauldray de l’assister voulentiers de ce que 
je pourray. Bien vous diray-je que comme jeusnes gens ont besoing de 
frain, pour la fin que vous prétendez de le duyre à Testât ecclésiastique, 
et pour luy donner moyen d’advanceinent en icelluy à la descharge de 
vostre conscience et sienne, je  liendroye qu’il seroit mieulx pour quelque 
temps avec les Jésuytes *, que non à la suytte de cardinaulx lesquelz, 
ompeschez en aultre chose, ne peuvent avoir particulier soing sur ceulx de 
leur suylte, que sont plus pour recepvoir le bien ou mal des compaignons, 
qu’ilz hantent par la court, que du maistre. El je  ne le diz pas toutelTois 
pour m’excuser de faire l’office, mais pour vous déclarer comme je l’en
tends. Enfin, je l’attends avec désir, et, selon que je verray divisant avec luy 
ce que me semblera plus luy convenir, je ne fauldray de luy dire en vray 
amy mon advis, me remectant de lors vous en escripre plus amplement. Et 
cependant je  fairay fin à ceste, etc.

1 Antoine de Ilen n in -L ié ta rd , d it de Boussu, qui devint en 1572 dom prévôt d’Utrccht. —  Hoynck, 
Analeeta, t. III™', Im p a rtie , p. 165.

* Le cardinal M oronc, voir t. 1, p. 5 3 5 , note l r'.
’ Christophe M adrucc, évèq.ue de T rente, puis de B rixcn, cardinal de la création du pape Paul III, 

m ort doyen du sacré collège en 1U78.
* A propos des Jésuites, on lit dans une lettre  variorum  de Morillon du 30 mai 1568 : « Je  rcçeuz 

» devant h ier la lettre  de Vtre Illme Sgrle du xix janv ier en faveur des Jésu itcz , mais je  ne les ay vcu. 
» S’ilz viègnent-je ne fauldray les traicter e t adsister de loultc  faveur, selon que inc le commandez et 
<• leur vertu  le m érite. C’est ung ordre  que j ’ayme grandem ent, pour faire si grand fruict. » (Biblio
thèque de Besançon. —  Lettres de M orillon, t. V, fol. 65. —  C.)
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LXIX.

LE CAHDINAL DE GRANVELLE AU SEIGNEUR d ’00STER W Y C K  

(Analysée avec t-xtrails dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  n° 743.)

Rome, le 22 mars 1568.

Monsr d’Oislerwyck : J ’ay reçeu deux Iellres vostres l’une du ve de 
décembre, l’autre sans date. Elles sont esté longuement en chemin, et j ’ay 
entendu par iceIies la cause pourquoi en si longtemps je n’ay heu de voz 
nouvelles. Je ne me puis encore déterminer d’aller là, pour bonnes consi
dérations; mais j ’espère que toutes choses s’accommoderont, et que les trou
bles de France, par ung boult ou par aultre, se réduyront, de sorte qu ’ilz 
me pourront ouvrir plus seur passaige; et me convient de séjourner jus- 
ques lors icy, si Sa Mté, pour son service, ne me commande aultre chose.

Il ne nous vint jamais chose mieulx à propoz que d’avoir le duc d’AIbe, 
seigneur saige et prudent, et avec si bonnes forces par de là, pendant que 
les François sont esté en ces grand / troubles. Et nous à Dieu faict grand 
grâce que les dicts troubles ayent commencé en l’automne; car ayant 
soustenu jusques à maintenant la campaigne, j ’espère qu’ilz ne seront pour 
nous faire grand mal ny cest esté, nv le suyvant.

Je regrette que le Seignr Andréas, vostre (ilz s, y soit, et aussi deux nep- 
veux miens que sont à Paris \  El certes je les vouldrois tous reveoir au 
Pays-Bas; mais il ne conviendroit,à mon advis, les faire mettre en chemin 
pour leur retour maintenant, pour les diflicultez et dangers et de vouleurs 
et d’aultres que se trouvent maintenant aux champs de la France.

Les Allemands enfin y sont allez, pour ce que ceulx qui le pouvoient 
empeschcr leur ont permis l’entrer, mais je tiens que les ungs et les aultres 
s’en repentiront, cl qu’il sera impossible aux rebelles, et au Roy mesme, de

1 Spliritcr de Ilargen, Sgr d'Oosterwyckj voir t. 1 et II , passim , et su rtou t t. I , p. 2 3 7 , note l re.
■ André de Ila rg en , voir L I, p . 2 4 1 , n o te 2“ '.
* On ne saurait d ire  à quels de scs neveux le cardinal fait ici allusion.
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fournir à leur soulde pour lout le mois qui vient, et que l’ung et l’aullre 
des parties sera forcé ou s’advanlurer au combat, ou habandonner la cam- 
paigne. Et si les choses advicnnent naturellement, l’expérience du passé 
me fait c ro jre  qu’ilz auront perdu et perdront devant le boult de l’eslé, 
oyres qu’ilz ne combaltenl, bien grand nombre et de gens et de clievaulx 
des deux coustelz. Ce que je crainds est la famine universelle de la France, 
car ilz ont despouillé les paysans de clievaulx et d’autres qualilez, de sorte 
qu’ilz n’auront peu semer; et après la famine vient la peste, dont je crainds 
grandement que les voysins ne se sentent, et aussi de la peste de leurs mal- 
hereuses opinions, si, que Dieu ne veulle, le Roy Très Cfireslien ne range 
de ce coup ses subjeetz rebelles à la raison. Leurs faulteurs au Pays-Bas, et 
ceulx que sont de la mesme opinion en la religion bravent, disans que 
Testé tous les deux camps viendront ou en Ylalye, ou yront sur les Pays 
d ’embas. Je n’a}' pas peur qu’ilz lacent ni l’ung ni l’autre, ny que les F ran 
çois, ny moings les Allemands, nous puissent faire grand mal tle cesle 
année. Aussi y a-t-il apparence que le Turcq ne faira grand mouvemenl, 
et que, peult estre, il s’accordera avec l’Enipereur, et que le Roy, noslre 
Maislre, y sera comprins, par où tant plus j ’espère (jue l’on aura temps et 
moyen pour accomoder les affaires de par de là, avec la craincle des m aul- 
vais et consolation des bons.

L’on m’escript que Mr de Brcderode soit décédé en deux jours d’ung 
pleuresy *. Dieu par sa grâce luy face inercy ! Et quant aux fugitifz, je me 
double que l’on pourra dire ce de ï i l e  Live : f'anae sine viribus irae. 
Dieu par sa grâce les veulle tous réduyre à ce qu’ilz se recongnoissent! Ce 
m’est grand consolation d’cnlcndrc par voz lettres que Mr de Bossu face si 
bon debvoir, et lui recongnois grande obligation,et aussi à Mr le duc Ericli 
de Brunswich, de l’affection que tous deux me démonstrent, dont par voz 
lettres vous me donnez tesmoingnage. Je correspondra)' lousjours à tous 
deux avec désir de m’employer à leur faire plaisir et service; et j ’entends 
que le dicl duc Ericli est présentement à Bruxelles avec le duc, lequel le 
saura bien employer en ce que sera de besoing. Et aussi ay-je advertisse-

1 Bredcrode était m ort clicz le cumlc Joost de Sehauwenbourg, au château de Harenbcrg en Alle
m agne, le lîi février 1ÜG8, et non comme on l’a im prim é par e rreu r t. 1, p. 04 , noie 5 ,nc, le lti janvier, 
floogbslraelen avait été présent à scs derniers moments :v o ir  Groen, Archives, t. III, p. 170.
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ment de la court de l’Empcrcur que ses ambassadeurs ont faict à Sa 
Mté Impérialle le fu e sv a l1 en chambre, pour la plainte que l’on avoit faicl à 
l’encontre de luy en la diette d’Auspourg pour les troubles passez 2, et que 
Sa Mt4 l’avoit reçcu en grâce, cessant par ce tout ce que particuliers eussent 
peu prétendre contre luy 3.

J ’ay tousjours congneu le dict Sr de Bossu plus saige et meur que ne 
portoit son cage, et je vous asseure que à luy et aux siens je suis esté tous- 
jours très affectionné, comme je scray tant que je v ive , et comme au sur
plus en ce faict-il aussi saigement de vous avoir souvent en sa compaignye, 
cl de s’ayder de vostre conseil et adtis. J ’ay reçcu une lettre sienne escriple 
à Bruxelles par laquelle il me recommande M1' le prothonotaire son frère. 
J ’eusse trouvé meilleur que, pour le duyre à ce que convient à Testât ecclé
siastique, il l’eust entretenu avec les Jésuyles pluslot qu ’en suytte des car- 
dinaulx; mais peult estre ny ha-t-il inclination; et, s’il vient, je  luy diray 
voulenliers mon advis, et luy fai ray toute l’assistence que bonnement me 
sera possible. Mais je ne suis pas fort asseuré combien sera icy mon séjour, 
dont j ’espère estre plus certain et me pouvoir mieulx résouldre pour tout le 
mois de inay prouchain, s’il plaict à Dieu. Aussi m’est-ce fort grand plaisir 
d’avoir entendu que Madame aye accordé la venerie d’Hollande au dict 
Sr de Bossu, et qu ’il aye prins pour son lieutenant 3Ir de Benthin *, qu ’est 
le chemin beaulcoup plus revenant que celluy que l’on vous avoit persuadé, 
et je n’ay failly de faire l’office vers Mr le duc d’Albe. Mais, comme vous

' Amende honorable, soumission.
’ Le duc Erick était un prince tu rbu len t et aven tu reux , incapable de sc ten ir en repos, lu ttant 

contre scs voisins quand il n’était pas au service m ilitaire d’une grande puissance. F.n 1504, notam 
m ent, il avait exercé des violences graves dans les crèches de M unster et de Padcrborn. A celte époque 
il était déjà pensionnaire de Philippe II, et soutenu par les seigneurs des Pays-Bas. G ranrclle, en 
revanche, l’aim ait peu, et souhaitait qu’il fût « à Constantinople. » Plus tard  les circonstances chan
gèrent. Le gouvernem ent de Philippe II, sans sc fier com plètem ent à lu i, le favorisa pour pouvoir user 
de ses talents m ilitaires incontestables. Voir Papiers d ’É ta t,  passim , et spécialem ent t. V II, pp. 155, 
5 9 0 , -401, îi47 , G19, ctc., e t t. I e t II de la présente publication, passim.

* I /E m p crcu r avait reçu le duc Erick en grâce, en partie  à la suite de dém arches faites en sa faveur, 
su r l’ordre de Philippe II, par l’am bassadeur Chanlonay. Les envoyés du duc témoignèrent cependant 
peu d ’égards ù cclui-ci, qui s'en plaignit au lloi e t qui lui fil partager son m écontentem ent. — Bulle
tins de la Commission royale d ’histoire, l '  série , t. VIII, pp. 1-19 et 153.

* Voir t. 1, p. 241, noie 4 mf.
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dictes, j ’espère que ma présence vous pourra beaulcoup plus ayder avec le 
temps que mes lettres; et asseurez vous qu’en ce que je pourray en avoir le 
moyen, je  vous fairay lousjours congnoislre que je vous suys vrai amy. Et 
me recommandant, etc.

LXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A GUILLAUME VAN VEEN \

(Analyste dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I I , n” 7-11.)

R om e, le 22 m ars 1B68.

Mr l’advocat : J ’ay pieçà reçeu vos deux lettres des xve de septembre et 
xxie de décembre par lesquelles j ’ay entendu vostre bonne disposition et 
de toute la compaignie. Je y respondray briefvement à ceste heure, par 
vous dire que je sentz les foulles du pays, pour l’affection que je porte à 
icelluy, non pas moings que qui que ce soit des présents; et me desplaict 
grandement que aulcuns de ceulx, dont Sa M1“ debvoil avec raison avoir 
plus de confiance, séduylz peull estre par aulcungs maulvais espritz, ayent, 
comme qu’il soit, mis le pays au piteux eslat auquel nous lavons veu, et 
par où sont succédez tous les maulx passez et ceulx qu’ilz pourront en- 
coires souffrir, n’ayant voulu croyre, quant si souvent, le prévoyant, je les 
prioyc de prandre au lire chemin et que s’ilz prétendoient conserver la 
liberté du pays, aussi faisions nous tous, mais que, par le chemin qu’ilz 
prennoyent, c’estoit plus pour perdre celle que nous avions scure, que non 
pour l'accroistre, par vouloir prétendre beaulcoup de choses que ne con- 
venoient, et oster l’auclorité déhue au prince pour la donner à aulcungs 
particuliers qui de raison ne la debvoient prétendre; mais c’esloit celle de 
Sa M'4, et nous en susmes aux termes que nous voyons *.

1 Voir t. II , p. 595 , note 1"\
* Voir passim  et spécialem ent t. I, p. 1 15, note I” . Dans une lettre  du  24 m ai, van Vccn répondait 

au cardinal : « J 'ay  fort bien en tendu , pa r le discours <jue V,K 1 Ilmo Sgric m’a fa ic t, de la cause dont
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Ce que je vouldroye seroit que tout se redressa de sorte que ce fust à la 
m oindre  foulle que faire se pourro it  du pays, et si aulcungs pensent 
redresser les choses, q u ’ilz ont mis en maulvais termes, par p rocurer  que le 
peuple (um ultue (qu’est ce don t l’on m enasoit lousjours et que  l’on lia in
tente pou r  penser forcer le Roy à ce que l’on vouloit), je me double qu ’il 
y  auro it  g rand  mescomptc; et si l’on p re n te e  chemin, l’on s’en pourra bien 
lost repentir , car l’on donnero it  par ce boult occasion à Sa M“ et de difli- 
dence, et de p randre  les remydes lelz q u ’il luy senibleroit convenir pou r  
éviter que son auclorité  ne reçeul préjudice. Mais j ’espère que le tout yra 
au llrem enl, et que  Mr le duc, qu ’a m ain tenan t charge de gouvernement, 
t iendra le chemin que convient pou r  doulcem ent et saigem ent rem édier à 
tout.

Une chose désire-je certes singulièrement, q u ’est que  par  le pardon gé
néral l’on asseure la m ultitude, c ra ingnant q u ’à faillie de ce. ou se différant 
trop longuement, le pays ne se dépeuple. Mais, s’il ne s’est faict plus tost, je 
suis asseuré q u ’il y  doibt avoir eu quelques causes que  les particuliers , et 
nous aultres qui susmes loing, ne pouvons en tendre; et liens pour cerlain, 
si Sa M“ eust peu venir  plus tosl, à sa venue l’on eust pourveu au dict 
pardon \  Mais il y  a beaulcoup de causes pour lesquelles Sa M,éa esté cons- 
traincte différer la venue, de laquelle l’on nous donne à présent de nouveau 
espoir; et si nous avons ce bien, j ’espère que toutes choses se pou rron t  
accommoder, et que, par  sa bonnairelé et clémence, Elle se m ontrera  père 
des pays: et si non, je  suis en opinion q u ’Elle ne vouldra pas différer plus 
longuem ent de se résouldre au dict pardon  général, et q u ’Elle l’enchargera

» nous sont succédez tous les m aulx passez : et p leut à Dieu que ceulx , qui alors par dechà tenoient 
» l’adm inistration e t gouvernante, eussent prins le chemin que convenoit pour conformer la liberté du 
» pays : nous n’en fussions pas tombez aux inconveniens que, par leur faulte et oublianee, nous sont 
« survennz. Ht p a rlan t j'ay , avccq ju ste  cause, souventesfois regretté  l’absence de Vtrc Illm» Sgrl',  d ’aul- 
» tan t qu ’elle estant au gouvernem ent de par dechà, nous estions en repos : ce que depuis est bien
o changé, au grand dom maige, voircs ruync du pays et de tous noz aultres... « — (Bibliothèque de 
Besançon. Mémoires de Granvcllc, t. X X V I, fol. 140. — C.)

1 Van Vecn, dans sa lettre  citée, abondait dans le sens de la lettre do Granvcllc : » Et puisque S. SI. 
» soit constraintc de différer sa venue, que touttefois seroit grandississime nécessaire, pour toutes 
« choses de sa débonnaireté et clémence accomoder, Dieu vcullc donner grâce à Mgr le duc, son lieu 
» tenant et gouverneur, saigement rem édier à tou t; et que S. M. sans plus tard e r, par pardon général 
» asseure la m ultitude, alïîn que le pays ne se dépeuple et tombe en plus grand dommaige. »
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au duc, voyres et que jaçoil Elle doibge venir tost et p o u r  ce que ce ne 
pourra  estre ny de t le u t  mois ny  de trois, q u ’Elle com m andera ce au dict 
Sr duc , si jà  Elle ne Plia faic l, de venir au dict pardon '.

S’il fault que vous ayez des hostes, vous serez hoereulx  si l’on vous 
donne ung  cliief des chevaulx legiers, pour ce q u ’ilz ne se peuvent tenir 
longuem ent en la ville; et en ce cas ne pourriez faire plus saigement que 
d ’en user comm e vous escripvez, q u ’est de bien traicter vostre hosle : car, 
pa r  ce boult, vous luy  donnerez occasion d ’user en vostre endro ic t de toute 
courtoysie. Et certes je  les en ay veu tousjours user, q u an t  les hostes 
s’accomodoienl à la raison, et tant plus les capitaines de gens de chevaulx, 
que  sont ord inairem ent gentilzhommes, ausquelz , et 111 es mes à ceulx 
d’icelle nation, se trouve plus de courtoysie q u ’en gens de basse sorte.

J ’ay fort bien en tendu ce que vous m 'escripvez touchant le subs ti tu t  du 
lieutenant des fiefz*. L ’une des grandes contradictions, que vous y pourrez 
avoir, est q ue ,  quan t à l’oiïice des chavires5, ceulx du  conseil de B rabant 
y  p ré tend ron t ,  si je me souviens bien de ce que j ’en ay veu traicter  devant 
mon p a r le m e n t ;  et, en ce de l’estat de substitu t de lieutenant, ne milite 
pas tan t  cesle considération, mais b ien  Paultre que  vous touchez p ru d e n -  
lem ent par  vos lettres, que l’on ne doibt pré tendre  les offices tenuz par 
ceulx que  sont en vye. Il est vieulx, comme vous dictes, et caducque, mais 
l’on a veu vivre p lusieurs plus longuement. Ce que je  vous puis d ire est 
que si. le cas advenant, vous m ’advertissez par temps, j ’en escripvray fort 
voulenticrs à ceulx q u ’il me semblera vous y pouvoir  servir. Car, su r  ma 
foy, je  désire vostre bien et advancem ent au tan t q u ’am y  que vous ayez 
p a r  delà, et vous le congnoistrez en tou t ce que  je  pou rray  pou r  vous; et 
tiens que vous aurez peu appercevoir  si je  suis affectionné à toute la com - 
paignie

* Ici le cardinal se trom pait. Le Roi é ta it de l'avis du duc d'A lbe. Le 11) février il lui écrivait : le 
pardon général ne peu t s ’accorder encore. — Correspondance de Philippe I I .  t. II, p. 12.

* De B rabant.
* L’office de garde des chartes e t privilèges du duché de B rabant.
4 II s’agit dans cc paragraphe des offices que cum ulait M ' P ierre  van W aelhcin, conseiller e t avocat 

fiscal au  conseil de B rabant, substitu t du  lieu tenan t des fiefs, e t garde des chartes du duché. Me P ierre  
van W aclhem était malade, sans doute, quand van Vccn avait écrit au mois de décembre 1KG7. Il était 
m ort à la date de la présente lettre. Van Vccn n’ob tin t aucun des offices devenus vacants. Dans sa

T o m e  III. 27
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J a y  heu fort g rand  plaisir  d’en tendre le mariage de la fille aisnéc de 
Mad1*1' >an l’Zestich avec vostre beaul nopveu ' ; et ay entendu, par les lettres 
que lue sont venues de là, comme loules choses sont passées. C’est pour 
tousjours fortifïier 1 alliance: et me semble le party  très bo n ,  et j ’ay tous- 
jou rs  eongneu la fille fort vertueuse et bonne m esnaigière, et le jeusne 
hom m e me semble bien fort advançable.

Je  respondis à Mr d 'Oisterwyck et aussi fais-je à levesque d ’I la r lem , 
et vont mes lettres pour luy au pacquet du diet S1 d ’O isterw yck, auquel 
je  vous prie les faire tenir. E t  me recom mandant, etc.

LXXI.

DON FERNAND DE LANNOY ,  COMTE DE LA R O C H E , AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Itil>li< t l i ô ( ] i ; c  l o y a l e  ( le  B r u x e l l e s .  — Manuscrit n" l U I l l l ) , fui.  KO. —  .M. !•'.)

Venues, le 51 mars IliOS.

Monsieur, j 'envoie  à Vtre Sg™ lllmc copye de la lettre que Son Exccll00 me 
at envoié et à la mesme ure mon lieutenant, et un autre fidèle au service 
de S. iM. avec luy, ont allé par  tout 1ère les informacions su r  tout ce que 
Son Excel lce com m ande, et trouvé de terribles choses principallem cnt à 
Salins, et des menées, et en sont beaucoup accusés de la dite ville, et cheus

le ttre  du 28 m ai, cilec, il m andait que Jacques liounen, conseiller au conseil de B raban t, avait été 
fait .substitut du lieutenant des liefs, que la charge de garde des chartes avail été conférée au président 
Charles de J isnacq , « son cousin cl allié ", cl qu 'il restait encore à pourvoir à la charge de conseiller 
pour I obtention de laquelle il dem andait la protection du cardinal. Mais on apprend par Yiglius qu ’en 
septem bre 13(il) van Yeen n 'é ta it pas encore nommé, quoique de nouvelles charges se fussent ouvertes 
au conseil de B ra b a n t.— lloynck , Analecta, t. ■Irr, 2 ' partie , pp. -414, 558; Calcsloot, Inventaire  
des archives de la cour féodale du B rabant, p. ix ix ,  etc.

1 Voir plus hau t, p. H4, le texte et la note 1 " .
* La R oche, on se le rappelle, était bailli d ’Amont. lia is  il résulte do l’ensemble de <la lettre  du 

comte qu’il avait reçu du duc d ’Albe une mission em brassant toute la Franche-Com té.
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que firent scs byllcs avecq le cliapiau rouge en deprys  de [’Église et de 
ytre ggrie IHmê  e ( contre le borne Ghillot 1 et ses compaignons.

Il en i arat des honteux, en ce pays, voiaul le peu de devoir que la court 
fyt su r  ces affères de sy g rande importence et sy malerçus actes, et com 
ment lygyèrement ou dissimulât ces adores. Il en y at de clieus de la court 
que sont bien m arys de veoir la cherge (|ue j ay donné à mon lieutenant 
par tous les baliages, et samble à aucuns que cela n ’apartenoyt à nu lluy  
que à eus de fère ces informacions, ou sont marys que on découvrerat leurs 
fautes et dissimulacion. Je  n ay altère sinon de fère ce que on me com
mande pou r  le service de Dyeu et du Roy. et obéir  à Son Excel!00 à ses com 
m andements, com m ent je dis souvent à chcqun que en parle. Aussi de la 
confrérie de Ste-Barbe le comm encem ent vient de fut M1' de Ryc a. Si vy voit 
je pense que il serroit en cage; et je  ne sçay si ses biens en porroyenl encore 
répondre. J ’ai vu ce que  mon lieutenant at fait une partie, mais je  l’y  ren
voie de novyau vers Mr le trésorier Bonnet 5 et Mr de Chauvirey 4.

Je  écris à Son Exccllee pou r  m ander issi que on preynne tous clieus de 
Salins prisonniers ,  que je Iuy envoie le billet : les uns ont fait actes de 
lutériens; les autres on t esté consenlans d ’un m eur tre ;  autres sont de n uy t

1 Le borgne Ghillon était un officier des salines de Salins. Voici en quels termes Claude de Chavirey 
inform ait le cardinal de sa m ort dans une lettre du 15 septem bre 1567 : « Et nous estonne tellem ent 
» la peste de Salins, aecreue avecq toute rigueur, que quasi l’on nous tient comme saulvaiges, n ’estans 
» les bien venuz en nulx lieux; et a ce que l’on d ic t, ilz y sont m ortz de xm t à xv" dois deuz m ois, 
» entre lcsquclz ee personaige dit le borne Guillon, m oteur des troubles de la saulnerie, a passé le 
» pas, estant m ort de peste doiz deuz jours es bernes du puitz où la peste est fort véhém ente. » — 
Renseignements dûs à Mr A. Castau.

* Claude-François de Rye, qui était m ort à Bruxelles; voir t. I l ,  p, 5 1 8 , note 5mc et t. I et II 
pussim .

s B onnet-Jacqucm et, Sgr de Nancray, ancien secrétaire du chancelier de G ranvelle, trésorier 
des salines de Salins, m ort en 1580. — Papiers d 'E la l,  t. IV, pp. 5 5 5 , 690 ; t. V, p. 16; t. V il ,  
p. 547, etc.

4 Claude de Chavirey, écuycr, qui appartenait à une famille noble de Besançon, é ta it éehanson 
héréditaire de l’archevêché, p a r son m ariage avec A ntoinette G renier, et in tendant général des biens 
du cardinal de G ranvelle en Franehe-Comté. Dans une lettre  de 1567 il rappelait à Granvelle les liens 
de parenté qui l’attachaient à lui : « Comme attouchant à Madame votre m ère de si p rès , estan t fut
» son grand père et le mien m aternels frères. » II ajoutait : « Si je  suis ardent chnult et soudain, ce du 
» passé n ’a porté préjudice à Vlre Illme Sgr:'  ains proufüt et à moy in teretz. » — Renseignements dus 
à Mr A. Castan.
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m arche avec enseygne déplyé po u r  jo ind re  les conjurés ; autres se sont 
vanté pub liquem ent entre eus que  dedens peu de tems et il seroyent maître 
des byens de l’église à Salins, et que sela estoit pour eus et chasseryent tous 
les preslres cl gens d ’église. Et il en y  at de cheux-cy que  (recloyent à la 
mayson de Monsr de Besançon : q u ’est bonne compaignie pou r  ung  arche- 
vesque!

Il en y at aussi que lqu ’un bien honteux de ceci, d isant : « que porres 
» vous feyre? pensés vous fère mélieure information que la court a feit? » 
11 dil cela à mon lieutenant : Vtre 111nie Srie peu t bien en tendre qui s’est; car 
on lui al dit souvent : « fêtes p rendre  le borne Ghillot, puysque  la cou rt  y 
» val sy froidement. »

Je  ne m’en sossie. Il faut servir le .Maître sans respect de nulluy . La chose 
est feit bien secrètement. J ’avoye donné un billet à mon lieu tenant com 
m ent j ’avoye com m andem ent de Son Excell“ , pour le service de Sa M'% 
envoier le diet lieutenant par tout fère se que Son Excellce com m ande, et 
com m andem ent que fisse les informacions sans dissimulacion su r  peynne 
d ’estre demys de son estât et chaslié com m ent Son Excellce commandera. 
Je  l’ay envoié vers un  p rê tre  qui dit avoir veu u n  que  avoit prêché en 
Amance choses contre nostre saincte Foy : verrons se que  se serrai. J ’ad- 
viseray de tout à Vtie l llme Srie.

Son Excellce nous avoit envoyé copie de la lettre que  Sa M'é lui escrivoyt 
su r  ce que s’estoit passé avecq notre prince '. J ’en suis si m ary  que  me 
semble être un songe, et les François en font les plus terribles dysées, 
chaquun  comment lui semble 8. Cela ghardera t  encore de venir  nostre 
Maislre; en tous tems ce m alheur  serroit m al,  mais en se tems ne peut 
venir  à pire occasion 5.

1 Don Carlos avait été arré lé  à Madrid dans la nuit du 18 au 19 janvier. Le Roi écrivit deux lettres 
au duc d'AIbo pour lui faire part de ce grave événement : l’une eu français, par la voie de la secré- 
lairerie  de F lan d re , l'au tre , en espagnol, par celle de lu secrélairerie de son conseil d 'F ta t. La 
seconde, dans laquelle le Roi s’exprim ait avec quelque abandon, était personnelle pour le duc. La p re 
m ière était une communication officielle. C’est celle que le d u c , par l’avis du conseil d ’i î t a t , adressa 
aux chevaliers de la Toison d ’or, aux gouverneurs et aux tribunaux  supérieurs, dépendants du gou
vernem ent général des Pays-Bas, avec une circulaire du 15 février. — G aehard , Don Curlos et P h i
lippe I l , t. I l , pp. 507 et su ivan tes, 5 5 7 , 558.

* Voir ibidem , pp. 550 et suivantes.
" Dans une autre  lettre de la même date que celle-ci, le comte de la Roche disait : « Q uant à la
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On d it  que la pais est faite Les Huguenots m ultip lyeron t le dob le ,  
voiant que il sortent corne veullent. Tou t sissi ne se asseverat, et France 
ghasterat les voysins à la longhe, si on n’en treprend  une guerre  b ien o rdo- 
née:, et si le roy  de France ne feit chastier ses rebeldes de Dieu et de lu i, 
il faut q ue  notre Roy et le Pape et les princes chritiens aident en donnans 
en F rance  de bonne manière.

LXXII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, l. V, fol. -12. — C.)

Bruxelles, le 5 avril 1508 *.

Monseigneur : . . .  Je  suis fort jo ieu lx  que  Vtre Illme Sgrie ayt trouvé bon 
mon besoigné touchant la bulle des articles et propositions extraictes du

» venue de S. M. il porro it oslre , mais il ne me samble que se sera ne set esté ne l’iver que v ien t, 
» pour les respeetz que VIM 111“”  SglU' sait mieus que moy... Je  double de sa venue : les artères de 
» Flandres sont en bon estâ t, encores que il serro ient mieus i a iant le M aistre. » — (Bibliothèque 
royale de Bruxelles, M anuscrit n° 10100, fol. 78.)

Le comte de la Roche considérait ainsi l'arrestation de don Carlos comme un nouvel et grave 
obstacle au voyage de Philippe II dans les Pays-Bas. Il n ’est pas sans in térêt de consigner ici l’im pres
sion contraire  ressentie par Forqucvaulx, l’am bassadeur. Le 9 mars , Forqucvaulx faisant part à son 
m aître de l’intention que m anifestait de nouveau Philippe II d ’a ller dans les Pays-B as, et iui annon
çant que les provisions pour le voyage étaient déjà faites, ajoutait : » Ne le peult cm pescher la déten- 
» lion du prince d’Espaigne, quoy qu ’il semble que si ... » : d’abord , parce que le Roi m ettrait si bon 
ordre avant son départ qu’il po u rra it p a rtir  sans crainte de voir le royaum e faire « petite ou grande 
» nouveauté; ensu ite , parce que il n 'y  avait ni sieur ni personnage de qualité., » à supposer qu’il s’en 
trouvât un « tem pétueux et ami de sédition » qui ne craignit le règne de don Carlos pour « son 
» esprit variable e t terrib le  » et qui voulût avoir hasardé pour lui son bien ou sa vie. — G achard , L a  
Bibliothèque nationale à Paris, t. I I ,  pp. 2 5 5 , 284.

1 En France :la  paix de Longjum eau du  23 m ars.
* La collection de Besançon ne renferm e aucune lettre  de Morillon en tre  celle-ci et celle du 1 "  fé

vrier, publiée plus haut.
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livre de libero arbitrio , et que Sa S‘" en demeure satisfaiclc. Je regardera y 
si l 'a u d e u r  se lessera conduire  à l 'abjuration, laquelle il ferai s’il est saige; 
et je pense q u e ,  véant ce que V,re Illme Sgr‘e m’escript si a im ablem ent en 
son endro it ,  se dém onstran t si désireux pour le préserver d’esclandre et 
scandale, il se rendra  Iraiclable: quan t  ores il n’y auroit au llre , sinon que 
le diet livre at eschappé condemnation publicque, ce q u ’il doibf répufer  à 
grand bénéfice. El pour abolir la m ém oire , le vray est. comme Vlie Ill'ne 
Sg1*  d i d ,  de loblier . Je loidie Dieu que l’on en parle si peu: si ay-je  les 
oreilles ouvertes , et gens au guet à Louvain, en Artois et F land res ,  si l’on 
renouvelloil quelque  chose, pour y remédier p rom ptem ent;  et ce que l’on 
diffère la prohib ition  du diet livre contiendra l’au tre  1 en office. M1' de Cam- 
bray est coulent le pourveoir d’une prébende, mais elle est litigieuse, et il 
est vieulx et d iro il  : beneficium sine lilc. Je liendray la main vers padre  
Angelo*, alfin que ceulx de son ordre, que se sont reconnus, ne soient recher
chez; on ce qu'il ny auro it  raison, ne fusl q u ’ilz heussent commiz nouvelle 
faulle, auquel cas ilz seroient inexcusables. Le confesseur du duc d ’Albe 
est de mesme advis, et ferai office s il soit de hesoing. Je  luy ny ram entu  de 
tenir main que Son Excellce requerre  Sa Sainteté d ’envoier commissaires 
pour les Carmes et Augustins, ainsi q u ’elle al faict pour les Cordeliers et 
Dominicains °; combien que ce dern ier dem eure encores en Bourgoingne, 
pour le dangier du passaigede Lorrainne, à cause des reyters.

... Ce serat un grand bien s’il n’y at aullre  chose touchant Mgr nostre 
prince. Le président Viglius dicl que les Estais de Brabant sont fort suspec
tez : les inconvénients que Vtre lllme Sgriu allègue sur  eux sont g randz \

Les solliciteurs des clerqz des rolles sont partiz bien depeschez et con
tents, aiant Son Excellce ordonné à la c o u r t 3 de vuyder le différend que 
Madame avoit com m ande eslre prem ier envoié icy : ce q u ’avoit lors procuré 
le prince d ’Oranges 6.

1 L’au lre , c'ost-;i-ilirc Baïus.
* Angcl île A versa , voir plus h au t, p. 109, le texte cl la note 2“ e.
* Voir plus h a u t, ibidem.

* Sur 1 impression faite a Bruxelles par la nouvelle (le l'arrestation de donC arlos, et su r les commen
taires auxquels elle donnait lieu, voir Gachard, DonCarlos cl Philippe / / ,  t. II, pp. 540, 558, 559, etc., 
cl Iloynck, A nalecla, t. 2 ' p artie , pp. 104 , 405.

* Le parlem ent de Dole.

* Voir su r cette affaire des clercs de rôle, la lettre de Morillon du 27 janv ier 1566, t. I, p. 89 et suiv.
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... Je  sçaurai île j\lMrs ï i lo lo  et Jausenius quelle certitude ils on t que le 
Jésu ite  liroit par  delà la doctrine de Calarinus. Le dicl Tilelo al esté fort 
allègre, quan t je  luy a y déclairé l’oflice que Vlle l l lmu Sgvie avoit faict pour 
luy vers Sa M"1, pour luy p rocurer  quelque  pension de S^Pierre  de Gand; 
ce que il avoit desja entendu par le frère de Del Rio et que ce seroit de 
11e florins, mais il ne la vouldroit  ny polroit acce])ter, ne lust par  l’aucto- 
rilé de Sa S"1. Il scroil d ’advis, pour re ten ir  les anciennes formes de parler 
et d ispu ter  en théologie, que Sa Mlü fondit une  leçon en ung docteur 
scholaslicque, duquel se feroit lecture à la jeunesse, que  se polroit faire pour 
c l  à nc florins par au ,  ou par  l’alï’eclation de l’une  des ix prébendes de 
S l-Pierre à L ouvain , réservées pour  lectures

Son Excellco pourveoit au désordres de F la n d re s 5, mais ilz s’y font encore 
à force conventicles; et devant hier, sont esté p r in se n  un villaige xvi per
sonnes, q u ’esloient à la presche auprès d ’Anvers, selon que m ’a dit le con
fesseur du  duc. Le vray seroit de p u n ir  les receplateurs. Je  l iens , quan t 
l ’on verra t la justice  que at commencé le d uc ,  que plusieurs m eclront de 
l’eaue en leur vin \

Hz s’en sonl ilepescliez vm ceste sepinàine à V alenchiennes, que  sont 
morlz tous obs tinez ,qu ’est par ce que l’on les mène tous ensainble au sup 
plice. Il y  avoil ung  qui s’esloit rcdu ic t;  véant les aultres, il se lourna  avec 
eulx. Entre  iceulx at esté le cordelier apostat que prescha à SLAmand, qui 
ung temps at simulé d ’eslre rédu ic l;  niais véant que cela ne le povoit saul- 
ver, il est mort héréticquc 6.

... Mr de Tournay  escript à Vlre Illme Srie p o u r  sçavoir si le nouveau b ré 
viaire aurat lieu de bref  alïin que son église se puisl régler selon ce.

1 Le prutonotaire Castillo.
5 C’est-à -dire affectées à la dotation du chaires professorales à I'Univcrsité.
5 Le Sgr de Kasseiighien , de concert avec les députés des sept châtellenies du W cst-r|uarlier de la 

F landre, et avec ('approbation du duc d ’Albe, avait fait lever d 'abord ivr, puis vc soldats aux frais des 
châtellenies. Voir, pour les détails, de Coussemaker cl Uicgeriek, ouvr. cités.

4 Les prem ières exécutions curent lieu , en effet, dans les différentes provinces au commencement
d’a v ril: Anlwevpteh ehronijckjc, p. I (iO, Mémoires anonymes des troubles, t. I, p. 55, etc.

s Voir Le Boucq, Histoire des troubles advenues à Valenciennes,  pp. 20 et 50. Les personnes exécu
tées à Valenciennes étaient au nom bre de G et non de 8. Le cordelier apostat, qui naguère avait prêché 
à S‘-Amand et qui sc trouvait parmi elles, é ta it Jean Çateux, dont on a parlé  t. II , p. 575 , note 5mP.
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... Les poissonniers de cesle ville, que n’onl voullu le poisson du vivier 
que à vil pris ', on t faicl beaucop de fâcheries à 3Jadle Viron 2, sur la vente 
q u e l le  en faisoit faire au m arché; et y sont procédé par  voie de faicl, jec-  
tans les cuvelles où estoit le poisson envoie, saulves deux, et l’on t faicl 
ad jou rner  p ar  ceulx de la ville, p o u r  la mectre en l’amende, et faire en trer 
au in e s t ie r5; mais mon beau-frère  al obtenu provision au conseil, par  
laquelle la cognoissance est hostée à ceulx de la ville, el la cause évocquée 
audicl conseil, qui servirai lundi, et le p rocureur général se doibl jo ind re  
p o u r  estre la querele du prince, auquel se feroil le préjudice pou r  son 
v iv ier;  el cependant, l’on vent à force et avec oullrance de cuvelles comme 
ont lous les dicts poissonniers, que ne seront une aultrefois si opiniaslres. 
Hz ont empesché que ceulx d ’Anvers et Malines n’ont acheté, afïin de voz 
faire dom m aige, et sont esté querier  leur poisson plus loing et plus chier.

... Ceulx de Malines sont bien eslonnéz *, et vous ont escripl ce pendant 
que j ’estoie à Louvain (et à moi) pou r  les recom m ander à voslre bonne 
grâce. Avant que  voslre response arrive, le chastoy serai par tout fort ad -  
vanché *. C’est à bon escient que l’on mectra la main au redressem ent des

1 II s’agit du poisson pêche dans le vivier de S'-Jossc-ten-Noodc que Granvelle avait p riso n  ferme 
du domaine : voir I. I l , pp. 7 2 , 105.

’ La femme d’Odet Viron.
* C’est-à-dire pour l’obliger à se faire affilier à la corporation ou m étier des poissonniers.
4 Des arrestations faites dans leur v ille , le 5 m ars , pa r les ordres du duc d ’Albe. Parm i les pe r

sonnes arrê tées sc trouvaient les deux conseillers pensionnaires de la ville, P ierre  W asteol et Jean 
van der Cammeri. Le m agistrat de Malines s’empressa d ’envoyer au duc des déclarations et des 
mémoires justificatifs, en faveur de ses deux officiers, en réclam ant contre les m esures dont ils avaient 
été l’objet. —  Azevcdo, Chroniques ; Van D o rcn , Inventaire des archives de la ville de Malines, t. YJ, 
pp. 5 05 , 50(3; lloynck , A nalecla, t. P r , 2 ' partie , p. 415.

* Nous n’avons ni la lettre  du m agistrat au cardinal, ni sa réponse q u i, dès le 50 m ai, était entre 
les mains de Morillon. Ni l’une ni l’autre  ne sont m entionnées dans l’inventaire de Van Dorcn. Voici ce 
qu on lit dans une lettre de Morillon du 50 mai : a Ceulx de Malines sc sont bien accoustrcz. L’on 
» trouve que généralem ent ceulx de la loy ont au ltan t offensé que les pensionnaires, desquels l’on 
» doist de b re f veoir les pièces; car le duc vcull avoir despesclié tout cela le p lus tost que l’on polra. 
» La response de V1”  lllme Sgri» est fort bien ainsi, et je  leur ai envoie. Il est bcsoing de m cctre m il
« leur ordre à la conduictc de la ville. » (Bibliothèque de Besançon. — Lettres de M orillon, t. V, 
fol. Ii5. — C )

On a parlé a diverses rep rises, e t notam m ent t. II , p. 5 , note 2“ ' ,  d 'un mém oire justificatif dressé 
au nom du m agistrat de la ville, a propos des troubles de 1560. Ce travail avait fait l’objet d ’une réfu-
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villes et politie, que at esté en plusieurs lieux très mal adm inis trée ; e t ,  ad 
ce que d it  le confesseur du d u c ,  l’on repurgera partou t le m agistra t, ce 
q u ’est plus que nécessaire.

Mr de la T our  est icy, p o u r  estre continué en sa capitainerie du chasteau 
de Ste Anne 1 ; mais, ad ce que me dit Mr de Berlaymont, le duc d ’AIbe ne se 
veult servir de ceulx que sont esté au prince d ’O ranges; mal vouldroit-il  
doncques advancer Hovelmans à la chancellerie de Geldres : ce que  voul- 
droil Mr de Cam bray, mais moi je  me garderai bien d’en ouvrir  la bouche ’.

Ceulx de l’université et de la ville de Douay sont icy , pou r  obten ir  de 
Son Excellce que lque  bonne provision pou r  les professeurs, ce q u ’est fort 
requiz. car ilz sont très mal fondez Hz ont heu bénigne response du duc, et 
m ’ont prié de les recom m ander à Vtro Illme Sgric à ceste fin, et certes ce sera 
bonne œuvre de les favoriser, comme je suis seur Vlre lllraB SgrIc fera. Ce 
seroit bien faicl de deflendre à noslre jeunesse de n’aller en F rance , car 
tout ce que  revient de là est co rrum pu , mais j ’entendz bien q u ’il sera dilli- 
cile, po u r  ce que les François se resentironl:  il se polroit faire par  indirect, 
et s’est prac ticqué en Espnigne *.

Le duc s’est fasché de ce que le chancellier de B raban t,  sans dire mot, 
avoit commiz pou r  lieutenant des fiefz ung  advocat que le sert en ses cau-

tation que nous ne possédons pas, mais à laquelle Morillon fait allusion dans une lettre du 27 juin: 
« J ’ay parlé à van dcr Ee de ce qu’il rcndoit le clergié odieux, le chargeant comme aucleur du travail
* auquel se retrouve le m agistrat et pensionnaires. Il s’est excuse assez m aigrem ent, disant qu’il 
» Pavait seullcm ent dici pour le gardien Mcrniannus et le cure de S‘-Jehan. Je luy ay respondu qu ’il 
» n’y avoit raison que la totalité souffrist pour l’indiscvclioii d’ung ou deux. Je crains que leurs pieques 
» et passions seront cause que l’cscoutette aura à souffrir. » (Bibliothèque de Besançon. — Lettres de 
M orillon, t. V, fol. 106. — C.)

* Le château de S '-A nnc, une des principales forteresses de la Franche-Com té, non loin de Salins. 
Le gouverneur ou capitaine de ce château avait été nommé par le prince d 'O range, avec l’agrém ent du 
Roi. C’élait ou bien É tienne de la Tour-Sl-Q uentin , ou bien son frère Alexandre. — Renseignements 
dûs à Mr A. Castan.

* La chancellerie de, G ucldre fut donnée à messire e t m aître Arnold Sasbout, chevalier, Sgr deSpa- 
lant,alors conseiller au conseil de Hollande, plus tard  successeur de Tisnacq comme président du con, 
seil privé. Il é ta it le candidat favorisé par Viglius. Sasbout finit par se re tire r  en Hollande, après 1576;
il y m ourut en 1583. — Hoynck, A nalecla , 1.1", 2 ' pa rtie , pp. 413 et 855.

* Mal fondez, c’est-à-dire qu’ils n 'ont pas de fondations suffisantes pour s 'en treten ir dignem ent.
* Sur cette défense de faire des études à l’é tranger, voir 1.1, p. 211 ; Correspondance de Philippe 11, 

t. I, pp. 372 , 383 ; Papiers d’É ta t , t. IX , pp. 594, 596 , etc.

T o m e  111. 2S
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ses, et y  at conuniz par  provision le conseillier Boone auquel je  ne voul- 
droie que  po u r  aulcun des miens se feit aulcun em peschem en t, car il at 
longuem ent servi, et il v iendra t  avec le temps quelque  chose sans soy 
mectre en compétence contre les anciens serviteurs. Je  croy bien q u ’il ne 
dem orerat lieutenant en chef % mais il faict à croire que  le principal ne le 
vouldra t destituer. Le d iet  chancellier a esté fort mal content du  diet chan
gem ent; il n’est pas saige de se jo u er  à Son Excellce.

M® Jérôm e, l’apoticaire, fera de l’eaue de tille 3 au mois p rocha in ,  que 
passera bien la moictié avant que les fleurs s’advanceron t;  ce p en d a n t ,  je  
feray faire le flasque doré samblable à celluy de l’aultre  fois, que fust 
beau et avec une belle custode doublée de veloui* ou salin. Je  le trouve
ra}' par le billet.

LXXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MICHEL MARIAGE DIT BARBASAN.

( Analysée daus la Correspondance de Philippe II, l. I l ,  u° 748.)

Rome, le 7 avril i H67.

* ... M adame de Parm e est piéyà arrivée à P la isa n ce , où l’on luy a faict honneur, 
» e i uussy à M ilan, et par aultres lieux où e lle  est passée; mais l’on ne sçauroil jam ais 
» l'aire tant que sont ses  m érites 4. »

1 Voir plus liaul, p. 209, note 4mt. M* Jacques Booncu, dit Fabius, é ta it l’un des membres les plus 
considérables du conseil de B rabant. Sun fils Guillaume fui conseiller comme lu i, et son petit-fils
Jacques devint archevêque de Malines.

* Le lieutenant des fiefs de B raban t, nomme en remplacement de M ol, fut le fils du président T is-
nacq, appelé Charles comme lui. Il était gentilhomm e de la maison du R o i, et devint plus tard  capi
taine de ses gardes. Les lettres patentes du nouveau lieutenant des fiefs ne datent que du  1er février 
1870. —  Galesloot, Inventaire des archives de la cour féodale du B ra b a n t, t. I ,  p .  l x .

5 N oir t. I, p. 573, note l re.
* Dans une lettre  du 23 février, M arguerite |de Parm e annonçait au  Roi son arrivée à Plaisance, et 

lui recom m andait de nouveau Mansfcid qui était retourné aux Pays-Bas. .— Correspondance de Phi
lippe I I ,  t. II, p. 12.
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LXX1V.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres île Morillon, t. V, fol. i6. — C.)

Bruxelles, le 10 avril 1868.

Monseigneur : J ’ay reçeu voslre dépesche du  xxe de mars, et je  louhe 
Dieu que jusques lors tou t at esté fort bien adressé, que  je  ne compte à 
petit  heur.

Je  respondray  à celle de variorum ; et q u an t  au padre  Angelo , j ’espère 
me bien conduire en son endro it ;  je ne sçay où il est à présent. Après 
Pasques se t iendrat le chappitre  à Louvain ' ,  où le gardien * m ’at desjà 
convié; ce n’est pas pour  me donner, mais je  le feray voluntiers  5. Il les 
fault ayder, car ilz méritent du publicq , et l’on aura t  tous les jou rs  à faire 
d ’eulx doibs que  aurons les limites *. Il m ’at d it  q u ’il présentera requeste 
à Vtre IIlme Sgrie, ou ses vicaires, pou r  avoir quelque  aulm osne affin de po- 
voir tan t  m ieulx porter  la dicte despense. Je  seroie d’advis que  leur don
neriez huict ou d ix  escuz ou une  ame de v in ,  en ce l ieu ,  si elle ne couste 
non plus.

Je  m’entretiens avec Bellin 5 le m ieulx que  je  pu is ,  et ne pense avoir 
mauvais crédit vers luy. Il at ce des évesques fort à ceur, et je  luy ay sug

1 De l’ordre des Frères m ineurs.
* F rère  Egide de M onte, dont il a été parle à diverses reprises dans les tomes précédents, notam 

m ent 1.1, p . 14 , note 3“ ',  e t t. I I ,  p. 684.
8 Frère Egide de Monte était fort avant dans la confiance de Morillon. Dans sa lettre  variorum  déjà 

citée du 4 janv ier, celui-ci écrivait à Granvelle : » V enant le padre Angelo d’Aversa, Mr de Deventer 
» (Jean Maluisius), avec le gardien de Louvain e t ruoy, ferons tou t debvoir à le bien informer, et
•  j ’ay mes poinetz prestz. »

4 De l’archevêché de Malines.
* Le texte de Morillon porte 81 , que M. A. Castan, d’après le chiffre habituel de Morillon, trad u it 

pa r Bélin. On est étouné de trouver Bélin mêlé à l’affaire des évêchés. Il est possible, e t même pro
bable, que Morillon aura écrit pa r inadvertance SI au lieu de 5 2 , chiffre qui désigne le confesseur du 
d u c , ou 81 au lieu de 50 , qui répond au nom de Josse de C ourteville.
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géré plusieurs pointz. Doibs que Mr le président at veu que le dict Bellin y 
a llo ils i  vifvement avec le duc  d 'A lbe , il at commencé à poulsser la char
rette, et je  le trouve plus eschaufïe qu ’il n’at esté de cincq ans entiers

Nous susmes icy tant faictz de mauvais bruictz que nous n ’en tenons 
com pte, et se dient journelem ent des choses espovantables, car l’on ne 
remédie à la liberté et licence de parler, q u ’est in to lérab le .

... L’am m an est fort som bre a: il le seroit d ’advantaige, s’il sçavoit la 
partie que l’on luy dresse. Je mercie hum blem ent Vtre Illrae Sgrie, ce que lle  
m’advise su r  le faict de Pierre van W inghe, et je me conduiray  selon ce.

Le grain q u ’at icy vaillu x x i i i i  est venu à x x u ;  j ’ay dit à Madle Viron de 
vendre celluy d’icy à xxn, xxm  ou x x i i i i .

L’on at pendu à Matines, à deux fois, quatre  briseurs. Lundi furen t icy 
exécutéz par t’espée, pour ce q u ’ilz se confessarent par  l’induction du  curé 
de la C happelle3, sept Flamengs, entre  lesquelz il y avoient des riches gens 
et ung  qui avoit plus de im m 11. de rente. Le beau-frère  * fut d ’advis que ,  
pou r  exemple, l’exécution se l’eicst à G and,ce  que le duc  trouva b on ;  mais, à 
la sollicitation des parentz, il souffrist q u ’il se feicst icy et q u ’ilz aient heu 
terre saincte. Q uant les povres gens oueyent leur sentence, ils crioient à 
haulte voix où les Sgrs les avoient menez! Tout leur bien at esté con
fisqué 5.

A R e n a ix 6 se sont tirez par force deux hugonotz hors de prison, et y at 
esté le cepier misérablem ent tué et sa femme blecé, par aucuns meschantz, 
gens de la terre. J ’ay d it  à ceulx que sont esté icy pour excuser le faict,

1 Le duc avait écrit au Roi, en langue française, trois lettres su r le fait des nouveaux évêchés, le 
22 février, le dern ier février et le 1er mars. Nous n’avons ni ces lettres ni la le ttre  en français par 
laquelle le Roi y répondit. On trouve seulem ent dans la Correspondance, de Philippe I I ,  t. I l ,  pp. 10 
et 21 , l’analyse de deux lettres royales en espagnol su r le même ob jet, datées du 31 mars et
12 avril.

’ L’amman de B ruxelles, Locquenghien.
'  Voir plus liant, p. 113, note 3m'.
* M' D idier van t’Sestich, beau-frère de M orillon, alors avocat assesseur près l’olfiee du d ro ssartd e  

B rabant, et comme tel mêlé souvent aux procédures crim inelles relatives aux troubles passés : voir 1.1, 
p. 274 , note 2 “ '.  * '

5 11 est parlé de l’exécution de ces Flamands à Bruxelles dans De Jonghc, Gentsche geschiedenisseu, 
t. I ,p p .  1 17 , 118.

* Baronie de Frédéric Pcrreno t, Sgr de Champagney, le plus jeune frère du cardinal.
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q u ’ilz p renden t bonne information pour procéder contre les dé linquante , 
p a r  quelque voie que  ce soit.

Mr d ’Arras dem ande copie des articles de la b u l l e 1; et comme il est fort 
versé eu S‘ A ugustin , il me samble q u ’il n ’y  aura i  que  bien de les luy 
donner.

Beaucop de bourgeois de ceste v ille , que  se' sentent en tachez, s’ab 
sentent.

L’on at icy donné à Snouccart, greffier de Bruges et Sr de Zomerghem  ’, 
la maison de l’audiencier pou r  prison, ju sques  il au ra i  trouvé les lettres du  
comte d ’E gm ond , qu ’il escripvit au  m agistrat po u r  se haster à présenter 
quelque requeste à Madame, au temps des troubles; lesquelles lettres 
sont passé par ses mains, desquelles-U-se veulx expurger  : quod non suffi- 
cit duci.

Les Estats de B raban t ont accordé pour trois ans l’ayde de l x x v ™ flo
rins que doibs long temps l’on leur at dem andé : barbe  d ’hoinme porte 
vertu *.

' La bulle ilu Pape relative au livre de libero arbitrio e t aux au tres opuscules de Baïus.
* Martin Snouckaert ou Snockaert, Sgr de Somerghem, greffier de B ruges: il a déjà jétc parlé de 

lui dans une lettre de Hesselc, t. I l ,  p. 21 S.
* Dans sa lettre  variorum  du  25 janv ier, déjà citée, Morillon avait écrit : o Les Estalz sont icy, je  dis 

» cculx de B raban t, et y sont venuz avec difficulté, et sam blcnt recu ler ou m ectre aultres conditions 
» à leur accord; Mr de B erlaym ont dict qu’ilz ne feront rien si le duc ne leur lave la teste comme à
• ceulx d’Anvers. •
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LXXV.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe 11, t. I l , uu 749.)

Madrid, le II  avril 1568.

Il répond à une lettre du cardinal du 10 février et l'inform e qu’il a n om m é lieu te
nant-général de la m er le grand com m andeur de C aslille 2.

LXXVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V, fol. i8. — M. F., complétée par C.j

Bruxelles, le H  avril 1868.

Monseigneur : J ’ay  veu le billet du xix® s auquel estoit une ligne d ’au ltre  
chiffre que Paccoustuinée ; mais, selon le subject de la matière, j ’ay  au plus 
prèz congneu ce que  ce povoit estre; Vtre Illme Sgrie despainct bien le naturel 
de Mr de Berlaym ont : taies omnes sunt, et maxime qu eru li1, ne dicam

1 Cette lettre  du  cardinal ne se trouve ni dans notre collection, ni dans la Correspondance de Phi
lippe / 1.

* Forquevaulx, dans une dépêche du 18 février, s ’exprim e su r le compte du grand comm andeur dans 
les term es suivants : u Puisqu’il est venu , sera procédé aux promotions de la (guerre , car il est beau
» coup estimé de ceste Majesté, mesmement pour le faict de la m er. » Dans une au tre  dépêche du
9 mars, il annonçait que Requesens venait d’é tre  déclaré lieutenant général de la mer, c’est-à-dire lieu
tenant du général des galères, don Juan d’A utriche. —  G achard, L a  Bibliothèque nationale à Pari», 
t. I l , pp. 249 , 255 , 254.

• Nous ne l’avons pas.
4 Omnes, tous les grands seigneurs.
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seditio&i. C’est merveille ce que aulcunes fois ilz d ien t ,  princ ipalem ent le 
duc  d ’Arschot que est fort libre *. L ’on ne leur sçauroit  faire à croire q u ’il 
n ’y  ayt plus que l’on ne dict de filio Regis *. Touttesfois il se peult ,  pu is
q u ’il n ’y at aultre  suyte.

Face le comte d ’Egm ond ce q u ’il vou ldra t ,  il aura t bien à faire de se 
laver. L’on at miz au beau-frère des pièces en m ains , q u ’il at s igné, que 
ne vaillent guerres. Je  verray si j ’en pourray  obten ir  copie.

Le duc d ’Albe at bonne envie d ’esclarcir le faict de Montigny que se 
trouverat très ord  et très salle , quoy  q u ’il veuille d ire et je  donneray  
bonne information à Hessele, qui at ouy  l’abbé de Parcq  4 su r  ce que j ’avoie 
ouy dire des menéez que  le m arquiz  de Berghes avoit faict contre  les 
ecclésiasticques; ce que ledict abbé at confirmé estre a insi,  et nom mé des 
aultres que  l’ont ouy avec luy.

Bellin dict que de b ref  l’on doibt procéder contre  Rye, et que  l’on 
tient information sur  la confraternité  de Ste-B arbe  : ejus vidua es( jarn  
promissa  *. J ’en ay adverti Mr le président de bonne l ie u re , lorsque Vtre 
IIlme Sgrie m ’en escripvit; mais l’on se soucie peu de Bourgoigne.

E lbertus, avec le beau-frère, ont charge de ceulx d ’O rtem bourg  de pour
suivre vifvement le procès contre la maison de Rye. Et polroit estre q u ’ilz 
trouveront meilleure expédition que du  passé et plus de faveur '.

1 Le Sgr de Beauvoir, dans une lettre adressée à Montigny le 30 novembre 1809, disait aussi en 
passant : » que la coustume des bonnes chicrcs de  Flandre lasche quelquefois la bride à la langue... •
—  Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p, 114.

* La lettre officielle, pa r laquelle le Roi annonçait au duc d ’Albe l'arrestation  de don Carlos, don
na it en substance pour m otif à cette grave résolution l’état intellectuel et m oral du prince , éta t tel qu’il 
avait fallu renferm er pour son b ien , celui de la m onarchie et pour d 'autres justes considérations. 
A Bruxelles, bien des gens ne croyaient pas à l’absolue sincérité de ce motif. Ils se persuadaient que 
le prince des Asturies avait été a rrê té , les uns, parce qu’il au rait voulu détrôner ou même tuer son 
père , les autres parce q u ’il aurait manifesté des sentim ents hétérodoxes. — G achard, don Carlos et 
Philippe / / ,  locis citatis.

* Dans la Correspondance de Philippe I I  il est souvent question du procès de Montigny, notam m ent 
t. I l , pp. 66, 69, 70, 78, 90, 94, 123, 124, 149, 152, 155, 160, lfi9 , 171, etc.

4 L'abbé Charles van der L inden , voir t. I I , p, 99 , note S™«, et passim.
5 Voir plus loin la lettre  du comte de la Roche du 6 mai.
6 II s'agissait de la possession de la ville d ’ü e rico u rt et de ses annexes, disputée naguère en tre  les 

maisons de W urtem berg, d’Ortembourg e t de Rye, cette dernière représen tan t la maison de iNeu- 
châlel éteinte. Claude François de Rye, en 1561, s’était em paré à main armée de la v ille, objet princi-
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Le duc d ’Albe at com m andé au beau-filz de D am houder ' de p rendre  in
formation contre l’am m an et Panem acker *. Hz au ron t bien à faire d ’eulx
desvelopper. L e ..................5 at au dern ier  faict com m encer beaucoup d’ou-
vraiges pour lesquelz il diet avoir furni plus de v° livres sans avoir reçeu 
u ng  patart.

Beilin diet que Andelot at confessé d ’avoir diet à Sonnet * que si ceulx 
de la patrie  se vouloient en tendre avec ceulx d ’icy, que ilz en seroient de 
plus fortz; et pense que le diet Sonnet l’auroit chargé de ce. Mais il n ’at 
pas faict tant de b ien , encores que par  son serm ent et debvoir il y  fust tenu.

Hessele m aintient que  Mol * at s igné, et q u ’il sera adjourné de bref, et 
que le conseillier d ’HolIande vad fort bon .chemin 6, descouvrant ce q u ’il 
sçait, et q u ’il sçait beaulcop.

pal du litige. Le duc de W urtem berg , comte de M ontbéliard, la lui avait reprise, cl depuis lors il était 
en possession. On peut voir su r cette affaire, et su r la solution définitive q uelle  reçut seulement au 
commencement du XVIIe siècle, outre ]c.s Papiers d ’É la t,  t. VI, p. 3 18 , I. V II, pp. 517, 5 18 , etc., 
(dom (irapp in ), Mémoires historiques sur les guerres du X V I e siècle dans le comté de Bourgogne, pp. 29 
et su ivau tes, el Mémoires cl documents inédits pour servir à l ’histoire de la Franchc-Comté, publiés 
par l’Académie de Besançon, t. I, pp. 186 cl suivantes.

1 Mcssirc cl m aître Josse de B ra d e , docteur ès d ro its , chevalier, fils de liasse de B rad e , Sgr 
d’Auterive, Moorslede, etc., et d ’Agnès de Cuynghcm. Ce personnage, n ’étant encore qu’avocat près 
le conseil et la eour féodale de B rabant, avait en 1566 sollicité, avec l’appui de son beau-père Dam
houder, la charge de conseiller au conseil privé laissée vacante par Coebcl. Depuis lors il était de
venu, par patentes du 7 ju illet 1567, conseiller surnum éraire, e t,  par patentes du 1 "  octobre de lu 
même année, conseiller effectif au conseil de F landre. Il ne m ourut qu’en 1608, ayan t perdu sa femme 
depuis 1575. — Biographie nationale ; Iloynck, Ina lccta , t. I" , 2e pa rtie , p. 591 ; Ph. Blommaert, 
Vlaemsche kron ijk , o f  dag register, etc., pp. 149, 348, etc .; renseignements fournis par Mr A. Van der 
Meersch.

■ Ici Morillon se trom pait. Ni Locquenghien, ni le tapissier Pannem aker ne furent l’objet de con
dam nations. Locquenghicn m ourut en charge, en 1574; et Pannem aker, dans le cours de l’année 1568, 
fut chargé par le duc d’Albe, lui-m êm e, d ’exécuter des tapisseries représentant la bataille de Jeinmin- 

lien : Bulletins des Commissions d ’art et d’archéologie, t. XVI, pp. 215, 216, etc.
■’ Nom illisible dans le m anuscrit. C’est probablem ent celui du comte de Mansfeld; voir plus haut, 

p. 157.
‘ Voir plus haut, p. 168, note 5mo.
‘ La sentence portée contre Jean de Mol ne vise pas la participation au compromis, mais seulem ent 

la participation au complot du Sgr du Risoir. Peu t-ê tre , comme ce dern ier fait suffisait à m otiver une 
condam nation, n’a-t-on pas continué à indaguer su r les événements passés.

* On ne sait quel est ce conseiller de Hollande. Ne faudrait-il pas lire l’avocat de Hollande, Jacques 
van den Eyndc, qui était détenu et dont le procès su ivait son cours? .
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Hanecamp a esté to rturé  ' ; mais il dict peu, et mesmes sur  ce que le beau- 
frère l’at in terrogué, selon ce que je luy avoie donné par m ém oire , pour 
descouvrir  les actions du comte de Horncs et de Montigny avec les Chas- 
tillons; mais ilz ne se sont fiez à telz esventez. C’est ung  altariatre. La faim 
et povreté l’onl faict saillir de Dourlens comme elle faict les Ioupz des bois, 
es tim ant de faire quelque part  sa main. L’on dict que sa punition et de 
plusieurs auItrès se remect jusques après Pasques, et que Son Excellce y ra t  
en Anvers et aullres villes pour  faire leurs calenges

... Quant aux affaires de France, quoy  que  die le cardinal de Lorraine, la 
paix est faicte bien honteuse * ; et je  tiens que l’on nous monstre seulement 
le milleur, que ne vault rien. Il est tou t certain que si nostre Roy n’est iey, 
le Roy Très-Chrestien ne fera jam ais bonne euvre, et ces payz au ron t bien 
à fa irc .se  perdant la F ra n ce ,  d ’eulx m ain ten ir  en la religion; car l’on ne 
polrnit lousjours tenir si g rande a rm é e 3.

Les Estalz et les abbez de Brabant t ièçnent «rand conseil su r  ce des
c> c?

unions, et on t faict au then ticquer  la promesse du Roy soubz son signe ma
nuel et de Courteville ‘ ; don t Mr le président faict peu de cas, et si le Pape

'  Henri de Nedonchel, Sgr de Hannecamp, dont on a parlé plus h au t, p. <0, était l’un dos chefs 
principaux su r lesquels s’appuyaient les sectaires de la Basse-FIandre, et l'un des interm édiaires par 
lesquels ils cherchaient à se ten ir en rapports avec les huguenots Français. Son arresta tion , suivie de 
la saisie des papiers dont il é ta it porteur, avait été considérée comme une sorte d’événem ent, tan t par 
le duc d’Albe que par le Sgr de Rassenghien. Elle avait été faite dans la nu it du !) au 10 février, à 
Sl'-M arie-Cappel près de Casscl, par Valentin de P ard ieu . Sgr de la Motte, assisté de quelques soldais, 
à peu près en même temps que celle d’un Philippe de B ailleul, d ’un gentilhomm e français de L)our- 
lens, e t de plusieurs au tres personnages de certaine im portance. Ilannecam p avait opposé une vive 
résistance aux soldats, et, dans la lutte, il avait reçu des blessures graves. T ransporté  à Ypres, puis à 
Lille où avait eu lieu son prem ier in terrogato ire, il était à Bruxelles, dans la prison de Caudcnberg, 
depuis le 15 mars. On sait qu’il fut condam né à m ort et exécuté vers le 1 4 avril. Pour de plus amples 
d é ta ils , voir de Coussemaker, ouvr. c ité , t. H, PP- 55 e t suivantes ; Van V lolen, Nederlands npstand 
tegen Spanje, (1567-1572), p. 274 , e t(1 5 7 2 -1 5 7 5 ) lly laycn , pp. vil et suivantes, etc.

* La paix de Lonjumcau.
* Le duc d ’Alhe avait évidem m ent une conviction analogue. S’il avait refusé à Catherine de Slédicis 

de se dégarnir de n "  arquebusiers, il avait offert, lors de la re tra ite  de la cour de France de Meaux 
su r Paris, de frapper un grand coup. Il serait en tré  lui-m ême en 'F rance  avec une masse compacte de 
vm chevaulx et xv“  fantassins, Espagnols et A llem ands, au moyen desquels il au rait term iné prom pte
m ent la guerre civile e t rétabli la religion et l’au torité  du Roi. —  CoiTcspondance de Philippe I I ,  1 .1, 
p. 6 0 8 , et Commentaires de Bcrnardino de Menduça, t. I, pp. 69, 70.

* La prom esse du R oi,c’est-à-d ire  le concordat de 1564 dont il est question plus haut, p. 70, note 2 rar.

T o m e  III. 29
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n’y veult mectre la main ladicte promesse sert de p e u ;  et dict que le duc 
par  son advis at dem andé en Espaigne les expéditions nécessaires, et qu ’il 
estoit m ieulx venir de là pour moingz se c h a rg e r 1. Il soulïïra q u ’il * face 
l’exécution , ce q u ’il sçaurat bien faire. E l  je  ne pense poinct qu ’il trouve 
grand contredict, sinon du costel des abbez de Brabant. Il a dict au  chan
ce! lier de Brabant que s’il n ’expédioit l’affaire de Sonnius 3, que luy leferoit.

Bellin d ict paru m  convenire del Byo cum  Vargas, qui le veult tenir bas, 
don t  Del Bio s’est plainct à luy, Bellin, d isant avec soupirs : turpius ejicitur  
quant non adm itlilur hospes , et le inesme jo u r  luy p r in t  une g rande fai
blesse. Il est peu expérim enté  et présum e beaulcop. Il s’est desjoinct des 
aultres pour  adhérer  à l’aultre, et en reçeoipt son paiement. J ’ay esté depuis 
vers luy po u r  luy p a r le r ;  mais il n’y at accez si l’on n’y  veult dem orer  par 
heures entières.

Aiant icy veu Hovelmans, je  me suis adventuré  luy parler de loing tou
chan t  O ranges, ce que son maistre en povoil t ire r ,  et, pu isqu’il y failloit 
luy env o ie rd e  l’argent, s’il ne trouveroit m illeur de s’en faire quicle, en le 
povant vendre raisonnablement, et retenir le tiltre son vivant? Il respondit 
qu i 1 le cognoit trop m agnanim e, et q u ’il y auroit  bien à faire le luy per
suader en ceste saison. Et je m ’apperçeus bien que Hovelmans n’en oseroit 
escripre au prince d’Oranges. Si suis-je délibéré quelque  jo u r  luy toucher 
ung  m ot que les voisins y  polroieut bien mectre les griffes dessus, et le 
sonder aussi avant que polrai, sans nom m er Vtre lllme Sgr‘e, encores que 
le dict Hovelmans est confident, et pou r  garder le s e c re t*.

C’est tout pour ceste fois, et je  ne pense escripre ceste bonne sepmainne.
C’est de Bruxelles, le xi d ’apvril 1568.
Depuis ceste escrip te, Mr de Noircarmes m’at requiz  de povoir, avec sa 

femme, c o u c h e ra  La Fonta ine  s, dont messire P ierre  6 l’a voit remiz à moy.

1 C 'est-à-d ire, il vaut m ieux que la résolution définitive à p rendre  vienne d’Espagne, pour 
que le gouvernem ent des Pays-Bas u’ait pas de responsabilité d irecte vis-à-vis des Etats et des abbés.

* Le duc d ’Albe.
* Sonnius, évêque de Bois-le-Duc, qui n’était pas encore en possession des limites de son évêché,
* D’où il suit que Granvelle nourrissait le secret désir d’acheter au prince sa priucipauté d’Orange.
* I.a maison de campagne de Granvelle près de B ruxelles, voir 1.1, p. 262, note 2me. Dans sa lettre 

citée du 23 janvier, Morillon m andait au  cardinal que le duc d ’Albe avait fait dem ander au gardien de la 
Fontaine de lui « faire de la glace.» 11 ajoulait: »ce qu 'a  vous faicl et cousle xii florins et quelques solz. »

* Le gardien ou concierge de la Fontaine.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 227

J ’ay respondu que ne l’oseroie faire, et il m’a dit q u ’il voz en veult escripre.
Aussi m ’a dit Blasere d’avoir entendu d ’u n g ,  à qui Del Rio l’a d i t ,  que 

l’on pensoit que Vtre Illme Sgrie debvoit venir, mais que les dernières lettres 
venues d ’Espagne parlent bien aullreinent

Ceulx d ’Utrecht sont retournez avec une maigre response : je  leur ay dict 
q u ’ilz seront renvoiéz p o u r  la tierce fois

A cest instant, m’est venu dire le frère de Del Rio 3, q u ’il at esté en propos 
avec Gadillo * su r  le faict des unions, et que comme il disoit q u ’il falloit 
suivre le prem ier desseing,que le dict Gadillo luy auro it  dict : q u ’il ne deb
voit estre si chau ld ,  et q u ’il sçavoit bien q u ’il y  avoit des monastères à 
Rome que tenoient dix mille ducats de ren te ,  et n ’avoient que  deux reli— 
g ieu lx , p o u r  estre lenuz pa r  des évesques; que Son Excellce trouveroit 
manière de m oienner cecy entre les évesques et abbez ,  aflin que chacune 
partie fust contente : requerran t  le dict frère de Del Rio de tenir pour les 
abbez, comme s’il y povoit quelque  chose. Je ne sçais que  vaillent ces sor
nettes, mais ce que je  veoids que l’on diffère, l’une sepm ainne devant et 
l’aultre  après , ce que se povoit faire sans difficulté la première, me faict 
doub ter  que  l’on brasse quelque chose, car les abbez ne dorm ent, et jecte- 
teront le m anche après la coignée.ne quid intentatum relinquanl,et  ilz sont 
icy des nouveaux Armenteros s, e t, pour u n g ,  plusieurs. Q uan t je  confère

1 Dans sa lettre  du 28 décem bre, souvent citée, Castillo rapporta it des propos que lui avait tenus 
del R io, à diverses reprises : que les choses se rétabliraient beaucoup plus facilement avec la présence 
de Granvelle ; que celle-ci était plus que nécessaire; que le duc, en mainte occasion, l’avait reconnu, 
que en muchas occorencias cl duque lo conosce, etc. Quant aux dernières lettres venues d ’Espagne, qui 
parlaient au trem ent, nous ne les avons pas.

* Il s’agit des députés du clergé du diocèse d ’Ulrecht, venus à Bruxelles pour obtenir que l’exécution 
des décrets du concile de T rente fût suspendue. On trouve quelques détails ultérieurs su r cette 
affaire dans Bor, ouvr. cité . pp. 231 et suivantes, et dans lloynek , Ânalccta, t.|_Il'r, 2e partie, pp. 4-16, 
478 , 4 85 , etc.

■ Le protonotaire Cnstillo.
4 Ilernando Dclgadillo, l’un des secrétaires particuliers du duc d ’Albe. Il fut plus tard  envoyé à 

Rome, chargé d ’une mission relative aux nouveaux évêchés : voir G achurd, La Bibliothèque nationale 
à Paris, t. I, p. 500, et Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p . 40.

* C’est-à-dire, des personnages en crédit capables de se laisser acheter. On peut voir, dans les tomes 
précédents, ce qui a été d it de la cupidité et de la vénalité d ’Arm enteros. Qu’il suffise ici de rappeler 
encore un mot de Morillon eu 1SG4 : « Le président Viglius se fâche fort des façons que Armenteros 
» tie n t,  exposant publiequeinent à vente tous offices... • —  Papiers d ’E la t ,  t. V II, p. 078.
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ce propos avec ung aultre  que, passez dix jours , me tint le diet frère de Del 
R io ,je  tombe en doubte  que  l’on broillera quelque chose; car il me diet que 
le confesseur de Son Excellc® estoit en opinion que Vtre lllme Sgrie se con
duisait estrangem ent à Sl-Amand : que doibl estre l’artifice des in truz  et 
leur conseillier, ou des calumnies de dam p Estienne ', q u ’il auroit semé ju s 
que  icy. Enfin, j ’en ay voullu donner cest udvis, affin que saichez comme 
le monde passe *.

Ledict Gadillo auroit  aussi diet que comm e -le vice roy de Naples se 
meure, que le duc auroit  d ie t ,  ces jours  passez : q u ’il seroil besoing que 
yriez là.

LXXVII.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA. ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit, n° 16100, fol. 67. — M F.)

Gray, le 6 mai 1568.

Les reitres et leurs gens de pied, conduits par C asim ir, sont à vu lieues d e  G ray. Ils 
m ènent avec eux « trèze cens charyols tout chargé de butin et byen m ylle et cin<[ cen s  
» b étesà  cornes. » On dit qu'ils veu lent passer par la F ran ch e-C oin té , a ller à V esou l

1 Moine de S1-Am and et ancien dépensier de l ’abbaye : voir t. II , pp. 533, 5 4 6 , etc.
* Il est fréquem m ent question de l’affaire des nouveaux évêchés dans la Correspondance de Phi

lippe I I ,  t. Il, notam m ent, pp. 11), 21, 22, 40, 40, 50, 63, 65, 73, 79, 105, etc. Au fond , le duc élait 
assez gêné par le concordat de I 5 6 i , souscrit par le Roi, bien q ue , comme il le disait plus ta rd , les 
abbés et les Etats y eussent eux-mêmes contrevenu en p résentant requête pour qu’il n 'y eû t qu’un 
évêché en B rabant, à Louvain. 11 avait donc proposé au Roi deux expédients : le prem ier, de faire con
tred ire  l’exécution du concordat par le Pape qui n ’y avait pas été partie contractante; le second, de 
décider que l’incorporation des abbayes aux évêchés au rait lieu seulement ju squ’à ce que ceux-ci 
eussent été pourvus d’une dot compétente. Le Roi, dans sa lettre  du 12 a v r il , approuvait le prem ier 
expédient avec quelques tem péram ents. Dans cet éta t des ch o ses, on s’explique le langage de Delga
dillo. Il répond à l’a ttitude du d uc , qui voulait term iner l’affaire des évêchés, mais qui hésita it par 
rapport aux moyens de le faire, et qu i, en tout cas, désirait paraître , vis-à-vis des abbés et des É tats, 
avoir la main forcée.
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et de là à L u xeu il. Ils ou i « des co in m issay ivs que les conduisent, que leur con seillen t 
» ainsi fè re , n'aianl reghardt sinon leurs en deffère; et aussi un m archant de D ijon , 
» hugh en ot, leur at con seillé  disant que ce pays e s l r ic h e , plein de vyvres et d es ine
» lieurs vyns. On porrat donner nu marchant une Irosse qu elq u e jour. »

L e gouverneur de la Franche-C om té dem eure avec le gros des forces organisées pour 
sa défense. Le com te de la R oche conduit l’avant-ganle, à trois lieu es en a v a n t, a cot
» toiant ces diables. » Si les reitres entreprennent de passer par le pays, on les en  fera 

repentir : « tout le pays est prêt cant on voldrat » 2. Le com te croit d ’a illeurs tout au 
plus à des « eorreries de là de la S onne pour prendre à m anger et d érob er, car en 
» F rance tout fuyl devant eux. » Madame de Ryc est allée en France avec le com te de  
C harny 3, qu’e lle  vient d ’épouser. Ces Français, dit le  com te, « nous ruyneront ce pays; 

» il fauli déclarer les am endes que doit son fut mari à S. Mlé, et prendre pour cela les  
» m elyeurcs pyéces, » etc.

LXXV1II.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II ,  t. I l, n° 758.)

M adrid, le 8 mai 1568.

Le Roi répond à deux lettres du cardinal du 19 avril; il le  prie de continuer à entre
tenir sa bonne correspondance avec le duc d’A lb e*  ; il réitère l’offre, qu’il a déjà faite,

1 Des commissaires chargés par la cour de France de les conduire à la frontière.
’ « L’arriè re-ban  de Frauche-Comté a été proclamé la veille de Quasimodo, pour sc trouver en déhu 

» estai, ceulx du  bailliage d ’Aval à Pesmes, ceux du bailliage de Dole à G ray, e t ceux d’Amont à
• Vesoul, pour obvier à la foule du passage des reytres huguenotz, en nom bre de v n im chevaulx et 
» iu m lansquenets, que nous font trop  souvent la peur. » Cl. de C havirey au cardinal, le 1er mai 1568. 
(Mémoires de Granvelle, t. xxvi, fol. 122.) —  Notede la commission de Besançon.

* Françoise-Marie de Rye, fille de Joachiin de Rve et d ’Antoinette de Longwy, veuve de Claude- 
François de Rye, son cousin germ ain, m ort l’année précédente, qu ’elle avait épousé en 1858. Elle 
venait de se rem arier, contre le gré de Philippe II, avec Leonor Chabot, comte de Charny et Busan- 
con, grand  écuyer de France. —  Note de la commission de Besançon.

* Les lettres de Granvelle au Roi, du  19 av ril, ne sc trouven t ni dans nos docum ents ni dans la Cor
respondance de Philippe II .  Il en est m alheureusem ent de même des lettres de Granvelle au duc d’Albe.
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d’écrire à l ’E m pereur pour le  d issuader de ce q u ’on a voulu lui faire croire de ln parti

cipation du cardinal à l’arrestation des com tes d’E gm ont el de H o m e s; il se  souviendra  
toujours, et en toutes circonstances, d es affaires personnelles du cardinal.

LXXIX.

SA LENTIN, ÉLU DE COLOGNE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit 11“ 947S, fol. 330.)

B ruh l, le 16 mai 1568.

A près la résignation spontanée de F réd ér ic , archevêque de C ologne 2, il a été élu  de 
nouveau (rursus) ,  à l’unanim ité des voix du chapitre, pour succéder à ce prélat, b ien  
qu’il n’ait jam ais aspiré à cet honneur. D ep u is le  jou r de son é lec tion , son vœ u le plus 
ardent a été de rendre au S '-S iége ce qui lui est dù au point de vue du droit e t des 
coutum es louables et invétérées de l’E g lise . Il avait donc député un des chanoines cap i- 
tu la ires, pour aller à R om e dem ander au S ‘-S iége la confirm ation de son élection et le  

pallium . M alheureusem ent, ce chanoine est devenu m alade, et n ’a pu encore partir. 
P our que le  S l-S iég e  ne conçoive pas contre lui quelque m éconten tem ent ou qu elq u e  
soupçon, s ’il tardait encore à agir, il a désigné pour aller faire à R om e les devoirs n éces
saires un auditeur de R ote et un de ses cham bellans. Il prie le cardinal de G ranvelle  
d ’assister ces  deux procureurs de ses prudents con seils e t de sa puissante in flu en ce , non- 

seu lem en t pour l’obtention de la confirm ation et du pallium , mais encore pour le renou
ve llem en t des induits naguère accordés à l’ég lise  de C ologne 3.

1 Dans sa lettre  variorum  déjà citée, du  25 janvier, Morillon avait écrit au cardinal : « L’on at csleu 
» à Coloignc ung conte de Iscnburg , sans avoir csgard au cardinal d’Auspurch. Le jad is évesque W eda 
■> re tien t le m illeur tonlieu près de Bonne, et n’a t heu sulîragant depuis six ans qu’il a t esté esleu. »

* F rédéric , des comtes de W ied; il avait été élu en 1562.
8 Salentin , des comtes d’Isembourg et de G rentzau, avait été élu le 25 décembre 1867. Le 21 avril 

1574 il fut nommé adm in istrateur de l’évèché de Paderborn . En 1577, n ’ayant jam ais reçu les ordres, 
il abdiqua et épousa Antoinette, la plus jeune des filles de Jean de Ligne, prem ier comte d’Arem berg, 
dont il est souvent question dans la présente publication. Ce personnage resta dans le mouvement 
catholique; cependant, son a ttitude et sou langage autorisèrent à diverses reprises les protestants à 
croire qu’ils pourraien t l’a ttire r  dans leurs rangs. — Mémoires anonymes des troubles, t. I I ,  p. 118, 
note 1” ; et Groen, Archives, passim .
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LXXX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, l. V, fui. 55. — M. F.)

B ruxelles, le 25 mai 1588.

M onseigneur: Je  loulie Dieu qu’il n ’y a ta u l t r e  chose contre Mgr nostre 
prince. On n’en parle plus icy» 

... Son Excell06 pourveoit fort bien aux désordres de F land res ,  en ce que 
Mr de la Mothe rend  bon debvoir *. 

L ’on ne parle plus de Backersele ny  des aultres prisonniers. Bailleul, 
avecqun  aultre  gen tilhom m egueldro is  que fu s tp r is a u  rencontre  deDalen*,

* Valentin de Pardieu . Sgr de la Motte,* destiné à devenir l’une des figures m ilitaires les plus 
rem arquables des guerres civiles des Pays-Bas, appartenait à une branche cadette e t pauvre des P a r
dieu de Norm andie. Ce jeune gentilhomme av ait, su ivant les Mémoires anotiymes des troubles, com
mencé pa r servir comme sim ple soldat sous le Sgr de la C ressonnière, à Gravelincs. Une au tre  version, 
qui d’ailleurs ne contredit pas absolum ent la p rem ière , lui fait faire scs prem ières armes au siège de 
T hérouanne, sous Adrien de C roy, comte du Rœulx. En 1865 et 1366 il avait eu le commandement 
d ’une compagnie de gens de p ied , e t, au mois de m ars 1567, c’est lui qui conduisait à Austruweel 
les deux compagnies wallones prêtées pa r le comte d’Egmont au Sgr de Beauvoir. A l’époque de la pré
sente lettre il com m andait les cinq cents hommes levés par le Sgr de Rassenghien pour le rétablisse
m ent de l’ordre dans la B asse-Flandre. La Motte devint avec le temps chevalier, puis comm andeur 
dans l’ordre de S‘-Jacques, colonel d ’un régim ent w allon, lieu tenant de l’artillerie  des Pays-Bas en 
1572 , gouverneur de Gravelines, en 157-4, après la m ort de la Cressonnière. On le retrouve plus 
ta rd  parm i les chefs les plus habiles des Malcontents. En 1578 il se réconcilia avec le Roi. Enfin, 
en 1595, il fut tué au siège de D ourlcns, à l’àge de 65 ans, au m om ent/lit-on  où Philippe II allait 
ériger en comté une terre  qu’il avait acquise à la fin de sa carrière . — Diegerick, Correspondance 
de Valentin de P ard ieu , Sgr de la M otte, gouverneur de Gravelines, etc.; Mémoires anonymes des trou
bles des P ays-B as, t. I ,  p. 87.

* Le combat de Dahlen ou D aelhem , près d’E rk elen s, du 25 avril. Jean de Montigny, Sgr de Villers, 
que l’on connaît déjà par les tomes précédents, y avait été p r is , et le petit corps d’invasion, qu’il 
com m andait, battu  par don Sanehe de Londoïïo. On trouve des détails su r ce combat dans G achard, 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. III, p. îv, dans la Collcccion de documentas inéditos para  
la  historia de E ip a n a , t. X X X , p. 438 et suivantes, dans les Bulletins de la Commission royale d ’his
toire, l re série, t. X V I, pp. 225, 226, dans les Commentaires de Bem ardino de Mendoça,  1.1, p. 82, etc.

L’invasion essayée par le Sgr de Villers se rattachait au plan de cam pagne, formé par le prince



232 CORRESPONDANCE

ont heu la teste tranchée et h ier  fust bruslé vif ung calviniste ob
stiné, avec une m ordace allin q u ’il ne parlas t:  c’estoit le filz d ’ung procureur 
de G an d ,  qui at esté pendu pou r  l’avoir recepté et souffert q u ’il ayt dog
m atisé V

... J ’entretiens le confesseur du duc  en tout ce que je  puis. Je  suis m arri 
que ju sq u ’ores il n ’at heu occasion d ’escripre à Vlrelllme Sgrie, à laquelle il 
est fort affectionné. C’est ung très saige et sçavanl personnaige.

... Mr de Cam bray est encores à encom m encer sa visitation. Il se laisse 
em baboiner  par  aulcungz de son chapp itre ,  soubz espoir d ’appoinctem ent 
don t  ilz n’ont aulcune volunté; ce n’est que  pour l’endorm ir  et gaigner 
temps.

ytre 1 1 |me SgHe nc fera peu pou r  les églises et suppostz de son diocèse si 
elle faicl im prim er les bréviaires et aultres livres d’église, affin que le p rix  
soit m oindre  \

d ü ra n g e ,  que Grocn résum e en ces termes : » D 'aprcs les combinaisons du p r in ce , trois corps d 'a r-
• mée devaient sim ultaném ent inquiéter les Pays-B as; des partisans Français sous Cocqueville, en 
» Artois, le comte de Iloochstraeten entre le Rhin et la Meuse; le comte Louis de Nassau du côté de 
» Groningue. Lui-même serait dans le voisinage de Clèves afin de profiter des circonstances pour me
» ner les troupes qu ’il pourrait rassem bler, là où il y au rait le plus d’apparence de succès. — ( ./ r -  
chives, t. III, p. 211.) Dans l’exccution de ces combinaisons Villers avait remplacé Hooghstraeten , et 
sa capture eut une im portance capitale. Mené à Bruxelles, le prisonnier révéla, dans le cours de son 
procès, les projets du prince d’O range, ses a lliances, les ressources su r lesquelles il com ptait, les 
chefs et capitaines qui devaient le seconder. Sa confession, analysée dans la Correspondance de Phi
lippe I I ,  t. I l ,  p. 2 5 , se trouvera dans VAppendice du présent volume.

' Il s’agit ic i, sem ble-t-il, de Philippe de B a illeu l, neveu du Sgr de Bailleul en Cornailles, qui 
avait été pris avec llannecam p, et du capitaine gueldrois Luterlo : voir de Coussemakcr, ouvr. cité, 
pp. i l ,  151 et 154. Tous les deux furent extraits de la prison de Caudenberg le 19 m ai, pour être 
exécutés; le prem ier y était enfermé depuis le 19 a v r il , le second, depuis le 13 mai.

* C’étaient les deux Rutsemelis. Le père, M* Guillaume Rutsemelis, p rocureur près le conseil de 
F landre, convaincu de faits d’iconoclastie à raison desquels il était détenu depuis le mois d’août 1866, 
avait été pendu à Gand le 30 m ars, après être ren tré  dans le giron de I’Église. Le fils de M' Guillaume, 
dont on nc rapporte  pas le p rén o m , avait subi le supplice d u  feu à Bruxelles, pour avoir été « prédi- 
» cant chez les gueux. » —  De Jonghe , Gentsche gesçhiedenissen, 1.1, pp. 115, 122.

5 Dans une lettre privalorum , du 16 mai, Morillon é c r iv a it , a Plantin n’at plus aulcuns bréviaires, 
» que ne sont recouvrables en Anvers ny à Louvain... Le dict Plantin m’a dict qu’il regarderay s’il y 
>■ en y at encores à Paris, où il alla devant hier pour acheter le papier pour im prim er la Bible de com-i 
» p lu ie , par charge de Sa Mu , que serat une œuvre de belle mémoire. » — (Bibliothèque de Besan
çon. — Lettres de Morillon, t. V, fol. 82. — C.)
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... J e  feray entendre à ceulx de l’université de D ouay l’affection que 
\ / t r e  i | |m e  g g n e  | eur p0 r (,e : c e  seroil ungne bonne euvre que l’on ne penniest 
les subjeclz de Sa Ma"* esludier en France. L ’on en at conçeu quelque chose, 
quanhtmvis reclamante praeside Figlto. Il est facile à considérer pourquoy  
le prince d ’Oranges fust alors de la inesme opinion. Vtre 11 lme Sgrie luy 
respondit fort bien et magnanimement.

... Don Sanche d’Avila 1 est déclairé capitaine d’Anvers et gouverneur du 
chast-eau4, que serai la préservation de la ville; où le Sr de Berchem 5 me 
dict h ier que  Vtre Illme Sg"e est fort désirée, et que les bourgeois luy ont 
demandé, dans une prom enade q u ’il leict p a r  la ville, quand  reviendroit le 
cardinal de Grandvelle? que tout iroit en perdition s’il ne venoit; et que ce 
m esme propos luy fust tenu en trois divers lieux. Je  ne me sçeuz tenir  de 
luy d ire  en r ian t  que l’on n ’avoil poincl lousjours parlé tel langaige, et 
que je  pense que si l’on heust creu vostre advis, en p lusieurs choses, la ville 
se trouveroit plus à son aise *.

Ce seroit fort bien que les lettres que s’y escripvent, par ceulz que l ’on 
tient suspeclz, fussent visitées par le gouverneur. C’est par là que l’on at 
perdu la ville et le payz, en tenant les correspondances avec les sectaires 

des aultres pays.
... En F rance il y at novelle garboille à l’occasion que  l’on disoil la Uoyne 

mère m orte, d ’aultant q u ’elle at esté su r  le poinct de m orir  d ’une pleurésie. 
Ce que fust cause que  le prince  de Coudé p r in l  avec ses gens la route de

1 Don Sancho d ’A vila, ou Davila, châtelain de Pavie, capitaine d 'une compagnie de chevau-légers 
Espagnols et comm andant des gardes du duc d’Albe, l ’un des officiers Espagnols les plus m arquants 
de son arm ée. On parlera souvent de lui dans la su ite , car il était encore com m andant de la citadelle 
lors de la furie Espagnole de 1570, et il ne quitta les Pays- Bas qu’en m ars 1577, avec l'arm ée Espa
gnole, lors de la réconciliation de don Juan avec les États généraux. En 1578, il fut créé capitaine 
général de la côte de Grenade et rend it de grands services à Philippe 11 en Portugal. Les tonies XXX 
et X X XI de la Colleecion de documentas incdilos para la hislaria de Espana  renferm ent beaucoup de 
pièces qui concernent s ! carrière.

* C’était le 22 mai qu’on avait d it au château la première m esse, et qu’on avait béni et placé la 
prem ière pierre des travaux de m açonnerie. — Anlwerpsch chronijckjc, p. 103.

* Sire Henri de Berchem , alors bourgm estre d ’Anvers, dont on a souvent parlé.
4 Allusion probable aux résu lta ts indirects des négociations, poursuivies naguère avec l’A ngleterre, 

dans lesquelles Berchem avait manifesté une opinion contraire à celle de Granvelle : voir t. 1, p. 57 
et passim .

T ome III.  .10
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P aris ;  niais il entendit  en chemin que la dicte Royne se porlo it  mieulx. Le 
jeusne  Roy, ad ce que l’on d ic t ,  faict gens de tous costelz, et il peult plus 
espérer d ’une bonne  guerre que de la fourée paix  q u ’il avoit faict.

La royne d ’Ecosse se dict eschappée de prison ' par  le moien d ’ung ser
viteur du  capitaine que la lenoit en garde, et s’estre retiré  en lieu seur vers 
ceulz que tenoient son parti.

Son Excellce heut h ier m atin  nouvelles de Zélande, comme l’on y at veu 
passer xxu  ba tteau lx ,  que l’on ne sçait si c’est m archandise  ou ayde que  
vient au comte Lodovic pou r  descendre près d ’Em pde ’. L’on dict qu'il 
s’estoit retiré, mais non poinct ses gens 3. Il ne nous fera g rand  mal, ny les 
Allemans ou Anglois, tant que les François ne s’en m eslcnl, don t ilz sont 
bien gardez. _

Mr d ’A rem berg * at esté fort b ien venu à ceulz de Frise et Oweryssel, qui 
on t dict q u ’ilz le suyvront là où il vouldrut pour jec ter  le dict comte Lo
dovic hors du  Dam, mais q u ’ilz ne vouloient poinct d ’estrangiers. Je ne me 
vouldroie lier en eulx que à poinct, car ilz sont fort corrom pus en la reli-

'  Le 2 m ars , du château de Lochleven.
1 Déjà, le 5 mai, le comte de Boussu m andait au duc d ’Albc qu’un p ira te , nommé Jean Abels, se 

tenait au Delfzyl avec deux ou trois bateaux a rm é s , et que de là il empêchait le transport des vivres 
et m archandises à Groningue. 11 y était encore le 12 ju in . C’étaient les prem iers gueux du mer qui 
en tra ien t en scène. Dès le mois de ju ille t, le comte Louis essaya de leu r donner une organisation en 
d é liv ran t, au nom du prince d 'O range, des commissions su r m er à Sonoy cl à Thomaszoon. A relte  
époque ils ba ttiren t une petite flotte royale dans l’Ems. Plus ta rd , en 1569 , le prince d ’Orange délivra 
de nouvelles commissions su r mer à divers personnages de qualité, et créa Adrien de Berghes, Sgr d’Ol- 
h a iu , son am iral. — Bulletins de ta Commission royale d 'histoire, l re série , t. XV I, p. 5 42 ; G rocn, 
A rchives,  t. III, pp. 2 5 0 , 551 et suivantes; A ltmeycr, Les Gueux de mer et la prise de la lîrielle, dans 
la R e v u e  t r i m e s t r i e l l e , 1865 ; van G roningen, Gesehiedenis der W atergeusen, etc.

5 Le 24 av ril, le comte Louis était en tré  en Frise avec les gens qu’il avait rassemblés à Einpden et 
dans les environs; le même jo u r il s’était em paré du château de W edden, propriété  du comte d ’Arcm - 
berg, et peu après il s’é ta it avancé ju sq u ’au Dam. Scs forces grossissaient tous les jours. On trouve tous 
les détails, relatifs à l’expédition du comte Louis, dans G roen, Archives, t. I I I ,  pp. 207 , 220 e t su i
vantes; dans les Commentaires de Bcm ardino de M endoça,  t. I , pp. 93 et suivantes; et su rtou t dans la 
correspondance du duc d’Albe, su r l’invasion du comte Louis de Nassau en F rise , en 1568 , avec les 
comtes d Arem berg et de Meghem et d’autres personnages, publiée par Mr Gachard dans les Bulletins 
de la Commission royale d ’histoire, 1 "  sé rie , t. X V I, pp. 221 et suivantes.

1 Le comte d’A rem berg venait d’a rriv e r de France. Le duc d ’Albe l’avait aussitôt renvoyé dans 
son gouvernem ent. Il était à Arnhem  depuis le 7 m ai, et disposait d’un régim ent Haut-Allemand 
de 5 enseignes.
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gion Bien pense-je q u ’estant riches et en repoz ilz ne désirent guerre. Hz 
y  sont arrivez dix enseignes d ’EspaignoIz *.

Le duc  at heu par deux fois excès de fiebvre 11 devient ancien, et est 
icy en continuel traveil. Si nous le perdions l’altération seroit g rande et 
dommageable au pays. Je  prie Dieu le nous garder longuement. Il at de
m andé à ceulz de B rabant 111e mille florins en lettres d ’obligation, et à ceulz 
de Flandres 111e lx  mille florins. C’est le moien pour  avoir tost argent; e t ,  
ad ce que je veoidz, l’on ne luy veult rien refuser. Mr de Berlaym ont est à 
N am ur pou r  aussi avoir quelque a y d e 5.

Je  ne suis esbahi si ceulx de Malines se treuvent en pein j et se réfugient 
vers Vtre Rlmo Sgr‘e *. Ilz ont aussi donné quelques lettres à vostre maistre 
d ’hostel. L’on les recherche de p rès ,  et n’est van der  Ee s hors de double. 
Ilz pensoient avoir Dieu par les pieds quan t  ilz avoient Hooghstraeten.

Nous avons perdu  le xvi de ce mois M adame la ducesse d ’Arschot la 
douagière. Le prince d ’Oranges do ib t bien avoir grand  regret, se véant 
hors de tant de beaux biens que luy accroissoient par ce trespas 7. L’on dict 
q u ’il s’est retiré  en sa maison de Dillembourg désespéré 8.

1 On peu t voir su r les dispositions chancelantes des populations les lettres du comte ail duc d ’Albc, 
et spécialem ent celles du 7 et du 17 mai.

2 C’étaient les 10 enseignes du tercio de Sardaigne, commandées pa r don Gonzalo de Bracamonte. 
Le 20 mai elles avaient rejo in t d’Aremberg à Groninguc.

5 Dans sa lettre  variorum  du 50 m ai, déjà c itée, Morillon écrivait : « Les Estatz de Brabant ont 
» accordé lettres de recepveurs pour lever III“ mil florins. Ceulx d’Artois ont aussi accordé bonne 
» somme par le même ir.oïcn, comme ont aussy ceulx d’U trecht, niant le clergé en l’ung et l’aultrc  
» païs faict grand debvoir. »

* Nous n’avons pas cette nouvelle lettre du m agistrat de Malines au card inal, et elle n’est pas 
m entionnée dans l’inventaire de Van D oren, mais on trouvera plus loin la réponse qu’y fit le cardinal 
de Granvelle.

5 L’échevin Jacques van de r E c, naguère communc-maitre de Malines, dont on a parlé  à diverses 
reprises.

* Anne de Lorraine, veuve de Philippe de Croy, prem ier duc d’Arschot, qui avait épousé en p re 
mières noces Réné de Nassau-Chàlons, prince d’Orange. Elle était m orte à Diest, ville de son douaire, 
ayant « faict fort catholicque et exem plaire fin », comme le dit Morillon dans sa lettre  variorum  du 
50 mai.

7 Les terres qui constituaient le douaire de la duchesse.
* Désespéré, non; déçu, oui. Voyant que, contrairem ent à ses espérances, personne ne bougeait dans 

les Pays-Bas, il était revenu à Dillenbourg avant le 1S mai, avec le comte de Hooghstraeten, et il avait 
continué à lever des troupes. — Groen, Archives, t. III , p. 212.
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...J ay veu ce que Vtre IllmeSg,ie m ’escript louchant Bellin, qui m’at en tout 
temps com m unicqué avec grande confidence ses affaires, et je l’ay trouvé 
fort ouvert et de g rande sincérité, mais pusillanim e.Ceulx  du  nouveau tri
bunal le tiegnent en grande estime pour son sçavoir et bonté, et m 'ont dicl 
Mess™ le président d ’Artois, Blasere et Hessele, que Vtro Illmu Sglieavoit fort 
bien choisi d ’envoier icy ung  tel personaige, ou de p rocure r  q u ’il fut en- 
voié. Aultres le vouldroient plus civil et courtisan, mais ceulx qui ont estu- 
dié en cela com m uném ent ne sont poinct si sçavantz comme luy  : l’on ne 
penlt tout avoir, et la vertu et érudition  doibvent eslre su rtout respectéez 
et plus que la civilité, combien que icelle soit bien séante II se sent fort 
obligé à Vt,c Illme Sgric de l’advancem ent q u ’elle luy at désiré. Mais je ne 
veoids poinct, quelque  chose que luy ayesçcu d i re ,q u ’il veuilledeinorer icy. 
Il allègue beaucop de raisons, son eaige, le peu de cas q u ’il veoit l’on lient 
icy du pays de Bourgongne, auquel il luy samble qu ’il polrat faire plus de 
service pour  le publicq, con tinuant en son estât au bailliage d ’Ammont. que 
icy où il n’at cognoissance ny aulcun bien. Et, pour d ire la vérité, je  veoids 
bien qu ’il aym e fort sa femme et enffanlz q u ’il at en nom bre  de ix et fort 
obéissanlz, comme il diet, e tau sque ls  il ayme mieulx lesser bonnes instruc
tions et verluz que grandz biens, et il diet que sa femme luy at escripl et 
m andé par  son filz q u ’elle l’obéyra l  en toutte chose, saulf que  de le suyvre 
icy, le p r ian t  de re tou rner  doibs q u ’il aura t achevé icy : ce que je  tiens sera 
de b ref;  et je  le veoids si résolut en cecy que ce seroit peine perdue de luy 
en parler  dadvantaige. Il voz porte une bien grande affection et à vostre 
maison.

J ’espère que  mon beau-frère 1 suivra le bon advis q u ’il al p leu t à Vtr0 lllme 
Sgr" in’escripre, don t je  la mercie très hum blem en t : je  luy ay diet doibs 
la prem ière heure ce que ine sainbloit convenir pour sa conduicte : ce qu ’il 
at suivi, et j ’espère q u ’il s’en trouverat bien. Il n’at poinct mal servi.

L’on at inventorié les meubles de Mol en ceste ville, et décrété citation 
contre luy. 11 me desplait q u ’il n ’at mieulx regardé devant soy à cause de sa 
femme et enffanlz % Madame la chancellière en at g rand  regret \  Certes si

1 L’avocat D idier van t’Sestich.
* Jean île Mol avait épousé, comme on se le rappelle, Barbe le Sauvage d'Escaubecq.
* La chancelière, c’esl-à-dire Françoise le Sauvage, sœ ur de la femme de Jean de Mol, e t veuve de 

feu Engelbert van den Dale, Sgr de W ilder, en son vivant chancelier de B rabant.



DU CARDINAL DE GRAiSVELLE. 257

y t r e  | |] m e  g g n e  (e p e u ( t  ayder pour les b iens , elle ferat beaucoup pour eulx 
tous.

Je  ne dictz encores mot pou r  Pierre van W in g h e  et veulx suivre vostre 
adviz, car tant que  allons plus avant se descouvrent plus les faultes de son 
adversaire.

J ’ay envoie billetz en Anvers, à Gand et à Rruges, po u r  la bague desro- 
bée, et donne ordre  en ceste ville. Je  me double  que  l’on ne Paurat portée 
si loing.

C o c q 1 ne se treuve spélialement chargé, mais je  crains quod, ululavit cum 
lupis. Je  renvoie la lettre du beau-frère  de Madame de Parm e q u ’est 
a imable

LXXXI.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA R O C H E, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( B ib lio thèque royale  de  B ruxelles. —  M an u scrit n° 1 6 1 0 0 , loi. !)7. —  M. F.)

Sans lieu, mai 1568-

Monsieur : Il y  a t  trois semaines que  je  sortys de chete vylle, avecq cent 
et vingt bons arcabusiers et xxv chevaus, p o u r  me jo ind re  avecq autres 
bons arcabusiers que  estoyent aller lever clieuz que  sont de mes capitaines, 
et peu de nom bre, et soisir les bons. E t a ïant b ien  reghardé  se que se de
vront fère pour gharder  que  ses reyters ne entrassent au pays, je  mys en 
avant que  on ne se mysse tous ensemble, mais sa et là quelques troppes, et 
que je  feusse l’avant gharde, et Monsr le ghouverneur  avec le dem euran t 
de la troppe, le banc et arrière banc de Dole, que  m enoit Mr d ’A n d e lo ts, et

1 On ne saurait dire quel est le Cocq dont il est ici question. Ce ne peut être  Maximilien de Blois, 
d it Cocq de Neerynen, qui avait porté ouvertem ent les armes et exercé un commandement dans les 
bandes de Brederode, comme on l’a vu dans le tom e II.

* Jean-B aptiste d’Andelot, chevalier, Sgr de Jonvelle, de M yon, d ’Olans, etc., bailli de Dole depuis 
1 SCI, neveu du cardinal par sa femme, Madeleine le Blanc d'Olans, dont la m ère était H enriette
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le banc et arrière banc du balyage d ’Aval que conduysoit  \ I r de Chatiau- 
royllau ' ; Mr de Touraise * nienoyt l’infanterie soisi en Dole des mélyeurs 
vyeux soldatz, et Mr d ’Yssi, son filz % une compagnie de troys cens bons 
arcabusiers et deux compagnies d ’arcabusiers à cheval, et Mr de Montau * 
avec deux cens arcabusiers , Mr d ’O ise lle t5 avecq cent et vingt arcabusiers, 
Mr de Chanvans avecq soysante arcabusiers 6; enfin on povoit être  tant de 
cheus de Gray des habitans que je  fiz ven ir ,  jusques à vingt cens arcabu
siers, et en tout la cavallerie quatre  cens chevaus, avecq ce que je  faisois 
tenir prêt le banc et l’arrière banc du balyage d ’Ainont, si en cas de néces
sité, s’i l 7 liroit vers Pon l-su r-S ône  et vers Lussu comme on dysoit. Enfin 
tous ses gens furent repartis  aux passages, demurant, Monsr le ghouverneur 
avec la grosse troppe là où que l’on veroyt nécessaire pour secorrir  à tou 
c o l té 8.

Je  al lys entre deus boys, où que il y  at un passage de dcus cens pas sans 
boys ne brussaylle. E ttant là arrivé à dem y-nu ic t ,  on découvrit deus cens 
chevaus reyters avecq forze huguenots  François ; et comment il y  a v o itu n  
genlillomme de ce pays que avoyt une maison bien feble, sans fossés ne 
flanc, me priât de lui donner vm soldars pour gharder  sa mayson que 
etloyt su r  un passage; se que je  no vollus fayre sans bien me informer com-

Pcrrenot.C e seigneur était le frère aîné de Pierre d’Andeiot dont 011 a parlé si souvent. Lui-même avait 
assiste aux batailles de S'-Quentin cl de Gravelincs.

1 Antoine Mouchet, chevalier, Sgr de Cliâteau-Rouillaud, fils de feu Guy Mouchet, Sgr de C hâteau- 
Rouilland, et aussi neveu du cardinal par sa mère É tienncttc Perreno t. Ce gentilliomme éta it ou devint 
chevalier d 'honneur au parlem ent de Dole. A la fin de sa carrière il occupa la charge de bailli de 
Dole, c l fut tué dans les environs de Lille, en i 576, é tant capitaine de 200 lances.

* Jean d'Achcv, baron de T horaisc , le beau-frère du  cardinal que l’on connaît déjà.
* Analole de Scey, époux de Suzanne d ’Achey.
* Mr de M ontol, de la maison de Beaujeu. Est-ce Marc de Beaujcu, ou Claude de Beaujeu? Si c’est 

Mare, c’est encore un beau-frère de G ranvelle; il avait épousé Anne Perrenot. Seulement les généalo
gistes 11e sont pas d’accord su r la date de sa m ort, que les uns placent en 1504, les au tres en 1568 ou 
1569.

♦

! Antoine, baron d'OiscIct, Sgr de Villeneuve.
* Mr de Champvans?
7 11, l'ennemi.
* O 11 ne peut s’empêcher, en lisant cette énum ération des chefs m ilitaires de la Franche-Com té en 

armes, de rem arquer que la « maison de Granvelle » était largem ent pourvue. La p lu p art des rensei
gnements qui précèdent sont dus à Mr A. Castan.
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m en t ettoyt la mayson. On me d it  que elle ettoyt tenable; enfin je donnis  
vin soldars, bons arcabusiers, leur o rdo n n an t  de bycn la deffendre, et que 
on feroit tous inoiens pour les socorir si possible fusse. E ttan t  les dits sol
dars à la m ayson de se gen ti l lom m e, arr ivaren t les deus cens rey tres ,  et 
saquisanl le village, vyndren t devant la porte  du gentillomme, parlant fran-  
çoys : « Ouvrés, ouvrés! » com m ent fesoyent en F rance sans nul con tra
riété. Se m ettan t un à la fenêtre leur dit : « Que volés-vous? » D irent y : 
« Volons en tre r  et volons vyvres et avoyne. » On leur dy t : « Retiré vous. » 
Un d ’eus s’avance avec le p isto le t;  on le t irât d ’une fenêtre, tom bât m ort et 
quatre  autres et hu it  blessés, de quoy  en m oru t que lqu’un après. J\e cessant 
les nôtres de tirer, il se m iren t pyé à terre, c ryan t « au feu , au feu ! » Les 
nôtres à les saluer de sorte q u ’il se retirèrent. El sortit  un à cheval par de r-  
ryère  des jard ins  me dem andan t  secors pou r  pouvoyre re tirer  ceus dededen  
la mayson, car on y volloil m ettre le feu. Moy, bien mari de véoyre l’asart 
en quoy ettoient mes soldars, je  y envoia xx  chevaus ,a ilan tsu r  leur gliarde, 
et je  m ’avansi avecq mes arcabusiers à pié au Ion d ’un bois, et j ’envoys un 
tam borin  tou t seul sonnan t par  les brussailles. Aiant apercheu  tous mes 
gens, les reyters se m iren t d ’eus mesmes en fuyte et abandonnèren t le vyl- 
lage e t m ayson ; et je  Gs venir mes gens o rdonnan t  q u e n u l lu y  ne demorysse 
à la dy lte  mayson, car si les reyters eusse esté autres gens expers en gherre, 
la mayson eusse etté brûlée  et b ru llé  cheus de dedens ou tués.

Depuys les Françoys, oyant que  on acou troy t ainsi les reyters en R our-  
ghogne , nous m an d a ren t  que les reyters avoyent ju rés  que lendemain il 
vyendroyent b ru lie r  le vyllage et en tre r  par forse au passage de Malperlus, 
et ainsi fut déterm iné d ’eus. Je  me partys à d em y-nu it  avecq cent et vingt 
a rcabusiers ,avisant aus autres de me venir  trouver là une ure devant jour. 
Mr de Cham paygné ', m on frère, s’y  trouvât avecq moi avecq bone troppe 
de gentishomes, et at o rd ina irem ent etté avecq moi jo u r  et n u y t  et à toutes 
embûches : de quoi g randem ent je ly suys obligé. J ’avois fayt venir  forses 
haches pou r  copper d u  boys pou r  serrer le pêrtuys, affîn que la cavallerye 
ne me entrasse d ’une furie , et mys aucuns m ousquets et l’arcabuserie  au 
Ion du  boys, et la cavallerye au collé des arcabusiers; e t ,  au Ion du  bois 
coppé, forse arcabusiers, de sorte que au poinet du  jo u r  découvrîmes deus

* Frédéric  Perrenol, Sgr de Champagncy.
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eorneltes de reyters . En ces deus cornettes, pou r  nous abuser, avoil le 
nom bre de cinq cornettes; povoyt dire à mon jugem ent quattre  cens clie- 
vauz avec gran troppe de chario t wuides, pou r  venir co rr ir  le pays et les 
cherger. De manière que aiant envoie aucuns co rreu rs , je vis revenir les 
correurs et une cornette se preisentez devant : nous les a ttendons pour les 
saluer. Aiant dem uré  un cart d ’ure, et Mr d ’A ndelo ta rrivan t avecq sa troppe 
au carré du  boys, et voiant tous nos arcabusiers et les m oryons relu ire , 
do n n a ie n t  un tour et se retireront; de où que  part iren t  en grande hâte, 
tro ttan t et demy galoppan t,  ne m on tran t en cas nul bon acte de bon sol
dart. E t a u  vyllage, que  vouloyent bruller, ne y osèrent e n tre r ,  car je  les 
suivoys avecq deus tam borins et trente chevaus au  Ion du  boys. Et par  
dépit il a llarcnt à un vyllage de F rance où que il y avoit une trom ppetle  que 
le prince de Condé avoit envoyé pour sauvegharde, car le gentilloine du 
dy l vyllage est un  gran huguenot, et le duc de Casamire 1 avoyt mys là un 
sauvegharde en escript avecq deus reyters. Toutefoys il n ’ont ne foi ne loi; 
car, voyant que leur dessein etloyt fally, il saquejaren t le d it  vyllage et la 
inayson du  gentillome, encore que il estoit huguenot; et, comm ent le dit 
vyllage etloil su r  France, je  ne y vouloys ryen en trep rend re ;m ais  sy j ’eusse 
vollu, avecq quaran te  chevaus et soisante arcabusiers  à pié, je  deffesois tout 
cela. S’il y  at dis chevaus bien m ontés, il y  en at cinquante  tous jeunes 
gharsons couars en dyable. Je  ne say com m ent en France on use de les 
Ieisser ainsy piller et ru y n e r  tout. 11 n ’ont que deus mille omes de pié mal 
en ordre, tous malades, m orant de peste et de la brune. Si j ’avois mille arca
busiers, les rencontran t,  sans cavallerye, je  les défroy. Les François sont 
tous etlonés comm ent nous les résistons et les défendons d ’entrer. 11 n ’y at 
jo u rs  que on n’en tue x ou xn. Six des noires, revenant de reconnoytre  si 
leur camp eltoyt pa r ty ,  rencontrèren t x reyters a iant bonne mine. Les 
reyters com m ensarent à les vouloyr cherger. Il se m iren t tous sis ensamble 
les a ttendre , et du prim yé  cop, à soisante pas, tuaren t le principal d ’eus, 
avecq un  chaynon au col, et un  a u tre ;  encontinent se m irent à fu y r ,  et 
celluy de la chaine allit m o rr ir  à mille pas de là, où que il y  avoit des autres 
reyters. Les noires se retirèrent, bien m arri  de perdre  Iacheyne. On envoiat

'  I.c comle Palatin Jean Casimir, dont les Allemands quittaient la France ensuite de la paix de 
l.onjum cau. C’étail le second fils de l'É lecteur palatin F rédéric III.
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quere  se m ort avecq gran pom pe, et le firent en terrer  h leur fasson, ju ra n t  
tous ses reyters que il v iondroyent forser le passaige et corr ir  le pays. Nous 
mysmes sy bon o rdre  que  v indrent:  mais voyans leurs correurs que on 
ettoit en bon ordre, p rinren t le chem yn de Leffon ', là où que ettoit Mr d ’Ay- 
chey avecq sa compagnie et mon enseygne près de luy, avecq soisante bons 
arcabusiers pratiques pou r  venir  au Ion du boys, feinant, que le socors 
ettoit de sis foys plus de gens. Il y  arr ivaren t et parlem entèrent que  il vou- 
loyt vyvres et avoync. On leur  répondy t que  c’ettoit la conté de B our-  
ghogne et que  il n’arro ien t vivres ne autre  chose, et que  s’il volloient y  en
tre r  par  force, que on en tueroy t au tan t que  vyendroy t;  s’il ettoient venu 
pou r  les huguenots que il allassent leur d em ander ce que  leur faylloit; et on 
leur d it  : « Retiré vous. » Encontinent vollurent fère comm ent en F rance ;  
on les arcabusat de sorte que, so rtan t  aucuns vers les g ranges ,on  leur tuat  
vu ornes, et furen t pris  des chevaus. Le mesme jou r ,  so r lan td c  mes soldars, 
trouvèrent trente  chevaus reyters  qui avoyent dérobé du bu tyn  en un  vil
lage là auprès. Mes soldars povoyent être x n . l ls  se caissarent deden le boys, 
passant eus chargaren t dessus et en tuy ren t  vi, et p rend ren t  ni chevaus et 
u ren t  tout le bu tin , lequel fut rendu  aus paysans.

J ’allis de n uy t  p o u r  gha iner  un boys où que devoyent ven ir ,  et i\lr de 
Tourayse allit gharder  le passage avecq ses gens là où que j ’ettoys. Jam ais 
il n’osirent venir. Il ont ghalté Persé-le-G rand, que est du  conté; m ays il 
est en F rance et on ne y  peut aller que  allant une lyeu su r  France, et plein 
pays découvert. Sont corru  un au tre  vyllage que s’appelle Onge *; m ays la 
mayson du gentillome tyn t b o n ,  et s’enfuarent, e t ,  com m ent on leur tuy t 
vi reyters, il m irent le feu en deus maysons, mais en s’en fuyan t;  on rem e- 
d y a t ,  et ne furent brullé  que  quatre  maysons. P uys  allarent à Borbonne 
camper, et allarent à V oyse“, vyllage de Borghogne, et les paysans vollurent 
résister à quelque  co rreu r ,e t  puys, venant la grosse troppe, s’enfuarent vers 
les boys;  en tran t  les autres co rru ren t  après et tuaren t cruellem ent cent et 
cinc paysan t.

Lendemain je  me aproché de là, et aussi Mr d ’Achey ; le m atin volluren t

1 Leffond, dans le bailliage de Gray.
* Dans la prévôté de Jussey.
‘ Voisey, dans la même prévôté.

T o m e  III. 51



242 CORRESPON DANCE

assaillir Mr d ’Achey et v ind ren t  au vyllage et à gran cop d’arcabuse en fut 
tué  deus ou troys et de blessés. Je  vyn t au secors avecq trente chevaus et 
c inquante  areabusiers ; mays il se retyrarent. J ’envoié x chevaus au  pas
sage que a rcabusèrent bien ces reytcrs et en tuaren t deus. Il se retirèrent 
à Voisé là où il y  avoit v cornettes longé qui ayoient feyl ce m urtre . Arri
vant Mr le ghouverncur sur un pont de pyerre, près du  boys, envoie aucuns 
à reconnoitre  s’yl etloient encore à Voysé, qui ettoit à une petite lyeu de 
la campagne rase. Il trouvèrent leur cherryots  qui sorloyent du  vyllage et 
ne v irent nuls rey te rs ;  car, oiant que  nous les aviemes escarmussé, n’osi- 
ren t  là a ttendre  p o u r  etre près des boys ;  et s’ettoient inys les dis reyters à 
un  petit  vyllage de Lorene, à demi-lieu de là. R encontran t les nôtres ses 
cherryols  el ses forrages, donnèren t su r  ses forrageurs et tuaren t bien xxv, 
et p r iren t  chevaus et mules les suivans. L’alarme donné au vyllage de Lo- 
rène, il m ontèren t à cheval et v indrent pour cherger les nôtres cinq cor
nettes, et nos gens de se re t i re r ,e t  en la retrète nos gens n ’euren t autre mal 
que  un cheval blessé, et d ’eus furent tués xn  reyters et blessés autres tant 
avecq les Ionghes arcabuses; de sorte que Mr le ghouverneur, ettant retiré 
au pont, on y  m yt a reabusiers ,  et un de leur chief s’avansa près du p o n t ,  
Mr de Champaygné, le capitaine, l’abatit net par terre et Iuy p r in t  le cheval 
au dépit d ’eus. A la fin dem andaren t à parlam enter, chose de gran vylîesse, 
s’e ttant scaramussé. A yant feit signe que il s’aprochasse dy t en bon fran
çois: « Otté moi ces fleutes, ces Ionghes arcabuses. et je  parleray. » L’ayant 
assuré il parlâ t et dit : « Où est Mr le ghouverneur ? » — « Il est issi. » — 
Il répondit:  « Notre coronel m’a dit que il veut savoyre porquoy  on luy  tue 
» de ses gens, el porquoy on leur feit la gherre?»  On luy  répondit : « Pour  
» ce que vous venés à conté de Bourghogne b rû le r ,  saquager et tuer les 
» sugeetz de Sa Majesté, com m ent vous avez feit à Voysé, el Mr le duc de 
» Casamire, votre général, at promis de ne rien atoisser en se conté, et vous 
» y venés. » Y  ré p o n d i t :  « Ce n ’est pas nous, se sont cheus qui suyvent la 
» troppe. » On luy dit : « P orquoy  vous accompaygné vous de sy m al
» reuses gens?  si vous entrés au pays de se conté nous vous ferons pa rt ir  
» dehors plus que  de pas, et on tuerat tout se que on rencon tre ra^  allés 
» vous en là où que  voldrés, mays que se ne soyt en la conté, car nous ne 
» vous dem andons ryen , sy ne nous feyssés M u 11 répondit : « B yen, byen,

1 M’ vous m: nous fâchez.
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» je  feray le raport, » et vire son cheva l , et s’en vat vers la tro p p e , et tou t 
s’en re to rne  sans autre  chose; et n ’osirent plus atoisser à Voysé et partiren t 
à dem ynu it  de se vyllage de L orène , et y m iren t le fu que  se b ru la ren t  
xxx maisons. Il ont brullc  quatre vyllages de Lorène et bien vi de France. 
On dit que yl vont en F landres : je  ne le puys cro ire , car il faut beaucop 
d ’argent pou r  les en tre ten ir ,  et se ne sont la p lupar  que  serviteurs et 
canailles.

LXXXII.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCH E, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 16100, fol. 103.)

Gray, le 26 niai 1568.

L es reilres sont en Lorraine. A son retour à G ray, le  com te a trouvé sa fem m e ma
lade au point qu’il a pensé la p erd re1. Il a encore visité les frontières pour le cas où les 
reitres reviendraient. En attendant, on a cassé tous les gen s qu’on avait lev és . « Bor
» g lio ign c at gh a ign é grande reputacioncar nu lluy p en ço itq u e  on vo lu sse  leur résister. 
» Si vont en F landres il n e faut que \v °  ch evau x , bien arm és avecq lances, et v° arca- 

» busiers à cheval pour défère tous ses reyters, leurs gens de pié i ne sont que canailles  
» m al arm és et dem i m ors. »

1 Nous insérons ici, à titre  de curiosité, une lettre écrite au cardinal par sa sœur, la comtesse de la 
Roche, en 1569. Elle est tirée du m anuscrit n° 94-73, fol. 306 , de la Bibliothèque royale.

« Monsr : Pour ce que vous mandates yl y a environ ung an à  Monsr mon m ary , quant je  vous 
» envoyât le pavillon, que si je  desiroye d’avoir quelque chose de par delà je  vous feroye plaisir vous 
» en advertir, je  vous supplie très hum blem ent de me vouloir envoyer une paire  de paternostre 
» dagatte et une de corne, pour ce que la façon est venue à ceste heure qu’on en porte; et si vous 
» avez faintaisic d ’avoir quelque aultre ouvrage, le me m andant je ne fauldray de les faire le mieux 
» qui me sera possible. Me recom mandant, etc.

» Gray, le vc jo u r de may 1569.
» P . S. Monsr : Je vous supplie très hum blem ent de me vouloir envoyer ung peu d’alearm e, car 

». depuis que je  suis esté malade, yl y  a ung an, je  me trouve tousjours faible et debile.
» V ostre très hum ble e t obéissante sœ ur,

» M. P e r r e n o t .  »
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LXXXII1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(liibliothèque de liesançon. — Leüït.s (le Morillon, t. V, fol. 70. — C.)

Bruxelles, le 30 mai 1808.

M onseigneur: Puisque Mr Bordey satisfaict ad ce du public, et des tristes 
nouvelles q u ’avons icy ', je  n’useray de répétition. J ’ay g rand  regret que 
aions perdu Mr d ’Aremberg, q u ’esloil ung très vaillant chevalier en tendan t 
les armes, redoubté  en son gouvernem ent et aymé. Je  l’ay trouvé fort affec
tionné à Vlre Illme SgriB : Dieu luy pa rdo in t!  Le public  y  at faict une perdte 
irréparab le , et tous ses am yz : Mr Schelz ’ p r incipalem ent, car le défunct 
l’aym oit pou r  ce q u ’ilz avoient esté n o u r r i /  par ensamble. Sortan t de Le- 
warde, il feit renouveller le serm ent aux  bourgeois, et comme ilz y  heuren t 
xxvm  des principaulx  qui le refusèrent, il leur com m anda de sortir  de la 
ville, en dedans deux  heu res ,  sur peine de la h a r t , e t  du  pays en dedans 
deux  jours , soubz la inesme peine \  11 est m ort po u r  la querele de Dieu et Sa 
Saincte Foy , pour le service de son Roy et du  pays , que doibt servir de 
consolation à Madame sa compaigne et ses enffanlz, que sont fort désoléz 
et su rtou t  q u e ,  avant partir  d’icy, il se meict en bon estât et reçeupl Son 
Créateur, auquel je  prie le m ec lreen  sa gloire 8. Ilz v indrent h ier lettres de 
Mr de Meghe, q u ’il ne sçavoit encores s’il estoit entre les prisonn iers ;  cela 
me feroit croire q u ’il n ’est guerre  bien servi d’espies *.

Son Excellce, pour les dictes nouvelles, ne lesse d ’aller son chemin et de

‘ Les nouvelles de la bataille d 'H ej ligerlée, perdue le 23 mai par le corps d’arm ée que com m andait 
le comte d’Arem berg.

'  Schetz de Grobbendoncq,
* Voir la lettre du comte, du 17 mai, dans les B u lk lin s  de la Commission royale d ’hisloirc, 1re série, 

t. XVI, p. 286.

4 Le comte d ’Arem berg laissait deux (ils et deux filles.
1 Le comte de la Boche, de son côté, écrivait de Franche-Comté à Granvelle, le I!) ju in  : « Mr d ’Arern- 

» berg fut tué , que est un grand damage : car il n’ont guère en Flandres ome île tel service comment 
» il estoit. » — (Bibliothèque royale de Bruxelles, m anuscrit n° 16100, fol. 105.)

• Le comte de Meghem, qui avait reçu l'ordre d aller renforcer le comte d ’Aremburg avec quatre
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faire justice. L’on exécuta encores hier deux  Flamengz rebelles, père et 
filz; et Mol, vau der Meercn ', Carlo 5 et Charles Boisot furent adjournéz ’, 
et l’on doibt de bref  faire venir ceulx de Vilvorde pou r  en faire exécution , 
a iant le duc  essaié par tous moiens pour les convertir*. Son Excellce tient 
le lict depuis m ard i,  et est traveillé d ’un flux que l’on ine dict estre meslé 
de sang , et q u ’elle n ’est pas b ien ;  ces nouvelles ne sont poinct p o u r  le 
g uerr ir  5. Dieu luy doin t bonne et longue vie! Si nous le perdions en ceste 
con junclu re , il y auroil  doubte  de bien grand changem ent de dehors et 
dedans ; car nous ennem iz sont avec nous.

C’est chose clère que l’on avoit faict conjuration  en ceste ville, et que le 
prince  d ’Orenges espéroit d ’occuper Maestricht et Bois-Ie-Duc 6, et q u ’il at 
esté à Duysbourch  en Clèves, et en quelque  m onastère près de W cstpha lie ;  
mais il s’est retiré en sa maison, et vouldroit  que l’on creut q u ’il ne se mesle 
de rien ’ .

Je  m ’eslargiray sur ce de ptiblica  par  le maistre d’hoslel, que doibt partir  
dedans deux ou trois jours  au plus.

enseignes de son régim ent Haut-Allemand et trois compagnies de chevau-legcrs, n ’avait pu arriver 
qu’après la bataille. Il n’acquit la certitude de la m ort d’Arem berg que dans la soirée du 26 mai : B u l
letins cités, loeo cilalo, pp. 316, 518, 519.

1 Philippe van der Mecren, Sgr de Saventhem, voir t. I, p. 512, note l re, et t. II, pp. 265, 285, etc.
* Gaspard van de r Noot, Sgr de Carloo, voir t. Il, p. 205, note 21“*.
5 Charles Boisot, voir ibidem , p. 298, note 5mt, et tomes I et II, passim.
* l.es prisonniers détenus à V ilvorde, pris à Dahlen ou, en 1567, sur le Zuyderzcc.
* Le Sgr de Durcscu faisait pa rt au roi de France, dans sa lettre du 2S mai, de l’indisposition du 

duc d’Albe h peu près dans les termes dont se sert M orillon, e t il la jugeait » assez périlleuse pour 
» son âge. » — Gacliard, La Bibliothèque nationale à Paris, t. II, p. 461.

6 C onspiration en cette ville. Allusion au complot dont l’exécution au ra it dû se combiner, pendant 
la sem aine-sainte, avec l’entrée dans les Pays-Bas des divers petits corps d’invasion mis en m ouvement 
par la politique du prince d ’Orange. Les deux frères van der Noot, Hisoir et Carloo, en étaient l’âme.
Il s’agissait d’enlever à main arm ée, à l’aide de soldats rassem blés dans la foret de Soignes, le duc 
d’Albe, son fils don Fernando, les principaux m em bres de son conseil, soit au cœur même de Bruxelles, 
soit dans un des m onastères voisins de la forêt où le duc com ptait faire ses Pâques. Le complot fut 
déjoué par l’indiscrétion d’un des conjurés. Voir, pour les détails, Van Vlotcn, Nederlands opstand 
tegen Spanje (1567-1572), pp. 54 et suivantes; Juste, Les Pays-Bas sous Philippe I I ,  t. II, p. 464, 
t. I I I ,  p. 25 ; Groen, Archives, l. III , pp. 209, 2 10 , etc.

7 Ce fu t à Duisbourg que le prince d’O range, à cause du m anque d ’argent, se vit obligé de refuser 
les offres de Jean Casimir q u i, depuis la paix de Lonjum eau, n’avait plus d’emploi pour ses reltres.
— G roen, Archives, t. III, p. 208.
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LXXXÏV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque üe Besançon. — Lettres (Je Morillon, t. V, fol. 66. — C.)

B ruxelles, le 50 mai iS 68 .

Monseigneur : J ’ay veu la copie au ten ticque , que  Vtro Illme Sgrie m ’at 
envoié, des bulles de Sa S" deffendan taux  fem m es l’entrée aux  monastères 
des Chartreux  et d ’aultres ordres réguliers, eliam mendicantium, e tc ., que 
je crains non s’extendre plus avant que  pour les dicts Chartreux et régu
liers réformez de l’ordre  de S1 A ugustin ; ce que se observe de tout temps 
généralem ent par ce pays, mais non poincl des aultres ordres, à sçavoir : 
Benedicti, deC isteaux ,Prém onstré  et de S* Augustin non réfo rm ez, si comme 
Mont-Sl-Eloy, Ste-Gertrude deL o u v a in  et samblables, dont il en y at beau
coup en F landres , subjectz im m édiatem ent à l’o rd ina ire ;  et je  ne sçay si 
telle nouvelle réformation seroit agréable aux mesrnes abbéz. Et de 
o rdonner  chose que ne soit de tous généralem ent acceptée et observée» 
ainsi que s’est faict par les dicts Chartreux  et réguliers, seroit plus tost 
cause de m ocquerie que de réformation. Partan t  il y fault regarder  p lus 
près; car de vouloir tenir les Bénédictins en plus estroicte clausure que leur 
règle ne porte, je ne sçay si l ’on en sçaurat venir à chief. Il y  at trop à dire 
d ’eulx et des C hartreux  et réguliers, et je double fort s’ils se peulvent 
com prendre par la dicte bulle : du moings, me samble la chose disputable, 
pour la notoire distinction et diversité des ordres et religions, que ne se 
peulvent tous m esurer d’un pied. Par  quoy le m eilleur seroit, à mon advis, 
que  taisant Sa Sainteté aultre  réform ation sur  cecy, l’exécution d’icelle fut 
commise aux ordinaires des lieux pou r  les m onastères non exempts, com
m andan t aux archevesques et évesques de ainsi le faire observer en leurs 
concilies provinciaux et synodes diocésains; aultrem ent le tout passera en 
risée. Les monastères exempts n ’y vou ld ron t en tendre ;  et s’il faull-il sçavoir 
q ue ,  combien que les femmes n’ont entrée aux monastères des Chartreux  
et des dictz réguliers réforméz, pourtan t  ne sont-elles excluses de Phospi-
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talilé. Il y  at maison à pa rt  et assez loing du monastère, où les femmes sont 
reçeues et traictéez, où le p r ieu r  peult venir; aussi font Lien les religieulx 
réguliers du congié de leur prieur. Et ainsi en use l’on aussi aux monas
tères des dames réforméez, com m e à la Cam bre et ailleurs : les hommes 
n ’on t plus d ’entrée vers elles; mais ilz sont reçeuz et traiclez au quartier  
du pater , comme auparavant.  Je  me suis tant cslargi su r  ce po inc t ,  alfin 
que  Vtre IIlme Sglie entende comme il se peult practicquer. E t  de tous les 
ordres, il n ’y  en a poinct qui ay t en plus g rande recom mandation l’hospi
talité, que  celuy de Sl-Benoist. II sera faisable que  les femmes n’en tren t  au 
quartie r  des religieux, mais non po in t  que lle s  soinl bannies des monastères. 
Et seroit chose trop du re  que  une  mère ne polroit jamais veoir son filz 
après qu ’il seroit au monastère, et plusieurs empescheroient leurs enffantz 
l’entrée de re lig ion , pour ce seul poinct. Les Chartreux  peulvent parler à 
leur mère, présent le prieur , en lieu destiné à cela. Ytre lllme Sgr!e est saige: 
elle y  polra penser affin que  ce q u ’il luy plairat eslre faicl en cecy, se puist 
exécuter avec raison généralem ent à la salut des âmes, q u ’est ce que  deb- 
vons su rtou t chercher.

... L ’on at fait l’amas de la gendarmerie* sur  vostre terre*. Le Sr Blondeau 
l’at esloigné aiant mes le t tres3, mais Quiriguin  * et les autres poinct, qui ont 
m onstré lettres qu ’il leur estoit ainsi commandé. S’ilz viègnent à Douai, 
l’on aura  bien à faire de ten ir  vostre m aison , q u ’est plaine de grains, 
exempte. Mr de Moerbeque 8 n ’at sçeu ten ir  ma maison d’Aire exempte 
comme du  passé : l’on y at tenu la sentinelle et lougé. Ce sont les hum eurs  
de nous gens de pardeçà doibz q u ’ilz ont quelque  entremise.

... Les Allemands desbordent fort à l’en tou r  de Valenchiennes, et je  n ’en

'  L’amas de la gendarm erie : c’est-à-dire, le rassem blem ent d’une partie  des troupes wallones de 
nouvelle form ation.

’ De S'-Amand.
* Blondeau, c’est-à-dire le Sgr de Ilau ltbo is , en tra  à Valenciennes quelques jours plus ta rd , le

12 ju in  dans la soirée, avec quatre enseignes de son nouveau régim ent. — Le Boucq, Histoire des 
troubles advenues à  Valenciennes, etc., pp. 53, 54.

4 André de Bouzanton, Sgr de Querénaing, qu’on connaît d é jà :vo ir plus haut, p. 32. Il servait comme 
capitaine d’une compagnie dans le nouveau régim ent du comte du  Rœulx.

* Jean de S'-Omcr, Sgr de Morbecque , capitaine e t bailli d’Aire, dont on a parlé souvent dans les 
tomes précédents, et notam m ent t. I, p. 260, note 4me.
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suis esbahi;  ilz m eurent de faim : l’on leur doibt x im  mois Je  arracheroie 
plustost une  dent à Albrenoz, que  de tirer  une lettre de luy de son maistre 
aux capitaines, lesquelz il d it que v iendront icy, et que l’on leur parlerat, 
q u ’est le langaige de Francisco d ’Ybarra.

Schedel * at esté icy : je  luy ay recom mandé vos terres, et escript au 
grand maire 5 de s’adresser à luy comme il at fai et, et obtenu quelques sol
dats qu i ,  an nom des capitaines, gardent la terre; lesquelz vous censiers 
aym ent mieulx n o u r r i r ,  que d’estre jou rne lem ent mangéz et pillez par 
compaignies entières, comme ilz sont estez ung  temps. Les terres de Ma
dame la s é n e s c l ia l le c o n l ig u ë s  aux vostres, sont esté fort maltraictéez. 
Nous faisons des vostres le mieulx que nous povons. Il ne faict à croire le 
m alcontonlement que ont en général les subjeetz des foulles que font par
tout les gens de guerre, et certes l’on y tient fort peu de regard.

... Nous avons perdu  à Tournay  Mr de Molbaix, qui a esté touché d ’apo
plexie s; c’esloil ung  honeste veillard qui at fort bien servi au temps des 
troublez, dont le comte deH ornes  ne luy sçavoit g rand  gré. S’il at esté bien 
interrogué devant sa m ort de la légende du sa inct,  je  pense que l’on en 
polroit faire une bible.

1 Quelques enseignes (lu régim ent A llem and, commandé par le comte d’E berstein, occupèrent 
Valcnciennes depuis la fin de ju ille t 1507 ju sq u ’au 12 ju in  1868. Après avoir fort molesté les b o u r
geois, les Allemands, en partan t, leur em portèrent beaucoup d’argent a à cause qu ’ils ne recouvrèrent 
« leurs payem ents, sinon qu’après leu r partement.. » —  Le Boucq, ouvr. cité, pp. 26, 33.

* Personnage inconnu. Peu t-ctre  Schedel n’est-il qu’un sobriquet.
8 De S‘-Aniand.
* La sénéehale de Ilainaut, Yolende de W erchin.
'  Jean de Chasteler, Sgr de Moulbais, vo ir plus haut, p. 98. Il é ta it morl le 7 mai.
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LXXXV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V, fol. 72. — C.)

B ruxelles, le l orju in  1568.

Monseigneur : Je  ne porle peu d ’envie à Mr vostre maistre d ’hostel de  ce 
q u ’il faict ce voyage sans moy, asseuranl Vtre Illme et Rme Sglie que, si son 
service et ma disposition le polroient comporter, je  luy feroie compaignie 
pou r  vous veoir et baiser les mains, qu ’est bien l’ungue des choses de ce 
m onde que  me donneroit  plus de contentem ent, et au surp lus  d’avoir trois 
jou rs  p o u r  veoir Rome. Mais je  veoids que  mes voiages sont faitz, et que 
doresmais il me fault penser à celluy que  emporte tous aultres.

... J ’envoie à Vtre IIIme Sgrie l’advertissement que  me faict Mr le Rrae de 
Cam bray, q u ’est véritable quan t à ce que ceulx de Coloigne ont banni nous 
rebelles \  E t  ne susmes en si g rande double  des François  comme susmes 
estez; la dém onstration que  le duc faict de vouloir se b ien défendre leur  fera 
mectre de l’eaue en leur  vin. Le Roy at en son povoir Orliens, où estoit 
l’artillerie du prince q u ’il heut devant Chartres. Son frère, Mr d’A njou, ne 
veult perm ectre que le dict prince s’empesche de mectre garnisons plus 
avant que en son gouvernem ent, où en chascune ville le Roy at miz capi
taines catholicques, et l’on n ’y veult donner entrée au dict prince sinon 
pou r  luy et son train ordinaire. Au surplus du  royaulm e le dict duc  d ’An* 
jou  y veult pourveoir comme capitaine général; et le prince de Condé n ’at, 
pour  le p résen t,  en son povoir que  Chauny, Dourlens et Bouloigne, et est 
fort su r  sa garde. Beaucoup de reyters sont partis, et ceulx de la comté de 
Bourgogne leur font teste , comme je  suis seur Vtre Illme Sglie aura t desjà 
entendu, et le Roy faict désarm er tous gentilzhommes que  se retirent aux 
villes pour vivre en liberté.

1 A cette lettre était join te le b ille t su ivan t, écrit par une main inconnue, adressé à Mr de Malpas 
d’Anvers, le frère du m aître d’hôtel de Granvelle, e t communiqué pa r Mr de Cambrai à Morillon : • 

« L’on a certaines nouvelles d’Allemaigne, que les emprinses des Srs et gentilzhommes fugitifs des

T o m e  III. 32
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Madame d ’Aremberg me m andit liier par le second filz de Mr de Berlay- 
m on t,  que me dicl que le duc  n’y avoil encores envoie personne; mais, 
comme v insm esà  la maison, nous y trouvâmes le grand p r ieu r  que y fut 
quelque  bonne espace, et, au sortir, il s’adressa à moy me disant q u ’il a tten- 
doit de b ref  response de Sa Majesté touchant les pa trons de la tapisserie et

» Pays-Bas sont esté d éco u v e rte s  si à poinct qu'ilz ont perdu l'espoir les pouvoir m ectre à exécution, 
» joinct que l’assistence, qu'ilz s’asscuroient avoir des princes d'Allemaignc et des niarclians \  leu r est 
» aussi faillie, comme aulcuns e t non des m oindres eu donnent assez de tesmoinaige. Que aultrem ent ilz 
» avoient asscurance que toutes les forces du  duc d’Alve n’eussent esté bastantes pour empêcher l’effect 
» de leur dessein, qui estoit de rem cctre et conserver le pays en sa liberté , comme ils disent. Il semble, 
» à vooir leu r m aintien et contenance, qu’ilz soient descouragez du tou t, veu mesme le m auvais pied 
» qu’ont prins leurs affaires à la défaicte près de llurem onde, ce que dém onstrent aussi les soldats pa r
» ticuliers en leurs propos ; touttefois aulcuns avoient encore quelque espoir que l’on tem pteroit fortune 
» par quelque boult, et que plus tost ilz y ro ient se jo indre  avec le conte Lodewyc de Nassau en l'rize  
» qu'ils disoient avoir jusques à xxm i enseignes de gens de pied et cineq cens chevaulx ; aulcuns aultres 
» disoient que le dict conte avoit bien trente  ou quarante  enseignes jà prestes, et que le nombre s’aug- 
» m entoil journellem ent. Il semble, à ouyr aulcuns, que le prince d’Orengc qui estoit à Dillembourg s’y 
» trouverait aussi. Il y a bien eu des retenues de gens du cousté des dits S", mais sont allées en fumée 
» par faulte d’argent. L’on veult s’asscurcr qu’il n ’y a prince eu toute l’Allemaigne qui vouldroit les 
» assister, si ce n 'est le conte Palatin  électeur *. Ils sont mal contens de l’électeur de Saxen, lequel ils 
» repreignont d ’estre am bitieulx, et disent qu’il communie m aintenant pa r ce qu ’il prê ten t à cesl E m 
» pire rom ain 5. Q uant au duc de Clèves, ils le disent estre prince innocent, mais qu’il a ung conseil 
» pervers et corrom pu du duc d’Alve pa r o r et argent. Le m agistrat de la ville de Coulongnc a jà par 
■> deux fois dcschassés hors de la dicte ville tous estrangiers, e t spécia lem ent tous les soldats estans 
» enrôliez au service des dicts seigneurs, e tsefa ic t m aintenant guet et garde en ladite ville à ccst eflfect *. 
» Il sem ble avoir bonne correspondance de la dicte ville au duc d ’Alve, comme aussi l’on eslime celle 
» du cousté du duc de Ju illiers n’estre petite  s, veu que puis peu de jours est arrivé  à Coulongne ung 
» am bassadeur du duc d’Alve qui va faire continuelle résidence en la court du dict duc de Ju illiers *. «

1 On trouve des p ièces re la tives  aux  négociations financières, poursuiv ies e n tre  les p ro te s tan ts  d’A nvers et le p rince 
d O ra n g e ,  d an s  ti ro e n , A r c h iv e s ,  supp lém ent ù la p rem ière  série , pp . 87 , 88 . Dans la  confession du  Sgr de V illers se 
ren co n tren t aussi beaucoup  de déta ils  concernan t les m oyens pécuniaires prom is au p rince .

3 L h le c te u r  p a la tin  p rê ta it ,  en effet, son assistance au  p rince  et aux  réfug iés ; e t ,  m a lg ré  l'av o rtem en t des prem ières 
négoc iations, une p a rtie  d es  re ître s  de sou fils, J ean  C asim ir, passè ren t au  service de G u illaum e, com me on le verra  
plus loin e t d an s  G roen, A rch ives, t . I I I ,  pp . 208, 212.

5 L é lec teu r de  S axe ven a it d’éc rire  au  p rin ce , le 2 t  m ai, p o u r lui recom m ander au nom  de  l’E m p ereu r d e  ne p as  
p ren d re  de m esures hostiles co n tre  P h ilip p e  I I . — G roen, ibidem , p . 2 tS .

4 Q uelques personnages de  m arque furent cependan t m énagés p a r  le m a g is tra t de  C ologne: voir l 'a rtic le  de Mr C h .R a h -  
lenbeck , c ité  plus h a u t , p . 90 , no te 2“ ' .  •

s L e  duc de Clèves a v a it repoussé les instances de la com tesse de H orncs, qu i lui d em andait d éc rire  au duc d 'A lbe 
pour a rrê te r  l’occupation  de W eert p a r  les Espagnols : G roen, Archivas, t . I I I ,  p . 224.

6 Cet am bassadeu r, envoyé p a r  le duc d ’Albe au  duc  de Clèves et de Ju lie rs , é ta it Jean -B ap tis te  de T ax is . Il ava it 
q u itté  B ruxelles le 7 m ai et il n’y  rc v in tq u e  le  28 décem bre. En se ren d an t à son poste il fa illit ê tre  p ris . —G roen, ibidem , 
p . 2-25, e t G achard , Rapport s u r  les archives de L ille ,  p . 319.
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q u ’il tenoit q u ’elle seroit bonne , et q u ’il me vouloit mectre à repoz 1 ; don t je
1 mercioie. E t  me trouvant vers la dicte dame, je  y  trouviz m adam e la 
m arquise  de Berghes et beaucoup d ’aultres dam es, que se re tiraren t à part. 
La dicte dam e, me v ean t,  se fondit en larmes de sorte que le lict où elle 
couchoit dedans tram bloit; et est g rande pitié de veoir les regretz q u ’elle 
faict d ’avoir perdu  son seigneur, et q u ’il at ainsi esté mené à la boucherie 
et habandonné de tout le m onde \  En ce q u ’elle d it  vray, car l’on treuve que 
les Espaignols se retrouvent, à deux ou trois cent prèz, qui y  sont mortz, 
et iv° tant Frisons que Allemans, et n’y at esté aulcune enseigne perdue. 
Je  la consolis de tout m on povoir, luy rem onslran t  que le dict seigneur 
estoit m ort  valeureusem ent po u r  la querele de D ieu , de son Eglise et 
Saincte foy, et pour le service de son Roy et de la patrie. Elle se lamente 
fort de ce que l’on luy veult im pu ter  la deffaicte de noz gens (que excepté 
la perd te  de sa personne at esté plus honteuse que dom m ageable), pour 
avoir esté trop hàstif  e t  cholère sans vouloir a ttendre  Mr de Meghe aiïin 
d ’avoir seul l’honneur  de la victoire ; que  n’est pas ainsi car les Espaignolz 
l’ont forcé de combatre contre son advis , q u ’estoit d ’attendre  le dict Sr de 
Meghe, auquel il avoit donné g rande  presse par ses lettres afïin d’avoir la 
cavallerie q u ’il m enoit; et comme l’on le picquoit de son honneur  à cause 
q u ’il lessoit eschapper une si g rande et certaine victoire, il dit q u ’il se m ec- 
troit aussi avant que pièce d ’e u lx 8; comme il feit, et est m ort le glaive au 
poinct aiant esté delessé de tous les siens, sauf d’ung paige alleman * qui ne

1 Sur cette affaire des tapisseries, vo ir t. I I , pp. 890, SOI.
* Il y a différentes versions su r les derniers moments du  comte d’Arem berg. La plus acceptable 

est celle d 'un tam bour Frison, qui servait sous les enseignes du  comte Louis, et qui fu t plus tard  
a rrê té  et jugé à Amsterdam. Le récit de ce témoin oculaire, utilisé pa r Van V loten, concorde su r 
presque tous les points avec ce que raconte Morillon. La bataille é ta it presque finie. Le comle d ’Arem- 
berg, déjà blessé, seul, loin des siens, monté su r un étalon gris, essaya de se tire r de la presse en fran 
chissant un arb re  renversé. Mais son cheval, blessé aussi, donna du poitrail contre l’obslacle; et en 
ce m oment un individu d’A m sterdam , bien que le comte lui dit son nom et offrit de se rendre, lui 
perça le cou d’une balle et l’acheva à coups de crosse et à coups d’épée. — Van Vloten, Nederlanda 
opsland legen Spanje (1507-1872), pp. 85, 86.

* Mcndoça, lui-m ême, fait allusion à des propos m alveillants qu’auraien t tenus des Espagnols pour 
forcer le comte à com battre de suite, mais il se refuse à croire que ces propos aient pu influer su r sa 
décision. —  Commentaires cités, t. I ,  pp. 99 e t suivantes.

* Ce petit page apprit qui avait tué son m aître , au moment où l’on apporta le corps du  comte 
d’Arem berg devant le comte Louis; il é tend it le m eurtrier à ses pieds d ’un coup de feu : voir Van 
Voten, loco citato.
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l’habandonna  jamais, chergeant continuellem ent ses pistoletz, que les enne- 
miz, à cause q u ’il avoit si bien adsisté son maistre et q u ’il estoit de la 
nation, on t renvoié sans rançon, au lieu q u ’ils ont faict pendre  ou ha rque-  
bouser tous les Espaignolz prisonniers , et quicté les Allemans pourveu 
q u ’ilz ne servent contre eulx en dedans ung  demi an  '. La dicte dame dési
rera it  que  Sa Majesté fut informée que son mari n’at esté cause de la def- 
faicte, et q u ’il désiroit différer jusques lendemain il seroit jo inc t  avec le 
dict comte de Meghe, mais que le soldat espaignol estoit si aspre pour 
avoir seul l’honneur  et bu tin  *. Aussi se donne-elle grande peine que l’on ne 
faict aultre  dém onstration de la perd le  de Mr d’Aremberg. Je  lui ditz que 
de cela ne povoit elle ju g er  jusques elle verroit ce que Sa Ml< d iro it  en ten 
dan t ceste m ort;  et certes je pense q u ’elle sentira la perte q u ’elle at faict en 
ung tel personnaige qui est m ort  en son service, et q u ’elle l’honnorera  pour 
faire différence de luy à ceulx que  sont rebelles et m eclant le pays en trou
ble \  Elle recom m ande fort ses enffantz et que son filz puist avoir la com- 
paignie * q u ’avoit son père, et at résolu de le faire venir \  Elle dit que dillîci-

'  Y oirG rocn, Archives, t. III, p. 226, et Bulletins de la Commission royale d’histoire, l r” série, 
t. XVI, pp. 525, 527, 550. Guillaume de Barehon écrivait le 51 mai : u Les Espaignolz dem andont 
» m isericorde, nous gens donnant force coups d ’espée sans m isericorde cryant Dalera, Dalem, ont 
» tous tué; les Allemans ont esté prins à m ercy. »

* Le conseiller van Aerastcl, écrivant au conseil de Gucldre, disait aussi qu’un témoin de la bataille, 
seùlv dal die grave vanArcnbcrge nict gem  an die vyant had geweest voor die ancompste van de graejf van  
Megen, dan als die grave van Arenberge durch die Spanjers aengcrompelt is. Le Sgr de Durescu m an
dait, de sou côté, au roi de France : « Les Espagnolz ne voullurent jam ais avoir patience d ’attendre  le 
« comte de Méguc, pour près qu’il fust d ’eulx. » Q uant au comte de Meghem, après avoir fait une 
enquête, il disculpait absolum ent les ensrignes Allemandes du comte d’Arem berg, su r lesquelles les 
Espagnols voulaient re je ter la responsabilité de la défaite , et il a ttrib u a it celle-ci « au  mauvais o rdre  
» qu'on avait tenu. » Seulem ent, il résulte  assez clairem ent de son rapport que les prem iers auteurs 
du désordre étaient les Espagnols. On verra plus loin que le duc d ’Albe lui-mème en était convaincu.
— Bulletins de la Commission royale d ’histoire, l ,e série , t. X V I, pp. 5 2 8 , 5 56 , 552; Gachard, L a  
Bibliothèque nationale à P aris ,  t. II, p. 461.

* Morillon ne se trom pait pas. Philippe II, dans tout le cours de son règne, m ontra qu’il n ’avait pas 
oublié les services signalés du défunt comte d’Arem berg. Il témoigna toujours à la comtesse douairière 
la plus grande considération. Il lui octroya à diverses reprises des mercèdes considérables, notam m ent 
lors de l’établissem ent de ses deux filles. E nfin, il ne cessa de protéger le fils ainé d u  défunt e t de le 
grandir. — Biographie nationale,  verbo Aremberg  (Jean de Ligne comte d’).

4 Sa compagnie, c’est-à-d ire  sa bande d ’ordonnance.
5 Le fils aîné du comte d’Arem berg, nommé Charles, é ta it né en 1550. Il avait eu pour parrain
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lem ent luy porat-elle donner tra ictcm ent les prem ières trois annéez, jusques 
elle au ra t  miz ordre  à ses affaires et paié les debtes du  dé fune t ,  se veuil- 
lant à ceste fin deffaire de la p luspart de ses gens, leur donnan t  honeste 
récom pense; et se recom mande hum blem en t  avec ses enffantz à Vtre Illme 
Sgrie, la supplian t de leur vouloir dem orer bon seigneur et père sp ir itue l;  
et m a t  envoié la lettre cy jo incte  et requiz de la vouloir adsister de con
seil : ce que  j ’ay d i t  que je  feray voluntiers  en ce que  je  polray. C’est une  
fort triste dame, et certes elle at beaucop perdu. Je  prie Dieu luy  estre en 
ayde.

J ’entendz que Mr vostre su ff rag a n t8 est fort malade, si cela dure  l’on ne 
polrat célébrer les prochaines ordres.

Le magistrat de Malines at icy envoie ses députez pour  soliciter la déli
vrance de leurs pensionaires, je  me double  q u ’ilz au ron t  quelque 
rebuffe

J ’ay parlé  à Mr le président touchant le privilège d ’évocation que polroit 
p ré tendre  Vtre lllme Sgrie, mais il luy  samble q u ’il ne luy peult compéter 
plus avant de ce que perm ect la coustum e et usaige du  pays et de ce dont 
on t jo y  vous prédécesseurs abbez de S* Amand.

L’on continue icy une grande justice  : Dieu doin t q u ’elle serve d’exemple...
De Brucelles le prem ier de ju n g  1568.

l’em pereur Charles-Quint. Au mois de ju ille t 1 570, c’est-à-dire aussitôt qu’il pourvut aux vacatures 
qui s’étaient produites dans les bandes d ’ordonnance et dans les autres offices des Pays-Bas, Philippe II 
conféra au comte Charles la bande qu ’avait commandée son père. Il lui aurait, en outre, donné le 
gouvernem ent d’Utrecht, si le duc d’Albc n’avait pas représenté q u ’une charge de cette im portance 
dem andait un au tre  titulaire  qu’un jeune homme de vingt ans. On rencontrera  encore souvent Charles 
d ’Arem berg, soit comme soldat, soit comme diplom ate, dans ces correspondances. Il suffira de rappeler 
ici qu ’en 1876 l’em pereur Maximilien II érigea son comté d ’Arem berg en p rincipau té ; qu’il obtint la 
Toison d’or en 1584, et qu’il m ourut en 1616, é tan t alors m em bre du conseil d’E tat, chef des finances, 
amiral e t lieutenant général de la m er, grand fauconnier des Pays-Bas, etc. — Biographie nationale, 
verbo Aremberg (Charles, comte d’).

1 Nous ne l’avons pas.
'  Pépin Rosa; voir t. 1, p. 15, note 2 Me.
* Voir plus haut, p. 216, note 4 me.
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LXXXVI.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, l. I l , n° 703.)

A ranjuez, le 2 ju in  1868.

Il répond à trois lettres, des 5 , 7 et 2 8  avril. Il est cnarm é que le cardinal con tin u e de  
correspondre avec le duc d ’A lbe sur les affaires d e F landre.

LXXXVII.

LE SECRÉTAIRE AGUILON 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres à divers, t. 1er, fol. 215. — M. K.)

B ruxelles, le 8 juinJ1568.

... Ayer, despues de corner, traxéron  aqui los condes d’Aigmont y  Hornes, 
y  agora â las diez de la manana dizen que les cortarân las cabeças â en- 
trâm bos en el m ercado , y  ponrân  las cabeças en sendos palos hasta las 
quatro  horas de la tarde. Rezia cosa es el m urm uro  que  anda entre  el 
pueblo, y  quan  ciegos estavan con este conde d ’Aigmont, diziendo que  por 
dos vezes ha puesto la corona al Rey en su cabeça, y  que  Dios ha de hazer 
vengança desto; pero El es él que  m anda la jus t ic ia ,  y  para adm inistrarla  
pone los principes y  potentados, y  sin ella no podria  sostenerse el m u n d o ;

1 P ierre  Aguilon venait précisément de perdre  sa femme, Anna Pels, qui appartenait à une famille 
noble de B ruxelles.L’année auparavant elle avait donné le jo u r à François Aguilon, d it parfois Aiguil
lon , qui devint jésuite  et m ourut en 1617, à A nvers, après s’être distingué comme mathématicien, 
comme architecte et comme physicien. — Biographie nationale e t renseignem ents dus au R. P. De 
Backer, S. J.



y  agora que se hallan quiclos y  seguros con las fuer^as y  assistencia tie Su 
Magdad, tienen ya olvidados los peligros y  trabajos en que  se ban  visto a 
causa de lo que estos ban movido. En  fin es p u e b lo ,  y  no por el se ha de 
dexar  de hazer lo que es justo  y conv iene ,y  a cabo de ti es dias le olvidaran, 
y  homo muerto non fa  guerra,  como el contrario  havemos visto en Francia 
del Conde y  Chastillon. Guarde, etc.
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LXXXV1I. .

T R A D U C T I O N . ,

H ier, dans l’après-m idi, on a am ené ici les com tes d ’E gm ont et de Mornes et aujour

d ’hui à dix heures du m atin , à ce  qu’on d it ,  on leur tranchera la tète à tous les d eu x , 
et on exposera les tètes chacune su r  son p iquet ju sq u ’à quatre heures du soir. C’est 
chose rem arquable que les m urm ures du peup le, et com bien  ils étaient entichés de ce 
com te d ’E gm ont, disant que par deux fois il a sauvé la couronne du U o i2, et que D ieu  
tirera ven gean ce de ce qu’on va faire. M ais c ’est précisém ent D ieu  qui veut q u ’on fasse 
ju stice , et qu i, pour qu’elle  se  fasse, établit les princes et les potentats, e t sans ju stice le 

m onde ne pourrait se m ain ten ir; et aujourd’hui q u ’ils sont tranquilles et en  sécu r ité , 
grâce aux forces et à l ’appui de S . M ., ils on t déjà oublie les périls e t les em barras 
dans lesquels ils se sont trouvés par su ite  d e ce que ces personnages ont m is en train. 
E nfin c ’est le peuple, et ce n’est pas pour lui q u ’il faut laisser d e faire ce qui est ju ste  et 
convenable ; d ’ailleurs, avant (rois jours ils  l ’auront ou b lié , et les m orts ne font pas la 
guerre, au contraire de ce q u e nous avons vu en F rance de C ondé et de C hàtillon .Q ue
D ieu  garde, etc. '

“ t K

* Les deux comtes, extraits du château de Gand le 3 ju in , avaient été escortés ju sq u ’à Bruxelles 
par trois m ille soldats espagnols, e t avaient été enfermés séparém ent au Broodhuis, ou Maison du Roi, 
sur la G rand’Place, vis-à-vis de l’hôtel de ville.

* Allusion aux victoires de Saint-Q uentin et de Gravelines. Les gens des Pays-Bas n’étaient pas les 
seuls qui fissent ee rapprochem ent. En p a rlan t de l’arrestation  du comte d’Egmont, en 1507, l’orque- 
vaulx écrivait déjà à  Catherine de Médicis : « Voilà la récompense de deux victoires acquises à ce 
» Hoy par la valeur du comte d’Aigmont. » On n’a plus la lettre  écrite à Charles IX , à l’occasion 
des exécutions du 8 juin, par le Sgr de Durcscu. La relation, que Brantôm e attribue  à to rt à Mondoucct, 
n’en est peu t-ê tre  que la reproduction. — Gachard, La Bibliothèque nationale à P a ris , t. I l ,  p. 462.
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, LXXXYIII.

CLAUDE BÉLIN AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXVI, fol. 150. — M. F.)

B ruxelles, le 5 ju in  1568.

Monseigneur Illustrissime : ... Le jo u r  d ’hier, en ce lieu , les Srs contes 
d ’E gm ont et de Hornes fu ren t condamnés de souffrir m ort par l’espée et 
tous leurs biens confisqués *. Les sentences ont esté ce jo u rd ’huy , quan t  
aux personnes, exécutées. Ils sont morts crestiens,et m ain tenan t leurs corps 
enterrés en l’église Nostre Dame du Sablon. Dieu ait leurs âmes \

Je  tiens que  après ces festes de Penthecoste l’on résoldra icy su r  la se- 
crette  information envoyée de Bourgoigne; et, à la vérité, il sera bien de 
différer l’effect jusques au temps déclaré par  vos lettres , ce que je  propo
se ra ) ,  sans faire semblant de voz lettres , c ra indan t que  possible cela vous 
vinst à desplaisir et en toutes mes actions tiendray  le p rem ier respect à 
Dieu, au Roy et au repos publicque, sy avant que  possible me sera.

Mr le p rocu reu r  général de F la n d re 5, Me Jehan  Du Bois, qui souventesfois 
m ’a desclaré vous estre très hum ble  serviteur, m ’a cejourd’h u y  récité avoir 
en tendu  de Mr Yergas que deans quinze jou rs  l’on donnera  congé à Mrs les 
p résidents de Flandres et d ’Artois, et à moy aussy, puisque les p lus grands

1 Les sentences, datées du 4  ju in ,  ont été p lusieurs fois publiées, entre  au tres dans le Supplément
à S tra d a , t. 1, pp. 253 , 2 55 , et dans Juste , Les Pays-Bas sous Philippe I I ,  t. II, p. 480, note l re.

* Dans sa réponse du 17 ju ille t, le cardinal m andait à Bélin : « ... Dieu pardo in t aux exécutez, et 
» Dieu sçait que je  sens extrêm em ent que en Mr d’Aigmont (contre l’espoir que j ’en avoye) se soit 
» trouvé cause pour procéder avec telle rigueur à l ’endroict de sa personne. Je prie Dieu qu ’il lui face
» mercy, comme j ’espère s ’estant tan t chresticnnem cnt et catholicquem ent disposé à la m ort. »

D éjà, dans une lettre précédente du 26 ju in , Granvelle s’exprim ait dans les term es suivants :
« Dois la venue de mon m aître d’hôtel sont arrivées nouvelles de-par delà bien ho rrib les; mais n’en 
» estant venues lettres du duc (d’AIbe) ny  de personne qui parle de v eu e , nous n ’achevons de les 
» croire. D ieu, par sa grâce, face ce que plus convient à son sainct service, bien et repos du pays. »
(Mémoires de Granvelle, t. XXVI, fol. 2 82 , e t 308). — Note de la Commission de Besançon.

8 Bien entendu, procureur général près le grand conseil de Malines.
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affaires de la négociation sont venuz à l in , et q u e ,  quan t  à ce que reste, il 
sera achevé par  aucuns consullans de par deçà. Q uant à moy j ’ay faicl en 
ma charge tout le bon olïïce requis

Mgr le duc déclaira hier que sy on luy présenlc requestes à la part  de 
c e u lx q u i  craident d ’estre poursuys et puniz  pour cas comm is pendan t les 
troubles de par deçà, il en tendra  le contenu des dictes requestes et y  don 
nera appoinclem ent de c lém ence, sy les cas ne se treuvent trop g raves, et 
ce en a ttendant un pardon général, mesmes à la poursuytte  du  Pape qui 
envoyera seigneur commis pour par deçà réconcilier avecq l’Eglise ceulx 
qui s’en sont desvoyez2. Il me semble que ceste voye de c lém ence,après p lu 
sieurs exécutions de ju s t ice ,  icy exercez, sera bien raisonnable  et de très 
g rand  fru ict,conform ém ent à ce que disoit Dion S} racusain : que nul em
pire est assuré s’il n ’est fortifié de la bienveillance et amitié des subjectz. 
ytre ]|(me Sgrio cognoit et sçait les esprits et hum eurs  de ceulx de par  deçà, 
et avec quelle main il les convient ten ir  en leurs olfices.....

1 Le procureu r général était bien informé. Le président Marions fut renvoyé à Gand le 13 ju in , le 
présiden t Assct à A rras le 13, et Belin en Bourgogne le 30. — Gacliard. Rapport sur les archives de 
Lille, pp. 585, 3 8 i.

’ Voir la lettre  du duc d’Albe au Roi, en date du 9 ju in , dans la Correspondance de Philippe I I ,  
t. II, p. 29. Le duc croyait qu’il fallait subordonner l’octroi du pardon général à l'accomplissement 
préalable de tous les points que le Koi lui avait prescrits, quand il était parti d’Espagne, et tous ces 
points n’étaient pas encore accomplis. Mais il m ontrait déjà l’opportunité du pardon en disant que 
les exécutions faites avaient terrorisé les esprits, que l’opinion était persuadée qu’il s’agissait de gou
vern er par le sang à perpétu ité , que tant que les sujets auraien t cette opinion ils ne pourraient aim er 
le Roi, etc. Dans sa pensée, il au rait été à propos que, lors de la publication du pardon général, le 
cardinal de Granvelle vînt en qualité de légat, pour rester ensuite avec celui que le lloi chargerait 
du gouvernement.

T om e  I I I . 33
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LXXXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

i liililiolli('‘(|no tic Besançon. — Lettres île Morillon, I. V, fol. 77. — M. F.)

B ruxelles, le (i ju in  1568.

Monseigneur : ... M1'd e  Berlaym ont fil ung  grand regret à la per.dte (ju’il 
al la id  à feu Mr d ’Aremberg *, cl certes elle est g rande pour luy et les siens. 
Il me diel que Son Excellce luy al l’aict dire le mesme à Madame d ’Arem
berg (|ue j ’ay escripl à Vtre Illrae Sgrie, de la merced que luy doib l faire le 
R o y 2. La pov redam e  fut m erequedy dern ier quattre  heures entières en une 
foibl esse. Ledict sieur m ’a dici qu ’il y  at venu que lq ’un que luy a dict avoir 
esté au  rencontre de Frise prisonnier, que le comte Lodovic at renvoie 
comme il l'aict généralem ent tous ceulx que sont de ce pays; mais il luy 
dem anda prem ier s’il recongnoistroit bien Mr d ’Arem berg, et le susdict 
dict que ouy. Lors il le mena en la chapelle en laquelle il gisoit près 
le comte Adolf, son f rè re 5, disant : « Le v e là ,e t  j ’ay aullant de reg re t,  
» veoir plus de sa fortune que de celle de mon frère, et vouldroie q u ’il 
» me fust couslé xm escuz et q u ’il fust encores en vie. » Peult-estre 
q u ’il faisoit son compte q u ’il luy heust vaillu dix fois au llan t *. Ledict 
comte Lodovic est encores au lieu où se feicsl le rencontre , q u ’est de forte 
assiette, où nulz chevaulx ne peulvent a r r i v e r 8. Les vivres luy viègnent

1 Le frère de sa femme, comme on le sait.
* Nous n ’avons pas la lettre dans laquelle Morillon parle de celte mrrcède. On peut sc borner à ren 

voyer, su r ce point, à ce qui a été dit à la page 252, note 5'"“.

s Le comlc Adolphe de Nassau avait aussi été tué à Heyligerlée, à l’âge de 27 ans. Mendoça, dans 
ses Commentaires cités, t. I, p. 183, rapporte  qu’il était tombé sous les coups du comte d ’Arem berg, 
avec deux cavaliers com battant à scs côtés. C’est possible, mais cela n ’est pas certain.

4 (Je propos du comte Louis se retrouve aussi dans la déposition du tam bour Frison, dont on a
parlé plus haut, p. 251, note 2 ,ne. Peut-être le comte Louis songeait-il moins à la possibilité de tirer
du comte une forte rançon, qu’à celle de l'échanger contre le comte d’Egmont e t le comte de
llornes.

* .On trouve dans (Jroen, Archives] t. III, p. 227, un mémoire im portant adressé par le comte Louis
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d ’Em pde et il branscatc le pays , m ain tenant de s ix ,  m ain tenant de sept 
mille florins, et en tirera grands deniers si l’on le lesse faire. Mais encores 
vauldro it  m ieulx cela que d ’assaillir en leur fort telz désespérez, que à la 
fin se rom peront d’eulx mesmes si l’on tem p o r ise 3.

Le sieur Chuppin  V ite l l i5 est parti ce m alin vers là, et l’on dict que  Son 
Excellce va de b rief  en Anvers et doibz là à Bois-Ie-Duc pou r  approcher  le 
comte de Meghe \  L’on parle  fort que tout ce que jusques à présent on a 
faict au ehasteau d ’Anvers sera despense perdue, p o u r  ce que l’on ne peult 
reveslir les cortines et boulevardz de murailles de pierre 5....

Les Estatz d ’Hollandc ont signé pou r  c l  mille florins. Le pensionnaire  de 
D ordrecht d it  que  la négociation s’y p e rd t ,  et que  le revenu du pays n’est 
pour réparer les dicques. J ’espère que  le p a rdon  général redressera beaulcop 
de choses.

au prince d’Orange, après la bataille d’Hcyligerlée, su r sa position, ses forces, ses projets, ses re s
sources e t scs espérances.

1 On lit dans le mém oire cité à la note précédente : « Les contes et Scig”  voisins sont bien aflfcc-
» tionnés à la cause, et nom mém ent les contes d 'Em pdcn......... » Cependant le comte d’Empden ne
prêta it pas au comte Louis un appui déclaré: il laissait faire et faisait lui-même secrètem ent » du pis » 
qu’il pouvait : voir les Bulletins de la Commission royale d ’hisloire, 1rl' série, t. XVI, pp. 321, 522.

1 Sur ces brantscats, on trouve beaucoup de détails curieux, et même le texte de p lusieurs m ande
ments publiés p a r le comte Louis, Bulletins cités, loco citalo, pp. 52(i, 529, 330, 553, 310, 541, 
359, etc. On peut consulter en outre le mémoire cité du comte Louis et une lettre de Viglius dans 
Hoynck, Analecta, t. Ier, 2 mc partie, p. 476.

* Chiappin V itelli, m arquis de Cetona, gentilhomme florentin qui avait servi le duc de Toscane avant 
de passer, comme m estre de camp, au service de Philippe II. Malgré son em bonpoint extraordinaire, 
c’était un homme de guerre rem arquable. Au point de vue religieux, il passait pour n ’avoir aucune 
conviction et ne pas même croire en Dieu. Le duc d’AIbe avait envoyé Vitelli au comte de Meghem 
pour centraliser, sous l’autorité  supérieure  de celui-ci, le commandement de tous les corps Espagnols 
e t Italiens. — Commentaires de Bcvnardino de Mcndoça, t. I, pp. 02 et 109; et Bulletins de la Commis
sion royale d'histoire, l re série, t. XVI, pp. 341, 545.

4 Le duc ne qu itta  Bruxelles que le 25 ju in , tous ses projets étant arrêtés cl ses préparatifs faits. — 
Commentaires de Bernardino de Mendoça, t. I, p. 115.

5 On commença les travaux de m açonnerie de la citadelle après le 22 mai ; et, en effet, ils se firent 
avec difficulté, à cause de la nature m arécageuse du sol. — Antwerpsch Chronijclcje, p. 163.
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XC.

LK PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

M’>ililiotliêi|»i! de Besançon. — I.cllres île Morillon, l. V, loi. 79. -  M. F., complétée par C.)

Bruxelles, le 7 ju in  1508.

Monseigneur : ... Pu isque  Bordey vous advertit de la justice , ce que  j ’ay 
veu, et y  adjouste ce q u ’il sçavoit plus que  moy, je  ne veulz user de répéti
tion J ’ay fort, sentu ce du  comte d’E gm ond , et l’ay dict où il m ’at samblé 
convenir, mesmes à Mr de Berlaymont. La veuve du  comte d ’Aremberg at 
escript à l’archevesque de Cam bray  le g rand  regret que, je  sçays, Vlre lllme 
Sgne en aurai, a iant faict tan t  d ’oflices vers le Roy et plus peult-estre  q u ’elle 
n at lieu de gré “.Aussi ne me suis-je m onstre en deux jours  par  les rues, pour

1 M alheureusement nous u 'avons pas la lettre île Bordey dont parle Morillon; niais il existe p lu
sieurs relations contem poraines de l’exécution des deux comtes. Les principales d ’entre  elles sont : 
1° Une relation faite par un écrivain des Pays-Bas hostile au gouvernem ent de Philippe II, imprimée 
dans les Bulletins de la Commission royale, d 'histoire , 2 “ '  série, t. IX, pp. 171 et suivantes; 2“ une 
au tre  relation en langue espagnole, rédigée par l ’un des oiliciers ou des secrétaires du duc d ’Albe, 
insérée dans la même collection, à la suite de la prem ière j 5° une lettre du d o d eu r Thomas Slaplc- 
ton, renferm ant les détails de la catastrophe tels que Rithovius les avait rapportés à Çunerus Pétri, 
alors recteur de l’Université de Louvain, lettre im prim ée entre  autres dans VAnnuaire de ïU niversité  
catholique de Louvain , année 1850, pp. 280 et suivantes, e t dans De Bavay, Procès du  comte d 'E g- 
mont, pp. 524 et suivantes ; 5° la lettre  du !) ju in  que Rithovius, lui-mèine, écrivit à Philippe II, dont 
on trouve le précis dans la Correspondance de Philippe I I , t. II„  p. 50, e t le texte dans L. Pli. C. Van 
den Bergh, Gcdcnhslukkcn lot oplielderiny der Nedcrlandsche ycschiedenis, t. I, p. 278 ; 0° enfin, la rela
tion qui se trouve dans Brantôme, OEuvres complètes, édition de Ludovic Lalanne, t. II, pp. 152-157; 
Brantôm e dit la ten ir du secrétaire du R o i, Claude de Laubespine, qu i, lui-m einc, l’au rait reçue de 
Mondoucct, am bassadeur de Charles IX à Bruxelles. Il faut rem arquer ici que Brantôme se trom pe au 
moins en un point. Mondoucet ne vin t que beaucoup plus tard aux Pays-Bas. Laubespine aura con
fondu Mondoucet avec Durescu, dont la lettre  au Roi, comme on l’a vu plus haut, p. 255, note 2""', ne 
se trouve plus dans le recueil de ses correspondances.

* On peut ajouter ici le passage suivant extrait d 'une lettre  privutorum  de Morillon, du 10 octobre 
1508 : a 11 appert bien par la responce du prince Ruy Gomez su r les lettres de Vlre III“ '  S g ''',  l’office 
*> qu elle a t faict pour le comtc d’Egmond, sa vefve et enffantzj mais, en l’absence de M. Bordey, je 
» n’ay moien de le faire venir à leurs oreilles, qu’est cause que je  la renvoie à Vlre lllmt Sgr,e. » — 
(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V, fol. 197. — C.)
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ne donner  à quelcun occasion de parler, car le peuple est Iégier, et at esté 
merveilleusement esmeu, mesmes de ce que les testes furen t si longuem ent 
su r  les estacques.

Lorsque Mr d ’Egm ond sortit de G an d ,lo u t  le monde ploroit. Aussi veis-je 
plus de 11e personnes plorer, lorsque les deux corps furent aportez devant 
h ier à Ste-G ou le ,  don t les familiers du  comte d ’Egmond me dem andarent 
licence pour le transport. Telles sont les variétez de ce povre monde! Le 
mesme feiet su r  le seoir la vefve du  comte d ’Areinberg pour celluy du comte 
de H ornes, qu ’elle a faict en te rre r  et em baum er à ses despens ', si l’on le 
demande de la pa rt  de sa vefve, que je  tiens en aura t bien tosl passé son 
deuil *. Aussi a t-il esté peu regretté icy !. Il at faict testament cloz que  me 
m onstrit  le maistre de camp Ju lian  *. Si Mr de Liège fust tel que de mectre 
la main sur  ce q u ’estoit tenu de luy, il n’y auroit guères à t e s t e r 5. Dicitur  
fra tr is  filium instiluisse.

Le curé de la Chappelle 6 m ’at asseuré que le dicl comte de Hom es n’at 
faict mention de Vtre Illme Sgrie; mais que  Pévesque d ’Y p r e s 7 q u ’est allé à

1 Le corps du comle d’Egmont, après avoir etc déposé dans le couvent des Riches-Claircs à Bruxelles, 
au sortir de S"-G udule, fut transporté  dans sa seigneurie de Sottcghem, en F landre, où il fut inhum é 
le 10 ju in . Celui du comte de llo rnes fut déposé au couvent des Dom inicains, puis le 25 ju in  inhumé 
dans l’église de S'-M artin, à W eert. On lit dans une lettre privatorum  de Morillon, du 27 ju in  : « La 
« comtesse d ’Ârem berg a t aussi du congié de Son Excell0'  envoie à W erdt le corps de son cousin, 
» le comte de llornes, que sa mère avoit demandé, qu 'est à Coloigne pour l'accouchement de sa fille 
» de Hooghslraetcn, et a t comporté ceste fortune fort constamment el patiem m ent, ainsi qu’elle at
» escript à la dicte dame d ’A rem berg , que n’a t heu aulcunc lettre  de la vefve du dict comte..... » —
(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, I. V, fol. 100. — C.)

’ La veuve du comte de llornes, W alburge de Nieuwenacr, épousa en 1578 son cousin Adolphe de 
Nicuwenaer, comte de Meurs, qui é ta it calviniste et qui devint slathouder de G ueldre après la conclu
sion de l'union d’U trech t.— Habcts, De Loon.sc/ic Icenen in het tcgemooordiy liertoydom Limburg, p. 72.

s Le d ern ier paragraphe de la relation de Brantôme met aussi en relief la d istinction que l’opinion 
faisait entre d ’E gm onte t de Horncs.

* Julien  Romero. Q uant au testam ent du comte de llornes, il est im prim é dans Bakhuizen van den 
Brink, Van den Bergh et de Jonge, Uct Nederlandsschc R ijks-Archief., etc. Ile Deel, bl. 165. Le comte 
instituait Montigny son légataire universel.

* En vertu  d ’un a rrê t rendu  par la noble salle de Curange, le 18 décembre 1570, dont l’exécution 
n’empêcha pas des revendications u ltérieures, le comté de llo rnes fu t réuni au  comté de Looz, comme 
fief tombé en caducité : voir Chl'r de Corswarem, Mémoire historique sur les anciennes lim ites el circon
scriptions de la province de Limbourg, pp. 154 et suiv., e t Mabets, ouvr. cité, p. 65.

* Qui avait assisté le comte de Hom es à ses derniers moments.
1 Qui avait, comme on le sait, assisté le comte d’Egmont.
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Louvain, re tou rné ,  l’on seau rat si le comte d ’Egm ond en parlai, qui à son 
maintien at assez cognu que  la sentence n’estoit inicque ny injuste, com
bien q u ’il se complaindoit de la sévérité et parn m  serrato ju r i s  ordine.C’est 
beaulconp q u ’il at fini si m agnanim em ent et ca llio licquem ent, xit etiam 
H om es, et in pauciloquio contre son naturel : je  prie  à Dieu leur faire 
mercy.

Il est bien advenu ce que passez qua tlre  ans Vtre Illme Sg,ie m’escripvoit, 
que les fiescliez ne du rera ien t  tousjours ensam ble, et q u ’elles se tireraient 
peu à peu. Il y en at cincq mortz et banniz  aultant, sans que Vtre IIlme Sgrle 
y ayt miz pied ou main 1 ; et le comte de Mansfeld n’est à son aise, e l le  comte 
de IMeghe sera bien aise de se r e jo in d re 2. Mr de Berlaymont dict que  le 
prince d ’Orenges et socii ne regretteront le comte d ’Egm ond, mais en seront 
joyeu lx  quia discesserat ab eis. Je  l’a y trouvé fort altéré, disant q u ’il n ’a voit 
rien sçeu de to u tcecy  jusques le jeu d y  après disner lorsque, au midi ou le 
vendredi, la sentence s’estoit donnée par le tr ibuna l,  combien que aulcuns 
disent q u ’elle at esté envoiée d ’Espaigne, et que les advis que l’on at de
m andé sont esté pou r  sonder 3. Il adjousta q u ’il véoil bien que tous seraient

1 Les morls étaient : Glayon, R crghes, B rcderode, Egmonl et llo rn es; les bannis ; llooghstractcn  , 
Louis de Nassau, le prince d ’Orangc.

* Le 25 ju in , les comtes de llooghslraeten et Louis de Nassau écriv irent au comte de Mcghem, lui 
rappelan t qu'ils avaient été longtemps « d une commune opinion à l'endroict de ce qui concerne le 
» service du Roy, le bien et m aintcnenient de la liberté et privilèges de ces Pays-Ras... •> e t l’exhor
tant à se détacher du duc d’Albe. F.c lendem ain Meghcm accusa aux deux comtes réception de leur 
missive, en ajoutant qu ’il avait envoyé celle-ci au duc et qu’il a ttendait son autorisation pour leur 
répondre. Le duc ne la lui donna pas. —  Groen, Archives, t. III,  pp. 2 îil  et suivantes.

1 Dans les réponses du conseiller del Rio, aux interrogatoires qu ’on lui fit subir au nom du prince 
d ’Orange, réponses dont il a déjà été question plus haut, p. 38 , note 5“ ’', on trouve les indications 
suivantes :

Le procès des deux comtes, ayant été instruit, fut lu et visité au Conseil des troubles en présence 
du duc d’Albe, de Berlaym ont et de Noircarmes, mais sans qu’on demandât les opinions; quelques 
jours après le duc, ayant réuni de nouveau le conseil, déclara la résolution du  Roi touchant les deux 
seigneurs; suivant ce le conseiller Ilessele rédigea la sentence, que le duc signa, et qu'il fit prononcer 
deux ou trois jours après, lui présent ainsi que Berlaym ont et N oircarm es: « par où, » ajoute dcl Rio, 
« l’on a présum é que la résolution venoit d ’Espaigne. »

Le nonce à Madrid écrivait, de son côte, dès le 1er mai : i» bien que le Roi ne le dise pas, il nie 
■> semble com prendre de scs paroles, et d 'une certaine résolution que je  vois en lui su r cela, que les 
» comtes d’Egmonl e t de Hornes et les autres personnages qui sont en prison ne feront pas bien leur 
» affaire; peut-être même en ce m oment sentence a-t-elle été rendue contre eux, sinon exécutée..." — 
Gachard, Les bibliothèques de M adrid et de l’Escurial, p. 110.
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miz au jeu, et que des mercèdes, dont l’on avoit tant parlé, il ne sortiroit 
rien que paroles, et que pour cm escuz il ne sortiroit de son debvoir, avec 
aultres propos appassionnez. Sur ce quoy je luy dics doulcement qu’il ne 
debvoit prendre ces imaginations, et qu’il debvoit croire ce que le duc 
d ’Albe luy disoit de par lu Roy, auquel il emportait de aussi bien traicter 
les bons comme il chastioit les maulvais. Il réplicqua qu’il veoit merveille. 
Je luy dics rondement qu ’il failloit aulcune fois, véant, estre borgne, et le 
luy répétay et qu ’il ne se debvoit deiïier de la bonlé du Maistre. Certes ce 
sont povrcs gens et que se troublent de peu. S’ilz fussent estez au lieu de 
ytre Mme Sgrie, il y at longtemps que ilz heussent quicte tout.

Il faisoit grand fondement sur ce que le duc d’Arschot avoit esté présent 
à Gaesbeck lorsque le comte d ’Egmond dict à Hooglislraeten, qui crioit 
vive les (fetrfz, que s’il lieust sçeu qu’il debvoit user de ces termes, qu'il 
heust trouvé visaige de bois, et que ce n’estaieni bons serviteurs au Maistre 
que en usoienl ainsi; mais ilz ne dient point que les seigneurs ont tousjours 
mis entre deux, verdes une meure, et souvent faict euvrcs contraires, selon 
qu’ilz ont esté ambidextres, pour se servir maintenant de l’ung, maintenant 
de l’aultrc, selon qu’il viendroit mieulx à propos.

Le duc d’Arschot, Mr de Rerlayinonl et Mr le président feirent quelque 
olïice vers le duc d’Albe, et ad ce que j ’entendz le dict président déduisoit 
fort bien, et au contentement de ceulx que l’emploiarent en ce, l'affinité 
avec, la maisond’Austrice et les services; mais véant que tout estoit conclud, 
il procéda retenuement, de sorte que le duc d’Albe ne povoit estre offensé 
de cest office, et n’y heut faulte de response saige et prudente

Hessele m’at asseuré que, quant l’on at proposé au duc la clémence, il at

1 Le duc d’Arschot, Bcrlaym ont et Yiglius ne furent pas les seuls qui firent une démarche auprès du 
duc d’Albe en faveur du comte d’Egmont. R ithovius, à qui le duc communiqua la .sentence le vendredi
4 ju in , au soir, « se m it a genoux devant le duc, suppliant pour la vie du  comte », et ayant subi un 
prem ier refus, « pria  de plus en plus am iablem ent » que l'exécution fui au moins différée. Alors « iccluy 
® seigneur duc luy respondit assez aigrement qu ’il ne l’avait point m andé pour changer la sentence, 
» ny pour avoir son advis de ce, mais pour assister le dict seigneur d ’Egrnond en son dern ier, e t l’ouir 
» cq confession. — Relation citée de Thomas Stapleton.

En réalilc  il semble évident que le duc avait les mains liées. On sait d’ailleurs, par son propre témoi
gnage, qu’il avait ordre du Roi de faire punition exem plaire des principaux seigneurs : voir la Corres

pondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p. 29.
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dict que la maladie qu’il avoit heu n’estoit procédé« pour la deffaicte de 
Elise, encores qu’il senlisl extresmement la perte que l’on avoit faict à 
31r d’Aremberg irréparable, mais du regret qu’il avoit prins du comman
dement que luy avoit faict Sa Ma'* si exprès d’exécuter ceslc sentence; et 
qu ’il avoit procuré de tout son povoir la mitigation, mais que l’on avoit 
rcspondu que, s’il n’y heul esté aullre offense que celle que touchoit 
Sa M'4, le pardon fust esté facille; mais qu’EUe ne povoit remectre l’of
fense faicte si grande à Dieu; et j ’entcndz d’aulcungz que Son Excell06 at 
jecté des larmes aussi groos que poix au temps que l’on estoit sur ces 
exécutions ', ce que j ’ay faict sonner où il m’at samblé convenir, quia mul-  
torum animi exacerbati*.

Nostre doicn de Ste-Goele3, retournant devant hier d’Utrecht, veict, ainsi 
qu ’il estoit à chariot, grande assemblée de gens sur le marchiet de bled 
de Alalincs, mectans la leste ensamble sur ces nouvelles; et, venant hors 
des portes, veict plus de 111e bourgeois qui estoient là, attendantz certitude.
Il dict qu’il fut bien aise de passer oultre légiérement pour les maulvais 
regardz que l’on luy donnoit, véant facillement à sa contenance de quelle 
profession il estoit. Tout se impute aux prebstres, et n’est Vlre Ulnie Sgrie 
obliée. Mais dedans huict jours tout cela sera passé. Si est ce qu’il fault 
estre sur sa garde, sans se trouver en escart ou mal accompaigné par les 
champz pour quelque temps.

Vargas n’a voulu opiner contre le comte d’Egmond et le comte de 
Hornes, et al volu que ceulx du tribunal le publiassent ainsi : de ce quoy 
llessele, ad ce qu’il m’a dict, cuida perdre pacience, et s’estoit quasi lessé 
eschapper que c’esloit le faict de Pilate *. Je luy ay, avec ceste occasion,

1 Voir-Ia le tire  espagnole écrile au Roi, le 0 ju in , dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, 
p. 28.

* Le 21 ju in  Viglius écrivait, à Hopperus : Yaldi op tanm us tandem aliquum funesti hujus tempuris 
cranmahtunque processuum finevi,quac non poputum tantum  nostrum, sed vieinos urnnes exaspérant. — 
Hoynck, d n a tec ta , t. I " ,  2 ” 1- partie, p. 482.

• L aurent Mctsius.
‘ Oii peut encore rapprocher ici les propos de Hesscle, des renseignements fournis par del Rio 

dans ses interrogatoires dont on a parlé  à diverses reprises. Vargas avait beau sc laver les m ains de 
ce qui s’était fait au Conseil des troubles, il avait pris pa rt à l'élaboration des instructions données au 
duc d’Albe avant son départ d’Espagne : «A près que S. M. s’estoit résolue d’envoyer le duc d ’Alve 
» par deçà, par diverses fois fust tenu conseil au logis du cardinal Spinosa, y estant appelez seullem ent



donné une bonne leçon, et qu’il ne s’y joue s’il veull jamais avoir advan
cement pour luy et les siens, luy disant en quelle estime le duc d ’Albe le 
tenoist, qu’il confesse eslre ainsi : disant que Del Rio luy at diet que en
cores que le duc ayt gousté l’opinion du tribunal, toutlesfois si Vargas est 
d’aultre seul, qu ’il suit icelle tout ainsi comme s’il avoit tel commande
ment du Roy Et je luy diet que doneques tant se cïevoit-il plier dadvan- 
taige, véant que cela conformoit ad ce que je l’avois admonesté; dont il ne 
remercia très fort

Le confesseur du duc est en opinion que le comte d ’Egmond soit esté 
aucteur de tout le mal; aussi sa presumption et orgueil estoit insuppor
table *. Et. quoy qu’il en soit, je pense que ceste justice fera non seullement 
régner.noslre Roy en auclorité, mais aussi celluy de Fiance, et ne peidt 
eslre que les Grandes d ’Espaigne ne s’adoulcirent, et que Coudé avec l’ad
mirai soient espouvantez, véantz comme l’on al traicté celluy d ’icy.

Plantin, qu’esl revenu de Paris, diet que le Roy est maistre absolutement 
par tout son royaulme, et qu ’il commande comme Roy, et mecl garnisons 
partout ainsi qu ’il luy plaict, et que le prince de Coudé et les Cliastillons 
sont relirez en leurs maisons Le diet Roy at depuis nagaires escript à Son 
Excellce fort amiablement. disant qu’il n’oblierat jamais les plaisirs et ad- 
sistence qu’il a reçu de noslre Roy et de luy, et qu ’il ne permectra que 
aulcung sien subject trouble icy les cartes, et que, s’en apercevant, il luy 
courera sus et le cliastiera très bien. Aulcungz dient, que la maison de 
Guise al emprins de se venger desdietz prince et Cliastillons; il faict à 
croire que si ainsi est, q u ’elle se trouverat soubz main favorisée et adsislée 
du Roy.

» aulcuns du conseil d’Espaigne, asçavoir le ducq, le docteur Velasco et le diet Vargas et aulcuns 
» aultres dont n’ay la souvenance, là où que fust délibéré que l’on procédcroit contre les diets SrE de 
» par deçà desquclz la duchesse (s’esloit) si griefvement e t si souvent plaincl, niesmement contre 
» Son Excellence (le prince d ’Orange), les comtes d’Egm ont, Ilo rnes, etc. »

1 On a déjà parlé à plusieurs reprises de l ’in f lu en c e  que Vargas avait su r d e l Hio e t s u r  le duc. 
Voici encore ce qu’écrivait Viglius de ces deux personnages, en 1569, en expliquant pourquoi il ne se 
mêlait pas de censurer un I r a v a i l  qu’ils avaient e n t r e p r is  : M inervam sus docere non delwo, praeser- 
tim  cum ca ducis de ipsis sil opinio, ut rectum non credal quod non ipsorum trutina sit expensum. — 
J lo y n c k , Analecta, t. 1", 2 ' partie, p. -458.

* Dans le po rtra it que fait Brantôm e du comte d’Egm onl, ce tra it de caractère est assez fortem ent 
souligné.

T ome III. 3 4
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Son Excellou al esté merveilleusement altérée contre le prévost de la 
court de ce que, avant d ’exécuter Villers1, il ne luy feit à sçavoir la des
charge (ju’il avoit f’aict avant que sortir de la prison, présent son confes
seur, frère G e ry 2, et tesmoings, de M1' d’Egmond, soubz prétext, comme 
il disoit. que i\lr Vargas luy avoit donné espoir de la vie s’il disoit la vérité, 
et de la paour qu’il avoit d ’estro géhenne, dont j ’entendz qu’il ne fust jamais 
aulcung propoz; et disoit dadvantaige comme ledit sieur et iVl1' Del Rio luy 
avoient proposé ung monde d’articles contre le diet S1 d ’Egmond, que 
pour dire quelque chose il s’estoit advance plus qu’il ne debvoit. Et nostre 
maistre Gery diet que, sans luy, il l’heust déclairé sur le hour; mais qu’il 
luy rompit cela, prendaut à sa charge de le dire à !\IMrs de Berlaymont et 
Noirearmes, comme il at faict, et eulx au duc, qui heust grande cause de 
ressentir contre ledict prévost, que ne sçauroit excuser sa faulte, que luy 
heust couslé chier si Son Excell06 eust persisté en son juste courroux *. 
lMr de Berlaymont diet que le duc d’Albe print mal ce que, avec !YIr de 
Noirearmes. il luy remonstra sur ce que dessus; et prend Mr de Berlaymont 
fort mal de ce que Mr de Noirearmes s’est retiré doibz vendredi en son 
gouvernement, pour n’eslre présent à l’exécution Aussi est le duc d’Ar- 
schol, et dient que c’est M1 de Noirearmes qui at donné le coup de la mort 
au comte d’Egm ond, et l’appellent le On g a lan t5.

L’on diet que Straelen, Backersele et le pensionnaire de Namur, avec

1 Jean de M unligny, Sgr de Villers, avait clé exécuté à Bruxelles le 1 "  juin avec 17 au tres prison
niers, parm i lesquels les frères de Battenbourg, Cocq de Neerynen, W ingle, le Sgr do Dliuy, clc.

s 1-rère Jean Ghery, l’iiiieien confesseur de la duchesse, dont on a parlé plus haut, p. 175, note
‘ C’est la le grave incident à propos de la déposition de V illers, dont il a élé question plus haut, 

p. 180, note 2 mr. Florent Van der Ilaer, ou H aræ us, dans son livre De initiis lumulluum JJelijicurum, 
dédié à Alexandre Farncse, p. 457 de la seconde éd ition , le rapporte en ces term es : Vilerius (qui 
1 eneramondae tum  quoque existebat, et ab A Ibuno post cnpitc es/ truncatus) nonnullos Ornngii sermones, 
consiliaque prolmssc eo corwentu Egmondanum in quwstionibux afjirmanit. A l tabornsse hujus hominis 
testimonium a frn tre  Joatme Ghcrio, franciscuno, aceepi, dixisseque sihi moriturum VUerium, falsù a sc 
accusalum Egm ondanum , ejusque sc calumniae culpam dcprecari, ac rogare, quod lympanis circumsn- 
naittibus exandiri moriens a circumstantibus non posset, u ti rem cam Albano dcnuncinrct.

* Le duc d ’AIbe écrivait à Philippe II , le 9 ju in ,  que lors des exécutions, faites les jours précé
dents, plusieurs m em bres du conseil avaient voulu qu itter la ville. — Correspondance de Philippe I I ,  
t. I I , p. 29.

5 II est à regretter que Morillon n ’explique pas comment Noirearmes au rait donné, d ’après Berlay
m ont et d’Arschot, le coup de la m ort au comte d ’Egmont.
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aultres prisonniers, passeront ceste semaine. Je pense bien le mesme de 
M1' de Vendeville, et je prie Die« de les consoler et leur donner grâce de 
bien morir, puis qu’il fault qu ’il soit; et l’on pense que après se donnerat, 
veoir devant Iiuict jours, le pardon général limité. Cela radoulcira beaul- 
coup de choses...

Le pensionnaire de Louvain sera heureux s’il eschappe ainsi J ’entendz 
qu’il faict.encores journellement des maulvais offices.

Il y at plusieurs de ceulx que icy ont sollicité, au temps des troubles, les 
presches, que méritent du moingz d’eslre chastiez à la bourse et d’abjurer. 
Ils sont fort bien cognuz, et il y en at entre eulx que sont fort remarqués 
et doibz longtempz. Ce n’est l’amman que ferai le debvoir. Ceulx que ont 
heu charge de dresser les informations y vont trop floschement.

Mol et van der Merre, avec les aultres, seront de bref banniz. Madame 
de W ilrev ien t bien à propos au p rem ie r2; mais elle confesse que si Vtre 
IIIme Sgrie n’ai pitié de la povre femme et enlïantz, qu’ilz ne se porteront 
mieulx que Madame d’Audregnies % à laquelle on hosle le bien que vient 
de son costel, acquiz par son grand père l’audiencier du Blioul, en ce 
qu’il n’y at apparense 4 : j ’estime que c’est par faulte de bien donner à 
cognoistre 5.

Je pense que l’advocat de Hollande sortirai de bref, ne s’estant treuvé 
en rien coulpable, combien qu’il ayt sçeu beaulcoup de choses qu ’il at bien 
amplement déclairez. Il ne se dict rien des pensionnaires de Malines, sinon 
qu’ilz ont faict aultant que le magistrat, et le magistrat aultant comme eux, 
et parcendum est m u llitu d in i6 Je vouldroie que lout fust bien accommodé,

' Rle Roland de  Ryckc.
’ Madame de W ilre, ou de W ildcr, voir plus haut, p. 23ü, note 5“,e.
* M arguerite de Blioul , épouse de Charles de Rcvel, Sgr d ’Audrignies, voir t. 1, p. 2 ü l ,  

note 2ule.
4 Qu’il n ’y a t apparense : c’est-à-dire, qu’il n ’y a pas même de prétexte pour justifier cette 

saisie.
5 Dans le fait les terres de Sart, ou Laurcnsart, e t de Doiceau, appartenan t en propre à Madame 

d ’Audrignies, ne restèrent pas entièrem ent sous la main du domaine. Celui-ci se borna à y constituer 
un  m aire pour prélever, au nom du souverain, les am endes et les forfaitures. — T arlier et W auters, 
G é o g r a p h i e  e t  h i s t o i r e  d e s  c o m m u n e s  b e l c e s ,  canton de W avre, p. 238.

6 Les deux pensionnaires de Malines furent élargis dans le courant de l’année lb69 , et ils ren trè ren t 
en charge. Mc Jean van der Cammen ne survécut guère à son em prisonnem ent : il m ourut à Malines
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et que, pour l advenir, les affaires puissent prendre milleur chemin que 
du passé, et que puissions vivre en paix et repos, comme j ’espère que 
ferons.

Encores, quelque justice que soit esté faicte, ne cessent aulcungz déses
pérez en Flandres, qui ont cuidé par force entrer en l’abbaye de Mes
sines mais les habilans du bourg, qu’est fort populeux, se sont iniz en 
deffense avec les voisins, que se sont liez ensamble et ont grins xim 
de ces gallandz, et aultres v ont esté troussez à Bailleul de x l  qu’ilz 
estoient. Aussi at est pillé l’abbaye d’Estrim près d ’Arras; mais tout le 
milleur estoit en la cité, se tenantz tous les monastères là à l’entour sur la 
incsme garde qu’ilz sont accoustumez de faire au temps des guerres. Je 
me double (pie ce soient esté de noz gens propres, ou des François 3. Tout 
le monde est povre.

Pour respondrc aux deux billelz, je ne sçay par quel boult commencer 
pour mercier VtrelllmeSgrie de l’honneur qu’elle m’a faict de me recommander 
au Roy *, ce que je confesse n’avoir mérité et je nel’heusse osé penser, et de 
tant plus me tiens-je obligé à Vtre Ulme Sgrie, ce que je ne veulx monstrer 
par paroles, mais par très-humble et fidèle service en ce que j ’auray le 
inoien, estimant cette grandissime affection que me porte Vtie Illme SgliB 
aultant que si l’effect fust suivy ; que certes ne me conviendroit pour main

au mois de septem bre 15G9. Quant à Me Pierre W astccl, il fournit encore une assez longue carrière. 
Lu IÜ72 il eut une large pa rt à l’occupation de Malines au nom du prince d 'O rangc, par Bernard de 
SIcrudc; et quand Alerode évacua la place, à l’approche du duc d ’.Vlbe, il le suivit e t se re tira  en 
Hollande pour devenir m aître des requêtes au service du prince d’O rangc.— Azevedo, Chroniques, et 
Mémoires anonymes des troubles, etc., t. I, p. 125, note l r0.

1 L’abbaye de Messines, dans le diocèse d’Ypres. En 4506 , elle avait déjà été en partie  ruinée par 
les iconoclastes : voir D iegerick, Inventaire analytique et chronologique des chartes et documents ap
partenant aux  archives de l’ancienne abbaye de Messines, pp. l x x i  ,  l x x i i .

* Eslrun. Messines et E strun  étaient tous les deux des monastères de femmes suivant la règle de 
saint Benoît.

s II est constant que le comte Louis de Nassau cherchait, pour faire diversion, à en tre ten ir ou à 
provoquer l’agitation dans la région de l’Ouest. On lit dans le mémoire, dont il est question plus haut, 
p. 258 , note H“ c : « Aussi ont-il donné ordre que Monsr d 'O lhaingse  lève du costé de W est-Flandres, 
» alfin par ce moyen de d ivertir la force des ennemis. »

‘ G ranvelle, dans une lettre  que nous n’avons pas, aurait-il recom mandé Morillon pour un 
évêché ?
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tenant, car ce seroit pour ouvrir la bouche aux malvcuillantz, que je tiens 
brideront désormais leurs bouches.

La lettre du Roy n’a esté veue de créature vivante, depuis qu’elle est 
tombée en mes mains, et je  la renvoie comme chose sacrée, et que m’at 
aultant recrée que chose que m’advint de longtemps, véant en quel 
compte et estime il tient Vlre lll‘"c Sg"''. En ce que je ne pense veoir rien 
de nouveau, ou qu’il n’ayt très bien mérité; mais ce n’est peu que si grand 
Roy traicte si aimablement Vlrc Illme Sgric, enchérissant luy mes me si gran
dement ses service et mérites. En ce q u ’il at bien grande raison, car je 
tiens que sans la vigilance et prudentz adviz de Vtrc III""’ Sgrie, que j ’ai 
tousjours noté avoir esté suiviz par le Roy, l’on luy heut icy volé ses pays.

J ’ay adverti, par mes précédentes, avec quelle préface d’honneur l’on al 
commandé icy que les gaiges et pensions fussent payez *. L’opinion de Vlr' 
1111,1 e Sgne sur l’exécution des unions est celle que l’on debvroit icy suivre, 
et n'y fauldroit aultre mislère*. Je oseroie gaiger bonne somme qu’il n’y 
auroit contradiction: M orlutsurit qui volebant animam pueri. S’il plaisoit 
à Mr Vigl ius, il auroit bien tost achevé la négociation. Je luy en toucheray 
quelque mot avec bonne occasion, le prengne comme il vouldrat, mais je 
le diray comme de moy-mesmes.

VlrcIIlmeSgr'c verrat comme l’on joue de cecy à la plotte,se veuillant Mr Vi- 
glius décharger sur Mr Hopperus et son collègue 3 et eulx sur Mr Viglitis : ce 
n ’est pas ainsi que l’on doibt servir le Maistre. Si le confesseur du duc pou- 
voit comme il veult, l’on n’en seroit guerre empesché. Je luy ay assez ou
vert le chemin et le feray encore. Que l’on me donne le placet et l’adsis- 
tence d ’ung conseillier, j ’auray bien tost faict, seullement deinanderay-je 
que l’on die à Wellemans q u ’il se contente que l’on ne le recherche pour 
le passé; et je  trouveray moien de, par le confesseur du duc, faire adviser 
les abbés de Brabant qu ’ilz soient saiges. Au surplus les censures y sont. Je 
ditz cecy en cas que l’on voulsit prendre l’a (Ta ire à ceur, cl n’ay garde de

1 Voyez p. I î>8 , note 5me.
’ L’avis de Granvelle su r les unions é ta it qu'il fallait exécuter le prem ier projet, basé su r l’incorpo

ration de certaines abbayes aux évcchés, sans y apporter de modifications. On le verra  encore plus 
loin, dans sa lettre  du  10 août.

8 T isnacq?
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rien faire sans expresse charge de Vtrc Illmc Sg'ie. S’il touchoil aussi bien à 
ceulx que je nommeroie, ou aux leurs *, comme il ne faict poinct, je suis 
seur que l’on y procéderait d ’aultre sorte. Je regrette le temps que l’on 
perdrai si l’on continue de vouloir solliciter le Pape de l’achever \  Je crains 
que, pour les causes que Vlrt' lllme Sgrie dict, il n’y vouldral entendre, et 
seroit bien que l’on sçeut tost sa résolution pour prendre icy aultre rnoien 
sans perdre tant de temps

J ’ay aussi adverti sur ce que j ’avoie entendu de Poictiers pour Bruges, 
que je pense bien il ne vouldrat accepter 3, Drucius en ce cas serat bien à 
propos *. Le dict Poictiers ne conviendrait mal pour Anvers : dont le con
fesseur du duc et moi avons aultrefois divisé, mais si Yprensis  y soit trans
féré, cela conviendrai encores beaucop mieulx % et nostre doyen en son 
lieu, vel,eo recusante, le curé de la Chapelle, et Cunerus 6 pour Frise, car 
en tous ceulx là ne polroil-on faire mauvais cho ix ’. Gand sera povrement 
pourveu 8. Ce al esté le cliief d’euvre de Madame de Parme, par son Armen
teros, pour advancer Molinæus* qui cuidoit par ce moien tout gouver-

1 Allusion transparente  à Viglius et il lloppcrus.
! Voir plus haut, p. 228, note 2 me.
'  Guillaume de Poitiers, alors grand prévôt du chapitre  de S'-Lam bert à Liège c l archidiacre de 

Campine : voir t. Il, p. ô i 9, note 21" '. Le lloi, dès le 51 mars, avait ordonné au duc d'Albe de lui offrir 
l’évéché de Bruges, qu’en effet il n’accepta point. — Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 19.

4 Kcmi D riu tiu s, dont on a parlé t. I, p. 151, noie 2n,i:, était alors conseiller ecclésiastique au grand 
conseil, prévôt de Notre-Dame de Bruges et évêque nommé et confirm é, mais non consacré, de Leeu- 
waerden. Le Roi lui avait donné l’évèché de Bruges, pour le cas où Poitiers le refuserait. D riutius 
accepta et fut intronisé l'année suivante. — Ibidem , loco eilalo.

5 Le Uoi avait ordonné aussi d’offrir l’évéché d ’Anvers à Uithovius. — Ibidem , loco citato.
6 Cunerus Pétri, alors professeur de théologie à Louvain et curé pléban de S!-P ierre : voir t. I, 

p. 569, note •ime et passim .
7 On sait que le doyen Metsitis et Cunerus devinrent tous les deux évêques diocésains, en 1570, 

le prem ier de Bois-le-Duc, le second de Leeuwaerden. Q uant au curé Vrœ dius, il ne fut jamais 
qu'eveque i. p. i.

8 Par Jansénius. Le Iioi, par sa lettre du 31 mars, ordonnait au duc d’Albe de faire m ettre celui-ci 
en possession de son évêché de Gand.

9 Le docteur Jean Molinaeus, dont on a souvent parlé dans les tomes précédents et en tre  autres t. I, 
p. Ü9, note 3 “"'. Depuis le départ de Marguerite de Parm e il était revenu à Louvain » pristino destitu
a is favore, » et avait repris ses leçons. Molinaeus et Tômas Arm enleros, le secrétaire de la duchesse, 
étaient intimes à l'époque de la puissance de ce dernier. Il existait d’ailleurs en tre  eux une sorte de 
lien d ’allînité : une sœ ur de Molinaeus avait épousé Alonso Armcntcros, le frère de Tômas : voir t. I, 
p. G9, note 2me, Papiers d ’È tal, t. VIII, pp. 557, 558, Iloynck, Ânalecla, t. I‘r, 2 “ '  partie , p. 402.
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lier '. Je remercie V,r* lllrac Sgric de la pari qu’il luy at pleut faire de cecy, 
dont je  ne ferai samblant à qui que ce soit, et ferai tout le milleur office que 
polrat ayder selon mon petit povoir à si sainte ouvre.

Je suis fort joyculx que Sa Ml<ayt bien prins mon besoigné du livre de 
libero arbitrio. Je sçay que je doibs cela à celluy que je doibz t a n ld ’aul- 
tres choses, pour le bon rapport que luy at pleut d ’en faire. Aussi veoidz- 
je voluntiers ce que l’on respond sur les biens de Brederode si aimable
ment.

Nous véons que, ce que Vlre III"10 Sgrie escript de France et Allemaigne, se 
dispose ainsi comme elle l’at prédict de longtemps. L’on dict que le duc de 
Saxe at escript qu’il ne se veull charger de la querèie du prince, qui sera 
maintenant désespéré, véant ce que passa icy devant hier 2. Je présenteray 
la lettre au duc d’Albe pour l’allié 3, et diray à Bellin ([u’il ne meuve poinct 
tant, car je  m’apperceois bien que l’on ne gouste tout ce qu’il dict, et luy ay 
dict de procéder retenuement, aflîn que l’on ne impute sa chaleur à aultres 
qui n’y pensent poinct.

J ’attends ce que viendrai d ’Espagne touchant M1' de Montigny, et pense 
bien qu ’il ne sera mieulx traicté que les aultres. Il n’est à croire comme 
l’on crie icy sur Renard, comme vraye source des maulx et le boute-feu des 
seigneurs. Dieu est juste, et je me double que, à la fin, il se trouverai avec 
les autres en la boulicle du pelletier.

Le beau-frère * s’est fort bien comporté et avec satisfaction de ceulx qui 
luy commandent en ce de sa charge; non defnere domestiew admoniliones, 
et surtout qu ’il n’alla vers le duc. ubi liberrime patebat accessus, si ce ne 
fust pour chose que le méritât.

1 Ou constate, par une lettre  de Marguerite de Parm e au Koi, du 17 janv ier 1H0S, que les e x h o rta 
tions de Molinaeus avaient contribué à am ener que Janséniusacceptât le siège épiscopal de Gand: voir 
la Correspondance, de Philippe I I ,  t. I, p. 554. Il est plus difficile de se rendre  compte aujourd’hui de 
l’intérêt personnel que pouvait avoir Molinaeus à l'élévation de J.insénius.

* On trouve dans Groen, Archives, t. III, pp. 244 et suiv., une longue lettre  datée du 19 ju in , écrite 
par le prince d’Orange à Lazare de Schwendy, sur la m ort des comtes d’Egmont et de Hornes, la con
duite du duc d’Albe, l'opportunité  d’une intervention im périale, etc. Comme le d i t  Groen, elle semble 
avoir été écrite pour que Schwendy la m it sous les yeux de l’Em pereur.

8 P ierre  van W inghc.
4 D idier van T ’Sestich.
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Mr de Schoonhove ‘ est premier bourgmestre d’Anvers et ung Etten % 
que je ne cognois, le second; Rocoux 5 n’est rien.

C’est de Brucelles du vu® de jung 1568.

XCI.

DON FER NAISD DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Ilililiuthèque royale clf tiruxelles. — Mami^cril n° 16100, fol. 116.j

Besançon, le 11 ju in  1S68.

Apres avoir rappelé au cardinal les d é la i ls ,  q u ’il lui a d o n n és ,  sur le passage des 
reilers aux frontières de la Franehe-C om té el sur le licenciement immédiat des gens de  

guerre levés à l'occasion de ce passage par le gouverneur, dit un mot des huguenots de 
France qui com m en cen t  à se r e m u e r l , parce qu’on les « traite mal » et que les vil les ne 

veulent pas observer la paix; émis de nouveau l’idée qu’à défaut du roi de France un 

« autre que luy » devrait mettre (in aux guerres civiles du royaume en donnant sur les 
huguenots, « enlretans que il sont sans argent el mal à cheval », le conue de la Roche  
continue :

Monsieur, comment j ’ai mis au net el bien corrigé ma petite carte de 
Borgho) ne avecq les passages des frontières s, j ’en envoie à Vtre Illme Sgrie

1 Jean de Schoonhoven, voir t. I, p. 200, note l ri'.
1 Henri van  E ltcn .
* Nicolas Rockoex, vo ir t. Il, p. 98, note 2 mc.
4 On lit dans une lettre écrite de Dole, le 27 ju illet, au cardinal par le Sgr de Thoraisc :
« Nos huguenots de France à l’entour de Châlon s’cncommancc à rem uer; mais, ces jo u rs passés, 

» les villes de D isjon, d ’Aulsonne, de C hâlon, de Bcaulne, ont fait congrégation de ju re r  ensemble 
» de vuyvrc en la foy eatholicquc et Romaine et dans (l’obéissance) du Roy, et qu'ilz sont solz de vuyvrc 
» en ces troubles comme ilz ont heus du passé... » —  (Bibliothèque royale de Bruxelles. —  Manuscrit 
n» 10100, fol. 101.)

5 II a déjà été question des cartes faites par le comte de la Roche, entre autres t. II, pp. 180 , 201. 
On doit au comte une carte  du  duché et du  comté de Bourgogne, et une carte particulière du  comté; 
elles fu ren t plus ta rd  gravées toutes les deux par Jér. Cock, et insérées dans les allas d’O rtclius, de 
Hondius, etc. — Renseignements dus à M. A. Castan.
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une faite de ma main. Je la supplie accetter de boue part. Je fais une belle 
en parchemin pour 8 . Mlü et une pour le duc d ’Alve, luy suppliant à Son 
Excellce de envoyer une à S. Mu‘de ma part...

ytre |||me ggrie sçait comment je désire vous obéir et fère service de tout 
mon pouvoir, et je ne désire que de veoir nostre maison en bone pais, et 
veoire frères et soeurs tous d’un bon accort. Et, en se voiage contre ses 
reytres, Mr de Champaigni, mon biau frère, me at feit tant de bien etcor- 
toisie de venir ordinairement avecq moi, jour et nuit, avecq bone troppe 
de ses amis, et en tout s’est fort bien et honorablement montré contre ses 
reylers. El aïanl parlé au Ion avecq lui, il s’est tant offert de obéir à Vtre Illme 
Sg,ie et la servir comment e t 1 son devoir, et je lui ai dit ce que me semble 
sur ce fait, et il se doit tenir pour bien ureus de povoirèlre en bone grâce de 
ytre j||meggrie* J ’ai aussi parlé à Madame3 pour le prendre en sa bone grâce. 
Enfin, il et honnête et de fort bone condicion, attendant à chose honora

bles. Je supplie Vtre lllme Sgne que je sois cause que il puisse revenir en votre 
bonne grâce et de Madame. Je sai qu’elle l’accelterat pour son bon fils 
obéissant, car il ferat tel devoir que elle et Vtre lllme Sgrie en arront conten
tement. Si plait à V,re IIImeSgrieen escrire deus mots à Madame, que à ma 
requête Vtie lllme Sg,ie la supplie le prendre en grâce, et je suis assuré 
que Vtre Illme Sg,ie en rechevra service à l’avenir. Et s’il n ’at fait si bien com
ment devoit envers Vtre 11lme Sgrio et Madame sa mère, tout se porrat re
compenser à l’avenir. Et si je ne pençois que ainsi fusse je ne me voldrois 
meller d’en escrire.....

1 Est.
* Champagney é ta it encore, à cette époque, en m auvais termes avec le cardinal. Dans une lettre p ri-  

natorum  du 9 mai, en parlan t de Bordey, Morillon écrivait :
« Il a t bien lavé la teste à Mgr de Cbampaigny, telles fois par six heures entières, luy disant tout ce 

» qu’il luy faillo it d ire , luy blasm ant qu ’il osoit présum er de contendreet pourfier contre V1” ' Illme Sgri" 
» su r ce qu ’il luy a t dict mille m aulx. » — (Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V', 
fol. 81. — C.)

8 Madame de Granvelle, mère.

T o m e  III.
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XCII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio th èq u e  de  licsançon. — L e ttre s  de M orillon, t V, loi. 91 . — M. K )

Sans lieu {Bruxelles), le 13 ju in  1S68 *.

Monseigneur : J ’ay parlé à l’évesque d’Yprcs qui in’at d ici que le comte 
d Ëgmond n’at faict aulcune mention de Vll'e Illme Sgrie : qu’est merveille, 
puisqu’il a rendu si grand debvoir pour bien mourir, lors que ne se deb- 
voit ohlicr ung poinct si principal, aiant esté si notoire la haine que l’on 
démonslroit contre Vtre lllme Sgrie. Mais, comme la cause n’y estoit, je  veulx 
penser que ce soit esté plustost prétexte que de ver a s , et que passé an et 
jou r le comte d’Egmond en estoit revenu et heust désiré la réconciliation. 
PI us suis-je esbahi du comte de Hornes qui, par ses escriptures et de pa
roles depuis sa prison, perstilit inod io , duquel touttesfois il n’at jamais 
sonné mol à son confesseur.

Ad ce que je me suis apperçeu, le dict évesque tient la punition du 
comte d’Egmond très juste et nécessaire pour l’exemple; et, comme pour 
le sonder d’advantaige je luy comptis qu’il avoit tenu à peu que le Roi ne 
luy heust donné la mesine charge que at le duc d’Albe, il respondit que ce 
fusl esté noslre ruine : adjoustant que le dict Mr d ’Egmond s’estoit voulu 
fort découlper par ses intentions pour avoir esté bonnes, ad ce qu’il avoit 
réplicqué que cela n’excusoit quant les euvres n’estoient bonnes, et que 
telle intention estoit erronée.

Il faut bien dire que, quelque bonne mine que le comte d’Egmond ayl 
tenu, il se sentit culpable en sa conscience, puisqu’il at si peu réclamé de 
la sentence, se résolvant si tost à l’effect d’icelle. L’évesque d’Ypres m’a 
monstré la lettre que le comte d’Egmond escripvoit au Roy, qu’estoit de 
demie feuille de sa m ain , dont le sommaire vad cy encloz de ce que j ’en

1 Les prem iers paragraphes de cette lettre  sont imprim és dans G roen, A rchives, supplém ent à la
1 "  série , p. 83 *.
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a y retenu le duc d’Albe le s détient, pour consoler la vefve et enffantz *.
Le comte Lodovic demeure continuellement avec ses forces au lieu de la 

bataille, et se renforce journellement * de manière qu ’il y auroit bien à faire 
de les rompre maintenant, que seroit adventurer beaulcop de gens de bien 
contre des désespérez. J ’entendz que l’on arme quelque navires, que seroit 
pour leur empescher tous vivres et tous secours par mer. Il sera force de 
temporiser, aflin que par ce moien ilz se rompent d’eulx-mesmes. L’on les 
estime bien dix mil, et en lieu fort advantageux pour eux, et que le prinee 
est à Strasbourg où il at treuvé argent etcrédict pour lever les reytres qui 
viègnent du service du prince de Condé soubz Casimirus 8, que don Fer
nando at bien gardé de rnectre le museau au comte de Bourgoigne, où 
ilz pensoient tout rilïïer en leur passaige comme ilz ont faict en France. 
Chascun en parle icy fort honorablement à l’advantaige dudict Sr don 
Fernande.

1 Ce som m aire n’est pas jo in t aux pièces. La lettre même que le comte d’Egmont écrivit au Roi a été 
publiée p lusieurs fois, entre autres dans le Supplément à S lrada , t. I, p. 2(51, dans De Bavay, ouvr. 
cité , p. 89 , dans Ju s te , ouvr. cité, t. I l, p. 485. Nous croyons cependant devoir la reproduire ici, 
d ’après le texte original copié dans le m anuscrit des Archives du royaum e dont il est parlé au t. I l ,
p .  XIV.

Sire, ■

.l’ay entendu se m atin la sentence qu’il a pieu à Vostrc Magesté fère décréter contre moy ; et combien 
que jamès mon intention n’a t esté de riens treste r ny fère contre la personne ny le service de Vostrc 
Magesté, ny contre nostre v ra ie , anchienne et catolique religion, si esse que je  prens en pasciensse ce 
qu’il plet à mon bon Dieu de m’cnvoïcr, et si j ’ay du ran t ses troubles conseillé ou perm is de fère quel
que chose quy semble aultre, s’a t este tousjours avoec une vraie  et bonne intension au service de Dieu 
et de Vostrc Magesté, e t p our la nécessité du  teins. Par quoy je  p rie  Vostrc Magesté me le pardonner, 
et avoir pitié  de ma pouvre femme et enfans et serviteurs, vous souvenant de mes services passés. Et 
sur cette espoir m’en vois recom mandé à la m iséricorde de Dieu. De Bruxelles, prest à inorir, ce v de 
ju in g l’an 1508.

De Vostrc Magesté très humble et leal vassal et serv iteur, 

L a m o r a i , d ’E g m o n t .

* Le détient, c’est-à-dire détient l’évêque d ’Ypres.
s Voir la lettre  du  duc d ’Albe au Roi, en date du 9 ju in , dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, 

p. 28, et celle du 1er septem bre, ibidem, p. 58.
* Voir les Bulletins de la Commission royale d'histoire, l re série, t. XVI, pp. 318, 521, 524, 520, 

329, etc.
1 Voir plus h au t, p. 250, note 2“ c, Groen, A rchives, t. III , p. 243 , note l rs, et les Bulletins cités, 

loco dta tn , pp. 524, 558.
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Il est maintenant lout notoire que ceulx d’Espaigne habandonnarent le 
comte d ’Aremberg ' ,  dont le duc d ’Albe se ressent fort contre les cliiefs, et 
dict-on que l’ung d’eulx vient prisonnier pour en faire chastoy. Mais, quoy 
q u ’il en soit, pour tout ce que eulx povoienl pourlîer ou picquer, pour 
cela ne se debvoit-on ainsi hasarder, puisque de sa personne dépendoit 
tant et de ceulx qu’il conduisoit. Si est-ce consolation aux siens que l’opi
nion soit effacée qu’il avoit contre l’advis des aultres voulu combattre, pour 
quoy tesmoigner l’on at cherché suborner tesmoings, mesmes de ses gens 
propres, dont l’on sçait fort mauvais gré et non sans cause, s’il est ainsi, à 
Cigoigne 2, duquel la vefve se plaint grandement.

Madame d ’Aremberg m’at monstre deux requestes qu ’elle a faict pré
senter au duc, desquelles elle me debvoil cnvoier copie pour les envoier 
à Vtre Ulme Sgrio. Je ne luy heusse voulu conseiller de intercéder comme
I on faict dans l’u g n e ’. La dicte dame m’a dict que uiant fait ouvrir son 
cousin, le comte de Hornes, les médecins ont jugé qu’il n’heust peu vivre 
plus d ’ung an, pour avoir le polmon gasté et le ceur fort petit et plein de 
vessies d ’eaues. Elle se double que M1' de Montigny serai aussi passé le pas, 
et m’at prié de sa part supplier Vtre lll‘ne Sg,ie de vouloir recommander 
M' de Zevemberghe, son filz *, alfin qu ’il puist obtenir le membre de la 
commende que tenoit ledict Sr de Montigny.

J ’ai présenté à Del Ryo l’affaire de l’allié, alïin qu’il obtiègne commis
saire pour s’informer. L’amman se treuve esbahi et le serat d’advantaige si 
l’on enfonce la vérité comme il convient.

1 A Heyligerlée, voir plus haut, p. 251, not« 2 rae, et p. 2 5 2 , note 2“ '.
* Jean A ndré deC igonia, voir plus haut, p. 151, noie 5"u'.
* Par la lettre  variorum  de Morillon du  27 ju in ,  déjà citée, on apprend quel é ta it l’objet des 

requêtes, ou du moins d ’une des requêles adressées au duc d’Albe par la comtesse d’Areraberg : « La 
» comtesse poursu it à bride abatue le pardon des S”  de Stambruges e t Fresin , qui m éritent d’estre rcs- 
» pcctez pour doibs le commencement s’estre re tiré  des confédéré*. » Charles de Gavre, Sgr de Fresin , 
comte de B eaurieu , e tc ., e t Georges de L igne, Sgr d’E stam brugcs, e tc ., avaient l’un e t l'au tre  refusé 
d’adhérer aux projets discutés à l’assemblée de S '-Trond et s 'é taient séparés alors des confédérés : voir 
l. I, p. 376, le texte e t la note l re, c l t. II, pp. 668, 674. Fresin ava it été arrê té  depuis la m ort du comte 
d’Arem berg; quan t à Estambruges, on croyait le 6 ju in  qu’il allait l ’être : voir G roen, ouvr. c ité , t. III, 
p. 242. Le prem ier de ces gentilshommes était proche paren t de la comtesse d’Arem berg, par sa fem m e, 
M arguerite de la Marck, et le second du comte lui-même.

* Mr de Zevenbergen; c’é ta it le nom que portait Charles d’Arem berg, don t on a parlé  plus haut, 
p. 252, note avant la m ort de son père.
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Ledict Del Ryo me feict grande allégresse et une congratulation cérémo
nieuse du brief retour de Vtre Mlme Sgrie Je dictz que les affaires estoient 
encores c ru d z ;s u r  ce qu’il respondit que aussi ne le vouloit-il asseurer 
devant cinqc ou six mois. Je pense que ce serat encore tost pour Vtre IUme 
Sgric. Les propos furent briefz. Del Ryo dict que le duc d’Albe se com- 
plaincl fort de ce qu’il doibt estre verdugo *, et que doresmais les affaires se 
disposeront à grâce, et que tost se proposera le pardon et que ledict duc 
veult que cela se publie partout. Il adjoustoit que le général pardon se ré
serve pour estre apporté par quelque aultre dont je ne me vouluz encher- 
cher. Il seroit plus que requis que, avant le pardon, l’on chastiast du 
moings civilement aulcungz à Brucelles et à Anvers, qui ont par trop 
déhontéemenl faict prolession des sectes et sollicité les prescbes, magno 
piorurn o/fendiculo...

L’abbé apostat de S*-Bernard at icy envoié quelque lettre en forme de 
missive, qu’est imprimée et inscriptc à N N, sans nommer quelcun, rendant 
cause de son partement, avec plusieurs propoz scandaleux contre les ecclé- 
siasticques. Je ne l’ay veu, et serat bien de donner ordre qu’elle ne se puisl 
veoir, dont je  parleray au confesseur de Son Excellce, car elle ne sert que à 
faire mal et attraire aultres 3.

C’est du xm  ju ing  1568.
Les Allemans de Valenciennes ne veuillent marcher s'ilz ne sont paiez, 

et on tprins  leurs capitaines prisonniers; l’on leur mène argent. Le voiage 
du duc pour Anvers et Bois-le-Duc est retardé.

1 Allusion à ce que le duc d’Albe avait proposé au  Roi, de faire reven ir Granvellc comme légat p o r
teu r du  pardon du  S'-Siège en m atière religieuse : voir plus haut, p. 287, note 2 " '.

* B ourreau , cruel.
‘ Bor, édition citée, p. 185, parle  aussi de cette Apologie publiée par Thom as van T hielt. Il n’en 

donne pas le titre . Foppcns ne l’avait jam ais vue : il en parle d’après le témoignage de B o r/
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XCI11.

L’EMPEREUR UÂ XIUILIEN II AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio th èq u e  roya le  de  B ruxelles. —  M anuscrit u° 9 4 7 3 , fol. 328.)

Vienne, le 1b ju in  4868.

L ’E m pereur recom m ande au cardinal de («ranvelle Otlion, cardinal d’A ugsbourg  \  
qui se  rend à R om e e i  dont il lait le plus brillant éloge.

XCIV.

LE PRÉVÔT MORILLON A(J CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio th èq u e  de  B esançon. —  L e ttre s  de  M orillon , t. V, fol. 95. — C.)

__i ’

Bruxelles, le 20  ju in  1868 *.

Monseigneur : Estant dernièrement à L ouvain , j ’ai délivré les lettres de V lr® III“” et 
IlevmaSgrleàM M .d e  Tileto, Janssenius et le Bay : ce  que j ’ai différé jusque lors afin q u ’ilz 
les lieussent tous ensam b le ,  pour ce que si je  beusse  envoyé aux deux premiers ehas- 
cun la s ienne, réservant celle de Mr le Bay, pour ce qu’elle contenoit créd en ce ,  jusque  
mon allée là, ce ne lust esté sans luy donner um bre, de laquelle il n’ai faillie sans cela. 
Car je  l’ay trouvé plus fâché cette fois que je n ’ai faict les précédentes, se complaindanl  
d ’avoir esté condamné sans estre oü i;  que les articles ont eslé mal recueilliz, selon q u ’il 
se trouvera les conférant avec son l ivre ,  et qu’il y en at aucuns en la Bulle qui ne sont 
siens; que par icellc l’on at décidé aucuns articles qui sont en tout teins estez disputez  
et con lrover / entre les anciens; q u ’il craindoit que quelque jour se polroit dresser

1 Voir t. 1, p. 148, note 1".

* Cette lettre est im prim ée dans les flaïana, p. 71 , et dans dom Prosper Levesque, ouvr. c ité , t. I, 
p. 136.
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quelque escript à rencontre. V tr,! Il 1"*® Sgr,e peu II croire que ees paroles m e furent bien  
d u r e s , ei ne puis nyer qu’e lles ne m ’a>eni scan d alisé , d'autant plus que ledit T ileto  

m ’avoit dit que I on la v o il adverti qu’il se dresso it quelque écrit contre la B ulle. Je res- 

pondiz audit lia  y que ce rnestoit ch ose  étrange d’ouyr tels propos <le lu j , et le veoir 
plus aigre que du passé. Et reprendant les poinetz qu’il a lléguoit pour g r ie fz , j e  luy 
repliequiz que son livre avoit parlé pour lu i, q u ’il n’estoit b eso ing  de l’o u jr  pu isque le  
contenu dudit livre e sto itc lo r , el pour tesm oigner sa doctrine après sa m ort; et quant 
aux articles mal co llig ez , que je  m e rapportoie à la Huile et à son dit livre , m ais q u ’il 
avoit grand tort se  plaindre que la B ulle contient aucuns articles que ne sont sien s, 
puisque cela faisoit pour lui, dém onstrant que la B u lle  n ’estoit faiele pour luy s e u l , 
com m e aussi il n ’est m entionné en icelle; et que louchant les articles, que sont estez de 
tout tem ps controvers et en d ispute, je  m’asseuroie que le Saint-S iège A postolique sça- 

voit fort bien ce que se  devoit defïem lre ou non, et qu'il ne povoil nyer que sa doctrine  
ne fut esté censurée de ceulx de Paris, de la plus saine partie de sa faculté de toutes les 

universités d 'E spaiguc, et de p lu sieu rs savans p erso n n a g es  de R om e, et que plus esi 
qu e au leuns Pères au saint C oncilie de T rente en avuienl été scandalisez, el sans 

Mr d ’ï p r e ,  et la liastc que l’on avoit de conclure le C oncilie, esto ien i en dangier d ’élre 
condam nez en sa propre présence; ei que venant au principal point de qu elque escript que 
se polroit dresser contre la B u lle , que je  le vou loie bien adviser en amy que, si cela se 

faisoit, ce seroit le  chem in pour l’affoler, d ’autant que Sa Sainteté vouldroit eslre  obéye, 
et encores plus Sa M ajesté, que ne perm ectroit à auleun sien  subjeet ung si audacieux  
et si scandaleux laict sans le fort bien chastier; et qu’il ne se  forcom plist que quantores 

le nom de l’auteur seroit supprim é, qu e l’on s’en prendrait à luy se u l, et qu’il trouve- 

roit le Boy et le due d ’A lve parties*. Il m e dem anda com m e le B oy povoil sçavoir à parler 
ou ju ger de telle m atière ne lut par rapport. Je respoudiz qu e cela  estoit le seul ch e 
m in  pour inform er les princes, qui ne peu lveut sçavoir pour la grandeur de leurs pays 
ce que l’on y faict, sinon par rapport de ceu lx  en  qui ilz se  fient, et qu'il povoit co- 
gnoistrç, par ce qu’esto il passé depuis quinze jours par deçà, que Sa Majesté avoit esté  

aussi bien inform ée que si E lle fut esté sur le lieu , et qu’il se  garda bien de se  jou er  aux 
deux souveraines pu issances de ce m on d e; que je  lui avoie esté am y ju sques à présent, 
mais que ne le  polroie estre davantaige. 11 m e dit q u ’il n’escripveroit jam ais d irecte
m ent ny ind irectem ent contre la B u lle , et ne perm ectroit que aultre le  feit e l que, sur  
sa part de P arad iz, il ne sçavoit hom m e vivant qui le feit; et cornm encea à a lléguer

1 De la plus senne partie de la Faculté: ce mem bre de phrase n’est pas im prim e dans les Baïana.
* Dès le 19 février le Roi écrivait au duc d ’Albc q u ’il se réjouissait de cc que le livre de Baïus avait 

é té  prohibé sans b ru it, car il s’v trouvait des propositions de nature h faire du mal. — Correspondance 
de Philippe I I ,  t. Il, p. H .
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aulcunes positions de saint A ugustin , et de Prosper, pour justifier  aulcuns de ses arti- 

«les; m ais je  lui eopiz tout court la b u ehetle , disant que je  n ’esto ie  pour ju ger  d ’icelles 
pour non les entendre, ni les vou lo ir  entendre, et que ce n ie  sam bloient eliosos  
curieuses et peu faisantes pour bien croire et bien v ivre; que nostre R oy vou lo il qu’en 

toutes les universités de ses  P rovinces la doctrine et m anière d ’enseigner en théologie  
fut sem blab le et uniform e, et qu’il ne vou llo it qu’il y h eu st d iscorde; et pour conclu 
s io n , je  luy dem andis s ’il vou loil départir de sa prem ière et résolue déterm ination  

qu’esto it d ’obéyr à N otre Sainct P ère lequel il avoit toujours dit e t recognu le seul ju ge  
île la doctrine, et que tous bons chrestiens estoient tenus d’obéir à son ju gem en t e n 
cores qu’il y heut erreur : car ceste théorique at-il m aintenu doibs la prem ière heure  
que je  luy insinu iz la B ulle *. Il m e respondit avec une grande prom ptitude que tant 
qu’il vivroit il se  m onstreroit lilz d’ob éd ience et parlerait ce m esm e langaige, persistant 
en sa d ile  déterm ination , m e priant que je  ne fusse esbahi de le veoir altéré, qu’il por- 

toit un grand deuil en son ceur m esm e de ce que les adversaires prendent plaisir à le 

disfam er par tout, donl s’est aussi plainet à m oy notre Me G osaeus 2 avec cliauldes 
la rm es, qui prend la ch ose tant à ceur qu’il a l cuidé m ourir et e s i encore en m auvais 
e stâ t, et ledit Bay n’est guerre m ieulx. Dieu ne leur feroit petite grâce de les prendre 
de sa part, s ’ils ne veuillent oblier leur peu fondé regret et resentem ent. Il se  plain- 

dent fort du gardien de N iv e lle , R egis. Je leur ay dit q u e , m e faisant apparoir de 

ses d éten d io n s, je fera y tout devoir pour les réprim er. 11 est fort aigre et rude. R e
tournant icy le padre A ngelo , je  luy prieray de luy 3 faire une bonne leçon, ce (pie 5 2  4 
ne feroit, qui estim e peu si ceulx qui ont offensé souffrent. Et je  seroie bien avec lui, 
ne fut qu’il em porte tant que eecy dem eure ensepvly  par une vraie ifurijim. Je m e  
doute (pie Mr T ileto  soit trop libéral à com m uniquer les articles contre ce (pie je  luy ay 
si sérieusem ent enjoinct, com m e aurez veu par l’acte de la Faculté, confessant les avoir  

donnés à Mr d’Y pre, à l’abbé de Saint G liislein  8, à la F aculté de T h éo log ie  à D ouay, et 

aulcuns professeurs de m onastères. Sur ce que je  luy ay dit mon opin ion , et que, pour 
tenir la chose assop ie , il ne les doibt tant com m uniquer, il dit que c’est pour effacer la 
sem ence que aulcuns en  ont faict en  divers m onastères, m êm e en celui de V ico igne, où

1 T out le passage, depuis lequel il avoit toujours d it et recoynu ,.. .  ju squ’à insinuiz la Bulle, n ’est 
pas imprim é dans dom Prosper Lcvcsque.

* Thomas Gozaeus, président du collège de Savoie à l’Uriiversité de Louvain, voir t. I, p. 131, 
note 5“ ', p. 187, note 5 " ',  et passim.

‘ L uy; au gardien de Nivelles.
‘ Dom Prosper Levesque au lieu de 82 dit : d ’autres, et l’éditeur des Baiana, qui ne possédait pas la 

clef de la correspondance de Morillon, imprim e le chiffre S2, qui désigne le frère Alonzo de Contreras, 
confesseur du duc d’Albe, sans l’in terpréter.

‘ Mathieu Moulaert, voir t. II, p. 53^, note 1” .
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icelle  nouvelle doctrine at esté fort, plantée, au regret des Facilitez de Louvain et D ouay. 
P our retourner audit Me M ichel, le vénnt en telle peine et regret, il ne m ’at sem b lé de 
luy niectre pour eeste fois en avant l’abjuration, et qu’il print eongié de m oy pour se  

faire absouldre, eneores qu’il m e sam ble qu’il en at bon besoing. Mais quand les e s-  

prilz des gens sont ainsi agitez, il vault m ieulx différer pour quelque tem ps que de les  
irriter on exacerber davantaige. Il désire fort votre retour pour pouvoir parler à V 're 
III-0 et R evm0 S grl°, laquelle peu lt estre ne le trouverai si d u ra  ladite abjuration com m e  
je  polroie faire. E l ayant eom inu n icqu é sur ce poinct avec i l r Janssenius en  grande  
con fid en ce,et avec conjure q u ’il n ’en face sam b lan tàq u i que ce soit, puisque je  levou lo ie  
déclarer à lui seul com m e b ien -tost futur év e sq u e , il n’at aulcunem enl esté d ’advis que  
pour ceste fois j ’en feisse ouverture, m m  aninius s i t  n im is  aeger; et aussi ce  seroit pour 

augm enter son peselié si, estant adm onesté, il n e se  rendit obéissant. Ledit S r Jan s
senius luy porte une grande condoléance pour le tenir tant hom m e de b ien , disant tous 
les jour m esse, et grand ennem i des sectaires. C’est d om m aige qu’il s’est m is en ces 
rêveries; car, ad ce que m ’afferm e ledit J a n ssen iu s , il en seign e autant bien que l'on 
sçauroit désirer sans toucher la nouvelle doctrine, com m e aussi il n ’avoit faict trois ans 
paravant la condcm pnation de notre Saint P ère. B ien  s’est-il fort estrangé à l ’endroit de 

M r T ile to , qui aussi n’en peult ouïr parler et auquel je  n’ay voulu faire sem blant de ce  
que j ’avoie passé avec luy : car je  m e doubte qu’il ne tiendrait le  secre t, com m e ferat 
ledit Janssen ius qui est bonne personne et d iscrète, et dit qu’il n ’heut jam ais creu que la 
dite doctrine se  fût ainsi estaincte, et q u ’il n’en est non plus de m ém oire aux esco les que  

si l’on n’en lient jam ais parle; c l que led it Bay lu i-m esm e, quand au k u n s èz disputes  
l’on voulu renouer, les a rejeclé. A ussi aulcuns des plus sçavantz bacheliers l’abhor- 

rissent m aintenant aultant com m e par ci-devant ilz y ont ad h éré , et s ’en m ocquent 

pour le présent, ce que m e donne quelque consolation et espoir de m aintenir le  tout au 
m êm e estât o ù , avec la grâce de D ie u , vous bones instructions et l’advis des gen s de  
b ie n , il at esté m is. Et n ’y ay aultre scrupule ni difficulté que de ces deux gens 1 sur 
lesq uels je  tiendray l ’œ il ouvert, et ay m is guet, vous assurant, M onseigneur, que j ’ay 

ccst affaire aultant à ceur com m e il im porte pour le service de D ieu  et repos de son  
É glise , et ne fauldray, si je  deseouvre quelque ch ose , le faire entendre clerem ent à V lre 

Illmc et R evmc S grlc.
Le docteur G audanus 2, que s ’est gradué le prem ier de ce m o is , m e dit avoir veu

1 Michel de Bay et Gozacus.
'  Corneille Kcvncri, d it Goudanus, né à Gouda en Hollande, prem ier en philosophie de l’Univcrsité 

de Louvain en 1549. Il était en 1868 professeur de philosophie au collège du Porc et président 
du  P etit Collège. Docteur en théologie depuis le 1er ju in , il devint plus ta rd  professeur de théologie 
et m ourut en 1007.

T ome I I I . 3 6
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i|u e l(|u e  escript en H ollande, et at peins à sa charge de le recouvrer. Si cela se fait je  

sçaurav le prem ier aucteur, car il fauldrat que cclluy  près duquel il se trouverai d ie de 

qui il l ’a lieu , et ainsi de main en m ain. J ’ay touché quelque partie de ce q u e  dessus  
à î>!2 *, mais non pas si particulièrem ent com m e le  contient cest e sc r it , que je  supplie  
yirc ]||nw v0u]0 jr garder pour ma m ém oire si j ’en h eusse à faire cy-après, car je  ne 

le  vouldroie lesser  passer par les m ains de m on hom m e 2, et je  n’ay le tem ps pour le 
copier. 11 soulfit que le dit 5 2  saiche le plus gros, dont je  l’ay bien voulu ad ven ir , si 
d ’adventure quelqu e chose survenoit, ne dicat non prœ dictum , et je  polray tant m ieux  

recourir à luy. Je vou ldroie qu’il ne crcut tant frère L eod iu s, que parle beaucoup de 
cest affaire et est de la m êm e hum eur que R eg is , m ais plus m aniable; j ’ay bonne am i
tié avec lu y , et le  prieray de ne vouloir tant m ouvoir les hum eurs. Je  m e su is trouvé 
depuis vers led it B ay, et procuriz que ledit Janssen ius nous vint surprendre sans faire 

sam blant q u ’il sccut que j ’y estoie, et jà avoie je  rem is en propos led it B ay, que je  
trouviz bien de m illeur sorte que n ’avoit faict auparavant, e t m ’asseura de nouveau  
qu’il ne désobéirait jam ais à l’ordonnance de Sa Saincteté, m e priant de pardonner ù 

son infirm ité. Je lu i déclairiz la bonne volunté que luy portez et q ue, ndvcnnnt q u el
que vacation à M alines, seriez jo ieu lx  le retirer prèz de v ou s; dont il monstra grand  
con ten tem ent, e t , à ce q u ’il dém onslroit, ne refusera le  parti s ’il v ient, com bien que, le  
jour précèdent, il avoit assez déclaré qu’il ne changerait la  condition qu’il avoit au co l
lège  5, hors duquel je  le  voudroic veoir desjâ, et q u cG osaeu s fut àC am bray ou T ournay. 
Survenant ledit Jan ssen iu s, je  lui d is que j ’estois venu parler audit Bay pour veoir s’il 

n ’avoit m odéré son regret q u ’il m avoit m anifesté le jour paravant. Sur ce, ledit Jansse
nius prini la parole et l ’adm onesta, luy m onstrant la lettre que lui aviez escrip le, et la 
bonne opinion q u ’aviez de ses qu a litcz ,d on t ledit Bay se m onstrit fort con so lé ; et le  le s -  
sam es avec ceste bonne bouche. Mais pourtant ne m ’y lîeray-je dadvantaige, ny plus 
que bien à poinct. C’est ung grand b ien  que les C ordeliers persistent en l’obéissance, 
et que l’on n ’oye non p lus parler d’eux que si jam ais ilz ne se  fussent m eslé  de cette 
doclrine.

L edit Janssen ius espère recouvrer les escriptz du jésu ite  qui at enseign é à R om e  
contre l’ancienne doctrine, suivant ce lle  de Catarin. Pour m oy je  pense que ce soient 
plus tost bruietz sem ez par les adhérens dudit Bay, qui adjoustoient que plusieurs car- 

dinaulx se trouvoient aux dites lieons, pensant p eu l-estre par ce boult faire leur cause  
m illeure.

1 Même rem arque que plus haut, p. 280, note 4IUC. Dans dom Prosper Lcvesque, 82 est trad u it par : 
quelques-uns de mes amis.

* Le scribe auquel d’habitude Morillon faisait copier ses lettres, ou qui écrivait sous sa dictée.
'  Le collège du Pape Adrien VI.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 283

M gp, aianl considéré le  petit nom bre des docteurs en théolog ie  de L ouvain , que Mr T i-  

leto est déb ile, que Mr Janssenius s’en vad de bref, certes il m e sem b le que l’on défur- 
nira fort la F aculté si l ’on en voie  M r C unerus en F r ise ;  car lors led it Bay et G ozaeus, 
m esm es défaillant ledit T ileto , seront les chefs de la dite F aculté et polront soubz main 
faire beaucop d e choses préjudiciables s ’ils en ont l’envie , sans qu’il y ayt qu elq u ’un 
pour leur faire teste, car il n ’v aurait q u e le docteur H unnæ us <, qui est fort légier, et les 
deux docteurs qui sont esté faictz le  prem ier de ce m ois : desquels l ’ung, q ue s ’appelle  

M alcote 2, a esté  enfariné de cette doctrine, m ais il s ’est retiré d ’icelle , e t a prom is de 
m aintenir l’ancienne, ce  que fera u ng  grand bien  s’il le  fa it, car il prom et beaucop de  
soy pour estre fort docte. A  m on advis, il est aultant requis de tenir ladite F acu lté l’ur- 
nie de deux ou trois bons docteurs pour la conduicte de la doctrine et esco liers, que de 

pourvoir aux évesch ez , car ladite F acu lté  doit estre le grand sém inaire. Ce que j ’ai 
bien  voulu représenter à V lre Ilh" et R cvme Sgrio, afin q u ’il luy plaise d ’y tenir regard. 
La suppliant, etc.

xcv.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon, — L ettres de Morillon, l. V, fol. 99. — M. F.)

Bruxelles, le, 21 ju in  1568.

Monseigneur: Les ennemiz sont devant G roeninghe8, et si près que le 
traict d’artillerie peult donner, et hont fossoyé à l’entour d’eulx et hosté 
deux canalz à la ville, par lesquelz venoient vivres. Quelque escarmouche 
que noz gens offrent journèlement ilz ne sortent de leur fort, se font nou- 
r ir  par le plat pays, et, ad ce que me dict Mr de Noircarmes, ilz gardent

* M' Augustin Iluens, d it Hunnæus, de Malines, ancien professeur de philosophie au collège du Châ
teau, docteur en théologie depuis 1588, professeur de scolastique depuis 1866, chanoine de S‘-P ierre à 
Louvain, etc., m ort en 1577.

* M' Robert van Maclcote, né à Louvain d’une famille noble, chanoine de Sl-P ierre  de Louvain, pro
fesseur de théologie à l’abbaye de P arc , docteur en théologie du  1er ju in  1868 ; il ne tarda pas à devenir 
professeur de théologie, e t m ourut en 1578. Un de scs frères épousa l’une des filles d ’Odet Viron.

* C’éta it le 10 ju in  que le comte Louis é ta it venu m ettre son camp devant la ville.
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leur argent et contentent leurs gens de proie et d ’espoir. Chappin Vitelli est 
dedans la ville; aussi est Mr de Billy avec ses gens et at porté l’argent *. 
Mr d’Hierge y est aussi allé, et crainct Mr de Berlaymont qu ’il ne soit ren
contré des ennemiz que sont plus fortz que l’on ne dict *. Mais il se confie 
en la prudence de MMrs le comte de Meghe 5 et le dict Chappin Vitelli 
qu ’ilz donneront ordre sur son passaige. L’on tient que ilz s’entrebattront : 
Dieu nous doint bonnes nouvelles. J ’ay regret que l’on hasardera tant de 
gens de bien contre ces malheureulx désespérez blistres.

Du coustel de France, Mr de Noircarmes dict qu ’il n ’y at rien, sinon 
quelques banniz, que meurent de faim, et courent de nuict sur Artois où 
l’on en a l’autre jou r  ratlrainct trente, dont l’une partie saccageoit la mai
son du bailly, et l’autre celle du curé, que sont esté la plus part fricassez ; 
ilz ont coppé la gorge à deux curez près de Bethune *. Les gens d ’église 
d’Artois n’osent pernocter aux villaiges, et chascun saulve son bien aux 
bonnes villes, à cause de ces pillardz.

L’on dict icy que le roi de France commande absolutement, et que le car
dinal de Lorraine avec ceulx de Guise est en crédict. Il at faict, à la requeste 
de Mr de Cambray, desloger les banniz du Cambresiz qui s’estoient retirez 
en l’enclavement de France pour y vivre en liberté. Ledict Sr de Cambray 
at visité son chappitre avec bien bonne grâce, suivant en ce l’advis de ses 
amyz et serviteurs, et vont les choses de telle sorte que avant longtemps je 
les pense veoir d’accordz sur tous les différends : que sera le bien, honneur 
et repoz des deux parties , s’ilz le peulvent congnoistre.

1 Gaspar de Robles, Sgr de  Billy, avec son régim ent wallon de cinq enseignes, é ta it a rriv é  à Gro- 
ningue en tre  le 14 e t le 18 ju in . Les x n m écus que le comte de Meghem attendait avec im patience, 
craignant une m utinerie  de ses troupes, n ’arriv è ren t que plus tard . —  Bulletins de la Commission 
royale d’histoire, 1'° scrie , t. XVI, pp. 348, 351, 354; Commentaires de Bernardino de Mendoça, t. I, 
pp. 109 e t suivantes.

* Chiappin V itelli, Gilles de B erlaym ont, baron de H ierges, avec son régim ent de dix enseignes 
w allones, et la cavalerie d u  duc E rick de Brunsw ick étaient entrés à Groningue le 19 ju in  sans re n 
contrer d’obslaclcs. —  Bulletins  cités, loeo citalo, p. 355.

‘ Le comte de Meghem, de peu r que la bourgeoisie de Groningue n’eût des intelligences avec 
l’ennem i, s’é ta it empressé de s ’enferm er dans la ville dès le 24  mai.

* Morillon fait p eu t-ê tre  allusion ici à l’a tten ta t perp é tré , le lundi de la Pentecôte, su r le curé e t le 
bailli de Lestrcm. Ils avaient été assaillis e t blessés, su r le chemin de Bétbune à la Gorgue, et peu après 
ils étaient m orts de leurs blessures. — De Coussemakcr, ouvr. cité, t. II, p. 205.
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AIr de Cambray regrette fort le désastre du comte d’Egmond à cause des 
enffantz. 11 n’est à croire comme encores pour le présent chascung le 
regrette.

La povre royne d ’Escosse est tombé èz main de la royne d ’Angleterre 1 

que la tiendra en plus estroicte prison qu’elle n’estoit en Escosse, et de
mande advis à ceulx de son conseil comme elle en aurat à faire : q u ’est 
plus pour sçavoir ce qu ’ilz ont au ventre que pour bonne volunté qu’elle 
ayt vers ladicte dame.

Le duc vat en Anvers et doibs là à Bois-le-Duc et Ulrecht pour visiter 
l’Hollandc2. Je pense bien que ne l’aurons devant le septembre, et qu’il ferat 
justicier les prisonniers rebelles en chascune ville, que auront aussi leur 
calanges. L’on ne parle poinct de ceulx que sont icy restant, saulf que de
vant hier en furent encores exécutez qualtre de ceulx que restoient de 
Flandre. L ’on dict que avant le partement du dict duc se publiera le 
pardon cerlo modo, et aulcungz éditz sur la religion.

L ’on at envoié quelques compaignies d ’Allemandz à Maestricht avec de 
l’artillerie de Malines 5. Le duc Erich est avec xvic chevaulx près Groe- 
ninghe.

Le prince d’Orenges n’at trouvé aulcun crédit à Strasbourg; e t, puisque 
son bien luy est confisqué partout, ilz seroient bien folz ceulx que luy 
croiroient. L’on dict que ce nonobstant il ressamble des chevaulx *, et at 
envoié partout l’ordre de Mr d’Aremberg pour signe de la victoire s. Quoy 
que Madame face, elle n’at jusques à présent sçeu recouvrer son corps que 
le comte Ludovic refuse de ren d re6. Son Excelloe l’at esté visiter et consoler,

1 On sc rappelle qu ’après la bataille de Langsyde, du 15 mai 1568, Marie S tuart avait pris l’im pru
dente résolution de se réfugier en Angleterre.

1 P o u r a ller en Hollande : c’était ce que croyait le public. En réalité le duc se disposait à m archer en 
personne contre le comte Louis.

* A Malines se trouvait alors le grand arsenal du souverain des Pays-Bas.
4 Au mois de ju ille t le prince faisait savoir au  comte Louis qu’il était « totalem ent délibéré » de se 

m ettre en campagne le plus tôt possible, avec deux régim ents et quatre mille chevaux, « ne pouvant 
» à faute d’argent fournir à plus grande arm ée, et a tten d an t, d’ailleurs, environ vil ou v m m hommes
* de France. « — Groen, Archives, t. III, p. 260.

* On avait, en effet, envoyé au prince le collier de la Toison d ’or, que le comte d’Arem berg po rtait à 
Heyligerlée, et il le m ontrait, à ce que le baron  de Polw eiler écrivait au duc d’Albe : voir G roen, 
Archives,  t. III, p. 221, e t Bulletins de la Commission royale d ’histoire,  l re série, t. XVI, p. 558.

6 Le comte d ’Arem berg reçut la sepulture dans l’église de l’abbaye d ’Heyligcrlée.
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dont j ’entendz qu’elle est fort contente Je pense bien quelle n’aurat oblié 
de luy prier pour les seigneurs qu’avoient accompaigné son feu mari en 
France, ce qu ’elle at fort ceur, comme je liens aurez cogneu par ses lettres 
et la copie des requestes*. Mr le président dict qu’elle se plainct de Mr de 
Berlaymont et qu ’il y at du mescontement; je ne sçay pourquoy le dict 
président l’at esté visiter.

Mr de Berlaymont s’est fort plainctà m oydece que l’on luy communicque 
moingz des affaires que l’on ne faisoit du temps de Madame de Parme, et se 
fasclie fort de ce que l’on at pourveu ung capitaine de Lucembourg, Man- 
deville, de Charlem onts, qu ’il dict estre de son gouvernement, à son desçeu, 
que M1' le président dict non estre ainsi et qu’il at donné advis pour 
luy. Ne sçay si depuis il auroit changé d’opinion, ut solet nobililas. Du 
moingz il s’en ressent fort, jusques à me donner à. cognoistre qu ’il se reti
rera, ce que, s’il faict, il s’en repentira tous les jours de sa vie. 11 n ’at plus 
Mr d’Aremberg, et exosus nobilitali extresmement.

Del Rio s’excuse fort qu ’il n’escript à V*r8 Illme Sgrie, ce qu’il fera à 
l’advenir quant ilz seront in polilicis, et at fort bon sentement de ses ac
tions*, et dict que le Roy et le duc en ont fort bonne satisfaction. Son f rè re 8 

se plainct touttesfois fort de Vargas, que l’at quasi jectéhors du chandelier. 
Il dict que le duc faict venir ung docteur Italien fort docte, mais, comme il 
dict, la doctrine servirat de peu ne cognoissant le naturel et condition de 
ceulx avec qui il aurat à faire, ny les langues,à raison desquelles il faict cas 
du beau-frère °, selon qu ’il démonstre; mais il al oblié l’affaire de l’allié 7, 
dont je luy avoie parlé, et est la requeste avec les pièces y servantes perdue, 
dont aurons peine pour les redresser.

L’amman est fort doulx et se insinue vers le confesseur de Son Excellce, 
auquel j ’ay dict sa légende. Mais, comme il estoit prévenu, il demanda

1 Dans sa lettre variorum  du  27 ju in , déjà citée, Morillon écrivait : « Madame d ’Arem berg at esté 
» fort consolée des amiables propos que luy a t tenu Son E xcell". •

* Voir plus haut, p. 276, note 5me. Un grand nom bre de gentilshommes des Pays-Bas avaient suivi 
en volontaires le comte d ’Arem berg. C 'était, parait-il, le cas de Fresin et d’Estambrugcs.

* Alexandre de Manteville, Sgr de Brcux, voir t. II, p. 296, note 2e, et passim.
* A bonne opinion de lui-memc.
8 Castillo.
0 D idier van t’Scstich.
’ Pierre van W inghe.
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comme l’on l’at si longuement comporté estant tel ? Sur ce que je  réplicquay 
que Mr le président et Assonleville polront tesmoigner quelle opinion en 
avoit Madame. Il me demanda si je le tenoie pour sectaire? Je dictz que 
non, mais bien faulleur. Et le dict confesseur dict il vauldroit mieulx qu ’il 
le fust allin que l’on s’en feicst plustost quitte...

Les pensionnaires de Malines n’ont encores respondu. Je n’ay icy trouvé 
van der Ee. Hessele dict que l’advocat de Hollande est fort chargé. Les 
aultres fois dict-il qu’il n’y at rien. Il at tenu à peu qu’il n’ayt faict ung bien 
maulvais tour à l’héritier de feu Mr de Tigny, et qu ’il ne soit esté troussé 
pour ce qu’il auroit voulu descharger ung prisonnier.

L’on continue en ce des unions à représenter qu’il fault tenir considéra
tion en quelle sorte le Roy rétracterat son mot et signature, dont j ’ay pro
venu le confesseur de Son Excell08 que l’on l’at forcé, et que ce n’estoit en 
Iuy rompre ce que le Pape avoit faict. Nous verrons quel sera le succès.

C’est de Brucelles, le xxr de ju ing  1568.

XCVI.

DON FERNAND DE LANNOY, COMTE DE LA ROCHE, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Oiblioiboque royale île Bruxelles. — M anuscrit n° 16100, fol. 26.)

V enues, !c 26 ju in  1568.

Monsieur : ... cant aux affaires de Flandres, Vtre Sgrie lllme aurat entendu 
le tout. On dit que s’il ne peullent rien faire en Frise, ses gueuts, que vien
dront en se païs. Si on nous donne quelque aide de gens de cheval et de pié 
il feront mal leur besoines par desà. On dit que à Strasborc, autour, sont 
lougés ses reyters et ont envoie leurs butins au lougis, et que de là veullent 
venir là ù que le prince d ’Orange les voldrat mener, mais je  ne sai qui les 
donnerai de l’argent, que et le principal '. S’il viennent, il faut gharder les

1 Le baron de Polweiler, en parlan t des pourparlers du  prince d ’Orange avec les re îtres, écrivait au
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villes et mettre gens à Lussul et ad autres lyeus au frontiers, que on con- 
noytrat etre fort de nature, et retirer tous les vivres, car il n’arronl artil- 
lerye pour prendre un clochier. Je donneray bon ordre à Lussul et à Bau
decourt et par là, que sont païs fort de boys et marets et estans, car il se 
faut mettre au frontières lessant Gray et Dole bien forny, et les faire enragé 
nuit et jour. Serroit mieus de i point venir, mais s’il i viennent il i en 
arrat de par terre. Des nouvelles que on entent de Flandres, et la grande 
justice que on fait des gheus et rebelles, at bien eltoné aucuns de se païs. 
Je ne sai si la borrasque tomberat sur quelqu’uns issi...

XCVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. —  L ettres de Morillon, t. V, fol. 102. — M. 1'., complétée par C.)

B ruxelles, le 27 ju in  1567.

Monseigneur : Je Ioube Dieu que le comté de Bourgoigne ayt si bien 
escliappé, en ce quoy la noblesse du pays, et signament le Sr don Fernando 
de Lannoy, sont fort louez.

Il est ainsi que Vtre Illme Sgrie dict, que ces jeusnes gens se sont for- 
comptez au fondement qu’ilz faisoient au retour des chevaulx allemans, 
car je  ne oye poinct que Casimirus se meuve. Bien me dict madame 
d’Aremberg que celluy qu ’est venu pour luy condoloir de la part de Mr de 
Clèves (que luy at faict faire fort amiables offres), dict que ung des ducqz 
de Saxen *, avec le marquiz de Brandenbourg, arme : que je ne puis croire, 
car les Clévois ne diront jamais bonnes nouvelles pour nous.

duc d ’Albe le i  ju in  : « Cela sçayc bien que les rcy tters n ’aviont pas grande volonté de le suyvrc, 
» accusantz grandem ent les trom peries et m enteries (comme culx d ien t) du  prince de C ondé, et 
» eraingnent que ne leu r advienne le mesme. » — Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 
l rs série, t. XVI, pp. 558, 539.

'  Deux mille re îtres du duc Jean-Guillaum e de Saxe se trouvaient dans les environs de Cologne, se
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Il vient fort mal à propos que le viel duc Henri de Brunswick soil dé
cédé: car aulcungs ont oppinion que son filz, auquel il at lessé bcaulcop 
d’argent, en vouldrat accommoder le prince d’Orenges pour les plaisirs 
qu’il luy at faicl cy-devant, l’aiantaccommodé dedeniers et crédict jusques 
à avoir respondu pour ses deblcs, de sorle que l’on dict que le josne duc 
luy porte une affection incréab le1, et que sur icelle se soit appuyé ledict 
prince, qui d ic tung  jour au conseil d ’Eslat à Madame, qu’il ne vouloit nyer 
qu ’il n’heust très estroicte amilié et correspondence avec aulcungs princi- 
paulx seigneurs d’Allemaigne’. Mais ledict duc ne serat bien conseillé de 
l’adsister contre son souverain; ce seroit bien assez que cy après il luy 
rendit le mesme plaisir que le prince luy at faicl, l’aydanl à vivre. L’on 
dict qu ’il amène des chevaulx, et que c’est pour cela que le comte Lodovic 
se tient serré sans rien bazarder jusques la venue de son frère.

J ’espère qu’ilz ne retourneront pas lous là dont ilz sont venu/, et vad 
bien que le duc d’Albe at faict armer par mer 3. Il at donné fort bon ordre 
pour la garde d’Arlois et de Flandres, où toulles les villes frontières sont 
pourveues de garnison, et Mr de Reulx at oullrc ce xvn enseignes et mille 
chevaulx q u ’il peult lever en moings tle rien, eslanJz appeiçeuz et reçeu 
paiement d ’ung mois, sans comprendre m c chevaulx italiens que sont à 
Lens.

C’est ung grand bien que Lyon et Tholouse, avec plusieurs villes de 
Provence, ne veuillent admettre les secles ny l’exercice de la nouvelle re
ligion. La ville de Bouloigne s’est remise en l’obéissance du Roy: ne reste 
que ce malheureulx nid de Dourlens, dont le capitaine at esté sommé, que

présentant à serv ir le prince il’Orange : voir G rocn, Archives, t. I I I ,  p. 220, et IhiUelins cités, locn 
citalo, pp. 550, 558. Le comte de llooghslraelen é ta it d ’avis de les enrôler, mais l’argent m anquait.

* Le duc Henri de Brunsw ick était m ort le 11 ju in  ISG8 . Son fils Jules lui avait succédé. On se 
trom pait pa r rapport aux dispositions du duc Jules. En 1371, le prince d'Orange trouvait inutile de 
lui dem ander un « prest de den iers, veu le naturel avare du personnage. " — G rocn, Archives, t. V, 
p. 50.

* Dès 1563 Granvcllc, dans une lettre  au Roi, parlait des « rodom ontades du prince sur les forces 
» dont il dispose en Allemagne, et la puissance des princes de la contrée auxquels il est allié, » en ajou
tan t • car tel est son refrain o rdinaire. » C’est dans cette même lettre  que le cardinal conseillait à Ph i
lippe II de faire Guillaume de Nassau vice-roi de Sicile. — Papiers d ’É la l,  t. VII, p. 15!).

‘ C’était François van Boschhuyzcn, bailli du T exel, qui com m andait la petite flottille royale ; mais 
celle-ci fut obligée de se re tire r  devant les gueux de m er. Voir plus h au t, p. 251 , note 2 rar.

T ome I II .  5 7
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se rend dilïicille; mais l’on espère que enfin il se accommodera. Il y al là 
entour quelque rassemblée de banniz et réfugiez, tant de ce coslel que de 
France, jusques x im c mais le Roy* faicl chevaulxet gens pour les déliai re, 
et, de nostre coslel, susines forlz assez pour leur deffendre l'entrée. 
L’on dict que le prince de Condé est près du duchié; je pense que 
l'admirai et son frère ne s’esloigneronl de luy. Les reyters rendront la 
F. anco saige, afin qu’elle ne se serve plus de telz liospitics.

Puisque de ce couslé là il n’y at dangicr, je ne craindray ce que sçati- 
roient faire les Allemans. Toultes fois l’on dict que le duc Auguste n’est 
content de ce que l’on at ainsi banni le prince, et plusieurs princes sonl al
térez que l’on ayt fiché sur des paulz les testes des deux seigneurs exé
cutez. Ledicl Auguste at escript une lettre à Son lixcelloe, depuis peu de 
jours, contenant qu’il ne Ireuve bon que l’on rebelle contre son souverain, 
et que telz ne vouldroit-il porter ny soubstenir : mais que aussi ne sçauroil-il 
trouver bon que l’on procède ic-y de telle sorte contre les absenlz et avec si 
peu de respect des services passez et de ceulx des ancestres s. Si il at quel
que chose en teste, il se sçaura de brief.

L’on at icy amené deux gentilshommes, desquelz l’ung s’appelle Beton
court, qu’avoient emprinse sur la citadelle de Cambray * ; et depuis la priuse

1 Le Sgr de Cocqueville, gentilhomme Norm and, entra dans le bailliage (le llesdin il la fin de juin, à 
la tête de réfugiés et de huguenots F ran çais.— Bulletins de lu Commission royale d ’histo ire, 1 " série, 
t. XVI, p. 227.

’ Le roi de France.
“ L’envoyé du due de Savoie, près la cour impériale, écrivait à son maitre le 24 ju in , en parlan t de 

l'exécution des comtes d’Eginonl et de Ilornes : « Cela a déplu à S. M. et aux princes d ’Allemagne. » 
Le 22 ju ille t il a jo u ta it: « Toute l’Allemagne s’agite et de tous cotés ou lève des troupes, publiant 
» ouvertem ent qu'on veut venger la m ort des'deux  comtes, « Bulletins cités, 5e série, t. II, pp. 255 , 
250, 240, etc. On peut consulter en outre, su r le mécontentement des princes Allemands, une lettre de 
l’am bassadeur D ielrichslein à Philippe II, du 23 août, imprimée dans la Correspondance de Philippe II,  
t. II, p. 5(5, et diverses pièces dans les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 4 ' série, t. VIII, 
pp. l.!>4 et suivantes. Nous n ’avons pas la lettre  de l'électeur de Saxe dont parle ici Morillon. En tout 
élat de cause l ’em pereur Muxiruilien, p a r un m andem ent du mois de m ai, avait enjoint au prince 
d ’Orangc et à ses partisans de cesser leurs armements : Gachard, Correspondance de Guillaume le 
Taciturne, t. III, pp. 1 et suivantes, et G roen, Archives, t. I I I ,  p. 219.

* Ces gentilshommes étaient P ierre  de Betencourt, Sgr de Fiers, et Augustin de Vcnastc, Sgr d ’Oben- 
cheulx. Ils avaient été amenés à Bruxelles par des soldais de la garnison de Cambrai. Au mois d ’août 
on les transféra au château de Vilvorde, où ils restèrent jusqu’au 9 septem bre. Nous ne saurions dire 
si, à cette date, ils furent élargis ou exécutés. —  De Coussemaker, ouvr. cité, t. II, pp. 151, 153.
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d’iceulx s’esl retiré le sieur de Steenbeke, gouverneur de Bapalmes en 
France, soubz timbre de quelque succession, dont l’on parle diversement. 
Aussi s’est enfui Lanclas, qu’esloit à Mp d ’Egmond; car l’on treuve qu’il a 
signé ung répartement des biens des églises, dont la moictié s’applicquoit 
aux ministres de la nouvelle religion, ce qu ’il diet avoir faict par charge 
de son maistre ’.

L’on at traicté Bellin férialement en le licentiant5, dont Mr le président, 
Hessele et Blaesere son fort faschez et surtout Cornet. Ce n’est pas Del Rio 
que y at laict des grandz offices; mais le collègue * at tout brassé et je me 
doubte, quelque bon propos que luy 5 ayt tenu hier le duc d ’Albe, qu ’il sera 
renvoié in p a r is  et nu dis. je ditz sine honore, dont l’on luy avoit donné 
ferme espoir, niesmes Del Rio, que ce seroit icy ou par delà. L’aultre diet 
q u ’il n’y fust jamais pensé. Il ° at parlé au duc virilement, que peult avoir 
cogneu, au propoz qu’il luy at tenu, s’il est inutile, et at démonslré de 
l’avoir ouy voluntiers, mais je tiens que cela sera tout. Hessele polroit bien 
estre paié de la mesme monnoie. Blaesere ne veultestre planté icy tant luy 
desplnif la façon de laquelle on u s e 7.

St raelen at esté fort géhenné8; l’on le doibt mener à Vilvorde. L’on Fat 
tenu sept jours sans boire. Berchem 9 n'est encores hors de dangier, avec les 
aullres prisonniers et pensionnaires de iVIalines. Demain se doibt encores 
faire quelque exécution.

Le confesseur du duc al esté altéré contre Maes, son voisin, qui l’at tout—

'  Hugues Rourncl, Sgr d’Estaimbecque.
’ Voir plus h;mt, p. 146, note 2 me. Les détails donnés par Morillon ne sont pas tout à fait exacts. 

D 'après sa sentence Landas au rait, entre autres choses, décide que les revenus de la Table des pauvres 
de La Ventliic seraient répartis par moitié en tre  les catholiques e t les sectaires.

* Voir plus haut, p. 257, note i " .
* Vargas.

* Luv, c’est-à-dire à Bélin.
5 II, Bélin.
'  Blaesere fut retenu au Conseil des troubles pendant une partie de l’année 1809, et Hessele jusque 

dans le cours de l’année lî>70. — Gachard, Rapport sur 1rs archives de Lille, pp. 588, 58S), 390.
* Soumis à la question, mis à la to rtu re . ’
* Sire Henri de Berchem, l’ancien bourgm estre d’Anvers. On trouve dans Bor, édition citée, p. 217, 

Je mémoire justificatif qu’il adressa au duc d ’Albe et au Conseil des troubles. Nous ne saurions d ire  s’il 
avait été arrêté.
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tesfois merveillemenl doreloté, et est à cause de I inquisition, que Maes at 
contredicte comme non fondée en droict commun; ce que ledict confesseur 
at euiclé appassionner. S’il sçavoit les offices qu’il feict à Anvers lors qu’il 
fust question du temps de I Empereur publier les placardz, il le seroit dad- 
vanta ige '. Je pense qu ’il en soit desgousté. Je n’ay jamais ny bien ny mal 
volu parler de luy, car, quant l’on peult attendre, prodifur  sorex indicio 
ipse suo.

Il est résolu de despeseber mandat um capiendi contre C i t e t e t ,  s’il ne se 
treuve, de procéder par citation contre luy, dont Hessele et Bellin sont de 
mesme advis. Jusques ores ne se treuve fondement de procéder contre la 
mémoire de Mr de Rye, ny du borgne Guillon \  Je ne me souviens pas si, 
par mes précédentes, j ’ay dict que l’on avoil saisi les biens de !VIr de Mon- 
tigny.

Tous ceulx du nouveau tribunal demeurent peu satisfaiclz de Vargas, 
qu ’est par trop criminel; et, si l’on vient court aux accusations, commande 
que l’on trouve aullres choses et veull que ceulx que sont une fois prins 
passent par là pour révérence de justice l. Cela ne peult durer, et luy et Del 
Rio bouleront ung jou r court. Le mal est qu’ilz ne souffreront seulz.

L’on parle fort que Vtre !llmc Sgr!e vad à Naples, que peult-eslre est ce qu’il 
vauldroit mieulx pour ung temps, que de retourner icy trop Irempre et avec

' Voir plus haut, p. 21, note l rt, et lloynck, Analecta, t. I l““', 1 "  partie, p. 548.
‘ Nicolas de Cilcy.
5 Voir plus haut, p. 2 1 1, note l r''.
* On trouve dans les lettres de Viglius à Hoppcrus, quelques passages intéressants à m ettre en 

regard de ce que dit ici Morillon. Au mois de ju in  1508 le président écrivait : Àdversus Stralium , 
Backcrzclium, E ind ium , coe.lcrosquc pensionarios, processus sum ma cum severitatc instruentur, quant 
Vargasio vulgus im putât. Un peu plus tard, parlan t de la translation des pensionnaires détenus de 
Vilvorde à Bruxelles, il disait : Alisolutioncm v ix  sperare licct, cum vix  aliquem. hactenus, qui carcere 
mancipulus fucra l,  Uberatum dimissumvc inde viderimus. — lloynck , / i nalccla, 1 .1 " 1, 2e partie, pp. 482, 
455. Il n ’est pas hors de propos non plus de rapprocher les paroles de Morillon des term es d’un docu
m ent officiel, envoyé à Philippe II par le grand com m andeur de Kequesens, qui s’occupe de la m anière 
de procéder du Conseil des troubles, su rtou t à l’époque où Vargas et Gcroniino de Roda le dom inaient 
et revoyaient les rapports faits par les autres conseillers : # Les rapports concluaient-ils à une eondam - 
» nation à mort, on disait que c’était Irès-bien e t qu’il n ’y avait plus à revoir le procès; concluaient
» ils à l’application d’une peine inférieure, on ne s’en tenait pas à ce que les rapporteu rs proposaient, 
» on ordonnait que le procès fû t révisé, e t on accablait les rapporteurs de reproches, etc.» — Notice 
citée de M. Gachard su r le Conseil des troubles.
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dangier, hors duquel, estant la mort des comtes d Egmond et de Hornes 
encores fresche, je me doubte que l’on n’est cncorcs. Cependant l’Espaigne 
occupe tout et use de manifeste diüidcncc contre le pays, qu’est cause que 
l’on al mandé quatlre docteurs Italiens pour tout scindicqucr, dont ilz 
seront bien empeschez, ne congnoissantz l’iuimeur ny la langue du pays.

L’on al escript au Roy que les inquisiteurs ont ample povoir pour par
donner, et que partant l’on peult espargner les fraiz de mander quelcun 
de Rome, et adjouste l’on que le duc fusl esté ung grand fol si luy-mesmes 
se fusl donné ung compaignon ou maistre.

Je nesçay si c’est cela que le frère fie Del Rio dict que Del Rio se plainct 
que l’on dresse quelque traverse à Vlre llln,e Sg,ie Mais je ne veulx croire 
sinon ce que je veoyz et oyz. Bordey dict avoir entendu de Mr d’Arschot 
que plusieurs ont opinion que le duc ne retournera iey, et que Feria 5 vient 
avec le pardon, et qu’il s’en yrat vers Espaigne avec les mesmes navières 
que amènent Féria 3. Aultres (lient que ce sera don Joan ou la seur du 
Roy avec l’adsislence de Vtre lllme Sg,ie; mais ce sont discours , et les jours 
sont maintenant longz pour y vacquer. Je ne m’arreste à rien de tout cela, 
estant seur que V,re 111me Sgrie fera ce que convient. Si est ce que je  ne me 
puis contenir de l ’advertir des opinions que courent icy.

1 C’est-à-dire qu’on avait renoncé à le faire venir comme légat du S'-Siége.
’ Le duc de Feria, vo ir t. I, p. 2 6 3 , note S™'.
“ On savait sans doute que le duc d’Albc, vieux, fatigué, e t ne supportan t pas le climat, desirait 

re tourner en Espagne : voir sa lettre du 22 août dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 36. A 
Madrid, dès le 21 m ai, Forquevaulx savait qu’il dem andait son congé avec instance, e t rap p o rta it que, 
suivant l’opinion d ’aucuns, don Juan v iendrait le rem placer. — Gacliard, L a  Bibliothèque nationale à 
P a rti,  t. II, p. 289.
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XCVIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Be>auçou. —  L ettres de Morillon, t. V, fol. I H . — C.)

Bruxelles, le H ju illet lS(iS.

Monseigneur': Noslre parlement at esté différé tant pour ce que Mr de S‘- 
Bavon nous at requis d’àdsister au renouvellement de son testament que 
aussi pour aulcuns affaires survenues à Mr Viron, du costel de Lucem- 
b o u rc ’, que le détiendront encoies deux ou trois jours, lors que ferons 
noslre voiage.

Le tlici Sr tle SMiavon partit samedi vers Bois-le-Duc 5. Je luy parliz 
bien vifvement sur ce des évesques, et le peu de contentement que VtrB lllme 
Sgrie avoil d’estre mené de telle sorte. Il me dict qu ’il ne tenoit à luy, et que 
passe/ six sepmaines le tout avoil esté résolu, mais que la mort de Mr d ’A- 
remberg avoil einpesclié l’exécution. Il m’a diçt que je mec te par escript ce 
que conviendra estre fi»ici pour encheminer l’affaire; ce que je fera)'. Je ne 
sçay que dire que l’on veult tant hasler l’introduction de Gand, et que l’on 
ne donne quant et quant les limites à Malines; ce que j ’ay remonslré à 
Mr de St-Bavon. e tqn od  filin non debebal précédare matremj et à cesle cause 
entretiens par bons moiens ce de Gand, pour aultant que l’on n’at encore 
officiers prestz, neque locum, neque sigilla Le dict Sr me menassoit de me

1 Le testam ent définitif de Viglius, parm i les exécuteurs duquel figurent Morillon et Léoninus, ne 
date que du 14. mars 1877. On le trouve, dans lloynck, Analecta, t. 1", 1" partie, pp. 197 et suivantes.

* Comme m aitre des comptes.
* Le due. d ’Albc avait convoqué le Conseil privé et [le Conseil des finances à Bois-le-Duc. Il y était 

arrivé  lui-même le 2 ju illet. Morillon nous apprend dans sa lettre vnriorum  plusieurs fois citée, du 
27 ju in , qu’en passant par Malines le duc avait logé dans l’hôtel de Granvelle, et qu’en ville, pour le 
logement des troupes de son escorte, il avait fait respecter les privilèges des membres du  clergé et du 
grand Conseil.

1 Dans la même lettre variorum  du 27 ju in  il est beaucoup question de Jansénius et du siège de 
Gand. Morillon avait reçu l’ordre du duc d’Albc d’aller, avec l’assistance du conseiller Rym, insinuer aux 
moines de l’ablv.iyc de S '-P ierre de Gand une pension de m m florins de rente  perpétuelle, mille pour
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faire appeler à Bois-le-Duc. Je luy ay prié qu ’il ne le feit poinct, pour ce 
que il ne convenoit pour voz affaires de Malines et Sl-Amand que je m’es- 
loignisse tant; que je n’avoie aulcune charge de Vtre lllme Sgri<‘ de pour
suivre l’affaire des évesques: si l'on les donnoit que l’on h-s prendrait, et 
qu ’il n’y avoit grand mislère pour l’exécuter ; le chemin me seroit trop long 
et mal commode, et l’Espagne ‘ polroit penser que ne fut pour aultre 
respect.

Le duc al l'aict publier en Anvers, icy et ailleurs, l’observance ties anciens 
placcardz sur le l'aict de la religion 2.

... Vtre lllme Sglie entendrai, par les lettres de M1' l’advocat d ’A m m onts, la 
faveur que luy ont l'aict Mr de Noircarmes et le secrétaire Courleville. Le 
diet S1'de  Sl-liavon est délibéré de poulser son affaire tout oullre vers Son 
Excellce. et partant n’at voulu escripre advis mais le veull dire de 
bouche *.

Madame de VVilre est icy poursuivant pour son beau-frère, mais je  me 
double que, doibs Anvers, il soit eslé banni et les biens déclairez confis
quez, qu ’est contre l’advis deBlaesere et pour beaucopde raisons fondée/ en

augmenter les prébendes lies gradués et îles nouvelles dignités du  chapitre , les deux mille autres pour 
le » soutènem ent » de l’évéque. On ne savait trop si Jansénius jou ira it encore de cette pension au cas où 
il succéderait un jo u r à Viglius dans la prévôté de S'-Bavon; mais alors il n’en aurait pas besoin, car, 
comme prévôt, il « au rait plus de x ou x n m livres de rente en fonds de terre et belles seigneuries. » 
Jansénius avait, au su rp lu s, refusé l’abbaye de S '-P ierre , et beaucoup de gens l’en louaient croyant 
qu’on la lui avait offerte pour u n’estre  tenu luy donner aulcune chose : ce 1711e l’on trouve estrange,
• et encores plus qu’estan t question de le m cotre en possession, et que n ’aïan t qu’un sol, ne se faict 
» semblant de du moings luy presler mille florins qu ’il a t dem andé au duc, que a t respondu q u ’il 
» n ’avoit argent que pour ses soldats... »

Jansénius 11c lit p rendre  possession de son siège episcopal qu’au mois d’août.
1 Les Espagnols, le duc d’Albe et son entourage.
* Dès le 10 ju in  le duc d ’Albe avait écrit, au conseil de Flandre pour qu ’il fit publier de nouveau 

les anciens placards dans son ressort et pour qu’il tîn t la main à leu r application. Le 27 ju in , lors de 
son passage il Malines, le duc avait m andé le grand Conseil et lui avait donné îles ordres analogues. Le
S  août les anciens placards furent publiés de nouveau à  Valenciennes, etc. — Diegerick, A r c h i v e s  

d ’Y p h e s ,  Documents du  X V I e siècle, e tc ., t. IV, p. 179; G achard, La Bibliothèque nationale à Paris, 
t. 1, p. ô!)3; Le Boucq, Histoire des troubles advenues, etc., p. 38.

* Bélin.
* Il s’agissait probablem ent de lui faire donner la charge au parlem ent de Dole qu’il obtint un peu 

plus tard.
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droit '. L ’on veull aussi toucher au bien de la femme, et at faillu que la dicte 
dame ayt cautionné les meubles, ou l’on y lieut miz les gardemangeurs. Elle 
se recommande très humblement à vostre bonne grâce. C’est une saige et 
vertueuse dame et que mérite boaucop; elle m’a prié d ’icv joindre copie de 
la requesle, etc.

L'on at décrété xi mandemenlz pour, en chascune province, adjourner 
les confédéréz et ceulx qui ont signé, dont il en y at plus en Frise que 
nulle aulre part. Ceulx que ne se sonl absenlez, et se sont relirez doibs le 
commencement, peuvent comparoir par procuration envoyante de ce at
testation *.

Tant que allons plus avant el moings y al il apparence de pardon : dont 
tous les gens de bien perdent cu e r5. Aulcuns dient que c'est pour le désastre 
advenu en ce de Mr d’Aremberg, ne videatur dux Albanus coaclus ; aultres 
dient qu’il s’eshabil que les Estais ne font aulcune mention d ’envoier vers le 
Roy pour demander le pardon et que. en ce cas, le d u c d ’Albe ayderoil et 
recommanderoit. Touttefois l’archevesque de Cambray en at faict quelque 
essay, et feroit eneores avec ses collègues s’il pensist qu’il fust bien priz; 
mais jusques ores n’at il heu response sinon en termes généraulx.

Jusques maintenant ne se meut-on en France» Mr de Cambray, qu’est icy

1 Jean de Mol fut banni par une sentence du  17 aoûl, rendue à Fiois-Ie-Duc, qui est im prim ée dans
Van Violon, X id o ia n d s  opstand ter/en Spatijc  (1507-7:2), p. 245. Il fut compris dans le pardon général 
de 1571; et, étant ren tré  dans les Pays-Bas, il fut remis en possession de scs biens : voir Correspon
dance île Philippe 11, t. III, ]>. 513, et A. W auters, Histoire des environs de Uruxelfcs, t. I, p. 240.

1 Le Conseil des troubles avait, en p rincipe, déclaré coupables du crime de lese-majcstc tous ceux 
qui avaient signé le comprom is. Sa décision avait été approuvée par le Roi, auquel il sem blait même 
qu'on au rait pu l’é leudre à tous ceux qui avaient assisté ou favorisé les confédérés : voir Correspondance 
de Philippe / / ,  t. I, pp. 588 , 001). Il y a lieu de croire que les m andem ents, dont parle Morillon, ne
lurent expédies dans les provinces que longtemps après avoir été décrétés. -En effet, il existe une circu
laire, datée du 24 août seulem ent, qui ordonne aux différents Conseils de justice de faire pub lier dans 
leur ressort que les signataires du compromis, n’étant ni bannis, ni absents, ni lalitants, aient à se p ré 
senter emléans les trente  jo u rs , à peine d’être privés de tout espoir d ’obtenir jam ais grâce, devant le 
duc ou son conseil, etc. Une au lre  circulaire, du 26 janvier 1509, rappelle la prem ière et donne un nou
veau délai aux ajournés. Aucune d ’elles ne fait allusion à quelque publication an térieure  au 24  août. 
On trouve ces deux circulaires dans la Correspondance de Philippe 11, t. I l , pp, 009, 075.

5 Viglius écrivait dès le 20 mai à Ilopperus : Certè diei non polest quantum  m alum  huie provineiae 
pi périt ilifpdentin gratiae, tant diu sub spe Begii adventus procrastinata. —  Hovnck, Analeeta, t. Ier, 
2 ' partie, p. 47S.
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venu au service de Mr d’Aremberg, dict que le Roy at banni tous les banniz 
estrangiers, que sont environ xm ic, et ont prins le chasteau d’Aussi dont 
il sera besoing les faire desloger avant qu’ilz se fortifient dadvantaige, ainsi 
que le faict le comte Lodovic que s’cst enterré la haulteur d’une picque. Le 
président Viglius se plainct que l’on ne veult croire que le nombre croit 
journèlement : que me faict penser, puisque noz gens se renforcent aussi, 
qu ’ilz attendent quelque secours. L’on at dict que le prince d’Orenge venoit 
avec vnm chevaux, mais ceulx qui viègnent du costel de Coloigne dient 
qu’il est en sa maison et qu’il ne se mesle de rien. Ung des gens du duc 
Eric dict l’aultre jou r qu’il avoit bien x n m chevaulx; mais j ’entendiz depuis 
pourquoy l'on le disoit, et que c’estoit pour avoir encores charge de inm 
chevaulx. Il se tenoit fort aggravié de ce que le duc, partant d ’Anvers, ne 
luy avoit voulu donner audience sur ce qu’il luy vouloil remonstrer de la 
part de son maistre : quodnon miror. Aulcuns pensent que le duc ayt quel
que desseings sur Emde*; mais j ’enlendz que l’Empereur n’est de cest advis, 
ou que pour maintenant l’on donne tant d ’occasion de resentement aux 
seigneurs d ’Allemaigne, que sont assez irritez de la justice icy faicte la 
veille de Pentecouste. L’on dict que le dict duc vad vers Zutphen, et que le 
roy de Danemarck luy présenteroit tout plaisir et service, comme font ceulx 
d’Emden offrantz victuailles. Je croy que c’est la paour que le faict faire 
au comte d ’Emden.

Plusieurs parlent, icy des cruaultés faictes par Vargas et Del Rio à Strae
len, qui touttefois n’at rien confessé et feit son mieulx pour s’enfoncer la 
teste sur le banc \  L’on dit que Vargas ne se contenta des instruments des- 
quelz avoit usé Herlaer * en torture, et en at faict faire des aultres, mesmes 
q u ’il se ayde des potences de Straelen qu’il meict par menues pièces, je

'  Auxy-Je-Clniteau, dans le bailliage de llesdin  : voir plus haut, p. 290, note l rl'.
* Voir plus haut, p. 259, note I re. En tout cas le comte d’Em pdcn, après la bataille de Jcm minghcm, 

p rit peur. Il cru t que le duc d ’Albe allait l’a ttaquer, et il fit une dém onstration hostile contre quelques 
chefs des gueux de m er : voir Bor, édition c itée , p. 245. On apprend aussi, par les lettres de Viglius, 
qu’un peu plus tard  Philippe II ordonna de rechercher les droits qui pourraient lui apparten ir su r le 
comté d’Empden : voir Iloynck, A nalecta, t. Ier, 2e partie, p. 488.

* V oir plus haut, p. 292, note i me.
* T hierry  de Herlaer, prévôt des m aréchaux de l’hôtel et général, était m ort. Morillon le nomme ici 

pa r inadvertance au lieu, sans doute, de son lieutenant Jean Grouwels, dit Spel.

T o m e  III. 38
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ditz les traverses, pour entre les dictes pièces serrer les joinctures; et dict-on 
que Del Rio se retira et plora ne pouvant veoir dadvantaige ce spectacle. 
Le président Viglius se plainct fort de Vargas, et qu ’il suspecte tout le 
monde, mesmes Yprense ‘ et le curé de la Chapelle, pour ce qu ’ils ont dict 
que le comte d’Egmond et le comte de Hornes son morts catholicques, 
le mesme du confesseur de Madame de Parme *; et en tout cecy consent le 
confesseur du duc; et dresse l’on grandes pratiques contre le Sr de Ras- 
senghien, que l’on pense procéder en partie du procureur de Lille 3.

... Ma maison d’Aire est fort mal traictée de ceulx de la compaignie de 
Mr de lleulx qui rompent portes et fenestres. J ’ay prié Mr de Berlaymont de 
luy en escripre ung mot : ce qu’il fera *.

. . . .  Puisque Son Excellce commande à Groningue que l’on reçoipve 
Tevesque s, je  pense qu’il fera le mesme à Deventer, qu ’est sur son chemin, 
et à Lewarde et Remonde, et ainsi conséquemment.

L’on tient icy pour assuré que V,rc 111me Sgrie vad à Naples.

’ I/évêque d ’Ypres.
1 F rère  Jean Ghery.
* Gilles .Fovenel, p rocureu r fiscal en la gouvernance de L ille, dont on a déjà parlé , t. I I , p. 03 , 

note 4 n’r, à propos d 'une pièce intéressante qu’il avait envoyée à M arguerite de Parm e. Viglius se défiait 
de ce personnage: voir sa le ttre  à Hoppcrus, du  31 octobre 1506, dans Iloynck, A nalecta , t. I" , 
2m6 partie, p. 380.

4 LTn peu plus tard , dans une lettre  variorum  du 10 octobre, Morillon écrivait : o J ’ay délibéré, au
• re tour du duc, p rendre  une sauvegarde pour ma maison d’A ire, plus tost que d ’en escripre à Mr de 
» Hculx que se vad perdan t du tout. » —  (Bibliothèque de Besançon. — Lettres de M orillon, t. V, 
fol. 197. — C.) ’

* L’évéque de G roningue, Jean K nyff, dont on a déjà parlé 1.1 ,  p. SCO, note l re, ne p rit possession 
de son siège qu’au mois d ’octobre; et m êm e, comme la peste sévissait dans sa ville épiscopalc, il ne 
s’y fixa pas encore : voir une lettre  de Viglius du 15 octobre dans Iloynck, Analcela , t. Ier, 2e partie, 
p. 485.
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XCIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU MAGISTRAT DE MALINES.

(Im prim ée dans Van Doren , Inventaire des Archives de la ville de Malines, t. IV, p. 207.)

Rome, le 20 ju ille t 1568 *.

M essieurs : j ’ai reeeu  vos lettres du xiiu° de m ay, et ay veu les attestations y 
jo inctes, m ais j ’espère que ceulx de mon vicariat auront pourveu à ce  que convien t, et 
faict les rem onstrances au curé de Sainct-Jehan , afin qu'il se  com porte avec la m odestie  

convenab le; m ais aussi fault-il d e vostre coustel évitter que, à l’oecasion  de l ’in d iscré
tion d ’ung ou deux de la com paignye, ne chargent sur le c lergé pour le  faire odieux  

en  ceste  saison 2, e t fault que, par m u tu elle  in te llig en ce , nous regardons d e nous ayder 
l’u ng  l’au llrc , e t non pas que, chargeant l’u ng  sur l’au ltre, nous gastions tout. Je n ’ay 
ob m is n ’y obm ects de faire tous les offices que m e sont p ossib les , et ce q ue se  peu lt de  
si lo in g , à l’endroict de Mr le duc d’A lvc, pour favoriser la cité et les m em bres et  

officiers d ’ice lle  : reste  que de votre coustel vous vou s con d u ysez de sorte que m es  
recom m andations puissent estre d’austant plus fructueuses ; ny n ’obm ecleray jam ais 
de faire pour le b ien  de la dicte cité tout ce  que je  pourray, procurant aussi, com m e  
je  fa iz , que oyres que je  sois absent le service de l’É g lise  se  face h on n orab lem en t, e l 
que m es officiers en  m on absence rendent en tout le  debvoir req u is ; et d e ce tien - 
dray-je lousjours so ing , désirant austant q u ’il est p oss ib le , rendant m on debvoir, le 
bien, honneur et salut de la dicte cité et des supoz d ’ice lle . Et m e recom m andant très 
affectueusem ent, etc.

1 Le m agistrat de Malines ne reçut cette lettre que le 25  août. — Note de Mr Van Doren.
* Voir plus haut, p. 216, note 5mc.



500 CORUESPOiN DANCE

c.

LE CARDINAL DE GRA.NVELLE AU SEIGNEUR DÜOSTERNVYCK.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II, t. I I ,  n° 778.)

Home, le 26 ju ille t 1568.

31onsr d’Oisterwyck : Voz lettres du xxe de may sont venues tard entre 
mes mains, et je n’y ay peu plustost respondre pour aullre empeschement. 
La chaleur des Espaignolz et l’avoir voulu tenir si peu de compte de 
l’adversaire, s’estant mis au combapt sans attendre toute la trouppe, nous 
ha causé aux affaires de Frise, oultre la disréputation, une perte inesti
mable de la personne de Mr d’Arenberghe, que certes je  sentz extrême
m ent; mais j ’espère qu’il ne tardera que Dieu ne donne chastoy condigne 
à la témérairelé du comte Lodevic, puisque ce peu de bon succès le faict si 
insolent que de s’oser camper sur la ville de Groeninghe, avec si peu 
d’appresles, de celles, diz-je, qûe seroient nécessaires pour forcer une telle 
place, pourveue comme elle est *. Et jaçoit que la confiance des secours 
d’Allemaigne et de France le face tant oser, je  tiens qu ’il se forcompte en 
ce austant qu’en tout le surplus du discours qu’il 1m faict jusques à oyres, 
au préjudice si grand du prince, son frère, et de soy mesmes, et me semble 
que Mr le duc, pour tous respeetz, ha faict très prudemment de faire les 
apprestes si grandes, tant pour chastier plus seurement cesle petite trouppe 
insolente, que pour s’opposer à tout plus grand esfort que l’on vouldroit 
intenter contre les pays, et pour faire perdre l’espoir aux voysins de pou
voir joindre forces que, contre une telle provision, fussent soufisantes, et 
attends avec grand désir d’en avoir de brief quelques bonnes nouvelles.....

* Le prince d'Orange considérait aussi le siège de G roningue, commencé par le comte Louis, comme 
une im prudence : voir Groen, Archives, t. III, pp. 257 et suivantes.
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CL

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ANTOINE HAVET1US, ÉVÊQUE DE NAMUU.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe II. I. Il, i r  78J.)

Rome, le 51 ju ille t 1568.

Monsieur : J ’ay, rcçeu voz lettres du ve dc ju in g ,  et m’esl et sera toujours 
fort grand plaisir d’avoir de voz nouvelles. Mes gens ont lieu semblables 
lettres aux vostres, pour visiter le diocèse, à quoy mon chapitre n’a faict 
résistance quelconque, comme aussi ne faira le vostre, pour ce que a p r i-  
meria  1 ereclione nous sûmes capitulaires, et par ce boult ne peuvent ceulx 
du chapitre faire beaulcoup à l’encontre de nous. Et ce poinct fault-il 
soustenir avec l’auctoritédu Maistre, pour non le laisser tomber en la maul- 
vaise coustume de ceulx qui, par les exemptions cy devant obtenues, se 
font farruschés. C’est esté fort grande perte de Mr d’Arenberghe; mais ceulx 
qui I’aymoient se peuvent consoler par ce qu ’il est mort si valereusement, 
rendant son debvoir et combaptant pour le service de Dieu et du Maistre; 
et j ’espère que, devant que ceste arrive entre voz mains, Mr le duc aura 
faict quelque bon exploix à Pencontre de ceulx qu’ont faict le desroy. 
L’on nous menasse fort des grandz secours qu’aura le prince d’Oranges 
d ’AHemaigne et de France; mais j ’espère qu’ilz ne nous fairont pas tant de 
mal que l’on dict, car ilz ne prendront pas Mr le duc à despourveu, et sans 
argent l’on ne faict pas grande guerre, et l’on n’a pas trouvé, ny à Straes- 
bourg ny à F rancfo r t’, le crédit que l’on espéroit. Sur ma foy j ’ay grande 
pitié de ces jeunes gens, qu’ont voulu entreprendre plus que leur cerveaul 
ne porte, et, sur tout, je sentz que ce soit au préjudice du pays, et que 
ceulx qui n’y ont culpe en souffrent aussi ; mais Dieu nous faira ceste grâce

1 Sic, dans l’original. .
* La ville de Francfort évitait tout ce qui au rait pu  la com prom ettre. En ju illet, un Anvcrsois, Guil

laum e M artini, sans Joute le fils du  pensionnaire de Bruxelles, écrivait au comte Louis : « MMrs de ceste 
» ville de Franckfort ont résolu de ne recepvoir aucun de noslre ville , mesmes qui ont estez en quel
» que entrem ise... » — Groen, Archives, t. III, p. 267.
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d’eschapper quelque jour de tant de inaulx, dont je  le supplye très hum 
blement et qu’il vous doint, Monsr, l’entier accomplissement devoz désirs.

Cil.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ANTOINE CONTAULT.

(Aualysée dans la Correspondance de Philippe II, t. Il, 11» 7£1.)

Rom e, le 51 ju ille t 1568.

Monsr le conseillier : J ’ay reçeu voz lettres du xiv® du mois passé, que 
me sont esté les très bien venues ; et m’est plaisir d ’entendre que, jaçoit 
vous vous soyés mal trouvé, pour la fascherye que vous avez reçeu de 
vostre niepee, que m’a donné aussi peinne, vous vous trouvez à présent 
mieulx. Il faut que vostre prudence vaille pour comporter cest accident, 
puisque le mariage 1 est chose que n’a remyde, et se fault évertuer contre 
ces coups que journellement l’on reçoipt en ce monde....

De mon allée par delà, elle ne convient encores maintenant, jusques que 
nous voyons plus de repoz. Je louhe Dieu que, puisque le désordre debvoit 
advenir, ce soit esté plus de deux ans après mon partement; et véritable
ment je ne me vouldroye trouver au remyde si rigoureulx que celluy que 
l’on a esté constrainct de prendre, et regrette fort le pauvre Sr d’Aighmont 
qui, devant mon partement, je  n ’ay jamais pensé eust péché par malice, 
mais seullement estant mal persuadé d’aulcungs qui ne luy disoient le 
secret de leur desseings, mais luy faisoient encroire que tout ce que se 
faisoit fut pour le service du Maistre et bien du pays. Mais, à ce que 
j ’entends, les principales causes que l’on luy a imputé, sont despuis deux 
ans et demy en çà. Dieu, par sa grâce, luy face mercy, et veulle consoler les

1 Nous ne saurions dire, avec certitude, quelle est cette nièce du  chanoine C ontault, ni qui elle avait 
épousé contre le gré de celui-ci. Est-ce peu t-ê tre  M arguerite Contault qui épousa Miguel de Jacca : voir 
t. I, p. 205, note 2 me. Morillon, d an s une lettre de 1574, fait un fâcheux p o rtra it de ce personnage.



DU CARDINAL DE GRANVELLE 503

vivans; et j ’espère que, devant que vous recepvrez ceste, vous entendrez 
q u ’au coustel de Frise l’on aura prins vengeance de la mort du bon Seigr 
d’Arenberghe, et coupper le chemin aux movementz de ce coustel là; ny 
ne voys apparence ny du coustel d’Allemaigne, ny de celluy de France, de 
chose d’importance que nous doibge faire poene pour ceste année. J ’ay heu 
fort grand plaisir d ’entendre, par mon maistre d ’hostel, que le service de 
l’église se continue si bien; et vous suis obligé du soing que vous en avez 
tenu et tenez. Vous me touchez par vos dictes lettres ung mot de la 
faulte qu’il y a d ’habitz pour les co rrau lx 1; mais vous ne me dites si c’est 
des habilz ordinaires, que servent à leurs personnes, ou de ceulx qu’ilz usent 
au cueur. Je désire l’entendre pour veoir ce que j ’y pourray  faire, combien 
que, comme vous dites, certes je  suis beaulcoup chargé, et vous pouvez là 
sçavoir ce que je recoips des abbés de Brabant, et la perte que me donne 
le change ', ne recepvant riens comme vous savez d’Arras. Et me recom
mandant, etc.

cm.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

{Bibliothèque de Besançon. — L ettres de Morillon, t. V, loi. 118 — C.)

Bruxelles, le 8 août 1808 *.

Monseigneur : La présente servirat pour rendre compte le plus bref que 
polray de nostre voiage de S4-Amand, où avons trouvé tous les religieulx en 
grand repos, union et tranquillité, et aussi bien observantz la reigle et réfor
mation comme sçaurions désirer, de sorte que j ’ay pour ceste fois heu 
aultant de plaisir et consolation de y estre, comme par ci-devant de peine

1 Enfants de chœ ur.
'  Le change : l’échange du siège de Malines contre celui d ’Arras.
• La présente lettre  doit être mise en regard  de la lettre  de Morillon du  27 ju ille t 1507, im prim ée 

dans le t. II, pp. 552 et suivantes.
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et traveil. L’obéissance est grande, et je me forcompte de beaucoup ou Dieu 
y est aussi bien servi que en aulcune maison prochaine de dix lieues, le 
tout par la bonne et prudente conduicte du prieur que, sur ma foy, est ung 
grand homme, et faict plus avec son bon zèle et peu de lettres que ne 
l’eroit ung aultre avec grand sçavoir, et je n’heusse à beaucoup prez tant at
tendu de luy comme j ’ay trouvé par expérience Tous le craindent comme 
le feug. Je croy qu’il at encores le bras verd. Il est avec ce bon médecin, 
car il tient tous ses religieulx en santé, pour ce que doibz qu’ilz se plain- 
dent il les faict garder leurs celles, leur envoiant portion de malade. Ceste 
recepte les guerrit bien tost et les faict aller avec les aultres; car ilz se fai- 
soient malades pour n’aller à matines ny au cheur, et ce pendant faisoient 
grande chière à la chambre des malades, qu’estoit une chambre d’hostes, 
car l’on y mandoit compaignie de dedans et dehors la maison. Druet en 
sçavoit fort bien faire son proulïït. Depuis que cestuy cy est p rieur l’on n’at 
poinct heu ung palart de despense en la chambre des malades, et celle des 
hostes est fort riglée. 11 faict clore le quartier des religieulx doibs que la 
grande messe est dicte, qu ’est environ dix et demie, jusques à une heure, 
et le seoir à six heures, sans qu’il souffre que aulcun soit reçeu après les 
dictes heures, soit hoste soit aultre. Et nous avons ordonné que la première 
porte se serre conformément, sans que l’on y lesse lors rentrer personne 
et fusse le maislre du braconnier, et se observe ce qu’avions ordonné au 
portier, qu’est que ce pendant la clochette ne peult sonner; par ce moien 
l’on s’accoustumera aux dictes heures, et ceux que viendront tard polront 
chercher leur repeue ailleurs, que sera le proulfil des hostelains de la ville. 
Je pense bien que l’on en murmurera, mais cela passera comme a faict 
l’obloeution de ce que les genlilhommes et hommes d’armes n’y peulvent, 
que souvent destournoient leur chemin pour avoir une si bonne hostelrie. 
Et se plaindent les abbez voisins qu ’ilz sont plus grevez que du passé pour 
ce que toutte la charge tombe maintenant sur eulx. S’iiz estoient saiges ilz 
feroient comme nous avons faict, et ne souffreroient si excessives despenses 
et tant d’insolences, comme j’ay dict à Ml\Irs de S*-Martin de Tournay, 
d’Ancin 5 et de SM ihislain, que sont incessamment traveillez et mangez,

’ Ce p r ie u r , nom m e ap rès la v isite  de 1567 , é ta it dam p A ntoine de le Cam be, an cien  so u s -p rie u r  de 
l’abbay c  : v o ir ibidem, p p . 579  e t 593.

* D ’A nchin .
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ainsi que sont les aultres. Le n’est pas selon la riègle de Sl-Benoit que veult 
que l’on receoipve les passanlz que sont povrcs et modestes, et non pas 
ceulx qui veullent tuer les officiers de la maison quand ilz sont yvres, ainsi 
que voulut faire en.la vostre un de la coucquerie, que ne loit peu pour nous 
puisque cela at donné juste occasion de serrer la porte à telz gallandz. Le 
dict prieur ne souffre que aultres y entrent pour liostes que père et mère, 
frères et sœurs; si le frère a sa femme avec luy, ou la seur son mari, il les 
lesse entrer ensamble pour estre un mesine corps, et il est honeste que les 
mariz soient prez de leurs femmes; si la mère ou seur sont accompaignez 
d’ungne femme eaigée, il les lesse aussi entrer. Mais nulles femmes ne 
peulvent mectre le nai dedans le quartier des religieulx, soient de la ville 
ou estrangières ; mesmes il ne veult poinct que les menuz ofïiciers y entrent 
si ce n’est du temps que l’oflice se dict, et noz y avons, par son advis, 
pourveu. H s’entend fort bien avec le portier de son costel: et, pour ce que 
atilcuns religieulx l’avoient fasclié et mal traiclé, ilz sont estez miz à péni
tence, de sorte que je pense que. avec ce que je leur en ay dict, ilz ne s’y 
joueronf plus. Cesle deflense d ’entrée aux dicts ofïiciers, au bolengier et 
jardinier, diminuera la despense du costel du couvent, car ilz ne sortoient 
mains wydes, par dessus que ils y buvoient, mangeoient et, que piz est, 
causoient; et avons descouvert que, soubz le pain que les bolengiers por
taient, ilz y avoient des paslez, qu’est cause que le maistre d’hostel receoipve 
pain, poissons et toutte aultre chose, et le face porter au couvent où la 
despense est si riglée, par l’ordre que y at miz Mr Viron, que mal polroit on 
cabasser un pain. Il y avoit quelque forcompte aux oeux, que Druel ' at 
descouvert pour nuyre au despensier qui nous avoit informé, avec le portier 
du couvent, du cabas qu’il avoit faict sur le vestiaire, que n’at poinct esté si 
grand comme l’on nous avoit donné à cognoistrc, et avons remédié à l’ung 
et à i’aultre desdicts abuz. Je suis de l’advis du prieur que l’on face les 
liabitz ainsi qu ’il convient, selon la grandeur de chacune personne plus ou 
moings, aflin q u ’il n’y ayt m urm ure; et encores, se faisant ainsi l’on gai- 
gnera sur la quantité de l’estouffe. Le dict Druet at esté bien empesclié pour 
excuser sa versation 2, et nous ne l’avons voulu beaucoup picquer puis qu’il

1 Moine de  S '-A inand, v o ir  t. Il, pp. 540 , 5 i8 .
* M alversation .
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ny at aulcun recouvre et qu ’avons pourveu à l’advenir, l’aiantz destitué de 
ceste charge que luy at bien grevé jusque avoir esté bien fort malade, et 
at voulu estre destitué de la chanterie, ad ce que le prieur at voulu mal 
entendre, mais à ma requête il s’y est condescendu. 11 m’at faicl une 
instance extrême, et plustosl importunilé, pour povoir demorer ung an 
ailleurs, et ce pour la picque qu’il at contre le despensier, en ce que nous 
perdons moins que s’ilz s’accordoient à bien boire. Je luy ay remonstré que 
les bons religieulx ne se segregoient, mais les mauvais par punition et chas- 
toy, qu’il avoit promiz de vivre en ceste congrégation et non ailleurs: mais 
nulles remonstrances n’ont vaillu: par larmes, prosternations et une infinité 
de prières, je suis esté contrainct, si je vouloie avoir paix, luy promectre que 
j ’en escripveroie à VtreIllmeSgrit!. Cependant il se polra refaire, et Vtrelll,neSg,ie 
fera bien de m’escripre ung mot à part que je luy puisse monstrer, disant 
que, pour les raisons susdictes et aultres, elle ne peull condescendre à ceste 
requête que seroit de mauvais exemple. Il prend son prétexte sur le des
pensier; mais je croy que c’est pour l’amour du prieur, du quel il ne peult 
bien dire; mais il n’est en luy d’alléger aulcune raison fondée sinon qu’il 
est austère, qu’il n’est poinct docte, que ce n’est que ung de luy du des
pensier, ce que j ’ayme mieulx que si le despensier fut fort aymé du 
couvent, que ne se polroil faire sans voslre dommaige. Le dict Druet avoit 
suscité quatre religieulx que se sont plainct ouvertement du despensier et 
de sa rudesse, mais, comme le prieur dict, il fauldroit un angele pour les 
contenter. Hz dient q u ’ilz ayment mieulx morir de soif que de luy 
demander un traict de cervoise : tant en demorera il plus au tonneau. Hz 
se plaindoient aussi de la sévérité du prieur plus modestement que Taiiltre. 
Ce leur est chose nouvelle que, leur ordonnant pénitence, il ne les veiill 
ouyr en leurs justifications, et s’ilz se plaindent qu ’elle passe le délie!, il la 
leur redouble, et la continue par aullant de jours que des fois qu’ilz 
réplicquent : cela ay-je entendu d’eulx et non pas de luy, car il ne veult 
poinct que l’on saiche ce que se faict au cloistre, ny les faillies qu’il punit 
au mesme instant et verdement. C’est le moindre de les priver de leur 
portion de vin que se donne aux povres malades, et s’en est plus donné 
depuis qu’il est prieur que trois ans auparavant , et fault que à chasm n

' D’a d m in is tra te u r  du  ves tia ire  de la com m unauté.
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repas chascun religieux prende son vin sans user de réserve, ce qu ’est bien 
faict. aultrement la cervoise souffroit trop. S’il scavoit que l’on m’at 
caocqueté cecy je suis seur que aulcuns auroient à doz, car il les traicte 
in v irga ferrea  et tout ainsi qu ’il convient, et est consolatif aux bons. Quant 
au diet despensier, il est sobre, mais il at mauvaise teste. Si est-ce qu ’il se 
plie à tout ce que commandons. II vouloit faire contre-poinct au maistre 
d’bostel, mais nous avons rabatu tout cela, et fault que ses ' comptes pour 
chascun mois passent par ses 2 mains pour les contreroller de ce qu ’il 
polrat, et avons miz ordre qu’il ne peult rien envoicr dehors, comme il at 
faict par ci devant, car les deux portiers ont charge de fuster ceulxque leur 
sambleront estre chargés et emporter quelque chose. Par ce boult il est 
force que tout soit riglé, et avons auctorisé le diet maistre d’hostel sur les 
serviteurs du couvent, lesquels il paierat et licenlierat s’il est de besoing: 
cela les rendra plus subjects.

Le diet prieur me vint une après disner surprendre en présence de 
MM. del IVee* et du maistre d’hostel* se jectant à genoux et priant à joinctes 
mains que pour Dieu il fust déporté de ceste charge à laquelle il se trouvoit 
si peu ido ine5. Je ne sçay si c’estoit pour ce qu’il sçavoit que plusieurs 
religieulx avoient esté vers moy et que jusques lors j ’avoie communicqué 
peu avec luy. Je luy dietz que je n ’avoie puissance de l’absouldre de ceste 
charge et que c’esloit le coup du maistre, et que, quant à moy, je ne seroie 
jamais d’advis que l’on le deportit puisqu’il serve si bien, et que, s’il ne 
m’heut prévenu, j’estoie pour le mercier comme je faisoie bien affectueu
sement de la bonne conduicte, de laquelle j ’avoie ung grand contentement, 
veant que par sa prudence tout estoit en paix et repos, luy priant de 
continuer et que ne fauldroie de faire bon rapport à VtI0 Illme Sgrie de ce 
que j ’avoie trouvé, bien saichant que en recepvricz singulier plaisir, puis

' Ses, c ’cs t-à -d irc  du d ép en sie r.

* Ses, c’es t-à -d ire  du m a ître  d ’hôtel.

‘ Le chano ine del P ré e , de T o u rn a i ,  v icaire  g énéra l de G ranvclle  à S '-A m an d  : voir 1 .11, p. 5 5 , 
note 2 me, e t passim.

4 Sim on D am blain , d o n t on a souven t p a rlé  dans les tom es p récéden ts .

‘ D ans u n e  le ttre  variorum  d u  26  oc to b re , M orillon d isa it d u  p r ie u r  de S '-A m and  : u II est devenu 
» to u t g riz  d ep u is  q u ’il a t ceste charge , là  où  a u p a ra v a n t il n ’avoit p o in t ung  poil b lanc. » —  (B ib lio 

th èq u e  de Besançon. — Lettres de Morillon, t . V, fol. 19!). —  C.)
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que la maison esloit remise en tranquillité eL entière obéissance. Il me il ici 
qu ’il désire eslre déporté à bon escient, mais avant que partir de moy il fut 
content. Bien me remonstra il que c’estoit une grande allliction aux roii- 
gieulx de ce que l’on leur avoit hosté la faculté de, en deux ans une fois, 
aller veoir leurs parens, qu ’ilz n’esloient Chartreux, et que les monastères 
voisins n’estoient ainsi traiclez. Je luy dietz q u ’il avoit peu veoir par le bref 
pour quelle raison que c’esloit, et que le temps avoit esté tel et est-il 
encores que, sans dangier, gens de noslre profession ne se povoient mectre 
aux champs; que Son Excellce avoit encores le harnax au doz pour 
chasser les cnnemiz et mectre le payz en paix; que damp François 1 avoit 
esté, au temps plus trouble et lors que les presches esloienl en vigeur. en 
Anvers, et qu’il avoit logé près d ’Enghien chez son cousin Risoir, ung prin
cipal geulz et rebelle, et ce de Winglc*. Il me réplicqua qu’il ne vouloit 
insister que l’ordonnance du bref ne fut esté sinon très requise pour le 
temps qu'il avoit faict et faisoit encores, mais qu’eslanl le dict bref fondé 
sur les dangiers et périlz du temps, que se alloit esclercissanl, que c’estoit 
raison que, cessantes les causes, l’elïecl cessit, me priant de vouloir estre 
intercesseur vers Vtre Sgrie IIIme, aflin que, quant le pays serai plus appaisé 
et politié, son plaisir soil de faire relaxer le dict bref quant au dict poinct. à 
sçavoir de povoir visiter en deux ans une fois leurs parentz, demeurant au 
surplus le dict bref en ses forces et vigeurs, qu ’est quant aux visites des 
religieulx voisins, et que personne ne soit admiz que père, mère, frère et 
seurs Bien supplie il que ceulx que n’auront père ny mère, frère ny seurs, 
comme il en y at plusieurs, puissent en deux ans une fois visiler leurs 
oncles, et une fois l’an estre visitez d ’eulx, adjouslanl que s’il voz plaît 
relaxer ces deux poinetz par l’auctorité du Sk-Siége, que au surplus il 
tiendra les religieulx serrez et en la mesme discipline,accord et obéissance 
comme ilz sont à présent. Et quant à moy je ne trouve les dictes remons
trances mal fondéez, me remectant touttefois à la prudente correction de 
Vlre lllmo Sglie, à laquelle je supplie de prendre considération en quelz 
termes est réduicle la maison par la réformation que y at esté mise et. par 
la vigilance de ce bon père, observée plus que je n’heusse osé espérer: et.

1 D am p F ranço is E str iv iè re s  ou de  T riv ic re s , vo ir t.. I l, p. 53 9 , note 3 me, e l  passim .
1 V oir t. I, p .  37 2 , e t t. l i ,  pp . 50 5 , 559 , etc.
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estant homme saige et confident, il me samble que l’on doibt croire son 
advis et non tant tendre la corde qu’elle rompe. Je ose dire que, pour le 
présent , il y at aussi bonne religion en vostre maison que à Âncin qu’est 
une des plus régulières et exemplaires maisons du pays Il fault donner 
quelque consolalion à ces religieulx, je  diclz pour quant le temps le com
portera, n’estant encores heure de faire la dicte relaxation, mais bien d ’en 
donner espoir : et partant, je supplie Vlre Illme Sgr!e, si elle Ireuvc la requeste 
raisonnable, comme je liens qu ’elle fera, qu’il luy plaise escripre deux motz 
au dict prieur pour luy faire entendre le contentement qu’elle at du rapport 
que je luy ay faicl de sa bonne et vertueuse conduicle et celle de tous les 
religieulx, et que, quant à la modération qu ’il a supplié d’avoir sur le bref, 
que y tiendrez regard aussi lost que le temps le permectra, que n’est 
encores tel comme au plaisir de Dieu il sera. II me parla aussi pour avoir 
des novices, du moings deux ou ung: mais je  rompis cela court, disant que 
avions reçeu plus de religieulx qu il n’en est mort depuis le trespas de 
Monsr d’Ulrechl \  Il me dict qu’il en avoit veu du temps dudicl sei
gneur X X X I I .

Estant le terme de la prison de damp Jacques de Rantre ‘ achevé au 
xm e du mois passé, il me demanda congié à Tournay de povoir visiter ses 
parenlz, ce que je  luy accordiz sans difficulté, et vouldroie que ce fut pour 
ung an entier. Le dict prieur me dict qu’il craindoit fort ce galand, que fut 
cause que, par l’advis des dicls vicaire et maistre d’hostel, je  Iraicliz avec le 
prévost de Barisiz allin qu ’il le mène avec soy en France, ad ce qu’il 
s’accorda enviz 4 pour ce q u ’il heut mieulx aymé damp Michiel, et pourtant 
conseilloit que damp Jacques fut miz à Pariz, soubz umbre qu’il doibt tant 
à Barisiz qu’il y a td an g ie rq u e  l’on le boutera en une prison ; je vouldroie 
qu ’il y fut jusques que je  le racheteroie. Nous avons convenu avec Iedict 
prévost qu’il au ra teen t florins une fois, sans qu’il puist prétendre pour les 
années ad venir pour le dict damp Jacques, ou aultre que meclrons en son 
lieu, aulcune chose. Et pour les remonstrances que le dict prévost at faict 
des desgattz de la maison pillée par les Hugonolz, qu’il n’y at ornemenlz,

* L ’ab b ay e  d 'A nch in  é ta it  a lo rs gouvernée , com m e on se  le  ra p p e lle , p a r  dam p Je an  L c n ta ille u r.
* G eorges d ’E gm ont, évêque d ’U lrcch t, e t p réd écesseu r de  G ran v e lle  com m e ab b é  de S '-A m and.
‘ M oine d e  S '-A m and, vo ir t . II, p p . 7 1 , 8 5 2  e t su iv an te s, 57 9 , etc.
* E n v iz  : p e u  vo lon tiers .
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ny calice en l’église, ny aulcun meuble, les despens qu’il at faict en son 
voiage et fera encores, les debtes que y sont et procès, je luy ay diet que 
puisque luy aviez si libéralement donné la prévoslé qu ’il n’y avoit raison 
que y mectriez du vostre puisque n’y vouliez rien prendre, et qu’il estoit 
nécessaire qu’il confessa d ’avoir espargné quelque chose durant le vacant, 
ou qu ’il estoit mauvais mesnagier, au quel cas je me repenliroie l’avoir 
advance. Il me diet que il avoit tousiours aydé ses povres parenlz, en ce 
qu’il dit vray. En fin, sur les continuelles remonstrances qu’il feit, le diet 
prieur fut d’advis que l’on luy continua le traictcmenl que luy avez accordé 
à Douay, encores ung an sans p lus, et que avec ce il feit le mieulx qu’il 
polroit. et que l’on luy donnera les deniers à mesure qu’il en aurat à faire, 
car il n’oseroit se charger encores de beaucoup d’argent ny do meubles 
pour estre tant des pilleurs en France. Je tiens qu’il soit parti avec damp 
Jacques, qu ’est une belle dépesche. Je luy ditz que, pour l’advenir, il fut 
saige et que s’il recommenceoit qu’il y avoient des prisons à Sl-Amand et 
ailleurs, et que je  n’empescheroie plus Mons1' de Tournay. Vtre llln,e Sgrie 
dira q u ’elle est tousjours condamnée aux despens5 mais il fault qu ’elle 
considère qu’elle n’at religieulx que luy couste plus de c l  veoir près de 
ccc florins par an, et que c’est pour une fois et noslre repoz.

Le diet prieur pense de venir bien à chief du diet damp François Estri- 
vière. Je suis en opinion contraire, car c’est (Dieu me pardoint) ung grand 
hipocrile ’. J ’avoie escript à Monsr de Maroles ’ de le vouloir persuader de 
demorer encores quelque temps avec luy, ce qu ’il at faict, selon que verrez 
par ses lettres cy-joinetes. Si cela se effectue, nous jvela quicte de deux 
grandz mutins. Le religieulx du diet Sr de Maroles est fort modeste 
et sobre.

J ’ay descouvert ce de la clef imprimée en cire, qu’estoit la clef de la 
vasselle des religieulx que ce malheureux damp Simon vouloit avoir 
contrefaicte à Valenchiennes, disant que c’estoit pour délivrer ung Hugonot, 
et j ’entendz que son intention estoit de tout emporter et de mener trois

1 Dnns une  le ttre  variorum  du  18 m ai 4 56!), M orillon rev en a it s u r  ce tte  ap p réc ia tio n . Il éc riv a it de 
dam p I* rançois E striv ières : « Il se co n d u ic t fo rt exem p la irem en t e t en g ran d e  h u m ilité .., * — (B iblio
thèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. VI, fol. H I .  —  C.)

■ D;imp F ranço is d ’Y ve, ab b é  de M aroilles, v o ir  l . I l, p. 554-, no te  ome, e t passim .



religieulx avecsoy *. La taille sera tantost pleine, si tost que aurons prison 
seure par icy le diet prieur le m’envoiera 5 il n’ose dormir de nuict crain- 
dant le feug.

Cecy est quant aux. religieulx, en ce que je  n’avoie proposl tant voz atté- 
dier, mais il n’y a que bien que saicliez comme tout y vad \

.. Le Sr Blondeau tient voz terres fort franches; le mesme m’at promiz 
Monsr de Cuynci, son frère, qu’est gouverneur de Tournay par provision 
avec le plein traictoment mais non poinct le tiltre. Il offre à Vtre IIlme Sgrie 
tout service3.

... Ce pendant que estions à Tournay l’on at procédé à l’exécution des 
criininelz que se feit en plein marchiet, desquelz les deux furent décapitez, 
et les deux obstinez exécutez par la corde, desquelz l’ung scandalisa fort, 
faisant ses prières à la hugonote et louant sa religion, ce que ne fut advenu 
si l’on luy heut miz une plotte à la bouche ainsi qu ’avions diet. Il y at, 
encores trois prisonniers que I on avoit délibéré de aussi faire passer; mais 
d ’au ltan tque  l’on at recoié.les tesmoings, ilz sont estez trouvez variantz, ce 
que mérite grand chastoy car les prisonniers estoient desjà condampnez.

1 D ans sa le t tre  variorum  du  26 oc to b re , c itée, M orillon d isa it : « D am p Sim on l’ap o s ta t a t  p ris  g ran d

• peine p o u r  d é b o u c h e r q u e lq u es ungz qu i se so n t recogrniz avec g ran d e  hum ilité . Le p r ie u r  les a t 

» bien chastiés et d escouverl la v é r ité  de  la clef, q u ’esto it p o u r  v o le r la vassclle d u  co uvcn t... »
* Le 15 m ai 186!) M orillon , à p ropos de  la réfo rm e o p érée  à S '-A m and, éc riv a it en co re  d an s sa le ttre  

variorum  citée : « Je  ose d ire  q u e  l’on y vit m icu lx  et p lus rég lécm cn t q u e  en lieu  que  je  sçaiche là 

» aup rès, sans a u lcu n  rése rv ez , e t ne le u r  v o u ld ro ic  c o m p o rte r  ce que je  vcoidz au lcu n s g ra n d / abliés 

» souffrir de leu rs  re lig ie u lx . Les v ostres avo ien t b ien  p r is  le m esm e t r a in ,  d u ra n t  le v acan t c l les 

» p o u rsu ite s  à R om cj m ais to u t cela a t esté ra b b a tlu  p a r  la v isita tio n . »

* D ans une  le ttre  variorum  d u  51 ja n v ie r  1 5 6 9 , M orillon éc riv a it : « Mr de C uency a t ,  avec le 
» recep v eu r du  Uoy à T o u rn a y , G o m b au , su iv a n t m es le ttre s , q u ic té , en con tem pla tion  de V1”  111™' 
» Sgr:' ,  la m oitié  du  fo u rra ig e  au q u e l e s to it tau x é  v ostre  te r re  de  S‘-A m and. Je  vou ldro ie  q u e  les sub- 

» jee tz  le u r  fe issen t q u e lq u e  b onnestc  reco g n o issan cc , c a r  c’e s t u n e  g ran d e  grâce  e t q u ’il fau lt te n ir  

» secrè te  à cause  des vo isins. Il vad  b ien  que  aïez c sc rip t au  d ie t Sr e t à son f rè re  q u i o n t to u jo u rs  
» respec té  la m aiso n ... » —  (B ib lio thèque de B esançon. —  Lettres de Morillon, t. VI, fol. 37. — C.)
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CIV.

LE  CA RD IN A L DE G RA N V ELLE AU H O I.

I AonljfMM- dans la < orres].ondahce tie I'h it jipe I I ,  t. II , 11“ 782)

Home, 1« 10 uout 1508.

El correo que passo antes a je r  a Neapoles mo traxo dos cartas do mano 
de V. Magd do xn del passado, y por las do particuiaros ho enlondido que le 
liahian rotentado algo los dolores, y aunqiio me dicen quo ya eran passados, 
sionto todavia cualquier mal que toque a V'. i\lagd cuanto vo devo, y conti
nuamente rucgo a INuestro Scfior que nos l>a quiora proservar sana, y darle 
muy larga vida, impoitando esto tanto, como todo cl mundo conosce, al 
beneficio universal de todo el Chrislianisino: y pienso verdaderamente que 
las cosas de Flandes, y los sentimientos que han dado a V. Magd, han 
hecho harto dano a Su salud, y como tan buen padre y principe ha sentido 
muy justamente, como le escribe en Su carta, que on sus tiempos hayau 
succedido cosas por donde haya sido menester venir con personas tan 
principales a tan extremos terminos, y V. i\lagd habra visto lo que en ello 
he escripto.

La perdida do JVL d’Arondjorg ha sido tan grande como V. Miigd escrive, 
y yo sc muy bien la buena opinion que V. Magd ha siompre tenido del, y 
soy cierto que tambien se acuerda de lo que del por cl passado siompre 
escribi, habiendome paroscido bien sus acciones dendo cuando sirvia a 
Su \lagd Cesaraja, de gloriosa memoria; y en fin no le pudieron torcer a 
quo se pusiesse en ligas ni en otras infelligencias que no 1'uesen con 
voluntad do V. Magd ; si algo le dolia y tenia quexas (como se muy bien que 
ha tenido aunque quiza no con causa como lo persuadian) recurria a 
V. Magd que podia a todo dar romedio. Y verdaderamente en esta perdida, 
que aquellos estados han hecho en su persona, es me de gran consuelo ver 
como V. Magd lo toma, mostrando en esto como en lo demas su gran bondad 
V gratitud, queriendo, como dice, abrazar los de su casa y hacer por ellos 
demostracion seilalada, que sera dar animo a todos paraque tanto mas se
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esfuerzen de servir a V. Magd, con la cual no puedo dexar de allegrarme 
infinito del buen succeso que Dios ha sido servido dar a las empresas del 
duque d’Alba conlra los rebeldes, que han sido verdaderamente guiadas 
con mucha prudencia y valor y corao de hombre que en aquel exercicio de 
las armas, como en lo demas, sabe nmy bien lo que hace; y todavia se 
puede tener a milagro que en tres fractiones seguidas en tan pocos dias, 
dfgo la del castillo de Berghes y el de combatir dos veces con los del conde 
Ludovico a los xv y a xxi del passado, en campos forlificados, muriendo 
tantos de la otra parte, de la nuestra hayan muerto solamente en los tres 
encucntros clnco hombres. En que Dios, Nuestro Senor, ha querido mostrar 
seresta obra suya, y que favoresce la sancta inlencion de V. Magd en el 
sostenimiento de la catolica religion y de Su propia auctoridad. Y, para mi, 
nunca dude que no saliese vencidor, considerando la justicia de la causa y 
la genie que tiene el duque tan buena y exercitada, y la de los conlrarios 
collecticia, y sin disciplina, y ru in ; mas, a la verdad, yo temia que hal- 
landose en fuerte, y siendo gente desesperada y que sabia que vencidos 
habian de morir, venderian su carne y harian cuanto dailo pudiessen a la 
gente de V. Magd; mas Dios, como digo, ha provehido milagrosamente y a El 
se han de dar muchas gracias, con suplicarle que prosperen siempre todas 
las acciones y cosas de V. Magd. Y ha hecho Su Sanld aqui demostracion 
muy grande de alegria, specialmente con exercilios spirituales con mucha 
devocion, piedad y exemplo, como por otros lo entendera V. Magd; y 
sea mucha enhorabuena tan buenos succesos, los cuales a tajaran , como 
espero, todo movimiento deste aiio. Y todavia estoy en que hay poco por 
agora que temer, ni de Alemana ni de Francia, cuanto mas quedando las 
fuerzas, como digo, de V. Magd tan enteras, y  sin haber recebido en estos 
encuentros mengua. Y el dicho duque sabra haccr todos buenos oficios 
necessarios, y  no se ha dexado de acordarle paraque procure de quitar 
toda la sornbra que Alemanes pueden tener de las fuerzas de V. JVlagd.

Quanto a lo de los obispados yo he informado, como lo manda V. Magd., 
muy particularmente a don Juan de Zuniga de todo lo passado en ellos, y 
he comunicado lo que V. Magd me escribe, y dadole en propia mano la 
que le venia de V. Magd. Queda muy capaz para hacer los oficios cuando y 
como sera menester, y se procurara de seguir puntualmente la inlencion 
de V. Magd. Hasta aqui no nos ha escripto en el lo el dicho duque, ni ha 

T o m e  III. 10
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llegado la persona que debia enviar, y no me espanto porque, habiendo 
sido ocupado en las cosas que V. Magd habrâ entendido, era imposible 
enlcnder en estas otras. Y, â lo que lie podido entender por cartas de par- 
liculares de Flândes, su intencion desde el principio era liarlo conforme à 
la que veo ser la de V. Magd por sus cartas ; mas como bay todavia algunos 
que quieren favorescer y congraciarse con los Estados, por haber tractado 
con ellos, y que, como temo, se ban dexado inleresar en los negocios de 
las abbadias y obispados, van proponiendo las vias oblicas que V. Magd 
habrâ entendido, y lo querrian remetir aeâ, porque, si se sigue la intcncion 
de V. Magd, puedan dar â entender que es contra su voto, y cargarmelo 
â mi, con decir que, estando yo aqui, lo bago y solicilo todo; y esto de 
procurai’ hacerme odioso no creo que sea servicio de V. Magd, y puede 
lener este mismo fin alguno de los que estun cabe V. Magd, por ser tambien 
interesado en ello; mas, â la verdad y en mi consciencia, el mas acertado 
camino es él que Y. Magd toma, por que por la otra via séria nunca acabar, 
y se tenria con Su Santd grandes embarazos. Y por esto es liarlo mejor 
passar adclanle en su primera determinacion, asi por beneficio de las 
nuevas iglesias que, por ser nuevas, darân grandes gastos à los que tenrân 
cargo délias, como por sostenimiento de la reputacion y auctoridad de 
V. Mogd, que no debe consentir que sus vassallos, por sus desinos y fines 
particulares malos, se le opongan en cosa tan justa y sancta y en la cual 
liene V. Magd tan buena intencion. Y no se paraque buscar caminos tan 
apartados de lacil pratica, pues con declarar que V. Magd no quiere passai' 
por lo que tractô Madama, forzada por malas vias de los Estados que se 
servieron mal de la occasion que tenian, movidos por los que embarazaban 
los desinos de V. Magd, establesce Su auctoridad y corla camino mas real
mente para que adelante no osen atreverse de, con semejante occasion, 
usar otra vez de taies terminos contra la auctoridad de V. Magd; ni tiene 
menester en esto otra cosa por ponerlo en platica, sino dar el placet sobre 
las bullas despachadas tanlos aixos ha, y mandar que assista un consejero 
de Brabante â ta possesion que se ha de tomar, pues aqui no se ha liecho 
despacho ninguno contrario â los que eslan en F làndes, ni aun se ha pe- 
dido, ni si las pidieran las diera SuSantd sin consentimiento de los prelados, 
capitulos, y iglesias âloscnales estâel derecho acquerido; y no habiendo sido 
aprobado por la Sede Aposlolica lo que Madama tractô con los Estados,
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claro es que los intrusos enlas abbadias no lienen titulo legitimo nipueden 
hacer los fructos suyos con buena consciencia, por ser cosa merarncnte 
ecclesiastica. Y querria que los que dan estos expedientes contrarios me 
dixiessen si hay mas inconveniente en que los obispos tengan esla 
hacicnda, o que la tengan frayles hechos abbades que la consumen inutil- 
mente viviendo con sus parientcs, la mayor parte villanos y ruslicos que 
comen el monasterio. Y si se informa del intruso do Afleghem hallara 
V. Magd que 1m hecho mas dano a la casa, en estos pocos anos, que M. de 
Tornay en treinta que posseyo la abbadia; demas que por las bullas propias 
de la union esta expresamente proveido que ban de mantener los monaste- 
rios cn su ser, debaxo de los provostes, hacer las eleemosinas consuetas, 
entretener los cdificios, pagar las contribuciones y sostener lodo el peso de 
la casa, ni mas ni menos como hacian los abbates; y cuanto al invenlario 
de los muebles, es cosa muy justa y sancta que se haga y que den cuenta 
dellos, y no es esto cosa nueva, por que cn todas las bullas de provision de 
cualquiera dignidad se dice expresamente que a el a quien la dan se inter
dice toda alienacion de bienes raices y de preciosos muebles. Y yo me 
huelgo que V. Magd haya entendido como he gobernado S*-Amand, y me 
holgaria aun mas que se tomase informacion no solamcnte de como 
gobierno lo que tengo de presente, mas aun todo lo que lie tenido dende 
treinta anos aca, por que veyesse claramente si he tenido mas cuenla de 
reparar los edilicios y hacer en los benelicios lo que conviene, y a satisfacer 
a la obligacion y a la honra, mas que a buscar mi provecho. Y si los obispos 
usan mal y dexan de hacer sus oficios, assi en lo principal como en el buen 
gobierno de las abbadias anexas, muy mal haria V. Magd, pues tiene vias 
con arrestar el temporal y por otros caminos, si los consintiesse hacer mal, 
y no los forzasse por expedientes legilimos a hacer lo que son obligados, y 
a mi primero si no lohiciesse. Y con tener esta advertencia estoy verdade- 
ramente en lo que V. Magd escrive, que no seria bien dexar de darles las 
abbadias muy libres; y si, con el liempo, viese V.Magd que sobra algo, buen 
remedio hay para los que adelante se proveyeren con cargar los de pension, 
cuanto le parescera que sobra; mas lo principal es tener advertencia a que 
no se descuiden en ninguna manera los proveidos en hacer lo que debcn; y 
acuerdo a V. Magd que la causa entre otras por que quizo la union (demas 
que ya en los primeros anos del Emperador, Nuestro Senor, de gloriosa
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memoria, quando era Glapion su confessor, se puso en camino la misma 
traza, y suplicaban por ello los Estados de Brabante, y lo embarazo el 
obispo que enlonces era de Cambray, principe del Imperio, y adonde no 
tenia Su Magd lanta parte como despues ha tenido y tiene V. Magd) fue 
por que quizo V. iVIagd que los obispos, como primeros prelados a causa do 
las abbadias, entrasen en los Estados, pudiendo Y. Magd eligir loscuales 
le paresciere, por que alii tengan la parte de V. Magd, y no se dexen llevar 
de los otros tan facilmente como abbades frayles, a los cuales liacian miedo 
y seguian tan adelante la voluntad ruyn de los otros, que el quo eligieron de 
Sl-Bernardo precadiba publicamente la confession Augustana y se caso, 
veniendo el duque, huyo; y por miedo desa entrada en los Estados con- 
tradecian tan expresamente, principalmente el marques y  algunos otros. 
estas uniones, por que entendian que esto era desbaratar sus desiiios. Y 
pues V. Magd ha escripto al duque, y que no ha venido aun aquel que debia 
enviar, ni ha aun escripto al dicho don Juan y a mi, espero que la carta de 
V. JVlagd para el dicho duque llegara a tiempo y que seguira la orden que 
V. Magd le da; y a lo que toca de dexar a los intrusos las preposituras, si 
son para ello no me pa rescem al;y  seria mejor, como V. Magd dice, que 
fuessen amovibles para adelante a la voluntad de los obispos; mas cuanto a 
estos que agora se ponran, por darles mas satisfaccion podrian queilar por su 
vida si no hiciessen falta notable, o hasla a tanto que los proveyessen de 
otra cosa, o se les podria dar alguna pension, cual a V. Magd paresciesse. 
hasta a tanto que V. Magd los pusiesse en otra parte.

Quanto am i particular, no tengo que decir, sino besar con toda humildad 
piez y manos de V. Magd, por lo que en esto me escrive, y esperar Su 
voluntad, la cual me dice que breveinente y  en buen tiempo ladeclarara, y 
yo procurare siempre de servir como pudiere, aunque no pod re jamas 
hacer tanto como conozco ser mi obligacion; y, como escrivi poco ha, fio 
harto mas en su bondad y liberalidad que en mis meritos. Guarde Nuestro 
Senor, etc.
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CIV.

T R A D U C T I O N .

Granvelle accuse réception de deux lettres royales du 12 ju il le t  Il a appris que  le Roi a 
étd de nouveau indispose pendan t quelque temps. Puisse Dieu lui d onner  une  bonne santé 
et une très-longue vie : * chose si im p ortan te ,  comme tout le monde le c o m p ren d ,  pou r  le 
» bien universel de la chrétienté . » Ce qui a ébranlé  la santé de S. M., c’est sans nul doute 
les affaires de Flandres e l l e s  émotions q u ’elles lui ont occasionnées. « En bon prince e t  père, 
» comme Elle le d it  dans sa lettre, S. M. s’est a ju s te  titre ressentie de ce que, pendant son 
» règne, se soient passés des faits de n a tu re  à nécessiter, à l’égard de personnages si princi- 
» paux, des mesures si e x t r ê m e s 2. »

La perte  q u ’on v ient de faire en la personne du comte d ’A rem bcrg  est fo r t  g rande , comme 
le Roi l’écri t  dans sa le t t r e 3. Le cardinal a toujours partagé la bonne opinion que  le Roi avait 
de ce seigneur.  Il a toujours trouvé sa conduite correcte dès le temps où il servait l’em pereu r  
C bar le s -Q u in t4. Jamais on n ’est parvenu  à l’cn tra in e r  dans des ligues ou des factions s. S’il 
croyait avoir lieu d ’ê tre  mécontent et de se p la in d re ,  ce qui lui arriva cl p e u t- c l r c  sans m o 
tifs, quoi qu ’on lui persuadât,  il s’adressait d irec tem ent au Roi capable de d o n n e r  rem ède à 
tout. C’est une  grande  consolation pour Granvelle, dans la perte  que font les Pays-Bas en la 
personne du comte, de voir  la p a r t  q u ’y p rend  le Roi, manifestant sa g rande  bonté et sa recon
naissance habituelles, voulant,  comme il le dit, adopter ceux de la maison d’A rem berg  et  faire 
en leur faveur une  dém ons tra t ion  signalée. Ce sera donner  du cœ ur à tous p ou r  q u ’ils s’efforcent 
d ’au tan t plus à se rv ir  S. M. Le cardinal ne peut m anquer  de se ré jou ir  avec le Roi des succès

'  Nous ne  les avons p as .
* L e 2 7  ju in ,  H op p eru s éc riv a it à  V iglius : « Rex remittens ad nos lileras, scribil pergrave sibi acci- 

disse quod ad haec remédia fucrit veniendum ac maxime suo tempore; sed non posse quem deesse suo offi
cio : gauderc autem quod catholici m ortui sunt. » —  Joachimi Hopperi F ris li, epislolœ ad V iglium , ctc ., 
p. 181 .

* Le Roi av a it é c r it  u n e  le t tre  de  condoléance à  la com tesse d o u a ir iè re  , e t lu i a v a it fa it éc rire  p a r  

H opperus. —  Ibidem.
‘ Le com te d ’A rem berg , ch e v a lie r  d e  la T o ison  d ’o r dès l’âge de  21 ans, é ta it à 2 4  ans g o u v e rn eu r 

de F rise , d ’O veryssel, de  G ro en in g h e  e l de D ren th e . Le cé lèb re  M axim ilien d 'E gm on t, com te d e  B urcn , 
l’appela it son « frè re  d 'a rm es » .P e n d a n t  to u t le  règne de  C h arles-Q u in t il av a it jo u é  un  rô le  m ilita ire  

im p o rta n t, e t n ’av a it cessé d e  jo u ir  de  la co n sid éra tio n  e t  de  la fav eu r de  l’E m p c rc u r.
‘ V oir les Papiers d ’É tat, t. V II, p p . 6 , 19, etc., à  p ropos de  la Ligue des flèches. L ors des tro u b le s  

do 1866  e t 1 5 6 7 , d ’A rem b erg  n ’a v a it pas hésité  un in stan t à se m ettre  aux  côtés de M arguerite  de 

P a rm e  : v o ir  les tom es I e t II passim .
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rem p orté s  p a r  le duc  d ’Albc contre  les rebelles. Le duc a conduit son en trep rise  avec une 
grande  p rud ence  et une  grande valeur, et en hom m e qui, dans les matières militaires comme 
dans toutes les au tres ,  sait bien ce q u ’il fait.On peu t ccp cn d an teo n s id é rc r  comme un miracle 
que dans les trois combats,  livrés à si peu de jours  d ’in terval le ,  au château de Berghes *, 
puis le xv 2 et le xxi 3 ju ille t contre  le comte Louis, combats où les ennemis étaient cou
v erts  p a r  des fortif ications e t  où ils p erd iren t tan t de m o n d e ,  les soldats royaux n ’aient 
eu que cinq morts .  Dieu a voulu m o n tre r  que c’était chose s ienne,  et q u ’il favorise les 
saintes in tentions de S. M. p o u r  le maintien de la religion catholique et de sa propre  auto
rité. Aux yeux du cardinal,  le succès final était peu douteux si l’on considérait la justice 
de la cause de S. M., et si l’on comparait les deux a rm ées ,  celle du d u c ,  si bonne  e t  si 
aguerr ie ,  celle des rebelles ,  ramassis de mauvaises gens sans discipline. Seu lem ent il y avait 
lieu de c ra indre  que  les rebelles ,  îi l’abri de leurs  fortifications et poussés pa r  le désespoir 
p o u r  savoir que vaincus ils devaient mourir ,  aura ien t vendu chèrem ent le u r  vie e t  fait le 
p lus  de mal possible aux troupes royales. Dieu y a pourvu  m iracu leusem ent;  il faut Lui 
ren d re  d’amples actions de grâce , et Le supplier  de favoriser toujours et les en trep rises  el 
les affaires de S. M. A Home, le S ain t-Père  a fait dém onstra t ion  de fort g rande  allégresse, 
spécialement en se livrant à des exercices spirituels avec grande dévotion, piété et édifica
tion du p u b l i e 4. Les succès notables qui v iennent d ’ê tre  rem porté s  couperon t co u r t ,  sans 
doute, à tou t mouvem ent po u r  celte année. En tout état de cause, le cardinal persiste à croire 
q u ’il y a peu à cra indre  maintenant, soit de l’Allemagne, soit de la France , d’au la n tp lu s  que 
les forces royales son t sorties in tactes des dernières  rencontres.  Q uan t au duc , il saura faire 
ce q u ’il faut, et on n ’au ra  pas négligé de le lui rappeler,  p o u r  que les Allemands cessent de 
p ren d re  om brage  des a rm em ents  de S. M. Abordant enfin la question des nouveaux évêchés, 
le cardinal continue en ces termes :

P our ce qui en est des nouveaux év êch és , j ’ai, d ’après les ordres de V . M ., inform é  
dans le  plus grand détail don Juan de Çuniga 3 de tout ce  qui s’élait passé à leur endroit.

1 Guillaume, comte van den Bcrgli, le beau-frère du prince d'Orange, avait, dans le courant du mois 
de ju in , fa it occuper sa ville e t son château de S '-lJeeren-Bcrgcn récemm ent confisqués à cause de sa 
rébellion. Mais Crispyn van Soltbruggcn, son lieu tenan t, ne se sentant pas en force, avait évacué la 
place dès que don Sanclio de Londono avait paru devant scs m urs, dans le courant de ju ille t, avcc 
le tercio de L om bardie, quelque cavalerie et quelques canons. Pendant qu’il b a tta it en re tra ile  vers le 
pays de Clèvcs, la cavalerie royale lui avait tué beaucoup de monde. — Commentaires de Bcrnardino 
de Mendoça, t. I, p. 1 1 8 ; Van Vlotcn, Nederlands opstand teyen Spanje (1567-72), p. 90.

* Le 15 ju ille t : cc jou r-Ià , le duc d’Albc en personne avait donné une prem ière fois contre les 
forces du comte Louis et les avait battues. — Voir Commentaires cités, t. I, pp. 128 et suivantes.

* Le 21 ju illet : c’cst la bataille de Jcm m inghcra, dont on parle ra  encore.
1 Voir la lettre du 15 ao û t, écrite au Roi par le frère du grand com m andeur de R cquesens, dans 

la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 58.
* Don Juan de Çuniga était ce frère du grand commandeur. Le Roi l’avait envoyé à Rome, pendant 

l’absence de ce dernier, pour rem plir la charge d’ambassadeur. — Ibidem, t, I, p. 005.
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Je lui ai com m u n iq u é ce q ue V . M. m ’écrit, et lu i ai rem is Sa lettre en m ains propres.
II est très-capable de faire les offices nécessaires en tem ps et lie u , c l  on aura soin  de 
su ivre ponctuellem ent l’intention de Y . M. Jusqu’à p résen tie  duc ne nous a rien écrit 
sur la question , et la personne qu’il devait envoyer n’est pas arrivée. Je ne m ’en étonne  
pas : ayant é lé  absorbé par les affaires que V . M. aura en tend u , il lui était im possib le de 

s ’occuper de ce lle -c i. A ce que j ’ai pu en ten d re, par ce que m ’on t écrit d es personnes 
particulières des F land res, l’intention du duc était, dès le principe, tout à fait conform e  
à ce lle  que je  vois par la lettre de V . 31. être la sienne. Mais il y a encore là quelques  
personnes qui désirent favoriser les États et capter leur confiance, pour avoir traité avec  
eux, et q u i, je  le  cra ins, se  sont laissé gagner dans la question des abbayes et des évê
ch é s; et ce lles-là  s ’en vont proposant les voies ob liques dont V. M. aura connaissance : 
e lles voudraient renvoyer ici la décision  de l’affaire pour pouvoir, si l’intention  d e  V . M. 
se  réalise, donner à entendre que c’est contre leur désir, et m e l ’im puter à m oi, en d isant 
q u ’élant sur les lieux c’est m oi qui fais et qui so llic ite  le tout. Je ne pense pas q u e  cette  
façon de m e rendre odieux soit de nature à être u tile  au service de V . M. ; et le  m êm e  

but peut être poursuivi par qu elq u ’un de ceux de l’entourage de V . M., pour être aussi 
in téressé à la ch ose  M ais, en  vérité et en con scien ce , je  crois le  ch em in  le  p lus sûr 

celui q u e prend V . M ., car, en  s ’engageant dans l’autre v o ie , on n’aurait jam ais fini et 
l’on rencontrerait du côté de Sa S “ de grands em barras. Il vaut donc beaucoup m ieux  

que V . M. poursuive sa prem ière déterm ination , autant dans l ’intérêt des ég lises n ou
velles qui, à raison m êm e de leur création récente, occasionneront de grandes dépenses  
à leurs titulaires, que dans l ’intérêt du m aintien de la réputation et de l’autorité de V . M. 
V. M., en effet, ne doit pas consentir à cc  que scs vassau x, pour des fins et dans des 

desseins personnels b lâm ables, Lui fassent opposition pour une affaire si ju ste  et si 
sa in te , et dans laq uelle  son intention est si droite. Je ne sais p a s , d’a ille u r s , pourquoi 
chercher des so lu tions si peu pratiques. Il su ffit, en effet, de déclarer que V . M. ne 
veu t pas passer par le traité que les États ont im posé à M adam e, par des procédés b lâ
m ab les, en abusant de l’occasion propice et sous la pression  de ceux-là  m êm es qui em b ar
rassaient les projets de V. M .2. En agissant ainsi, E lle  assure son autorité et coupe rée lle 
m ent court à ce  que désorm ais, dans des occasions a n a lo g u es , on ose encore s’enhardir  

à user d e tels term es contre cotte autorité. On n’a besoin  dans l'occurren ce, pour m ettre

‘ Lors de la négociation du concordat de 1564, le gouvernem ent des Pays-Bas avait été représenté 
par les conseillers au conseil privé d ’Assonlevilte et Hoppcrus, et par le conseiller Jacques Boonen du 
conseil de B rabant. W eelem ans avait élé l’un des commissaires des abbés. — Correspondance de P h i
lippe I I ,  t. 1, p. civ, note 5me.

* Il est très-fréquem m ent question de l’opposition faite à l’incorporation des abbayes, pa r les abbés 
et les États de B rabant, dans les Papiers d ’É la t,  tt. VI, VII cl VIII.
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le tout à ex écu tio n , que de donner le p lacct sur les bulles qui on i été dépêchées il y  a 

tant d ’an n ées, et d ’ordonner qu’un m em bre du conseil de Brabant assiste à la prise de 
possession  qui doit s ’accom plir. Ic i, en effet, on n ’a fait aucune dépêche contraire à 
celles qu i sont en F lan d res, on n ’en  a pas m êm e d em an d é, e t ,  si on en  dem andait, 
Sa S “ ne le s  donnerait pas sans le  consentem ent des p ré la ts , des chapitres et des 
églises qui ont droit acquis. C om m e, au su rp lu s, le  traité fait par M adame avec les États 
n’a pas été approuvé par le S iège A postolique, il est clair que les intrus dans les abbayes 

n’ont pas de litre lég itim e, et q u ’ils ne peuvent s ’approprier les fruits en  bonne co n 
sc ie n c e , pour être chose purem ent ecclésiastique. Je voudrais aussi que les prom oteurs 
de ces au tres expéd ients m e le d isen t : y a -t-il plus d ’inconvénients à ce que le  tem porel 
en  q u estion  soit entre les m ains des évêques qu’entre ce lles  de m o in es, faits ab b és, le 
consom m ant inu tilem ent à vivre avec leurs parents, pour la plupart paysans et gens  
sans n aissance qui m angent le m onastère? Si E lle s’inform e de l’intrus d’A fllighem  ', 
V . M. trouvera qu’il a fait plus de mal à la m aison , dans ce peu d’a n n ées , que M. de  

T o u rn a y 2 durant les trente ans qu’il l ’a possédée. Il est expressém ent stipulé d ’ail
le u r s , dans les b u lles m êm es de l’un ion , q u ’il faut m aintenir les m onastères dans leur  
état sous l’autorité des prévôts, distribuer les aum ônes accou tu m ées, entretenir les 
éd ifices, payer le s  contributions et soutenir tout le poids de la m aison, com m e le faisaient 

les abbés, ni p lus ni m oins. Et quant à l’inventaire des m eu b les, c’est ch ose fort juste, 
et sainte qu’il se fasse et qu’on rende com pte de ces m eu b le s; et cela  n’est pas une 
innovation, car dans toutes les bulles de provision, de n’im porte quelle d ign ité , est insérée  
en term es exprès une interdiction absolue, faite à l’im pétrant, d ’aliéner des biens-fonds 
et des m eu b les précieux. Je  suis heureux que V . M. ait entendu com m ent j ’ai gouverné  
S J-A m an d ; et je  serais encore plus heureux q u ’on prit inform ation sur ma m anière de 
gouverner n on -seu lem en t ce  que je  liens à présen t, m ais aussi tout ce  que j ’ai tenu  
en d éans les trente dernières an n ées, pour qu’il se voie clairem ent si j ’ai eu  plus à cœ ur  
de réparer les éd ifices, de faire dans les bénéfices ce qui est con ven ab le , de satisfaire 

au devoir et à l ’honneur, que de poursuivre m on intérêt. S i les évêques en usent m al 
et n ég ligen t de faire leur devoir, en  ce qui touche soit leur office principal, soit le 
bon gouvernem ent des abbayes an nexées, V . M. aurait grand to r t—  puisqu’E lle  a le 
m oyen d ’y pourvoir tant par l’arrêt du tem porel que par d ’autres voies —  de souffrir 
iju’ils so ien t en faute et de n e pas les contraindre, et m oi le prem ier si j ’y m anq uais, à 

rem plir leu rs obligations. En tenant com pte de ce  que je  v iens de d ire , je  pense vra i
m ent, com m e V . M. l’é c r it , qu’il ne conviendrait pas de renoncer à conférer les abbayes

i
' Arnould Molmans, voir t. !, p. t>!), note t re, elpassim.
1 Charles de Croy, évêque de T o urnai, abbé de S’-G hislain, de Ilaum ont e t d’Aflligbem, mort en 

1504.
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en tièrem en t libres aux évêques. S i V . M. voit, avec le tem ps, q u ’il y  a exagération dans 
leurs reven u s, il y  a un excellent rem ède à l’égard de ceux qui seraient pourvus à 
l’aven ir : c ’est de les charger de pensions en rapport avec l'exagération qu’on croira 

rem arquer Mais l ’essen lie l est d ’avoir l’œ il à ce  que les titu laires actuels ne n égligen t 
en  aucune façon de faire cc qu’ils doivent. Je rappelle à V . M. q u e , entre autres m otifs 

pour lesquels E lle  a vou lu  cette union —  outre q u e, dans les prem ières années du règne  

de l’E m pereur, de g lorieuse m ém oire , quand Glapion était son confesseur, le  m êm e  
projet fut m is sur le tap is, et que les États de Brabant en sollicitaient l’exécution  à 

laquelle s’opposa l’évèq u e de C am brai, com m e prince du S ‘-E m p ire , et à cette époque  
S. M. n’avait pas autant de raisons d’agir que depuis lors V . M ., —  fut ce lu i-c i : V . M. 
voulut que le s  év êq u es, com m e prélats principaux du c h e f des abb ayes, entrassent dans 

les Etats pour q u e, pouvant les choisir  à son g r é , ils y défendissent ses intérêts 2, et ne 
se  laissassent pas entraîner par les autres aussi facilem ent que des abbés m o in es, aux
quels on faisait peur, e t  qui su ivaient si avant la m auvaise volonté des autres : te llem en t 
que celu i qu’ils avaient choisi pour abbé de S'-Bernard prêchait p ubliquem ent ln con
fession A u gustane, qu’il s ’est m arié , et q u ’à l ’arrivée du duc il s ’est enfui. Et c ’est 
par crainte d e cette entrée aux Etats qu’on contraria si expressém ent les unions —  
principalem ent le m arquis 3 et quelqu es au tres , —  com prenant bien qu’e lles rom paient 

leurs d esse in s. P u isque V . M. a écrit au d u c , que la personne annon cée de sa part

‘ Dans sa lettre  variorum  du 27 ju in , souvent citée, Morillon rap portan t une conversation qu’il 
avait eue avec V iglius, à propos des unions, écrivait ce qui su it : « . . le président d ’Espaigne, selon 
» que m’a dict le dicl seigneur (Viglius), est en opinion que, m ectant en exécution les unions, l’on 
» délivrât respectivem ent rendre  compte de cc qu’il y au ra t plus de la lim itation du dict dot (vim flo- 
» rin s pour les évêques et x“  pour les archevêques). E t m ’at dict dadvantaige que la résolution «le 
» S. Mlë est telle; dont toultefois il m 'a defiendu de faire sem blant à qui que ce fust, et mesme à V1"  
» III“ 1’ Sgrlc; mais je  ne luy ay prom is de l’obéir, et l ’obligation que j ’ay à vostre service ne me per
» m ectroit de le taire. »

* L ’idée prem ière de faire en tre r les évêques dans les corps d’E tats ém anait de Granvellc lui-même : 
voir sa lettre  au Roi, du 15 m ars 1560 , dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I, p. 188.

Dans sa lettre  variorum  du 27 ju in ,  Morillon rapporta it encore quelques mots échanges avec Viglius, 
à propos de l’entrée éventuelle des évêques aux E tats : o Je  luy demandiz si les évesques ne scroient des 
» E statz , comme de tou t droict ilz doibvent estre , et sont les prem iers en Artois, et ne le sont esté 
» auz aultres provinces pour ce qu ’il n ’en y avoit nulz. Le dict Sr (Viglius) y mectoit difficulté, disant 
» qu’estant V1"  111“ '' Sgrlc pour favoriser les affaires de S. Jlus et du pays, il craindoit que aulcuns 
» voz suflragantz ne vous su ivraien t en cc, ny peult-estre à u se r du bien de la maison ainsi qu’il 
» convient, e t que théologiens sont difficiles à m anier, et je  tiens qu ’il dict vray. Mais pour cc ne 
» do ib t-on , comme je  luy dietz, hoster la préém inence deue à eeste grande dignité, mais ten ir regard 
» de choisir pour icelle gens doulz e t traictables.......... »

* Le m arquis de Bcrghes.

Tome III. M
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n ’est pas encore v en u e , et qu’il n ’a encore écrit ni à don Juan ni à m oi, j ’espère que la 
lettre de V . M. lu i arrivera à tem ps et qu’il suivra l’ordre que V . M. lui d o n n e . Pour  

ce qui en  est d e laisser aux intrus les p révôtés, s ’ils sont propres à la ch arge , je  n ’y 

trouve rien  à red ire ; e t ,  com m e V . M. le dit, il serait m ieux q u ’ils fussent à l’avenir  
am ovib les à la volonté des évêq u es; m ais quant à ceux qu i se  m ettront à présen t, pour 

leur donner p lu s de satisfaction on pourrait les la isser so it à v ie , s’ils n e com m ettent 
aucune faute n o (a b le ,so it  jusqu'à ce qu’ils so ien t pourvus d ’autre ch o se , ou l’on pour
rait leur donner quelque p en sio n , à l ’arbitrage d e V . 31., ju sq u ’au jour où V . M. les  
aurait p lacés ailleurs.

P our ce qu i concerne m on particulier, je  n’ai rien à d ire sinon  que je  baise en  toute  

h u m ilité  les p ieds et les m ains de V . M. pour ce q u ’E lle m ’en écr it, et que j ’attends sa 
volonté qu i, à ce q u ’E lle  m e d it, sera déclarée avant peu et au tem ps v ou lu , e lc.

c v .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. V, fol. 124. — M. l\)

Bruxelles, le H  août 1808 '.

Monseigneur: c’est à bon escient que le prince d ’Orenges nous veult 
courir sus, aiant ramassé beaulcoup de comtes qui ont promiz de le venger 
ou de m orir  en la peine : ce que polroit bien advenir *.

Son Excell™, qu’estoit à Llrecht avec intention de visiter Hollande et

1 Un ex tra it de cette lettre  est im prim e dans Groen, Archives, supplém ent à la l re série, p. 81".
* L ’am bassadeur de Savoie , qui résidait à V ienne, écrivait à la date du 19 août à propos du  prince 

d’Orange et du  comte Louis : » Ils sont si bien secondés, qu’il y  aura beaucoup à faire avan t que cette 
» danse a it un  term e ... » ; voir les Bulletins de la Commission royale d ’histoire , 5e série, t. Il, p. 2 3 9 . 
Cependant, au d ire du prince d ’Orange lui-m êm e, le désastre du  comte Louis, en Frise, avait grande
m ent refroidi beaucoup de ceux qui autrem ent étaient « bien volontaires à lui donner toute aide et 
» assistance. » Ce qui lui m anquait, au su rp lus, c’étaient moins les soldais que l’argent : voir Groen, 
A rchives, t. III, p. 270 , et supplém ent à la l re série , p. 89 ‘.
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Zélande, retourne à Bois-le-Duc allin d ’estre pluz prèz de Maestricht La 
Cité de Liège est en armes; aussi il leur compète. L ’on tient que le diet 
prince prendrat le chemin de Sl-Vitet de Lucembourch, mais les rapportz 
en sont divers et différente ; le mesme de sa puissance, car l’on parle de 
vmm chevaulx et l x x  enseignes. Ce seroit beaulcop si ce fust la moictié. Il 
me tarde que soions xv jours plus avant pour veoir que cecy vouldra dire. 
Jusques ores sont les affaires paisibles en France: aulcungz dient que la 
Rochelle se seroit revoltée, et que le prince de Condé y  seroit allé avec 
vin0 chevaulx ; mais je ne le puis croire, et me tiens ad ce que Vtre IIlme Sgrie 
en at prédict de si longtemps. Quelcun m’a diet que Iedict prince d’Orenges 
nous veult amuser de ce costel et y détenir nostre armée s’il peult,  mais 
qu ’il at la teste vers Bourgoigne : dont je  ne suis à mon aise *, car je pense 
que de ce costel là trouveroit-il moings de deffense, et que par les intelli
gences qu’il at à Besançon le pays polroit souffrir, du moings estre pillé 
et saccaigé, que seroit grand dommaige. Je veulx espérer mieulx et que la 
prudence de Son Excellce remédierat à tout.

... Tous les jours se descouvrent de plus en plus les actions du comte 
d’Egmond desquelles l’archevesque de Cambray, cependant que je suis esté 
avec lu y ,  ne m’at sonné mot. Mais son suffragant' m ’en compta hier une 
qu’est notable, assavoir que par cy devant il luy al demandé pour quoy 
l’on ne polroit icy tenir la confession d’Auspurch ? Sur ce que l’aultre res- 
pondictque ce seroit la ruyne du pays et de la religion. Le comte d ’Egmond

1 Au bru it que le prince d’Orangc pressait ses arm em ents, le duc d ’Albe quitta  U trecht, où il pensait 
séjourner un mois ou six sem aines, e t sc rend it à Bois-lc-Duc où il a rriv a  avant le 10 août. C’est de 
Bois-le-Duc qu’il prescriv it les m esures nécessaires p o u r rassem bler son arm ée, et qu’il commença à 
d iriger celle-ci vers M aestricht. — Commentaires de Bernardino de Atendoça, t. I ,  p. 105 ; G aehard, 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. III, p. 539 ; Gaehard, La Bibliothèque nationale à Paris, 
t. II, p. 405.

* Voir les Commentaires cités, t. I, p. 164, e t Groen, Archives, t. III, p. 207. B ernard de Malberg 
attendait à Strasbourg le Sgr de Mouvons, avec 4,000 huguenots du  Dauphiné, pour les arm er à Fon- 
tenoi en Bourgogne et les conduire ensuite au prince. Il espérait « en passant faire une raffle » en 
Franche- Comté.

• Le suffragant de l ’archevcque de Cam brai, dont on a déjà parlé incidemm ent, é ta it M artin de 
Cuper, dit Cuperus, docteur en théologie, ancien provincial des carmes de la Basse-AIlemagne, évêque 
de Chalcédoine, ». p. depuis 1541, e t abbé de Crcspin en Ilainau t depuis 1549. Ce personnage 
m ourut en 1572.
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demanda s'il y avoit articles si exhorbitantz et desroguantz à nostre saincte 
Foy ? L’aultre luy en déclaira aulcungz, et comme lors quelcun survint, que 
rompit le propos, le comte ne faillit à la première occasion derechief 
assaillir son homme, luy reinonstrant le peu de soing que le Roy tenoit du 
pays, quel estoit le gouvernement de Vtre lllme Sgrie, et qu ’il estoit heure 
que tous gens de qualité tinssent la main au remède, requerrants l’aultre 
d ’y entendre, estant homme si principal. 1 1  respondict que l’on luy feict 
entendre en quoy l’on vouloit qu ’il servist au publicq, et qu’il s’y emploie- 
roit aullant que son debvoir luy permectroit. Mais Mr d’Egmond ne voulut 
jamais rien déclairer ny particulariser. Cecy monstre que l’intention, quoy 
qu'il dict à l’évesque d ’Ypres, ne fust bonne. Aussi depuis qu ’il luy avoit 
réplicqué sur ce que j ’ay cy-devant escript à Vtre lllmo Sg,ie, le comte 
d’Egmond ne travailla jamais depuis pour se justitDer, comme aussi ne feict 
le comte de Hornes. L’on dict icy que Montigny les est su iv i, avec Renard 
et Vandenesse; et tel est le bruict en Anvers, et que aussi seroit décédé de 
maladie Mr nostre p r in c e 1. Mais jusques ores n’ay-je veu nouvelles cer
taines a, et sera lard avant qu’en ayons d’Espaigne, puisque le courrier 
qu ’apportoit ung despesche du Roy at esté tué par les vouleurs près de 
Bordeaux, et je  n’entendz jusques à maintenant que le despesche soit re
couvert 5.

L’on at icy dict, durant mon absence, que Armenleros et le comte Pros
père * estoient prisonniers. Mais puisque Vtrc Illme SgriB n’en faict mention, 
je ne le croyz. Aussi dict-on que Machiavello s’est enfuy, pour ce qu ’il se 
descouvroit qu ’il avoit plus dict en Espaigne et passé plus avant qu ’il n’avoit 
de charge.

1 Don Carlos était m ort le 2 i  ju illet. La dépêche ofiîcielle par laquelle le lîoi annonça cet événe
m ent au tluc d’Albe est datée du 26. On la trouve.dans Gachard, Don Carlos et Philippe I I ,  t. II, 
p. 61)3.

s Le 21 août le baron de Terrais écrivait à Charles IX : « Toute eeste court monstre d ’estre con- 
» tristée d 'avoir entendu la m ort du prince d'Espagne, laquelle ilz ont lousjours celée jusques hier. * 
— G achard, L a  Bibliothèque nationale à P aris, t. II, p. 463.

5 Voir Ibidem, pp. 261, 262. On retrouva une partie des paquets des courriers assassinés, mais ceux 
qui s’adressaient à don Francès d ’Alava étaient tout ouverts. Catherine de Médicis les fit recacheter 
sans avoir voulu les lire et les envoya à cet am bassadeur, qui les refusa par trois fois avec hauteur. 
Elle les fil rem etlre  alors par Ferrais au duc d’Albe, qui loua beaucoup la conduite de don Francès, 
d isant qu'il au rait agi de même à sa place.

4 Le comte Prosper Landi?
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II y at icy esté ung bruict que le comte de Mansfelt se seroit retiré en 
Allemaigne, pardiïïidence de ce que l’on l’auroit voulu trousser au moien 
de iic chevaulx, dont touttesfois le duc d’Albe luy auroit donné asseurance, 
l’aiant appelle deux ou trois fois; mais l’on dict que le dict comte s’est 
excusé. II ne seroit point heure de l’irriter m aintenant, ou le lesser là où 
il est, si le prince d’Orenges marchoit: car ce sont patriotes *.

W arlusel,  le duc consentant à l’intercession de Mr de Noircarmes, est 
retourné en sa maison, aussi est le Sr de Steenbecque, mais il n’at charge 
de Bapalmes. C’est ung aultre, Bettencourt, qu ’est prisonnier pour avoir 
pratticqué à Cambray 2, où le lieutenant dirat à louttes heures ce que l’ar-  
chevesque de Cambray et son homme ont nyé de sçavoir.

B re c h t5, depuis sa retraite, s’est tenu auprès du comte de Meghe qui, le 
( jou r  de la victoire, luy obtint sa grâce du duc, comme aussi faict Berlo, 

que l’amman désire tant pour sa fille*. Mais quant l’on at demandé le 
despesche, Son Excellce a dict qu’elle entend les envoier quelque part pour 
faire pénitence, ce que les rend peneulx. Si elle sçavoit combien de gentilz- 
hommes ilz ont induict et forcé à signer, et que Brecht at voulu tuer ung 
huissier de ceste ville que le venoit exécuter pour debtes, je tiens qu ’il les 
conlineroit si loing et si bon terme que l’on ne les reverroit icy de 
longtemps.

W oilpurch 5, q u ’est en Espaigne, at perdu sa femme d ’enffant. C’estoit la

1 Patriotes, c’est-à-dire compatriotes, étant tous les deux Allem ands de naissance. Morillon se trom 
p a it fort su r les dispositions de Mansfeld. Bien loin de songer à se m ontrer rebelle , il sollicitait la 
faveur du Roi, se p laignant de l’oubli dans lequel celui-ci le laissait au m ilieu de nécessités urgentes, 
re traçan t scs longs et fidèles services, etc. — Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 58.

’ Voir plus haut, p. 290, le texte et la note 4raB.
3 On ne saurait d ire  avec certitude si Morillon veut parle r ici du  capitaine T h ie rry  van Brecht ou 

de son frère Antoine, l ’ancien lieu tenan t de Bréderode : voir plus haut, p. 88, le texte e t les notes 5me 
et i m'.  Il est probable, cependant, que c’est du prem ier de ces gentilshom mes. T hierry , en effet, joua 
encore un rôle dans le parti royal. A ntoine, d 'après un renseignem ent dû à M. P. Cuypcrs-van Vel- 
thoven, fut frappé en 1809 d ’une sentence de bannissem ent.

4 Ce Berlo, le « geut qui at p rias  la fuite » dont Morillon parla it plus haut, p. 49, était Guillaum e 
de Berlo, sire de Berlo, Sgr de K eerbergen, etc., (ils de Y vain et de Louise van de r Meere. Il épousa 
un  peu plus tard  Jeanne de Locquenghien, chanoinessc du chapitre  d ’Audcnne, fille de l'am m an de 
Bruxelles, et m ourut en 1589. —  Baron de Stcin, A nnuaire de la noblesse, etc., t. XXXIV, p. 81.

5 Henri de W iltpergh, le gouverneur du  comte de Buren, voir plus haut, p. 71, note 5mc.
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seur de Madame de la Troillière. Varembourg ', q u ’at servi feu Mgr de Gran- 
velle et paravant Mr de Flagy, est capitaine du chasteau d’Utrecht auquel il 
donna entrée au comte de Meghe que Fat continué depuis.

Ce que l’on avoit diet de M. d’Aussi at esté faulx *. Je Pay veu depuis et 
parlé à luy q u ’d alloit au service de Mr de Wacquene, son beau-frère \  que 
je liens eslre décédé en partie de regret *.

Si Iss gouvernementz soient triennaux, je croyz qu’on s’en trouvera 
bien.

Madame d’Aremberg se plainct qu ’on luy at bruslé tous ses villaiges 5. 
C’est une des causes pour lesquelles le duc at si ignominieusement cassé le 
tierço de Sardainne “. Elle at opinion que le duc tient sa maison de W edde 
le plus propre lieu pour fortifier et tenir en subjection Em bde, Groeningue 
et les pays circunvoisins, que l’on scauroit adviser, et seroit contente le 
vendre au Roy, car elle en doibt paier plus de quinze centz florins à Mr de 
Taulenbergh, et elle n’en recepvrat grand chose de cinq ou six ans, pour 
eslre le payz mallraicté et des enneniiz et des nostres, qui ont tué une 
infinité des paysans, subjeetz de Sa Majesté, héréticques ’.

Le propos que Villers tint sur le h o u r 8 esloit q u ’il mouroit pour la liberté

1 tiodefroi van Erp, ou d 'E rp , Sgr de W arem bourg, voir t. I I ,  p. 510, le texte et la noie 4™'.
* Charles de Bonnières d it Souastre, Sgp d’Auxy, était alors chevalier d 'honneur au conseil d ’Arlois, 

bailli de la Gorgue et gouverneur du pays de l’Alleu. Les sectaires de la Dasse-Flandre avaient com
ploté de l’assassiner, comme ils avaient assassiné le prévôt des m aréchaux d’A rto is, mais il avait 
échappé à leurs coups. — De Coussemaker, ouv. cité, t. Il, pp. 189, 200, etc.

s Adolphe de Bourgogne, Sgr de W ackcn, époux de Jacqueline de Bonnières, voir plus haut, p. 0, 
note 2 ,nr.

4 Le Sgr de W acken était m ort inopiném ent h Miildelbourg, en Zélande, le 0 ju ille t et non, comme 
il est im prim e dans le I. I, p. 4-i-i, le 22  mai. Le b ru it public prétendait qu’il élait heureux d ’être
décédé ainsi, ayan t lieu de craindre que Vargas ne le fit condam ner pour avoir fait si peu de résistance 
aux iconoclastes : voir Ph. B lom m aert, Vlacmschc kronijek o f  dagregister, etc,, p. 55. Pour ce qui en 
est de l’incroyable incurie m ontrée par W ackcn lors de l’iconoclaslic à Gand, on peu t voir le fait 
rapporté t. I de la présente publication, p. 502.

1 Les villages qu’elle avait en Frise, au tour du château de W cdden : voir les Commentaires de B er
nardino de Mendoça, t. I, pp. 158, 159.

8 Voir Ibidem, loco citato, cl Strada, édit. citée, t. II, p. 141. D’après Strada le duc d ’Albe, en cas
sant le tercio de Sardaigne, voulut aussi p u n ir sa conduite à la bataille d’IIeyligcrlée.

’ Strada évalue le dommage causé par les dévastations des soldats à quatre  cent m ille écus.
8 Le h o u rt, Péchafaud.
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et service du pays Son fief fust vendu longtemps devant les troubles s. Le 
Roy prétend à toutles confiscations. Si en récompense des fraiz et perdtes 
qu ’avez soubstenu ès mises des justices polrions avec le temps avoir quelque 
chose, j’ay espié ung joly fief que procède de vostre maison de Sl-Ainand, 
que vauldroit bien cent cincquante florins ou deux centz par an , et qu ’est 
tombé en confiscation; mais je n’en veulz faire instance sans vostre sçeu et 
permission pour non voz empescber aullre chose dont je suis ignorant.

Ce que je suis esbahi que les comtes d’Egmond et de Hornes ne feirent 
mention de Vtre Illme Sgrie à leur dernière confession,est pour ce q u ’ilz luy 
avoient faict tant de tortz et injures, ce que requerroit pour la seurté de 
leurs consciences estre confessé cum deprecatione; mais la nouvelle religion 
donne repoz de tous malfaictz etiam sine confessione.

... L’on ne parle icy d ’aultre sinon que Vtre llImeSgrie vad à Naples, et m a t  
esté escript d ’Utrecht, et qu’il y avoit lettres du xvie de juing de la court 
du Roy que l’affermoient: cela et que le courrier que le secrétaire du mar- 
quiz de Pescaire rencontra à Colibro l’at ainsi publié, me feroit croire que 
ce seroit pour hoster l’opinion de vostre venue icy; car l’on m ’advertit 
du xiie de ce mois que le duc d’Albe at diet qu ’il aüendoit Vlre Illme Sgrie de 
brief, et jà  en sçait à parler la veuve de Mr d’Aremberg, ce que me desplaict; 
et suis contrainct, pour divertir ce bruict, dire que il n’en est rien, et qu ’il y 
at apparence que serez emploié ailleurs et peult-estre à Naples; car, sur ma 
foy, il y polroit estre du hazard, puisque l’on meut en tant des lieux, et il 
me sambleroit que quant ores le Roy auroit résolu vostre retour, que la 
délibération de Vlre IIIme Sgr‘° se debvroit nécessairement exécuter, à sça- 
voir de le dilayer une paire de mois, lessant passer la fureur de l’emprinse 
du prince d’Orenges que ne peult durer; car la justice est encores fresche, 
et n’y at heu faulte de telz, que se monstrent am yz,qu’ilz ne l’ayent imputé 
à VtreIllmeSgrie,m ;’aiant asseuré Bave que Madame Ilaller“ luy at diet d ’avoir 
parlé à homme qui at ouy de la bouche de Mr de Berlaymont qui disoit au

'  D’après les Mémoires anonymes des troubles, t. I, p. 78, il au rait d it qu’il m ourait pour une » juste  
querelle » comme il appara îtra it plus tard.

s Voir 1.1, p . 264.
* Madame Ila ller é ta it Anne T u ch e r, veuve de Robert H aller de Ilallerstcin , gentilhomme de la 

maison de la reine Marie de Hongrie. Son père Lazare Tucher avait été le prem ier époux de Barbe 
D am m an, la belle-sœur de Viglius, qui s’était rem ariée à Antoine van Os.
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temps de l’exécution des comtes d’Egmond et de Hornes : « C’est le cardinal 
» de Granvelle que nous brasse tout cecy. » Et je  ne le veulx mescroire de 
ce, selon que je congnois l'humeur, et je me garderay bien de me fier de 
luy ou de Mr dc Noircarmes,combien que l’ung et l’aultre facent profession 
de grande observance, et Mr de Berlaymont y at obligation, s’estant Vtre 
||jme ggrie tant emploie pour luy et les siens. Il poursuyt la coadjutorerie 
de l'archevesque de C am bray 1 et m’en est venu faire l’ouverture avec grande 
confidence, et Parchevesque de Cambray s’en descouvrit à moy en mesme 
temps; et, véant les choses assez advancéez et traitéez doibz long-temps, je 
dictz à l’ung et à l’aultre que ce me sambloit chose conduisable, mesme si 
l’on usoit de la faveur et advis de V,re 111™° Sgric, ad ce que l’ung et l’aultre 
s’est arresté.

Quelque chose que luy et aultres m ’escripvent des grandes apprestes 
que faict le prince d'Orenges, et que l’on receuille gens du costel de Mun
ster, je  demeure avec Vtre Illme Sgrie qu’ilz feront peu, car la saison est fort 
advancée. S’ilz mènent artillerie équippée, il ne serat facillc les entretenir. 
S’ilz viègnent sans, ce n’est pour faire grande exécution ou prendre villes, 
moiennant que la France ne s’en mesle, ou que l’on ne voie contre Bour- 
goigne où je craincs intelligences à Besançon, et que le prince de Condé et 
Chastillons y sont près. J ’espère que il ne fera dadvantaige que son frère. 
Mais je ne scay que morgue tiendi at le comte de Mansfeld, dont l’on parle 
eslrangement. Et s’il faisoit le sault je n’en seroie esbahi, car il est bien 
homme pour tenir le procès perdu pour noz 2.

Je louhe Dieu que le Turcq nous lessera en paix ceste année.
Je  me garderay bien de contredire aulcung miz en avant de Madame 

d’Aremberg, qui intercède pour tout le monde vers le duc d ’AIbe. Ce n’est 
pour maintenir crédict.

... J ’ay aussi esté angarié de Bellin, pour lequel j ’ay faict tout ce que j ’ay 
peu et luy donné léaulx advis et advertissementz. S’il ne s’en est servi, que 
y feroit-on? Du moings ne se peult-il plaindre du traictement, aiant seulle- 
ment servi huict mois. Est-il mal paie à trois escuz par jou r et quatre centz 
escus d ’adjude de cosle, et ung estât extraordinaire avec gaiges d ’ordinaire

1 P o u r  son fils.

* Voir plus hau t, p. 525 , note 1” .
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et asseurance du p rem ier 1 ? Certes je ne suis esbahi si Vtre Illme Sgrie se fasche 
du monde que court. Je n’y congnois aussi plus rien: et si Vtre Illme Sgrie me 
requiert de luy trouver aulcungz pour le servir, je n’oseroie sur ma part de 
paradis. Dieu sçait comme je suis esté patibulé des précepteurs, que j ’ay 
donné à Octavio s, m’estantz miz en mains par mes principaulx amyz. Il me 
samble que tout vad à rebours; mais je me veulx hoster de si fascbeulx 
propoz.

Il y at longtemps que j ’ay cogneu par vos lettres la peine que Vtre lllme 
Sgrîe a prins pour ayder le povre comte d ’Eginond, et plusieurs le sçaivent 
icy. Le bon seigneur avoit faulte de quelques barbes blanches au lieu de 
tant de jeusnes gens à qui il donnoit à manger. Dieu sçait s’il m’at aussi 
cousté des larmes! Noz perdons nostre noblesse : Dieu pardoint à ceulx 
que en sont cause; je ne veulz nommer personne; mais il me samble que 
si le prince d'Orenges fust esté altraict par luy à la dansse, comme il at 
semé p a r to u t5, que il ne feroit maintenant ce qu’il faicl, emprendant si 
ouvertement contre son seigneur souverain, et semant des meschantz li- 
vretz que, ad ce que j ’entendz, n’auront aultre effect vers gens de commun 
cerveau ‘ , que pour manifester sa rebellion, confessant ouvertement qu’il 
veult promouvoir les sectes en ce pays Ainsi que j ’estoie sur ce poinct. j ’ay 
veu advcrtissement venant de Maeslricht qu ’il n’est si prest ny fort comme 
l’on crie icy hault. Il y at encores partout beaulcop de malheureuses gens 
qui font grand fondement sur l’argent que luy furnit le jeusne duc de 
Brunsw ick, que ne serat saige d’espandre ce que son père at avec si grand 
travail et dangier ramassé et que l’at maintenu en son estre...

L’on m urm ure que Z w endi6 faict gens pour, par charge de l’Empereur,

1 Un éta t déconseiller extraordinaire au parlem ent de Dole, avec promesse d’obtenir la première 
charge de conseiller ord inaire  vacante.

* Octavio P erren o l, fils légitimé de feu Jérôm e P erren o t, Sgr de Chanipagney, voir t. I, pp. 268 
et 372.

* Voir plus hau t, pp. 9 2 ,  9 3 , et t. I ,  pp. 350 , 4 2 0 , 587 , etc.
* De commun cerveau, c’est-à-dire doués du vulgaire bon sens.
* Parm i les livrets répandus à cette époque au nom du  prince d’O range, on doit citer sa proclama

tion du 20 ju ille t, intitulée : Rescript et déclaration du très-illustre prince d’Orange contenant l’occasion 
de la défense inévitable de Son Excellence contre l’horrible tyrannie du duc d’Albe et de ses adhérents. 
Elle est analysée dans Ju s te , ouv. c ité ,.t. I I ,  p. 500 , note 1".

* Lazare de Schw cndy, voir t. I ,  p. 189, note 1 " , et passim.

T o m e  III. 42
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courir sus au Palatin. Je me souviens de ce que Vtre Illme Sgne m’en at 
aulcune fois prédict. Ce seroit pour diverlir la matière, et faire demeurer 
Casimirus en sa maison et lioster aultant au prince d’Orenges '.

Depuis que le duc partit d’icy, ne s’est faict aulcune exécution, que ne 
tient Vargas*, qui, pour dire vray, est fort criminel, estant fasché contre le 
beau-frère 5 de ce qu’il n’at voulu condampner aulcuns à son simple com
mandement, tenant pour une maxime qu’il convient pour l’honneur du 
duc et réputation de la justice, que tout ce qu’est prisonnier passe par là *. 
L’aultie respondit que la preuve n’estoit soullisante, et que sa conscience 
ne comportait qu’il feicst auilrement, se remectant à l’advis du tribunal ou 
tel que l’on voudroil; mais nulle raison ny allégation n’y at profificté qu’il 
ne soit tombé en disgrâce, dont il se socie peu, et moingz de Padvancement 
que l’on luy promectoit, que seroit trop chier acheté. Et je tiens que le duc 
d’Albe et Vargas, après qu’ilz y auront pensé, changeront d ’opinion. Del 
Rio en estime ledici. beaufrère, selon le samblant qu’il tient. Mais encores 
ne sont recouverts les papiers de l’allié. Si est ce que je pense que l’amman 
n’y gaignera rien pourtant, car j ’entendz de bon lieu que le duc est fort mal 
content de luy.

Il n’est temps maintenant de presser ce des évesehez. Il samble propre
ment que le diable trouve tousjours quelque nouvelle invention pour 
reculer cestuy tant saincl et nécessaire desseing.

... Je suis aise que Vtie Illme Sgrie est députée avec aultres pour remédier à 
ce de la Religion, et je prie Dieu de la bien inspirer et aussi ses collègues; 
et puisque suis sur ce poinct, je ne puis délesser de dire que ce sera bonne 
euvre de procurer que le mesme serment que font tous évesques, et que 
Pie le IVe ordonne estre faict généralement par ehascung, soit icy intro

* Les bruits d’une diversion armée, faite par l’em pereur Jlaxirnilien, étaient tout a fait controuvés. 
Dès le mois de ju ille t l’Eiupereur avait d it à l'am bassadeur de Savoie : qu ’il avait fait pour Philippe 11 
tout ce qu’il avait pu e t qu’il persisterait dans ses efforts, mais qu’en dernière analyse il était bien 
plus obligé de pourvoir à soi-même qu’aux au tres , voulant pa r là laisser entendre qu’il ne voulait 
pas m écontenter les princes d’Allemagne, a ttendu son projet de faire couronner son fils roi des 
Romains, etc. — Bulletins de. la Commission royale d'histoire, 5 ' série, t. I l ,  p. 257.

’ Sic. Ce passage a été spécialement vérifié par Mr Aug. Castan. Il faudrail que ne tient à \ argas.
1 Didier van t ’Sestich. •
* Voir plus h a u t, p. 29:2, le texte et la note Amt.
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duict pour estre faict par tousabbez ,  prélatz, prévostz, chanoines, col
lèges, jà  reçeuz et que se recepvront cy-après, par tous escholiers que se 
recepvront et gradueront aux universitez de Louvain et Douay, par tous 
chiefz de justice, conseilliers, advocatz, procureurs, par les magistratz des 
villes et chevaliers de l’Ordre, et que ceulx que ne le vouldroient faire 
soient déclairez à jamais inhabiles et chastiez. Par ce moien seront descou- 
vertz les maulvais esperitz. Cecy est pour advis

Le pensionnaire de Louvain serat asseuré pour ceste fois, car Hessele 
n’ose plus rien saisir pour avoir esté aussi mal traicté que le beaufrère et 
piz, dont il at prins tel regret et maladie que ne le tenons hors de dangier. 
Aussi il n’y at mémoire du pardon général, que faict désespérer plusieurs. Et 
tant que le duc verrat ces meutes, diilicillement s’y lesserat-il mener; et je 
craincz que l’on nous ferat souvent de ces levéez de bouclier et que cela 
sera cause que forcéement le duc d’Albe sera icy attaché.

... Si le duc se fust attaché à Empde et que les pluyes l’heussenl surprins, 
il heust esté en grande peine pour en sortir; car, quelque sécheresse q u ’il 
ayt faict, le terroir trambloil à l’entour de Groeninghe.

Je n’ay escript aulcunes particularilez puisque Bordey 1 y at sattisfaict 
et aussi i\Ir Bave, ad ce qu’il m’a dict, durant mon absence, dont je suis esté 
joyeulx. Il s’est noyé ung monde de gens du comte Lodovic à la deffaicte s.

Quant à Plantin, Vtre lllme Sgrie a peu veoir, aiant recogneu que ce que

1 A p artir  de 1870 le voeu, formulé ici par Morillon, reçut en partie, satisfaction. Lors de la publi
cation des Ordonnances criminelles le gouvernem ent décréta qu’un serm ent d ’orthodoxie serait prêté 
par scs officiers de tout rang , par les magistrats des villes, etc. Ce serm ent resta en vigueur dans les 
Pays-Bas ju squ’à la fin de l’ancien régime.

* P ierre  B ordey, en ce m om ent, avait encouru le m écontentem ent du card inal, à l’occasion su r
tout d’un projet de mariage q u ’il avail ébauché et que madame de Granvellc, mère, goûtait peu. Dans 
le fait, ayant perdu sa charge de cour par le départ de M arguerite de Parme, il cherchait une,position. 
Morillon faisait fort son éloge, et désirait que Granvellc l'assistât: le 16 mai il écrivait : « Je  suis seur 
» q u ’il ferat tout ce que luy com m anderez, soit de serv ir Vlr6 III“ '  Sg1'1'’, ou a illeurs, ou se re tire r  en 
» Bourgogne, se m arier, dem orer comme il est, enfin tout ce que vos p la ira t, et rien  ne luy serat trop 
» pesant pourveu qu’il se trouve eu votre bonne grâce. » Il suggérait au cardinal de faire nommer 
Bordey à la capitainerie de Faucogncy, si celle-ci devenait vacante par la fuite de C itey; Granvellc, 
de son côté, sem blait désirer que son cousin devînt m aître d’hôtel dans sa maison. -  (Bibliothèque de 
Besançon, — Lettres de Morillon, t. V, fol. 81 , 8 2 ,  197. — C.)

‘ La défaite de Jcm minghem.
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mon hoste m’a td ic t  de luy venoit du doien d’Anvers, que j ’ay changé d’opi
nion et je  tiens que l’on luy faict tort.

Dourlens est pieçà ès mains du Roy, et l’on at exécuté Cocqueville et 
aultres capitaines rebelles

Il me semble que Mr Berchem n’aurai mal, dont je  suis joyeulx qu’il 
ne l’ai mérité *.

Il me souvient que Vtre lllm<î SgrIe m’a compté plus d’une fois que le Uoy 
dict qu’il voulloit qu’elle eust les deux maisons ’, ce que je ne fauldray de 
réduire en mémoire à Mr le président; et puisque dictez que c’est luy et 
non pas le président d’Iispaigne ‘ que inect la difficulté en avant, sur mon 
honneur je suis esté en mesme opinion. A son retour je luy prieray d’a- 
chepver cest affaire, comme il al faict celluy de Gand, craindanl que son 
homme n’embouchast plus avant l’évesque de Tournay comme il a voit 
commencé 5.

L’on murmure ici de la venue du Roy. Mr de Berlaymont dict luy avoir 
escript qu’il est plus que nécessaire ou que le pays souffre ru.

... L’on continue la mort du fdz du Roy et l’exécution de Montigny et 
Vandenesse. Le triumvirat seroit parfaict si Renard y fust,m ais  il viendrat 
tout en temps. L’archevesque de Cambray m’at compté que le Roy survint 
où il ouyt dire Mr de Montigny, sans estre veu de luy, que le Roy povoit faire 
ce qu’il vouloit, mais qu ’il negaigneroit rien quant à Vtre Illme Sgrie, et que 
les seigneurs n’en vouloient poinct. \uss i m’al-il dict que le marquiz de 
Berghes ne sçcut jamais le desseing du prince d’Orenges, et que, quant il le

1 Cocqueville, menacé dans Auxy-le-Château par le comte du Rœulx, avait regagné le territo ire
français, et avait fini par s’enferm er dans S'-Valerv. Le maréchal de Cossé, gouverneur de Picardie, 
était entre dans la place après lu i, le 18 ju ille t , et avait fait un grand carnage de ses gens. La plupart 
de ceux qui parv inren t à se sauver fu ren t assommés par les paysans en punition des dévastations et 
des atrocités qu’ils avaient commises. V ingt réfugiés des Pays-B as furent livrés par Cossé au vicomte 
de Gand qui les fit pendre; Cocqueville, et quelques-uns de ses capitaines, lu ren t pendus à leu r tour 
à Abbevillc, par les ordres de la cour de France. — Gachard, La  Bibliothèque nationale à P aris, t. I l ,
p. 403 e t Bulletins (le la Commission royale d ’histoire, t r'  série , t. X V I, pp. 228, 229.

* Voir plus hau t, p. 291 , le texte et la note 9“ '.
5 Les deux abbayes d ’Afflighcm e t de S'-Amand.
* Le cardinal Diego de Espinosa : voir Correspondance de Philippe / / ,  t. I ,  pp. x u x  et suivantes.
s N'emboùchast p lus avant l’evesque de Tournay. sans doute de dem ander pour lui-m ém e l’abbaye

d’Afllighem que son prédécesseur avait eue.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 533

sçeut, qu ’il s’en retira. Je tiens que le ilict prince ne sçavoit le desseing du 
marquiz : car cliascun alloit pour tromper son compaignon; mais en une 
chose estoient-ils d ’accord, qu’esloit de forclore le Maistre. Aussi dicl l’arche- 
vesque que le dict marquiz avoit demoré ferme dans la religion : Dieu le 
sçait; et qu ’il heust mieulx recouvert les affaires que Mr de Noircarmes, si 
l’on l’heut lessé faire. La mère de Mr de INoircarmes 1 me feict grande caresse 
et dict qu’elle doibt plus à Vtro lllme Sgrie qu’à homme qui vive. L’arche- 
vesque de Cambray et 1 evesque d’Arras ont envoie une lettre au duc sur le 
pardon, de laquelle l’on xn’at monstre copie. Je suis seur que Vtre III"1® Sgrie 
ne gousteroit aulcuns propoz que y sont. La response fust qu’il n’estoit 
encores heure, et qu’on l’advertiroit quant il seroil temps. Je tiens que le 
duc n’est content que quant il demanda à l’archevesque comme feit W ar-  
lusel au partement de Mr de Montigny vers Espaigne, qu ’il respondit qu’il 
n ’en sçavoit rien pour ce qu’il estoit lors en Allemaigne. Touttefois il sçavoit 
bien ce que le lieutenant Goy * luy avoit dict, ce qu ’il me compta encores 
lorsque nous fusmes dernièrement ensamble

CV1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(B ib lio thèque  (le Besançon. — L e ttre s  de  M orillon , t. V, fol. 145. — M. I'.)

Sans lieu, le 25 août 1568.

Monseigneur : Les apprestes que l’on at faict sont esté grandes, mais 
beaucop plus grandes maintenant *, car touttes les garnisons des frontières

’ Marie de R ubem pré, douairière de feu Jean de S" Ahlegonde, Sgr de Noircarmes.
* Antoine de Gouy, chevalier, lieu tenant du  capitaine de la citadelle de Cambrai. — Archives héral

diques du ministère des affaires étrangères.
‘ Voir plus hau t, pp. 1 73 , 174.
* Sur les préparatifs du  due d’Albe, voir les Commentaires de Bernardino de Mendoça , t. I, pp. 164 

et suivantes.
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sont desjà parliz, et entre aultres Mr de Largilla avec sa compaignie tire 
vers Maestreclit Les Allemans, qu’estoient en Anvers, sont deslogez *, et en 
leur lieu vient le comte de Reulx avec les nouvelles enseignes ou partie 
d’icelles q u ’il at faicl, et samble ce de France paisible à nostre regard, 
Dieu merci®. Les marcliantz Italiens, en Anvers, ont nouvelle que la Ro
chelle traicte avec le Roy et que l’admirai et d’Andelot tiègnent le prince 
de Condé fort près, craindans qu’il ne leur eschappe et voie vers le Roy, 
que faicl croire qu’ilz doibvent avoir sentu quelque chose. Cecy est loing 
de l’adverlissement que at donné Mr de Hellefault, du xne, que le Sr de 
Gamace * seroit sur la frontière de Picardie avec l x x  chevaulx, se pourvan- 
tant que, devant la Nostre Dame de septembre, ilz seront plus de Lm.

Ledicl prince et Chaslillons sont encores au duché, contre ce que M* de 
Cambray avoil escript que l’admirai estoit en une ville de mer près de la 
Rochelle

Les advis des marchanlz concourront que les huguonolz de France ont 
grande paour, dont il ne se fault esbahir, car ilz veoient les grandes forces 
que at nostre duc, que at xxnm piedtons aussi bons que l’Empereur ny le 
Roy n’heurent oncques, estantz tous gens d’eslite 6.

La sepmaine passée sont arrivez les iim Espaignolz, par mer, (jue amènent 
ivc mil escuz, et sont desjà vers Maestrichl. L’on les doibt mesler avec les 
aultres compaignies, aultrement l’on ne sçauroit tenir mesnaige avec eulx; 
ce sont besok/nez1 et ne demandent que combattre. Auprismes en auront-ilz

1 Les garnisons frontières avaient fourni seize vieilles enseignes walloncs, réparties en trois régi
ments que com m andaient, comme colonels, le Sgr do B eauvoir, le Sgr de Brias, et le Sgr de Largilla.

s Une partie  des Allemands du comte Alberic de Lodrou avaient été dirigés sur Malincs.
1 II est certain que Cocquevilic avait été désavoué pa r Condé. Mais cependant il existe un traité 

d ’alliance, projeté ou conclu, entre  Condé et Guillaume le T ac itu rn e , qui date du mois d ’août 1568: 
voir duc d’Aumale, ouvr. c ité , t. II, p. n ,  et G ro en , /lrcfoues, t. III , p. 282.

4 .lonchim Itouault, Sgr de Ganiache.
5 Condé et Coligny allaient précisément qu itte r le château de Noyers, en Bourgogne, le 23 août, 

pour se rendre à la R ochelle; mais d ’Andelot avait gagné la Bretagne. La guerre civile était su r le 
point de recom mencer en France. — Duc d'A um ale, ouvr. c ité , t. II, pp. 13 et suivantes.

6 Menduça n’arrivait qu’au chiffre de 16 à 18,000 fantassins, e t d’environ 5,500 chevaux.
7 Uisognos, soldats de nouvelle levée. Ces soldats avaient été levés en Espagne pa r onze capitaines 

qui, après avoir reçu leur nom ination du  duc d’Albe, avaient été envoyés de Bruxelles à Philippe II. 
Plus ta rd , au dire de Mcndoça, on en forma un corps nommé le tcrcio de Flandres. — Commentaires 
cités, 1.1, p. 166.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 335

l’envie, véantz les vieulx soldatz tant en ordre, accoustrez comme gentilz- 
hommes, aiantz faict un  beau butin, tel d’une chaisne d’or, aultre d ’ungne 
bonne boursse, aultres de grand nombre de vaches et beufz; car il n’est à 
croire le butin que l’on at trouvé en Frise et la munition des vivres, que 
l’on estime avoir cousté plus de cent mille tallers avec les armes. Car par 
la commodité des rivières ilz ont faict venir une infinité de bledz, beufz 
saliez, lardz, jambons, langues, saucices, beaucop de bières estranges, mais 
peu de vin. Et pour les garder, les avoient miz en terre. Hz avoient grand 
nombre de bestail.

Le capitaine Julian 1 faict venir en ceste ville une partie de son butin, que 
sont i i ° beufs et vaches. Il faict beau Iuy ouyr compter la deffaicte qu ’est 
vraiement miraculeuse; car estantz les ennemiz en lieux aussi fortz et 
advantaigeulx comme la cité 2 de Groeninghe, que la nature du lieu et tren- 
chiz qu’ilz avoient faict rendoient inaccessibles et inexpugnables, ilz ont 
malheureusement habandonné tout cela; adjoustant ledict capitaine que 
neuf hommes en ont chassé devant eulx vic, et veult maintenir qu’il n’y 
at homme de nostre camp qui ayt jamais veu visaige d’ennemi, sinon quant 
ilz tomboient inortz. Chascung couroit au plus fort pour se saulver, et jec- 
toient leurs armes par terre, desquelz se sont trouvez plus de mille corpse- 
lelz avec ceulx qu’estoient en la munition, avec force picques, hareque- 
bouses et pouldres, sans aullre bagaige, habitz, chariotz et chevaulx dont 
les Espaignolz en ont butiné plus de iv° et une infinité de prisonniers5. Je ré
pète cecy pour confermer ce que j ’ai dicl que la victoire a esté miraculeuse, 
car elle se trouve tous les jours plus grande; et peult-on dire quod timor  
Dei irru it  in eos; et je  ne croiraÿ jamais que le prince d ’Orenges, quel
ques gens qu’il ayt, se ose trouver à dix lieues près du duc, que veult camper 
hors du pays de Sa Magesté et leur faire teste, aiant la Mose avec le pays 
de Liège, Limborch et Valckenborgh à dos, avec grande commodité de

1 Julian  Romero.
* La c ite , c’est-à-dire ici le territo ire  de la seigneurie de Groningue.
5 Sur la bataille de  Jenuninghem  on peut consulter : Les Commentaires de Bernardino de Mendoça, 

t . I ,  pp. 157 e tsu iv ., Groen, Archives, t. III, p . 2 6 5 , diverses lettres du duc d’Albe dans les Bulletins 
de la Commission royale d ’histoire, 1 "  série , t. X V I, pp. 574 et suiv., la Colleccion de documentos iné- 
ditos para lahistoria de Espana, t. X X X I, pp. 10’, 4 4 3 , e t t. X X X V II, pp. 3 2 2 , 3 2 3 , etc.
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vivres. Il at de six à sept mille chevaulx à l’eslite, sans autre mille que liève 
Mr de Noircarmes en Artois que sont estez quelque temps apperçeuz.

L’on diet que ledict prince al trois régimentz de piedtons, et je pense 
Lien que les enseignes seront bien furniz pour par ce moien excuser la 
despense des ollieiers; mais tant seront-elles plus diflicilles à conduire. 
Claes van Hoofsladt * le sert contre la delTense que luy at faicte l’archiduc 5, 
que luy al à ceste cause confisqué aulcungz chasteaulx et fiefs. Ce sera 
tard avant que le diet prince luy en donne des autres, et cela servirat 
d’exemple.

Le comte de Schwarlzembourg ' faicl ce qu’il peult pour luy amener des 
reylres, et dicl-on qu’ilz sont l x x  comtes que le viègnenl ayder et qu’il at 
environ vim chevaulx. Il en avoil dadvantaiir.': mais ilz se sont relirez umn •
par faulte d’asseurance de paiement. Il aurai bien à faire à ressaisir une 
telle assamblée d’or et d’argenl, car c’est p-iur cela qu ’ilz viègnent plus que 
pour combat Ire. La monstre se debvoil passer demain; mais le bruict est 
qu ’elle est remise encores dix jours. Enfin, parturient montes.

Jusques ores n’y at-il advertissement seur qu ’ilz soient passez le Rhin, 
ce que je vouldroie, craindanl qu ’ilz ne facent quelque venue au povre 
comté de Bourgogne, véanlz que de ce costel il ne feront rien. Mais j ’espère 
que Son Excellce pourverrat à toul.; et comme la saison s’advance et les 
pluyes et longues nuietz, lout cela servirat d’empeschement aux ennemiz 
et pour garandir le payz qu’esl fort de soy *. J ’ay veu lettres que dient que

1 Voir la rem arque iaile plus h a u l , j>. 354-, noie 6”11', Le noyau de la cavalerie du duc était formée 
par les bandes d ’ordonnance des Pays-Bas. Les chevaux, commandés par Noircarm es, étaient ceux que 
Mendoça appelle les chevau-légers Bourguignons ou la cavalerie des États. — Commentaires cités, 
t. I, pp. 1 H ,  167.

1 Clacs ou Nicolas de H atsla tt, chevalier, gentilhomme de la haute Alsace, avait naguère servi la 
couronne d Espagne connue cottronnel d ’infanterie allemande pendant six ans. Le term e de son service 
é tant exp iré , il n’avait plus voulu p rendre  un nouvel engagement et s’était fixé à Bâlc. En 1568 il 
commanda en effet lin corps d’infanterie dans l’armée du prince d’Orangej et plus tard  on le trouve 
chargé de certaines missions diplom atiques. H atstatt m ourut à Bâle en 1585. — Papiers d ’É tat, t. VII, 
p. 155, t. V III, p. 186; G roen, Archives, t. Ill , p. 291 et tt. VII et VIII, passim.

* L’archiduc F erd inand , voir t. I I ,  p. 128, note 5mv
4 Le comte G unther de Schw artzbourg , beau-frère du prince, voir t. I l , p. 6 6 5 , note 2e et passim .

Il ne p rit point part en personne à l'invasion do 1568.
‘ Le pays, e’est-à-dire, la Franche-Comté.
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l’on at mandé au duc de Saxen si se mesle plus avant de la feste, que l’on 
donnera ayde à ses voisins et subjectz tant mal contentz et oppressez de 
luy, et que l’on fera relaxer de prison son ennemi le duc Hans de Saxen ’. 
Cela est assez pour luy faire mectre de I’eaue en son vin *.

Enfin, considéré le povoir qu’at nostre duc et les forces qu ’il at présen
tement, il me samble que l’Allemaigne el la France doibvent avoir plus 
paour de nous que nous d’eulx, et que Vtre IIlrae Sgrie absente at mieulx 
pourjecté les affaires que Mr le président, i\lr de Berlaymont ny Mr de Noir- 
carmes présentz, et me souviens que Vtre Illme Sgr!e at dicl aullrefois que ny 
l’Allemaigne ny son cbief n’estoient bastans pour forcer le pays, si longue
ment que la France ne se mouvoit.

Plusieurs avoient espéré qu ’estant le duc si près, il se fust rué sur 
Empden ; mais, depuis que FEmpereur l’avoit admonesté de non le faire 
pour maintenant, je  me suis bien doublé qu’il ne s’y altacheioit, etmesmes 
pour l’hazard des pluies, lesquelles si elles fussent survenues je ne sçay 
comme il se heust sçeu retirer; pour faire une telle emprinse il seroit force 
q u ’elle se feicst avec une armée de mer.

L’on at dict par icy que le prince d’Orenges avoit demandé et obtenu 
passaige du duc de Clèves et de Mr de Liège; mais je ne le puis croire; et 
s’ilz le font, Son Excellce aura raison de aussi y voulloir passer*. Ledict Sr de 
Liège s’est retiré en son chasteau de lieu 8, non sans grand m urm ure de ses 
subjeclz, et je ne véoids aulcune nécessité pour cela, mais bien une belle

* L’Électeur Auguste.
* Le duc Jean Frédéric  de Saxe, voir t. Il, p. 4SJ4.
* Dans le fa it, e t quelle que fût la cause réelle de son inaction au moment décisif, l’Ë lectcur de 

Saxe paraît n’avoir pas donné de secours effectifs au prince d’Orange pour son expédition de 1508. — 
Groen, Archives, t. III , p. 277, note l re.

* Ce fut seulem ent dans les prem iers jou rs  d’octobre que le prince d ’Orange s’adressa amicalement 
au m agistrat de la cité de Liège e t,  au commencement de novem bre, su r un ton comm inatoire au 
prince-évêque, pour avoir le libre passage vers les Pays-Bas. On trouve p lusieurs lettres relatives à 
ces incidents dans Gacliard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. III , pp. 19 et suivantes. 
Quant à la correspondance échangée en tre  le duc d ’Albc et G érard de Groesbeeck, à propos du projet 
du prince d’Orange de pénétrer dans les Pays-Bas au travers du  territo ire  liégeois, elle s’ouvre par 
une lettre du  duc du  10 août. On la trouve dans le même volume, pp. 538 et suivantes.

* Groesbeeck ne s’était pas, comme le pensait M orillon, re tiré  dans « sa maison » de Huy. Il s’y était 
rendu, comme il l’écrivit au duc d’Albe, afin d ’y m ettre « provisions nécessaires pour l'asscuraïu'c 
» d ’icclle contre les emprises estans à la main » dont il avait eu quelque avertissement.

T ome III. 4 3
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occasion, comme dict Vtre lllme Sgrie, pour s’eslablir et gouverner aussi abso- 
lutement que le cardinal 1 feicst oncques, s’il se sçait servir de l’opportunité, 
luy faisant nostre Roy espaule si grande. Mais il fault dire qu ’il at peu de 
conseil, souffrant que Lumel * courre par tout son pays avec l x  chevaulx, 
enfrainde la liberté et commerce du pays, puisqu’il taiche de prendre 
ceulx que sont à la fonlaigne de Liège8; et en est fort bien prins au Sr Fran
cisco d’Y barra , au filz de Mr de Berlaymont et aulcungz marchantz, 
qu’estantz advisez ilz deslogearent plus viste que le pas.

Ledict Lumel at couru la terre d’Aremberg qu’est de sa cousine vefve, 
de mesme nom et armes comme luy. Le ilrossart de Limborgli 4 at troussé 
le lieutenant dudicl Lumel avec quinze chevaulx, que at esté joliement 
besoigné avec aulcungs paisans et peu de réputation à Liège.

Je n’ouye rien du comte de Mansfeld. Bien dient les gentilzhommes de 
son gouvernement que son filz 5 les at induict et contrainct à signer. Aussi 
est-il allé vers son payz et bene.

Le prévost des inareschaulx est allé à Ulrecht pour faire exécution de 
xxxvin, entre lesquelz je tiens que sera le conseillier Renesse #. Son filz, 
que fust prins devant Viane, est décapité depuis deux mois 7.

11 continue que Mr de Montigny soit exécuté avec Renard, qui, quoy 
qu’il en soit, receoipl ceste honte; aussi font ceulx que l’ont soubstenu icy. 
L’on m’al dict que sa femme, que se tient hors de la ville, mène du deuil, 
mais je n’ay sçeu sçavoir pourquoy. Le lilz de Mr de Montigny est bien tost 
suivy son père, et mourut le vne du présent.

Les pensionnaires d ’Ilollandc et de Malines sont fort malades à Vilvorde; 
au,ssi est celluy de Namur avec le surplus des prisonniers exceptez Backer- 
sele, et Straelen que se porte mieulx qu’il ne feict de longtemps. Peult estre 
que ses gouttes n’osent retourner craindanlz d ’estre encores maltraiclez.

1 Lu card in a l p rin ee-év éq u e  E ra rd  de la M arck qui rég n a  de  150t> à 1538.

• G u illaum e com te de la M arck, Sgr de L um ey ou Lurnm en, vo ir p lus hau t, p. iO, no ie  l r' .  Il p a ra it 

q u 'en  cas de succès on lui d e s tin a it  le gouv ern em en t de la p r in c ip a u té  de Liège.

5 A la fo n ta in e  de  L iège, c’e s t-à -d ire  au x  eaux de Spa.
4 G u illaum e de G u jp cn , S g ' de W odem ont.
'  Le com te C harles.

e V oir p lus h au t, p. 1 1 3 , note l re.
7 Jean  de R cncssc, vo ir t. II, p . 4 7 1 , le. tex te  e t la note 1 " .
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Ce que Bave n’at osé escripre au cler, est que celluy que Mr de Vergy 
at icy envoié doiht adviser le duc d’Albe qu ’il soit sur sa garde, pour ce 
que le prince de Condé et Montmorency 1 sont après pour lui faire ung 
maulvais tour. Je tiens que le prince d’Orenges et noz banniz y sont aultant 
après que nul aultre, et que ledict duc se gardera bien, Dieu aydant. Il 
adjouste que la Royne mère est après pour despesclier le prince de Condé, 
et quelle at gaigné le sieur de Danville* pour faire tuer son dict frère 
aisné. C’est ung maigre advis pour envoier de si loing, et l’on ta ltcroitque 
la seconde partie est ung vray mensonge.

Il seroit bien difficile de faire drapper Mr le président avec Vargas. Vous 
congnoissez son humeur. Mais il luy en polroit bien prendre selon le pre- 
saige de Vlre Illme Sgrio, et lors serat il tard pour y remédier.

La publication des édictz 5 s’est faite partout simplement ainsi que du 
passé, et sans aulcune déclaration si c’est pour l’advenir seullement ou 
pour le passé, aiant le duc tousjours maintenu qu’ilz n’estoient révoequez 
et que la publication que Madame avoit faict et Mr d’Egmond estoient 
nulles*, et que ne le povoient faire : ad ce que le beau-frère s’accordoit 
assez, mais soubstenant que ladicte publication, selon le droict, saulvoit le 
peuple de la peine de mort. Sans ce l’on henst procédé contre ung monde 
de gens que sont estez aux presches.

Espaigne ! est après pour faire le syndicat à bon escient, et nomme l’on jà 
aulcungz du privé conseil, de Brabant et aultres lieux que seront chap- 
pitrez; et ne sera le conseil des Finances exempt, car il n’at les mains 
nettes, et moingz Schetz 6. Cecy aménerat encores une grande altération, et 
je  pense bien que Vlre lllmo Sg,ie ayme mieulx qu’il se face en son absence. 
Encores ne parle-t-on du pardon, dont je ne suis esbahi,car le duc ne le ferat 
jamais tant que les rebelles seront en pied ; car ilz se vanteroient d’en estre 
cause et de l’avoir forcé à cela. Il en donnoit bien grande espoir après la

1 F ranço is, le fils a ine  du  connétab le .

* H enri de M ontm orcncy-D am ville.

* V oir p lus h a u t, p. 2 9 5 , le tex te  e t la note 2 m'.
4 P o u r  l’abo lition  des p laca rd s en 1 5 6 6 , vo ir t. I ,  passim  e t  sp écia lem en t p . i 32, le tex te  e t la 

no te  2 “ '.
* Les Espagnols.
* Le tré so r ie r  généra l.
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victoire, mais depuis est survenu cest armée nouvelle; mais j ’espère que 
avant ia fin du mois prochain nous serons de tous costels à repôz, et pour 
longtemps, s'il plaicl à Dieu.

... L’on at tenu pour ceste victoire une fort belle procession en Anvers *, 
et dient ceulx que ont l x  ans n’avoir souvenance d’avoir jamais veu si grand 
peuple si devotement adsister comme ilz feirent lors. Mais il y heut ung 
blittre menant une charrette, qui se tenoit sur ung quard de rue, auquel 
plusieurs dirent qu ’il heust à passer la rue lors que la procession passoit et 
qu’il y avoit aulcune fois, comme il advient, libre passaige pour ce que les 
torches n’avoient suite. Il dict qu’il sçavoit bien quand il auroit à passer, 
et print son tour lorsque le Saincl-Sacremenl estoit tout prez, et qu’il n’y 
avoit poinct douze torches au devant, donnant avec une grande furie au 
travers. Mais avant qu’il sçeul gaigner son passaige il fut rué jus de sa char
rette et tant plotté du peuple que, sans les sergeantz et hallebardiers du 
comte de Lodron, il fust esté tué. Ilz le menarent en prison et receupt 
mainte coup de poingt en chemin, et lendemain fust fustigué tout le tour 
de la procession, que jamais homme ne fust mieulx foyetté, et avec ce 
banni hors du payz huicl ans sur paine de la liart. Ceste justice at fort 
estonné les maulvais qui n’osent plus publier nouvelles, car il y at grande 
peine quant l’on ne les peult prouver.

Depuis ceste escripte, j ’entendz que l’archiduc Charles est parti par la 
poste vers Espaigne1; sur cequoy se font plusieurs discours, et que ce seroit 
pourespouser la princesse de Portugal et après venir icy.

Aussi dict-on que le prince d’Orenges se trouve bien empesché pour 
donner asseurance à ceulx que le sont venuz servir, et que à ceste cause il 
y a grande altération entre les capitaines pour le paiement

1 Le 3 <lu m ois d ’aoû t. —  Ântwerpsch cltronijltjc,  p . 171.

! C elle nouvelle  é ta it con trouvée . En ce m om ent l ’e m p ereu r M axim ilicn se d isposait sans dou te  à

en v o y er en E spagne son p ro p re  f rè re , l ’a rch id u c  C h a rle s , p o u r tra i te r  de  questions m a trim o n ia les
re la tiv es à la fam ille  im p é ria le , e t su r to u t de  l’affa ire  de  don  Carlos auquel il d é s ira it  m algré  to u t m a

r ie r  sa fille, l ’arch id u ch esse  A nne; m ais l’a rch id u c  ne d ev a it p a r t ir  que le 4  sep tem b re . O r, à cette 
d a te , on av a it app ris à V ienne la m o rt du  p rin ce  des A s tu rie s , de  so rte  que le voyage d e  l’a rch id u c  
fu t re ta rd é . Il a lla it  se ré a lise r  deux  m ois p lu s ta rd  dan s des co nd itions que  M orillon ne  p o u v a it pas 
p révo ir.

5 On constate  q u ’au  m ilieu  de se p tem b re  le p rince  so llic ita it avec in stan ce  des secours p écun ia ires 
du duc  C hristophe de W u rtem b erg , du  m arg rav e  de  Bade, etc. —  G roen , Archives, t. III, pp . 291 et 
su ivan tes.
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Le duc faict mener xuii pièces de batterie, et comme son partement de 
Bois-Ie-Duc pour Maestricht se refroidit, aussi croy-je que l’ernprinse des 
ennemiz se refroidit. Néantmoings il at vaillu à ceulx de ceste ville, 
s’estantz icy verî'jz éqnipper plusieurs seigneurs espaignolz et aultres, 
mesmes le sieur don César d’Avalos

CYII.

LE  PP.ÉVÔT M O RILLO N  AU CA RD IN A L D E G RA N V ELLE.

(Bibliolhèque de Besançon. —  L ettres de M orillon, t. V, fol. 15t. —  M. F.)

S ans lie u , le 28  a o û t 1568.

Monseigneur : Il n’y at aultres nouvelles sinon que le prince d’Orenges 
approche et vient fo r t5. Aulcungz dient que Son Excell00 n ’est point bien 
servi d’espies. Je croy que si est, et q u ’elle se haste pour se jetter dedans 
Liège. Et ay beaulcop d’argumentz pour le croire, car c’est le desseing du 
prince, comme l’on trouve par aulcungz prisonniers ; et il sera bien le pré
venir, et je liens que c’est ppur ce que l’on mène la grosse artillerie de 
Malines. J ’ay veu des advertissementz que jà estoit le prince deçà Covelentz, 
vers Bonne, et qu ’il at beaulcoup de seigneurs avec luy, et mesmes ceulx

‘ D on C ésar d ’A valos, fils p u in é  de don  A lphonse d ’A valos, m arq u is  de  Pescaire , p lu s ta rd  m arq u is  

de P escaire  p ar la  m o rt d u  fils de  sou frè re  ainé. Ce se ig n eu r co m m andait une  com pagn ie  de  cavalerie  

espagnole e t fa isa it p a r tie  de l’é ta t-m a jo r  d u  due  d ’A lbe.
* C’est ici le lieu  de fa ire  une rem arq u e  généra le . Les le ttre s  su b séq u en tes de  M orillon co n tiennen t 

un réc it su iv i e t  c irco n stan c ié  de  l ’expéd ition  du  p rince  d ’O range en 1568 . O r ce ré c it p e u t ê tre  m is 
en  reg ard  d ’au tres  n a rra tio n s  co n tem p o ra in es , déjà im p rim ées , d o n t il est u tile  d ’iu d iq u e r ici les 
p r in c ip a le s : 1° celle q u e  fait B c rn a rd in o  do M endoça d an s  ses Commentaires c ité s , t. I ,  pp . 1 6 4  et 
su iv .; 2° celle que  réd igea  le se c ré ta ire  Jossc de  C ourtev ille , e t q u ’on trouve dans G achard , Correspon
dance de Guillaume le Taciturne, t. III, pp . 31!) e t su iv an te s. On re n c o n tre  aussi dan s G ro e n , Archives, 
t. I I I ,  pp. 302  et su iv ., u n e  longue le t tre  d u  com te Je a n  de N assau, ad ressée  à u n  inco n n u , q u i résum e 

les p rinc ipales phases de la cam pagne.
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de Hessen 1 et Wimaren que je ne croyz pour estre ennemiz à son oncle, 
le duc Auguste.

Son Excell06 at une belle compaignie et xm harquebousiers, que sont 
pour faire teste à Lm hommes. Je  prie Dieu de luy donner victoire puisque 
c’est sa cause. Plusieurs luy sont icy plus affectionnez depuis qu’il at faict 
si exemplaire justice du tierço de Sardainne*

A ce compte ne craindroie-je de couslé de Boûrgoigne : et Dieu veuille 
que l’effort tombe deçà, car nous susmes bien muniz pour le soubstenir. 
Le duc est saige et en sçaurat bien user. II partit jeudi de Bois-le-Duc

Mr de Cambray m’escript d’avoir advertissement que le prince de Condé 
seroit vers Troie et auroit ivm reyters et ivm piedtons suisses, et qu’il voul- 
droit se joindre au prince d’Orenges en Lorraine. Mais je  ne le puis croire, 
car Bave m’asseure que le gouverneur de Boûrgoigne, duquel il at heu let
tres, n’en faict mention.

J ’envoie à Vtre IllmeSgrio la copie des lettres que S. M“ at escript au duc 
sur le trespas du prince, son filz *, et Bave dirat le surplus venu d ’Es- 
paigne.

1 A ucun des p rin ces de liesse  ne  se tro u v a it d an s  l’a rm ée  du  p rin ce . Un d ’e n tre  eu x  sem ble avo ir 

fourn i de l’a rg e n t;  m ais le lan d g rav e  G u illaum e d ésapprouva o u v e rtem en t le reco u rs au x  a rm e s , e t 

insis la  p o u r que  le p rin ce  ne p r i t  pas avec lu i F ré d é ric  de  H o ltzh au zen , m aréchal de Hesse. Ce p e r 
sonnage, d o n t on a dé jà  p a r lé  d an s le t. I, p . 5S2, su iv it cep en d a n t le p rin ce  d ’O range au x  P ay s-B as.—  
G roen, Archives, t. III, pp . 2 7 3  e t su iv ., 2 8 6  e t s u iv . ,2 9 1 ,  etc.

’ Je an  G u illau m e , d u c  de  S axe-W eim ar, v o ir  p lus h a u t ;  p . 2 8 8 , no te  l re. Ce p rin ce  a v a it , sans 

d o u te , fini p a r  s 'a r ra n g e r  avec le p rin ce  d ’O range p a r  r a p p o r t  à la question  d ’a rg e n t,  c a r  au  m ois 

de se p tem b re  il se tro u v a it d an s son cam p. S eu lem en t il n e  p r i t  au cu n e  p a r t  à l ’ex p éd itio n . L ’a m 

b assad eu r d e  Savoie éc riv a it le 7 oc tob re  de  V ienne : o O n a tte n d  le duc  Je an  G u illau m e de  S ax e , 
» rap p e lé  d u  cam p d u  p r in c e  d ’O range p a r  S. M. O n ignore  en co re  p o u r quel m otif. •> — Bulletin» 
de la Commission royale d ’histoire, 3 ' sé rie , t. I l ,  p. 241 .

* Le d u c  se  p o rta  su r  M acstrich t dès q u ’il a p p r i t  le passage d u  R h in  p a r  l’a rm ée  d u  p rin ce , p o u r 

p o u v o ir fa ire  face à l’ennem i n ’im p o rte  p a r  où il e ssay e ra it de  p é n é tre r  dans les P ays-B as.
4 V oir p lu s h a u t,  p. 524  , no te  l rc.
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CVIII.

DON FER N A N D  D E  LA N N O Y , COM TE D E  LA R O C H E , AU C A RD IN A L D E G RA N V ELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — ‘M anuscrit n” 16100, fol. 1er.)

Gray, le 2 septem bre 1568.

Le gouverneur de la F ran ch e-C om té v ien t de le rappeler du château de J o u x , où 

il se  trouvait avec sa fem m e, pour ven ir à G ray. Il s ’agit de décid er, de concert avec 
le  gouvern eu r et M 'd e  T h o r a ise , ce  qu’il y aura à faire « celon  les m enasses q ue font 
» ch eu s d ’A Iem aigne et cheus de F ra n ce , h u gu en ots. » C ep en d an t, si les v illes de 
F rance gardent l’attitude qu’on leur attr ib u e, ces derniers n ’auront guères le  m oyen  
« de faire du brave » ; et les A llem an d s ayant été si b ien  battus en  F r ise , on peut se 

dem ander « avec q u el corrage les autres chem ineront par delà pour aller  se heurter  
» con tre le duc d’A lbe fort et v ictorieux . »

Le bruit court que le duc de W u rtem b erg  « s ’en m êle . » 11 serait b ien facile au Roi 
P h ilip p e  II de lui ôter M ontbéliard et ce  que le  du c possède en F errette. « i\o u s  
» eon o isson s, d it le  c o m te , les A llem ans : être bien païé et avoir forse v ivres et peu  
» com battre. » Ils font bru it de venir en  F ranche-C om té. Q uelques p ersonnes d isent 
que le  prince d’O range leur a vendu ses biens. Q u’ils v iennent : on n e doit pas les 
craindre; et les h u g u en o ts , passant la S a ô n e , si le  roi de F rance veut agir de concert 

avec les gens de la F ranche-C om té, ils ne la repasseront pas. On assure qu’un courrier, 
dépêché par le  duc d ’A lb e , a été tué près de V o u z é , et que son « pacquet » est perdu. 
B élin , à son retour de F la n d r e s , est venu voir le  com te à V en n es. L e bruit se  répand  

que le  docteur del R io pourrait bien ven ir com m e président du parlem ent de D ô le . 
Le com te ira voir sous peu la « m aisonet de la gh arenn e d’O rnans » qu’a fait construire  
le  card in a l, etc.
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CIX.

LE  PRÉV Ô T  MORILLON AU CARDINAL DE G R A N V ELLE .

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t.  V, fol. 155. — M. K.)

B ru x e lles , le 4 sep tem bre  1868

Monseigneur: Il n’y a tp o u r  le présent aullres nouvelles sinon que l’eugne 
partie des ennemiz est près d’Andernach, deçà le Rhin, soubz la conduicte 
du comte de Ilooghstraeten, qui se tient là coy, et croy bien qu’il n’est sans 
craincte d’estre desvalisé s’il se advance; les aullres sont encores de là le 
Rhin ad ce qu’cscript Mr de Noircarmes, et ne seront encores preslz à passer 
que ce ne soit le x. Tous rapportz se conforment qu ’ilz sont vnim chevaulx 
et de xvm à xix™ piedtons, comprins les Gascons el Walons, desquelz 
l’on tient qu ’ilz ont bien v mil, et x x x i i  pièces d’artillerie Le plus 
fort sera, doibz qu’ilz marcheront, où ilz auront vivres, el, si le temps se 
mect une fois à la pluye, ilz trouveront beaulcop d’incommoditez et la 
Meuse desbordante ce mois icy, les nuietz froides et longues, et la saison 
fort advancée.

Le duc se mect à deux lieues près de Liège, adossant la Meuse \  Le peuple 
de la Cité 3 est en armes et ne veult entendre à donner passaige au duc; mais 
il mène les clefz avec soy. J ’enlendz qu’il s’est entreveu secrettement avec 
le Sr évesque et qu’ilz ont coinmunicqué par ensamble. Il n’heusl jamais 
plus belle occasion pour se faire maislre que maintenant, si luy et les siens 
le peulvent entendre *.

L’on dict que le duc de Clèves ne donnera passaige ny vivres aux enne
miz. Mais il aurat bien à faire de résister à telles forces. II offre d’accom

1 D ans G roen, Archives, t. III, p. 29 1 , l’a rm ée d ’invasion Iclle q u ’elle sc concen tra  p rès de R om ers

dorf, dans l'é lec to ra t de T rêv es , est évaluée à 1 4 ,000  ou 1 8 ,0 0 0  p ié tons e t  7 ,0 0 0  chevaux .
’ Le duc  occupait avec scs forces la riv e  gauche de la Meuse, non lo in  de M aestricht.
• La v ille de Liège.
‘ L’e n tre v u e  de G érard  de G roesbeeck c l d u  duc d ’A lbe avait eu lieu à V isé, e n tre  Liège e t Maes

tr ic h t, le l 1'1' se p tem b re . —  D ew ez, Histoire de Liège, t. I l ,  p. 170.
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moder Son Excell"5 de ce qu ’est en son pays. L’on diet aussi que les princes 
et villes du cercle de Weslphale sont à Munster pour consulter comme ilz 
résisteront à ces infracteurs du Landvrede  Je pense bien qu’il n’en résul
tera grande exécution.

L’archevesque de Cambray m’escript que les hugonotz de France sor
tent des villes, et qu’ilz sont prestz à mectre le pied en Pestrier, estants 
desjà xvc chevaulx ensamble que veuillent aller au secours du prince 
d’Orenges. Si ainsi est, c’est grande faulte à ce jeune Roy qu’il n’at ung 
camp volant pour rompre touttes assembléez doibz qu ’icelles s’engrossent. 
Le duc at faiel lever beaulcop de Walons par Mondragon s, pour faire ung 
camp volant et pourveoir à telz inconvénienlz. Je no puis croire que les 
hugonotz de France se veuillent joindre audict prince, sçaichanlz les forces 
que at. nostre duc, que at grande provision de biscuitz et de farine, et doibt 
avoir quelque emprinse en teste. Pleut ores à Dieu que ledict prince tourne 
ses forces par deçà, comme il serat bien reçeu, et seroit mieulx que qu ’il 
prinst la route de Bourgoigne où je pense que l’on donnera ordre; car le 
duc at encores lettres de cheange, et j ’entendz que Polviller3 faict deux 
mille chevaulx et trois régimentz de piedtons du coustel de Ferrette. Cela 
servirat pour rompre beaulcoup de desseingz aux deux princes rebelles. 
Mr le président me diet qu ’il se treuve maintenant que le prince d’Orenges 
at communié sub utraque specie, du temps qu’il estoit icy et qu’il fai— 
soit plus grande profession d’estre catholieque : mali corvi malum orum. Il 
sème des livretz partout en touttes langues *, et Vtre lllme Sgrie n’y est obliée; 
mais ceulx que l’ont veu client qu ’il n’y at nul fondement. Je le tiens plus 
propre à cela que à conduire une grande armée, et que, selon que Vtre lllme 
Sgric diet, ny luy ny les François ne nous feront grand mal ceste année; et, 
si une fois ilz se séparent, ilz auront bien à faire de remectre nouvelles

1 La pa ix  p u b liq u e  (lu S '-E m pire .
* C h ris to p h e  de M ondragon , chev a lie r, g o u v e rn eu r de D an ip v illie rs , d o n t on a p a rlé  inc idem m ent 

dans les tom es p récéden ts . Ce v a illa n t so lda t s 'é ta it  déjà d istin g u é  p e n d a n t le règne de  C harles
Q uin t en Ita lie , en A frique e t en  A llem agne. Le duc lui avait, o rd o n n é  d e  lev e r  un  n ouveau  rég im en t 

w allon de l) enseignes. O n p a r le ra  so u v en t de M ondragon d an s la su ite .

* Le b aro n  de P o lw eile r.
* V o ir p lus h a u t, p. 3 2 9 , note 5 mc. Bor, éd ition  c ité e , pp . 2 8 3 , 254-, 2ÎJ5, d o nne les titre s  de p lu 

s ie u rs  a u tre s  livrets q u i , réd igés en langue française  et en  langue flam ande, fu ren t sem és à celte 

époque.

T o m e  I I I .  U
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forces par ensanible , car cliuscun se lassera. 11 seroit bien esbahi si le duc 
luy alloit au devant; mais le plus seur seroit de le consumer par tempo
riser, car il n’at le moien de soubstenir longuement. L’on diet qu’il paie sa 
gendarmerie de monnoie faulse.

Vue IUmeSgrie verra ce q lie je <]IIC ordonné pour commencer à entendre 
au pardon , et le chemin n’est inaulvais. Lors que l’on présente requesle, 
l’apostille porte de faire declaration véritable du bien et des charges, à 
peine de perdre le fruict de la grâce, qu ’est signe qu’ilz passeront avec 
émende c iv ile1. Mr le président m’a diet que Vtrc IIIme Sglie luy eseript en 
faveur de Mol, mais que c’est trop tard pour ce que tout est confisqué. El 
certes les termes qu’il at tenu ne vaillent rien, desquelz Mr le président 
escripra tà  Vtre lllm8Sg,ie.

Ledict président se plaincl du confesseur du duc et de Vargas, veuillanlz 
l’ung et l’aullre hosier la jurisdiction aux ecclésiasticques, et disant, le pre
mier, (jue pour purger ce pays il fauldroit que le déluge revinst, là où tout- 
teslois il y a tant de gens de bien el catholicques, de sorte que je pense que 
le v8 n’est infecté. Le même président diet que le nombre des banniz el 
des citez est de ivm n° personnes. L’on al despesché à Utrecht Mess® Jehan 
de Renesse, chevalier et conseillier, et son filz deux mois auparavant *.

L’on attend icy le duc d’Arschot pour président au conseil d’Eslat. M1' le 
président Yiglius diet qu ’il fault qu ’il le veoie vcoir plus souvent qu’il ne 
vouidroil, pour l’entretenir, et que loulte la charge tombe sur luy mesme, 
qui diet qu il erainct que ce que le duc d’Albeveult dresser pour la police, 
donnera grande altération au p a y s 3.

... Ceulx de Malines sont bien esbahiz que l’on n’at renouvelle leur loy *. 
L’ancien Goltignies est décédé“.

1 .Morillon la it p ro b ab lem en t a llu sion  à l'exécu tion  de la c ircu la ire  du 24 a o û t, d o n t il a été qu estio n  
plus h a u t ,  p . 2U0, no te  2 m'.

! L isez G e rrit de R enesse ; v o ir  p lu s h au t, p. 558, le tex te  cl. les notes.

8 P arm i les m esu res que  m éd ita it le d u e , e t d o n t il av a it dé jà  tra ité  en conseil, on p e u t sig n a le r 
l 'in tro d u c tio n  des atcabalas, c’e s t-à -d ire  des im pôts d u  10» e t  d u  2 0 e d en ie r. Le duc en a v a it d é jà  é c r it  

au Koi d an s ses le ttre s  d u  15 a v r il e t du  9 ju in ;  v o ir  Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  p p . 2 2 ,  e t 
20 Au m ois <fe d é c e m b re , V iglius éc riv a it à H uppcrus : Ubi vero reformuHonem R tip . nostrae, quam 
dux medituri dicilur, atquc ad rei nummariae subsidia extraordinaria venielur, veremur ne unum  
ulcu.i alleri succédai... —  H oynck , Analecta, t. Iw , 2 ' p a r tie , pp. 4 9 8 .

4 L eu r m ag istra t.

‘ L ancelo t de G o ltig n ies, ch ev a lie r , com m unem aître  nom m é en 1367. Il v en a it de m o u rir .
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Mr de Celes ' est retourné en Espaigne : qu’est ce que je diray pour 
maintenant, me recommandant, etc.

De Brucelles, le 4 septembre, -1 SOS.
Je désireroie que Vtre IIIme Sg,iB obtinst commission pour m’absouldre, et 

tous aultres de ma qualité, qui ont déposé ou dénoncé les rebelles et coul- 
pables des troubles passez, que sont ou seront exécutez. Car il y at dangier 
pour l’irrégularité.

ex.

LE CARDINAL DE G RA N V ELLE A M A RG U ERITE D ’A U TR IC H E DUCHESSE DE PARM E. 

(A rchives Farnésieiines de Naples. — Liasse n» 1753.)

R om e, le 8 se p tem b re  1568.

Madame : L’homme que les abbez de B raban ton t icy envoyé, pour pro
curer la désunion des abbayes d’Aflleghem, de Tongerloo et de Sl-Bernard, 
conforme à ce que le Roy et Vtre Alt“  consentirent, forcez de la nécessité 
du temps l’an l x i i m , après mon parlement de par delà, m’a cejoiird’huy 
délivré les lettres de Vtre Alt“  du vm e du mois passé, avec lesquelles venoit 
joincte la copie de la lettre que les dietz abbez de Brabant en ont cscript à 
Vtre dicte Altzc; à laquelle je  puis asseurer que de xnm florins et plus que, 
suyvant l’appoinclement faict par Vtre dicte AIt*e, dcbvoient payer à compte 
de l’archevesché de Malines les abbayes d’Aflleghem, de Tongerloo et de 
Sl-Bernard. le commis de S. M‘6, Hellemont, n’en a pas encore reçeu nm. par 
où Vtre Alt“  peult veoir comme ung archevesque de Malines, qui n’eust heu 
aultre chose, fut esté bien pourveu, et le fundement que l’on peult faire 
sur leur promesse, et comme ilz ont bien accomply de leur costel le traicté.

1 Je an  de  S,e A ldegondc, b a ro n  de S e lle s , frè re  du  Sgr de N o ircarm es, é ta it en E spagne g e n til
hom m e de la bouche du  Roi e t l ie u te n a n t des a rc h e rs  de  sa g arde . Il é ta it ou d ev in t le g e n d re  du  p r é 

s id e n t de T isn a c q , e t re v in t  p lu s ta rd  d an s les P ay s-B as où il jo u a  un  rô le  d ip lo m atiq u e  im p o rtan t.
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Et, à ce que j ’ay peu entendre par lettres et d’Espaigne et des Pays d’em- 
bas, comme les choses sont changées, il me semble que Sa M“ pense prandre 
aultre chemin; et pourtant a faict Vtru AItze très prudentement en cecy, 
comme elle faict tousjours en touttes aultres choses, de non en escripre à 
Sa suyvant le désir des dictz abbez de Brabant, pour non traverser ce 
que Sa W vouldra que s’y face. Et de dire à Vtre AltIC ce que s’y faira, 
certes je ne le sçauroye dire, car Sa M'4 a remis l’ambassadeur, et inoy aussi 
sur ce poinct, à ce que le duc d’AIve nous escripra sur l’advcrtissement que 
Sa dicte M1' luy a donné de son intention, pour, après en avoir cominu- 
nicqué par delà, le nous faire entendre; et V,re Alt10cognoit très bien que, 
selon que la résolution de Sa M1“ sera, il fauldrsf que nous nous gouvernions; 
et, à ce que je voys, cesoliciteur est délibéré d’attendre icy ceste résolution, 
et ne fauldray d ’advertir V,re AIlze de ce que succédera, afin qu ’elle entende 
ce que passe.

Ce m’a esté fort grand plaisir de, avecq ceste occasion, avoir si bonnes 
nouvelles de la santé et bonne disposition de Vtre Alt*®, à laquelle je  
remercye bien humblement la faveur qu’il luy a pieu me faire de par sa 
dicte lettre m’en donner adverlissement, et de la délibération qu’elle faisoit 
de prendre I eaue des bains si elle trouvoil qu’il fut à propoz pour sa santé; 
et je prie à Dieu que, si elle s’en sert, ce soit avec le proulïit qu elle pour- 
ruit désirer, et que de brief j ’en puisse avoir bonnes nouvelles.

Quant nu succès des affaires de Flandres, et mesmes de la desfaicle des 
rebelles que s’estoient forlifTiez avec le comte Lodowick en Frise, dont le 
dict pourteur avoit donné advis à Vtre Allze, je tiens qu ’icelle aura entendu 
qu’ilz sont esté rencontrez non seullement le xve, mais encore le xxie du 
mois de juillet, et le grand ehasloy et exécution que l’on fit sur iceulx, 
avec si peu de perte du coslel des gens de Sa Mle qu’il se peult tenir à 
miracle. Mais l’on menace encoires les pays de grandes assemblées de gens 
de cheval et de pied, que l’on dict se font pour le prince d ’Oranges, si est 
ce que jusques à maintenant l’on n’a point entendu qu’ilz ayent donné la 
monstre, ny où, et jusques lors mal se pourra sçavoir le nombre certain; et, 
si ne voys que l’on face mention d’artillerye et de la suyle, ny de la provi
sion de vivres, et sans cela difficilement se peuvent assaillir les Pays d’em- 
bas, et mesmes y ayant le dict signeur duc d’Alve si grand nombre de gens 
de guerre et telz, oultre que la saison s’advance : par où je m’asseure que
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les Pays d’embas ont peu à craindre pour ce cop. Plus nie doubteroye-je du 
comté de Bourgogne, qu’est eslongné des aultres pays, et là a procuré le dict 
signeur prince, despuis quatre ou cinq ans ençà, d’y gaigner gens à sa 
dévotion, dont je  m’asseure que Vtre Alt16 sera bien esté advertie; mais j ’es
père que Dieu nous aydera, et que si les pluyes surviennent, comme sou
vent il advient en ce mois au comté de Bourgongue, il y trouvera, s’il y 
vad, à qui parler.

Nous susmes icy à présent avec grande peinne et tristesse pour les nou
velles, que se conferment de coustel d’Espaigne, du trespas de Monseigneur 
nostre prince, en quoy nous ne trouvons aultre consolation sinon celle de 
la nécessité et du debvoir que l’on a à se conformer à ce qu’il plaict à La 
Divine Majesté disposer, et à la fin tant chrestienne qu’a faict Son A1 tze 1, et 
telle que l’on peult seurement espérer qu’il se tienne pour le présent bien 
logé au royaulme de paradis, et je supplye au Créateur qu’ainsy soit et qu’il 
do in tà  Vtre Altze très bonne et longue vie : me recommandant, etc.

CXI.

L E PR É V Ô T  M O RILLO N  AU CA RDINAL DE G R A N V ELLE.

(B ibliothèque de Besançon. —  L ettres de Morillon, t. V, fol. 161. — M. I \)

L ouvain  , le 12 se p tem b re  156 8 .

Monseigneur: Encores susmes-nous incertains de l’intention des ennemiz. 
Plusieurs m urm urent que le duc d’Albe est mal servi d ’espies; mais jusques 
ores n’y at-il raison de se plaindre. Et je croyz qu’il soit fort bien servi, 
combien qu ’il ne veuille que tout le monde le saiclie.

Le comte de Meghe at quitté le jeu ,  disant qu’il ne s’en veult plus 
empescher, puis qu ’il luy couste tant et que l’Espaigne l’estime si peu,

1 Les d éta ils  q u ’on tro u v e  su r  les d e rn ie rs  m om ents d u  p r in c e  d an s G a c h a rd , don Carlos et P h i
lip p e lt,  t. I I ,  pp. 6 0 9 , 6 1 0 , ju s tif ie n t les term es d o n t se se rt  G ran v c lle .
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luy refusant de refondre les fraitz qu’il y at emploie; dont ne suis esbalii, 
car plusieurs se meslent de ce ineslier à grandz fraitz et peu de proullit du 
Maistrc.

M. le président Y'iglius m ’at communicqué le billet cy joinct',  que vient 
du chancellier de Mr de Trêves2; c’est le plus particulier que l’on ayt encores 
veu quant au nombre des ennemyz que ne surpasse celluy de ce costel, 
lequel est de gens d’eslile, et quasi tous vieulx soldats.. Ceulx du prince 
d’Orengcs ont tous demandé argent à la monstre. L’on dict qu’il porte en ses 
bannières ung flambeau ardent avec inscription : pro  lege, recje, grege s; 
et loullesfois par ses libelles qu ’il at semé, et que je n’ay encores sçeu recou
vrer, il le Iraicte fort ignominieusement. Aulcungz estiment qu ’il ruera sur 
le comté. Je mercie Dieu qu’ilz ont temps pour se pourveoir, que j ’entendz 
ilz font avec diligence, leur aiant le duc envoié xxvm escuz par lettres que, 
avec aullres tant qu’ilz »voient réservé pour quelque nécessité, serviront 
pour la deflense du payz;e t les Suisses ne leur fauldront tant qu’ilz auront 
argent, nv le baron de Polwiller, si tant est qu’il face gens en Ferette, et 
aussi le duc de Savoie.

Aultres pensent que le dict prince d’Orenges vad droict en France pour 
se joindre au prince de Condé et Chastillons que tirent contre la Rochelle; 
et l’on adjouste que le roy de France rassemble son camp à Orliens pour 
les suyvre. Touttcfois l’on a dict qu’il estoit fort malade, mesme qu’il estoit 
mort, que viendroit très-mal à propoz en ceste saison.

Cescroit une belle «uvre s’il povoit desvaliser, devant l’arrivée des Alle
maus, ledict prince de Condé, que l’on dict se repentir de ce q u ’il s’est tant 
desnué de ses Gascons qu’il at envoié au prince d’Orenges *, qui jusques à 
présent n’at faict grand miracle; et cependant luy et les conffédérez s, que 
sont en sa coinpaignie, despendent leur espargne, et sont bien gardez d ’en

1 Nous ne  l’avons pas.

’ L 'a rch ev êq u e  É le c teu r de T rêv es  é ta it  a lo rs  Jacq u es d ’E llz : v o ir  t. I l ,  p. 5 5 8 , no ie  2 me. Le duc 
d ’A lbe avait eu  à son égard  des p rocéd és , c l lu i av a it fait des m en aces , qu i av a ien t beau co u p  m écon

ten té  les A llem ands e t don t l 'E m p e ie u r  s ’é la it p la iu l à P h ilip p e  11. —  Correspondance de Philippe H ,  
l. I l ,  pp. 5 0 ,  37.

s V oir G ro cn , Jrchives, t. I I I ,  p. 201.

‘ T ous les a u x ilia ire s  v en an t de  F ra n c e  n ’av a ien t pas en co re  fa it le u r  jo n c tio n  avec  le p rin ce .

* Les gentilshom m es des Pays-B as q u i av a ien t fait p a rtie  de la con féd éra tio n  des nobles.
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recouvrer icy de l’aultre, ad ce qu’est pourveu par les édiclz desquelz la 
copie vad cy joincte

Les fiscaulx procèdent contre la mémoire du marquiz de Berghes, comme 
aiant esté principal aucteur des troubles, et les approuvé et favorisé. L ’on 
at adjourné sa vcfve et ses héritiers. Que dirai Mr de Cambray?

Le président m’at monstre lettres de Hessele, comme le Roy veult que 
l’on face icy le procès de I\Ir de Montigny, Renard et Vandenesse. Il voul- 
d ro itque  je luy donnasse quelque instruction. Mais M. le président y  peult 
plus que moy s’il veult, et Bourgeois 2 s’il est bien interrogué.

L’on parle beaucop qu’il y  auroit grand trouble en Espaigne. Je pense 
que c’est de la forge du prince d’Orenges, ou quelque aultre esperit 
maling

Aulcungz font mal leur proudict que Chuppin Vittelli escript touttcs les 
six sepmaines au duc de Florence *.

Boels 3 m’a dict que l’on est mal content à Liège de ce que le seigneur 
évesque at communicqué avec le duc d’Albe, qui prétend que l’on mecte 
garnison à Tongres, Hasselt et aillieurs, (jtiod non puto fru stra  ab eopeli;  
mais ledict seigneur est ung povre homme et est mal renommé des siens 
de ce qu ’il ne faict justice. Il at esté marri que la garnison de Bullon 6 at 
desvalisé des Gascons passant/ par là (sur lesquelz Roels dict que l’on at 
trouvé lettres et chiffres pour le prince d’Orenges), craindant que ce fussent 
gens du Sr de Sedan 7 et qu ’il s’en polroit ressentir : comme s’il ne l’oseroit

1 N ous n 'avons pas ce tte  copie. M orillon v eu t sans dou te  p a rle r  de deu x  p la c a rd s  p u b liés  dans le 
co u rs de  l’étc. Le p re m ie r  o rd o n n a it au x  ém igrés de  re n tre r  d an s le pay s et de se p ré se n te r  d ev an t le 
m a g is tra t de le u r  ancien  dom icile, sous peine  d ’ê tre  b an n is  à p e rp é tu ité  e t de vo ir leurs b iens confis
qués. Le second ob ligeait, sous des peines sévères, les c ito y en s à faire co n n a ître  au x  ag en ts  du  g o u v er

nem en t les p ro p rié té s  et les b iens des b a n n is , des g u e u x , des ém ig rés, des e n n e m is , d o n t ils a u ra ien t 

connaissance , etc. — D e J o n g h e , o u v r. c i té ,  1 .1 , p. 12ü.
2 Le se c ré ta ire  S ébastien  B ourgeois d o n t on a enco re  p a r lé  p lus h au t.
4 T o u t n’é ta it pas faux  dan s les b ru its  qu i co u ra ien t. D éjà com m ençait à se m an ifeste r l ’ag ita tion  

des M orisqucs du  roy au m e de G ren ad e  q u i , qu e lq u es m ois p lu s ta r d , a lla ien t sc sou lever.
* La co rrespondance  de C h iapp in  V itelli avec le duc d e  F lo rence  s 'e x p liq u a it fo rt n a tu re llem en t : 

v o ir  p lu s h a u t, p. 2 5 9 , no te  S“ *.

5 V oir p lu s h a u t ,  p . i ô ,  n o te  4 mt.
* B ou illo n , do n t les évêques de  Liège é ta ien t r e n tré s  en possession en v e r tu  du tra ité  du  C ateau - 

C am brésis.
1 H en ri R o b e rt de  la M arek , Sgp de  S e d a n , qu i sc qualifia it en F rance de d u c  de B o u illo n , à raison 

des p ré ten tio n s  que  sa m aison fo rm ait encore su r  ce tte  se igneu rie .
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assaillir sans cela, s’il povoit. Ledict Roels diet que le diet seigneur de jour 
à aultre s’endebte plus, et qu’il serat contrainct un jou r à quieter tout, et 
que Poitiers y aspire plus que oneques.

Encores ne cessent les presches secrètes en Flandres, quelque grande 
justice que l’on ayt faict. L’on at prius ung prédicant à Ypres, surnommé 
Hasard que se vante d’avoir lieu telle fois n°, 1 1 1 1 e, vic et mille auditeurs. 
Ce sera bien faict si l’on le despesche tost.

Le gouverneur d’Aire* m’at faict ung long discours des insolences que luy 
at faict le Sr de Reulx. le veuillant quasi jecter hors de son gouvernement, 
ce qu’il n’at voulu souffrir. Il at usé de grande volunté et mis le lieu en 
dangier de respandre du sang; et y fut ung jeusne lilz tué bien povrement. 
Si le diet gouverneur se heust voulu plaindre, ce fust esté un nouveau coulp 
de baslon à l’an lire qui at prins soil ply. 11 lieust voulu retourner àTournay; 
mais le duc luy maudit qu ’il n’a voit qu ’un corps et qu ’il demorit près de 
ses gens, dont il at jecté le feug par la gorge, disant que Mr de Noircarmes at 
beaucoup de corps; mais il ne s’enyvre poinct tous les beaux jours comme 
luy, et lors l’on oultraige tout le monde. Il est pour le présent à Anvers avec 
ses gens et se fera bientost à cognoistre...

CX1I.

LE  P R É V Ô T  MORILLON A ü  CARDINAL D E GRA NVELLE.

(Bibliothèque île Besançon. — Lettres de Morillou, t. V, fol. 106. — C.)

B ru x e lles , le 15 se p tem b re  1568 .

Monseigneur :... Le peuple de Malines se monstre merveilleusement affec
tionné à VtrB lllme Sgrie, aiantz une persuasion comme certaine qu ’ilz sont

' Le nom  v é ritab le  de ce p réd ican t é ta it P ie rre  de H azc. 11 avait été p ris av a n t le 12 se p te m b re , et 
il su b it le supp liée  du feu le 25  octobre. —  D e C oussem akcr, ouv r. c ité , t. I ,  p. 55 e t D iegcrick , 

A r c h i v e s  d ’ Y p i i e s ,  Documents du X V I e siècle, e tc ., t. IV , pp. 2 0 2 ,  2 0 4 , 219.

* Le Sgr de M orbocque.
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estez garandiz par Vtre Illme Sgrie de loulte gendarmerie; et je tiens que ce 
qu’elle en at escripl au duc, et polra escripre encores pour l’advenir, n’at 
peu servi.

Mr Contault demeure en son hum eur mélancolicque et décline fort. L’on 
ne luy sçauroit hoster de la teste que l’on ne le prive de son estai et pré
bende; je  vouldroie qu’il voz pleut luy escripre quelque mot, et mesme en 
ma crédence, car je pense par cela luy faire du bien.

Le xvie de ce mois se feit la publication des limites de vostre arche- 
vesché à Louvain ', où je  fuz miz en possession et installé au siège de l’offi- 
cialilé, présens le recteur avec plusieurs docteurs en théologie et droitz, 
avec le magistrat, par 3Ir le conseiller Asseliers *, fort solennelement et avec 
bonne grâce, où se trouva grande multitude de clergié et de peuple s.

... Les Estatz de Brabant sont fort eschauflez pour le faict des désunions, 
et ne font doubte, puisque le duc d’Albe les incite à faire leur poursuite à 
Rome*,qu’ilz n’aient vent en pouppe, d’aultant qu’il donnera lettres à celluy 
que s’envoiera d’ici, comme doibt faire Mr le président Viglius à Vtre Sgrle 
Ulme. Et Wellemans dict que les lettres que Madame de Parme escripvera 
feront grande bresche, puis q u ’elle les donnera pour tous les cardinaulx. 
II at voullu donner la commission au beau filz dudict Asseliers5, qui m’at 
demandé advis en amy. Je luy ay dict qu’il me sambloit souflir q u ’il y  at 
esté une fois, et que l’on polroit prendre honeste excuse, que sa femme, 
qu’est preste à se accoucher, ne le luy veult consentir. Le dict Wellemans

1 Le duc  d ’A lbe av a it é c r it  dès le 6 se p tem b re  au  m ag is tra t de  L o u v a in , p o u r lu i fa ire  sa v o ir  q u ’il 

av a it reçu  l’o rd re  d u  Roi de  fa ire  m e ttre  l’a rch ev èq u e  de M alines, ou son v ica ire , en possession de ses 

lim ite s , lu i o rd o n n e r  de re c o n n a ître  désorm ais ce t a rch ev êq u e  com m e le su p é r ie u r  ecc lésiastique  de 
la v ille , e tc . — E d w ard  v an  E v e n , Nouveaux renseignements su r  le séjour à Louvain de Guy Morillon 
et de sa fam ille, d an s le Messager des seietiees historiques, 1877.

’ M* P ie r re  A sse lie rs , conseille r au  conseil de B ra b a n t, ép oux  d ’A drien n e  P c n sa rt.
* Le jo u r  m êm e de  la p u b lic a tio n  des lim ite s , q u i se fit au  co u v en t des A u g u s tin s , u n e  d ép u ta tio n  

d u  m ag is tra t de la v ille , condu ite  p a r  l’un  des b o u rg m e s tre s , v in t o ffr ir  à M orillon douze cru ch o n s de 
v in  du  R hin . —  E d w a rd  van  E ven , o u v r . cité.

* V o ir la Correspondance de Philippe 11, t .  I I ,  p . 41.
* L e b eau -fils  de  P ie r re  A sseliers. O n ne  s a u ra it  d ire , avec ce rtitu d e , q uelle  e s t la p ersonne d o n t 

v eu t p a r le r  ici M orillon . D ’ap rès  le  Nobiliaire des P ays-B as, M* P ie r re  A sseliers a v a it deu x  g en d res :
Jo sep h  v an  B ric m , avocat au  conseil de  B ra b a n t, e t Me Jean  v an  C a ttcm b ro u k , licencié es lois. 

A ucun  d es d eu x  n’a  laissé  de  traces d an s l ’h isto ire .

T o m e  III. 4 5
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luy at donné espoir que les Estatz Iuy donneroient une rente viageire de 
ivc florins par dessus tous despens; je vouldroie sçavoir sur quoy, par auc- 
torité de qui? Je seroie d’advis qu’i l 1 print le parti pour soy; et peult estre 
qu ’il n’y auroit guerre à faire que,à  son retour, il ne se trouvit hors de son 
estât, et ung aidtre en son lieu ; car les villes ne sont contentes de luy pour 
ce q u ’il adhère par trop aux abbez, que pensent gaigner tout si luy em- 
prend le voiage. J ’ay miz quelcun en cuvre que luy die que s’il veult bien 
exploicter, qu'il fault qu’il procure que l’abbé intruz d ’Allleghem paie ce 
qu’il doibt à VtIC Illme Sgrie, pour ce que , aultrenient, elle aurat juste raison 
de s’opposer, puisque de quatre ans q u ’il doibt il n’at encores paie la pre
mière année à vu0 florins prèz; et je vouldroie que sur ceste bulle l’on voz 
paia, car après il n’y aurat aulcun recouvré sur le diet intruz. Ce seroit le 
mesme des prieur et moisnes de Sl-Ainand qu’avoient prins argent, durant 
le vacant, là où ilz en povoient avoir.

Le confesseur du duc est venu à Louvain pour prier ce pendant que Son 
Excellc0 vad combatre; je luy ay parlé de cest affaire ainsi q u ’il convient, 
et je  le treuve fort affectionné et constant. 11 diet que le duc vouldroit passé 
deux mois avoir commandé aux Estatz d’envoier à Rome, comme il faict 
maintenant, aflin qu ’il peult tant plustost effectuer la volunté du Maistre3. Je 
luy dietz : que ce que les Estatz font est du desseing des seigneurs, qui ne 
désiroient que les évesques fussent des Estatz, pour ce qu’ilz leur feroient 
plus de contradiction que les abbez; touttesfois, qu ’il emportoit à Sa Ma“ 
qu’ilz entrevinssent aux Estatz, puisque iceulx avoient estez si présump- 
tueux que de s’entremeclre de ce que concerne nostre foy, qu ’est l’office 
propre des évesques, qui ne leur heussent souffert ny souffreroient pour 
l’advenir. 11 me respondit que le Roy et le duc l’entendoient ainsi ; et, de 
ma part,  je ne veoidz poinct quelle solution les dietz Estatz, avec tout le 
sens de Wellemans, sçauroient donner sur le diet argument si péremptoire, 
e t ,  quoy qu’ilz facent, je  pense que à la fin ilz se trouveront décheuz de 
leur espoir.

* I l , W eellem an s.
* Le se c ré ta ire  H ern an d o  D elgad illo , ch argé  d ’a lle r  à llo m c tra v e rse r  se c rè te m e n t les d ém arch es de  

l’envoyé des abb és du B ra b a n t auquel le duc d ’A lbc o ffra it o sten sib lem en t u n e  le t tre  de  reco m m an 
d a tio n , ne  q u itta  les Pays-B as q u ’en oc to b re . Son in s tru c tio n  p o rte  la d a te  d u  'J de ce m ois. E lle  est 
réd ig ée  dans l’e sp rit q u ’on a in d iq u é  p lu s h a u t,  p . 2 2 8 , no te  2 mc, e t e lle  avo u e  l ’a ttitu d e  d oub le  que 
g a rd a it  le duc . O n la tro u v e  d an s la  Correspondance de Philippe 11, t. II, pp . 40, - i l .
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Ce pendant que je suis esté à Louvain, le Sr de R u m p s t1 et le docteur 
Elbertus m’ont faict grande instance d’escripre à Vtre IUme Sgrie en faveur 
de Straelen, que je  n ’ay faict voluntiers; mais aussi ne l’ay-je voulu refuser 
pour ne sambler du r  et sans chairité, puisque les ecclésiasticques doibvent 
intercéder; et puisque Mr le président, selon que verrez par la leltre du 
dict Sr de Rumpst, en doibt escripre à Vtre IIIme Sgrie, je  me suis tant plus 
incliné à faire le mesme office : que je me double viendra tard, car aulcuns 
dient que la sentence est piéçà formée et que l’on annote desjà le b ien , de 
sorte que l’on pense l’exécution suyvera de b re f2. Et pour du tout satisfaire 
ausdicts Sr de Rumpst et Elbertus, je luy ditz de dresser la minute,comme 
il at faict, que vad cy joincte *, et mal me heussé-je sçeu desvelopper d’eulx 
sans incourir opinion d ’estre peu pitoiable.

L’on at icy faict ce matin une fort solennele procession pour le duc, où 
Mr le duc d’Arschot, avec ceulx du conseil privé et de Brabant, avec les 
Finances, chambre des comptes et magistrat, ont adsisté avec torches, 
comme ilz feirent hier au service de monseigneur nostre prince, que Dieu 
ayt en gloire.

... Le prince d’Orenge ne noz fera grand mal, ainsi que Vlre IIIme Sgrie at

'  M elchior Sclietz, Sgr de  R um pst, frè re  d u  Sgr de G robbcndoncq  e t b e a u -frè re  de  S trae len  ; vo ir 
t. II , p. 4 1 8 ,  n o te  \ ,e.

* On se rap p e lle  q u e  le conseil des tro u b le s  ne  d o n n a it  q u e  des avis , s u r  lesquels le d u c  d ’Albe 
s’é ta it ré se rv é  de  s ta tu e r  seul : v o ir  p . 177, no te  2 ““ . Ce fu t le 1 1 ao û t, à A nvers, q u e  le conseil, ap rès 

exam en des p ièces du  p rocès in te n té  co n tre  s ire  A nto ine v an  S tra e le n , d o n n a  son avis. Cet avis décla
ra it  les charges b ien  é tab lie s  e t  co n c lu a it, en conséquence, q u e  le  p r iso n n ie r  a v a it en co u ru  la m o rt e t 

la confiscation des b iens . M ais il a jo u ta it  au ssitô t : « n éanm oins si Son E x c e ll"  y  es t d isp o sée , les sc r- 

» vices re n d u s  d ’a u tre  p a r t  à S. M. p a r  le p riso n n ie r  lu i d o n n e ra ie n t am ple  m atiè re  e t cause  suffisante
• p o u r  fa ire  g râce  : a insi d ’a v o ir  tro u v é  le m o y en , p e n d a n t la d e rn iè re  g u e rre  co n tre  la F ra n c e , de 

» lev e r de grosses som m es d ’a rg e n t com ptan t p o u r  p a y e r  les gens de  g u e rre  é tra n g e rs , qu i a u trem en t 
» a u ra ie n t p u  ép u ise r  le pays, ce qu i à ce tte  époque fu t très  ag réab le  à S. M. com m e le tém oigne le 

» se cré ta ire  B e rty ; d ’av o ir, lo rs de la défaite  d ’A u s tru w ee l, ro m p u  le p o n t p o u r  em p êch er d e  p o r te r  

» secours a u x  reb e lles; d ’av o ir  fa it de  bons offices q u an d  Son A ltesse e n tra  d an s A n v ers, avec a u ta n t 
» d e  gens de  g u e rre  q u ’elle v o u lu t , sans obstacle  ou co n trad ic tio n  q u e lco n q u e , com m e il est étab li 
» p a r  les pièces d u  p rocès ... » Cet avis rem a rq u a b le  est im p rim é  dan s B o r , éd ition  citée, p. 247 . 

Mais le duc d ’A lbe ne  se laissa pas fléch ir. P a r  o rd o n n an ce  d u  2 2  se p tem b re  il en jo ig n it au  p rév ô t 
des m aréchaux  de p ro n o n ce r u n e  sen ten ce  c a p ita le , que ce lu i-c i r e n d it  à V ilv o rd c  le lendem ain  2 3 . 

La sen tence  est im prim ée dans P . G c n a rd , Antwerpsch Archievenblad,  t . V III, p. 2 1 9 , avec p lusieu rs 
p ièces d u  procès.

• N ous ne  l’avons pas. ’



356 CORRESPONDANCE

tousjours prophétisé. Les Gascons l’ont cuidé tuer, pour ce qu’il leur vou- 
loit faire rendre le butin  qu ’ilz avoient faict sur une terre de madame 
d ’Arembcrg; mais le boullet, que l’on tira après luy, n’assigna poincl si 
bien comme feit cclluy que at perse tout oultre Hames *, qu’il avoit envoié 
avec partie de sa garde pour appaiser les dietz Gascons, que auparavant 
avoient tué le prévost de leur camp. Il y sont demoré beaucop de gens 
d ’ung coslel et d’aultre, soldoiez du dict prince,qui se doibt trouver esbahi 
car le duc tire contre luy, et ne sont que sept lieues l’ung de l’aultre. Il 
samble que le dict prince at la teste vers Geldres où il fera peu; car touttes 
les villes sont bien pourveues de garnison, et est le comte de Meghe à Rure- 
munde avec ung régiment d’Allemans 5. Le duc vad à Maseic *, que n’est 
que trois lieues de là, et est fort bien équippé d ’artillerie, de pons, vivres et 
touttes munitions. L’on dict que c’est ung plaisir de veoir comme il est dis
post, et le contentement qu’il at de veoir son armée tant voluntaire et bien 
en ordre, mesmes les Walons que sont très bonnes gens 5. Le confesseur 
me dict qu ’il at envoié vers le duc de Clèves pour avoir passaige, et qu’il at

1 Nicolas de Ilam m es, d it Toison d'or, ancien lieu tenant de l’a rtille rie , voir t. I ,  p. 4 2 , note 3mc, 
p. 229 , note 2m% et t. I et II passim. Hommes s’était mis à la disposition du  prince dès que celui-ci 
avait manifesté l’in tention  d’envahir les Pays-Bas. Le comte Louis au rait désiré l’avoir auprès de lui 
pour d iriger son artillerie  devant G roninguc; mais sa présence fut jugée plus u tile , comme m aître 
de l'artille rie , au camp du prince lui-m êm e : voir G roen, Archives,  t. III , pp. 2 3 2 , 261 , 292.

* JD’après une lellrc  du baron de Ferrais, successeur de Durescu comme ambassadeur de Charles IX à 
Bruxelles, c’é ta it le 15 ou le 10 septem bre que le conflit, dont parle M orillon, s’était clevé au camp du 
prince entre les Français, les W allons et les Allemands. Q uatre-vingts à cent hommes y auraien t péri. 
Le prince, d isait l’ambassadeur, avait été « grandem ent m ary » de la perle  de Ilammes, qui se trouvait 
en tre  les m orts, « pour ce qu 'il sçavoit mieulx l’adresse de tous ces pays de par deçà que nul aultrc, 
» sur lequel il se reposait fort.... » Groen ajoute que le prince avait reçu une balle su r le pommeau 
de son épée. — G roen, Archives, t. 111, p. 2 9 2 , e t G achard , La llibliothèque nationale à P a ris , t. II, 
pp. 4 6 4 , 465.

• C’était Robles, avec son régim ent w allon, qui avait été envoyé à Uuremonde. Le comte de Meghem 
comm andait dans l’arm ée du  duc un des tro is corps de cavalerie qu’on avait formes des bandes 
d ’ordonnance.— Commentaires de Bcrnardino de Mendoca, t. I, pp. 165, 171.

4 Le 12 septem bre le duc résolut de se m ettre en cam pagne et, comme l’ennemi sem blait vouloir se 
diriger vers U urem onde, il porta son armée à une lieue en aval de Maeslricht dans la direction de 
Maseyck. — Ibidem , pp. 167, 168.

s Mendoça disait de son côté des W allons : c’é ta it une « très-belle bande, tous vieux soldats, dont 
» les colonels, comme les cap itaines, étaient des personnages de grande valeur et d ’une expérience
• consommée. » — Ibidem , p. 185.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 357

esté joyeulx de veoir les indulgences impriméez que Sa Sainteté at donné 
pour sa victoire, que Vlre lllme Sgrie m’avoit envoié et moy au diet confes
seur, qui les luy monstra, et ne les avoit veu auparavant; il diet aussi que 
Son Excell0® tient grand soing de Bourgogne, et q u ’il at envoié Mr de Cham- 
paigney là pour rafreschir aux Suisses leur promesse.

Il diet que il y at grande peste à Genève, et que tout s’enfuyt, sans que 
l’on les veuille aultrepart recepvoir. C’est la main de Dieu qu’est tombée 
sur le diet Haines, que sa nation ' et les héréticques ont tué, et peult estre 
qu’il réserve le prince à plus grande ullion. Je luy supplie d’avoir pitié de 
Son Église.

CXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit ü° 9473, fol. 168.)

Rome, le 24  septembre 1868.

He recebido très carias que V. Magd ha sido servido escrivirme por via 
de Antonio Perez, que son de xvm de julio, h y  xx del passado. Con razon 
devemos todos sentir y la perdida tan grande que ha sido la del principe, 
nuestro Senor, y el justo dolor que dello havrâ tenido V. Magd, para pas- 
sar el quai no es menester menos de su gran prudencia; y, â la verdad, es 
grandissinio consuélo que, siendo tan moço, se haya compuesto â la muerte 
tan christianamente, y acabado de la nianera que escriven, con que se 
puede esperar que Dios le havrà dado para la otra vida mejor reyno que 
quantos podia esperar en esta, quan grandes y floridos ellos son. Esta 
nueva havia venido aqui por via de Francia ,y  de mio havia tenido el cuy- 
dado que soy obligado para en mis indignas oraciones y sacrificios tener 
la memoria dél que devo, y en ruegar por V. Magd, como me conozco

1 Ham m es, comme on se le rappelle , é ta it Français de naissance.
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tanob ligado ; plega a Su Divina Bondad oyrlas y cumplirlas como yo 
desseo.

El comendador major llego aqui el dia de StMatheo m ay bucno, y otro 
dia luvo audiencia de Su Sanctidad; yra tractando tie los negocios a que 
vino, y yo, por mi parte, no faltare de ayudar ny servir en lo que supiere 
y pudiere; y el es tan bastante, y tiene tal credito con Su Sanclitad, que
Io que el no alcancara no se quien lo alcancara; y hallara la materia algo 
dispuesla, ny faltamos todos de por todas las vias que se pueden ayudar, 
y me paresce que lo que el nuncio deve haver escriplo de quan asperamente 
torna V. Mag' 1 lo que passa, y lo que sobre ello escriven otros que llega a 
oydos deSu Sanctidad, le han ablandado algo. Yo procure, con el medio del 
Rmo Alciati, representarle los inconvenientes que podrian nascer, quando se 
partio de aqui al fin del mes passado por yr a Milan a ver sus parienles, y 
me ha prometido de hazer con el Revrao Borromeo gallardissimos officios 
para que se temple y no se ponga en cosas con su ^.elo mal guiado que 
podrian afraer no solo a su diocesi, mas aun a toda la Christiandad gran 
confusion.

Tambien blandea Su Sanctidad en lo de la cruzada, viendo la obligacion 
que tiene de ayudar a V. Magd y lo que passa en Flandes; no pierde sus 
escrupulos del todo. Tiene el negocio agora entre manos Colonna, y el ern- 
baxador don Juan ha hecho con el y otros los officios necessarios. Yo estoy 
en que se ha de tomar en qualquier manera que la de, y despues y r  pidiendo
lo que faltara, porque no tomen en Espaiia el uso de usar de huevos y de 
lacticinios sin esta concession, y que quede V.Magd en la possession de esta 
cruzada de la qual, de qualquier manera, se sacara mucho, y y r  siempre 
pidiendo mas por breves, y que se remedien lo& abusos manifieslos si los 
hay, que con razon puedan olfender a Su Sanctidad y  gravar la consciencia 
de \ r. Magd.

La respuesta del despacho que Uevo Solis, como era passa<Jo el miedo y 
Su Sanctidad no gusta siempre de las cosas del mundo de la manera que 
otros versados differentemente en el, no me paresce ha hecho la impression 
que fuera razon, mas no dexa jamas de reconoscer 1 .........

' Ici le texte cesse.
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CXIII.

ANALYSE.

Le ca rd in a l  accuse r é c e p t io n  île t ro is  l e t t r e s  ro y a le s  des  18  ju i l le t ,  2 e t  20  a o û t  Il lui d i t  
to u te  la p a r t  q u ’il a p r i se  à la m o r t  de  d o n  C a r lo s ,  d o n t  la p r e m iè r e  nouve lle  est a r r iv é e  à 
R o m e  p a r  voie  d e  F ra n c e ,  e t  la sa t is fac t ion  q u ’il a é p r o u v é e  en  a p p r e n a n t  q u e  le j e u n e  p r in ce  
a v a i t  fait u n e  fin si c h ré t ie n n e .

Le g r a n d  c o m m a n d e u r 2, r e v e n u  à R om e le j o u r  de  S1 M a th ie u ,  a eu  a u d ie n ce  de  S. S1*. 
G ranvel lc  fait  l’éloge de ses ta len ts  e t  cons ta te  le c r é d i t  d o n t  il jo u i t  a u p r è s  d u  Pap e .  Il t r o u 
v e ra ,  d ’a il leurs ,  le t e r ra in  p ré p a ré ,  e t  l’on s’effo rce ra  de  l 'a ss is te r .  Ce q u e  le n o n c e 5 d o i t  av o ir  

é c r i t  du  m é c o n te n te m e n t  m an i fe s té  p a r  le  Roi de  ce q u i  se passe ,  e t  ce q u ’en  o n t  éc r i t  d ’au tre s ,  
d o n t  les l e t t r e s  p a sse n t  sous  les y e u x  d e  S. S lë, s e m b le n t  a v o i r  u n  p e u  adouci  celle-ci 4. Gran-  
v e l le ,  l u i - m ê m e ,  à r é u ss i  à o b t e n i r  d u  ca rd in a l  A l c i a t i a l l a n t  v o i r  ses p a r e n t s  à Milan, 
la p r o m e s se  d ’a g ir  v ig o u r e u s e m e n t  s u r  le ca rd in a l  B o r ro m ée  p o u r  o b te n i r  q u ’il se m o 
d è re  e t  q u e ,  p a r  u n  zèle m al  d i r ig é ,  il n e  se  m e t te  pas d a n s  des co m plica t ions  de  n a tu r e  
à p r o d u i r e  u n e  g ra n d e  c o n fu s io n  d a n s  l’e n se m b le  de  la C h ré t i e n té  aussi  b ien  q u e  d a n s  son 
diocèse °.

Le P a p e  s’a d o u c i t  aussi  p a r  r a p p o r t  à la C r u z a d a 7, c o m p r e n a n t  q u ’il d o i t  v e n i r  en  a ide  au

1 Nous n’avons aucune de ces lettres.
* Don Louis de Requesens.
5 Gio-Battista Castagna, archevêque de Rossano, plus tard  élevé au souverain pontificat sous le nom 

d ’Urbain VII, alors nonce à Madrid. Scs dépêches, analysées pa r M. Gachard dans Les Bibliothèques de 
M adrid et de l’Escurial, pp. 88 et suivantes, nous ont déjà fourni de précieux détails.

* D ans une lettre  du 28 ju ille t, le nonce avait écrit au cardinal A lexandrin : Le Roi et ses m inistres 
sont très-m écontents de la bulle in  Cœtia D om ini ainsi que de diverses provisions émanées du Pape 
p our le royaum e de Naples. Le Roi a déclaré au nonce qu’il ne souffrirait pas que ses hauteurs et scs 
prérogatives reçussent des atteintes quelconques. — Gachard, ouvr. cité, p. 114.

* François Aleiat, de Milan, naguère professeur célèbre de d ro it à l’Université de Pavie, créé cardinal 
par le pape Pie IV, m ort à Rome en 1580 à l’âge de 58 ans.

* Sur le cardinal Charles Borrom ée, vo ir t. I, p. 7, note 2me et passim . Granvelle fait probablem ent 
allusion ici au conflit soulevé entre  le cardinal Borrom ée, comme archevêque de Milan, e t le m agistrat 
de Milan soutenu par le gouverneur, duc d ’A lbuquerquc, à propos de l’exercice de la jurid iction  
ecclésiastique. Ce conflit, qui se compliqua d ’incidents fort graves, ne se term ina qu’en 1570. Ph i
lippe II , après m ûr exam en, finit lui-m êm e p a r le  trancher en faveur du cardinal. — Clc de Falloux, 
Histoire de S ‘ Pie  V, t. I I , pp. 95 e t suivantes.

7 Sur la Cruzada, voir t. I, p. 155, note 1K, e t 1.1 e t II passim . •
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Roi e t  v o y a n t  ce  qu i  se passe  en  F la n d re s .  C e p e n d a n t  il ne  se  dép o u il le  pas e n t i è r e m e n t  d e  
scs  s c ru p u le s .  Colonna  1 est  c h a rg é  de l’affa ire  : l’a m b a s s a d e u r  d o n  J u a n  a fait v i s -à -v is  de  
lu i  e t  d ’a u t r e s  les offices nécessa ires .  L ’avis  de  G rnnve l le  est  t o u jo u r s  d’a cc ep te r  la bu lle ,  sous 
q u e lq u e  fo rm e  q u ’e lle  se  d o n n e  —  p o u r  q u ’en  E sp a g n e  on  n e  p r e n n e  pas  l’h a b i tu d e  d ’u se r  

d 'œ u fs  e t  de  lai tage  sans d isp en se ,  e t  p o u r  q u e  le Roi r e s te  en  possession  d e  la C r u z a d a ,  
celle-c i,  de  to u le  façon, é ta n t  de  n a tu r e  à p r o d u i r e  b e a u c o u p ;  —  de  d e m a n d e r  ce qu i  m a n 
q u e r a i t  sous  fo rm e  de  b refs ,  e t  de  p o r t e r  r e m è d e  aux  a b u s  m an ifes tes ,  s’il en  ex is te ,  qui p o u r 
r a ie n t  avec  ra ison  b les se r  S. S"1 e t  c h a r g e r  la consc ience  d u  Roi.

La r é p o n s e  à la d é p ê c h e  q u ’a a p p o r té e  Solis n e  p a r a î t  pas  au  ca rd in a l  av o ir  fa it  l ’im p r e s 
s ion  q u ’on  p ouva it  e n  a t t e n d re .  C’es t  q u e  la c r a in te  é ta i t  passée,  e t  q u e  S. S lé ne  j u g e  pas  t o u 
j o u r s  les choses d u  m o n d e  co m m e  d ’a u t r e s  p e r so n n e s  qu i  y  so n t  p lus  v e rsées  q u e  lui.  
C e p e n d a n t  il n e  laisse pas de  reco n n a î t re . . . .

CXIV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU R O I.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  n” 792.)

Rom e, le 24 septem bre 1SC8.

Il seconde le duc d’Albe dans toutes les occasions qui s’en présentent, et celui-ci 
traite les affaires de manière et avec tant de prudence que le Roi peut bien se reposer 
sur lui. —  Granvelle ne craint rien de l’entreprise du prince d’Orange. 11 ne voit, 
parmi tous ceux qui le suivent, aucune tète capable de mener à bien une ebose de si 
grand poids; la sienne l’est encore m oins, selon la connaissance que Granvelle a pu 
acquérir de lui dans les rapports qu’ils ont eus. —  Il est arrive à Rome quelqu’un 
envoyé par les abbés de Brabant pour l ’affaire des désunions ; il avait des lettres pour 
Madame de Parm e, mais cette princesse n’a pas voulu en écrire au Pape : seulem ent 
elle a remis à l’envoyé une lettre pour G ranvelle, où elle lui dit de faire ce qu’il jugera 
convenable au service du Roi. —  Il a très-bien reçu cet envoyé ; mais il lui a fait eon-

1 Marc-Antoine Colonna, de l’illustre  maison de ce nom, archevêque de T arente , puis de Salerne, 
cardinal de la création du pape P ic IV. Il rem plit plus lard  diverses m issions diplom atiques pour le 
S'-Siége, et m ourut en 1597.
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naître q ue, les choses ayant beaucoup changé depuis son départ des Pays-Bas, il devait, 
avant de s’occuper de l’objet de sa m ission, en référer au duc d ’Albe. —  Le Pape ne 
parait nullem ent disposé à révoquer l ’union des abbayes qu’il a proposée com m e car
dinal député.

CXV.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU SECRÉTAIRE N.............

(Imprimée dans Groen van Prinstercr, Archives ou Correspondance inédite de la maison d 'Orange- 
Nassau. Supplément à la lrc série, p. 09.)

Rome, le 25 septembre 1868.

Monsieur le secrétaire. J’ay reçeu vos lettres du v° de ce m oys, par lesquelles vous 
faictes som maire et fort elère déduction et fort prudemment du succès des affaires, dois 
la victoire en F rise, de Testât présent d’iceulx et de ce q ue, selon discours fondé en 
raison, en pourra advenir, et vous m ereye très-affectueusement q u e , non-obstant tant 
d’occupations que vous pourraient largement servir d’excuse pour non eseripre, vous 
prenez la peine de m’en donner si bonne part. Le prince d'Oranges eust faict plus 
saigement d e, après la rotte de son frère, se recongnoistre et demander pardon et m isé
ricorde, retournant à l’intercession que l ’Empereur et l'électeur de Saxe avoient com 
mencé faire pour luy ; mais il samble que Dieu l’a aveuglé et qu’il s’abuse, soubs l’espoir 
de ses parens et am ys, qui tost se lasseront de l’avoir sur les bras; e t , si le prince de 
Condé et luy se sont promis quelque correspondance, il y a long chem in de la Rochelle 
à Andernach, et si chascun chem ine de son coslel pour se rencontrer au m ilieu de la 
France, ce n’est voyage pour l’ung et pour l ’autre, avec grosse armée et artillerie, de 
moings de troys septmaines ou ung m oys, et n’y pourroit avoir si peu d’em peschement 
qu’il en fault plus de six septm aines, et ils ont choisi pour voyager et faire conqueste 
fleur de saison sur l’hiver. Le dit prince d’Oranges ne se pourra nulle part en Alle- 
maigne longuem ent entretenir, sans grande murmuration de ceulx où il sera, qui deb- 
vroient recourir aux Cireles 2, et si l’Empercur souffre fouler les membres de l’Empire, 
ce luy sera petite réputation. II sem ble que l’on ne veult observer les mandemens de

1 Ce secrétaire doit être Josse Bave.
* Aux chefs des cercles de I’Empire.

T o m e  III. 46
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l ’Em pirc que contre nous. Je ne puis penser que le duc de Clèves ne soit plus saige 
que d ’accorder au dit prince d ’Oranges passaige, s’il se souvient de l’an 1 5 4 5  1 ; car, 
pour ung Iioste, je m e double qu’il en aura deux, et que le duc entrera aussi au pays 
de Julicrs ; s’il n’a le  passaige, il faudra qu’il fasse le long tour et par malvais cliemin, 
et me souviens du Gascon qui dem andoit qui payroit les despens ? Il ne trouverat la 
court de France pour payer pour luy, et Irouvera aullre besogne à conduyre une armée, 
telle que l’on dit qu’il m en ne, qu’à en discourrir après souppé quelques leçons perni- 
tieuses que cy-devant luy donnoit ung qui maintenant est loing de luy 2. Devant que 
xv jours passent, l’on verrat ce qu’il prétendra faire, et m e double q u e , devant le 
terme que je dis, ou il sera battu, ou qu’il licenciera ses gens, ou qu’ils l’abandonneront 
par faulte de soulde et de eonduyte, et qu’il aura jeelé les dernières et achevé et perdu 
crédit et soy-m esm es, et que vous irez vous retirer à Bruxelles pour entendre aux 
affaires entremis pour les troubles.

Je suys fort ayse du grand debvoir que rend Mr de Rasenghien pour nestoyer de 
ces brigans et voleurs la basse Flandre. Je pense que au prédicant qui condamnoit les 
gens d’E sglise, l’on luy fera ce que dit l’Fscriturc : ju d id u m  sine m isericordia cui 
non feccrit m isericordiam .

L’on m'escript que RIr de Garni se consncroit pour aller en sa résidence 3 ; Dieu luy 
doint bonheur et faire ce que convient au salut, de ses ouailles ; nous actendons ce que 
l ’on résouldra quant aux limites des éveschés de Brabant, nomination à telles que 
vaequent, le dot et union des abbayes pour ic e llu y ,q u e  pensons bien ne s’est peu 
traicter plustost pour aullres cm peschem ens. Les abbés de Brabant m ’ont aprins comm e 
nous serions de nous fonder sur l’accord que lit Madame avec eu lz , n’ayans achevé 
de payer de quattre ans escheuz ung seul entier de la pension, et se dit Sa Sainteté 
que l'union pour dot luy sembla fort b ien , eslant cardinal député par son prédécesseur 
avecaultres sur ces affaires, et qu’il n ’y veult faire changement. Aussi certes, voyant 
ce qu’est passé et comme je y suis esté traicté, et le droit acquis à mon E sglise , et 
que Madame n’avoit pouvoir de dispenser en cecy contre la disposition du Sl-S icgc, 
et qu’elle y fut forcée, et qu’il ne convient n l’auetoriié du Maislre passer par ce que

1 Granvcllc rappelait volontiers, en parlan t du duc de Clèves, comment Charlcs-Quint lui avait 
imposé le tra ité  de Venloo.

s Allusion à  Lazare de Schw endy, dont les talents m ilitaires étaient indiscutables, avec lequel le 
prince vivait dans l’intim ité aux Pays-B as, et dont l’am itié, à ce que dit autre  pa rt G ranvcllc, lui 
avait fait « grand dommage » : voir Groen, Archives, t. IV, p. 30 '.

1 Jansén ius, qui avait fait p rendre  possession de son siège, comme on l’a vu plus h au t, fit son 
entrée solennelle à Garid le 8 septem bre, et le 12 il prêcha pour la prem ière fois à S'-Bavon à 7 heures 
du m alin. — De Jonghc, ouvr. cité , t. I, p. 150.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 363

est (induem ent) extorque d’elle au préjudice d’aultruy, et en beaucoup de choses d’im- 
porlance de Sa Mw propre, je ne suis délibéré de donner consentem ent à la désunion, 
oyres que l’on donne xxm de pension assignés sur les abbés de Brabant, ny sur 
choses que vaqueront, com m e auleuns m ecloicnt en avant pour expédient; ce que je  
sçay ils n’accepteroient si la chose les louclioit. Nous verrons ce que Mr le duc en 
cscripra, et vous p r ie , de votre part, y faire bon office. A  ce que j ’entens par lettres 
du Roi sa volonté est que les unions sortissent leur effect.

Ce m ’est fort grand plaisir d’entendre que l’on n’oblie le povre comté de Bourgogne, 
mais je m ’nsslieure q ue, si Mr le duc les ayde quelque peu et que le prince y voyse, 
suyvant le duc à queue, com m e l’on dit qu'il se déliberoit, que ce sera la perdition du 
dit prince et de son arm ée, oyres qu’il y a auleuns au pays, dépendans du dit prince 
d’Oranges, qui font malvais offices et méritent q ue, pour cy-après, ils soient remarqués. 
Et me recom m andant, etc.

CXVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — l.etlres de Morillon, t. V, fol. 178. — M. P.)

Louvain, le 26 septem bre I5C8.

Monseigneur : Le duc at pour la seconde fois parlé à Mr de Liège et Juy 
dict q u ’il fault que ce populace obeisse, et qu ’il porte les clefz avec soy, ce 
que rend ceulx de la Cité doulz comme laict. Si Iedict seigneur se sçavoit 
servir de l’occasion que se présente, il en vauldroit de mieulx et ses suc
cesseurs. C’est maintenant temps de répéter les clefz des portes *. Le confes
seur m’asseure q u ’il y at six de nous enseignes dedans, que je liens s’en
tendre que le duc les paie *. Je tiens qu ’ilz sont estez estonnez véantzque Son 
Excellce avoit envoié Mr de Noircarmes avec m m piedtons et mil chevaulx- 
légiers contre Werdt, avec six pièces d’artillerie, pour quelque refuz qu’ilz

1 Les clefs des portes de la ville de Liège, dont les bourgm estres pré tendaien t disposer seuls.
* Le confesseur du duc était mal renseigné. Les Liégeois ne reçuren t que plus ta rd  dans leurs m urs 

des troupes détachées de l’armée du duc d’Albe.
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avoient faict à donner passaige. Mais ilz sont allez au devant avec les clefz, 
et se sont excusez le myeulx qu’ilz ont peult. L’on y at miz garnison >.

Les ennemyz sont tousjours du costel de Carpen et fontgrandz desgasfz 
en Juliers, où le duc de Clèves at uc chevaulx que accoustrent ceulx qu’ilz 
peulvent tenir à l’escart. Le prince d’Orenges attend encores gens et les 
pluyes. L’on dict qu ’il sainble mieulx mort que vif, quod non miror.

Hooghstraeten est vers Andernach, et se faict voleur des chemins. 11 at 
troussé les deux filz du bourgmestre de Dordrecht, beau-père du commiz 
van Loo 2, desquelz l’ung at esté conseillier à la Haye mais, pour estre valé
tudinaire, I’at résigné ! , dont le nepveuz de Mr le p résiden t4 at heu à son 
intercession Testât. Et alloient les susdictz vers Italie, le malade pour aller 
aux bains ; mais je  craincz q u ’il n’yrat gueres loing Ledict Hooghstraeten 
leur demande l x “  florins de rençon, et at menassé ledict malade de le faire 
pendre à cause qu’il estoit conseillier du Roy, qui luy respondit qu’il l’avoit 
esté lorsque luy l’estoit aussy, et qu’il ne le debvoit prendre op de heerstrate 
van den Hycke Mais Hooghstraeten l’at contrainct de renuncer par escript 
à ceste exception \  llz sont estez prins à S‘-Guerd. Ledict Hooghstraeten at 
aussi tiré par subtile moien douze marchantz d’Anvers hors d’ung basteau

1 Le baron de T errais rapporte  le même fait dans une le ttre  du 24 septem bre. — Gacbard, L a  Biblio
thèque nationale à  P aris, t. I I ,  p. 468.

s On connaît déjà A rend vau der M yl, dont on a parlé à diverses reprises, notam m ent t. II, p . 45, 
note 5°", et son fils Corneille, le gendre de Ilopperus. Ceux de ses fils, qui avaient été arrê tés par 
Hooghstraeten, étaient Jean et Adrien; voir Iloynck, Analecta, t. I" , 2 me partie, pp. 452 e t 494 , e t 
B atavia iUuslrata, pp. 1018, 1019.

• Adrien van der Myl, conseiller o rd inaire  au conseil de Hollande depuis 1563 , venait de résigner 
sa charge, mais en conservant le rang  de conseiller extraordinaire.

‘ Ce neveu de Viglius était M' Guillaume Cryp, naguère pensionnaire de Delft. En 1374 il passa du 
conseil de Hollande au grand conseil de Malines, et en 1582 il fut nommé chancelier de Gueldre. — 
Iloynck, loco citato, p. 452.

5 D’après la Batavia illustrata, Adrien van der Myl é ta it parti pour l'Ita lie  en prétextant son éta t de 
santé, mais en réalité pour échapper au régime du duc d’Albc. Il séjourna en Italie, à Venise e t à 
Padouc, pendan t quelques années, puis en 1575, après avoir visité à Ileidclberg l’électeur Palatin  , il 
ren tra  dans les Pays-Bas et se mit au service du prince d ’Orange. Ses talents ju rid iques lu i firent p a r
courir une brillan te  carrière . On le re trouvera encore dans la suite. Qu’il suffise de d ire  ici qu’il 
m ourut en 1590, âgé de 52 ans, et qu’il semble avoir embrassé le calvinisme.

6 Sur un chem in royal de l’Em pirc.
’ Viglius ne parle pas, dans ses lettres à Ilopperus, du chiffre de la rançon d’Adrien van der Myl; 

mais il d it que Jean avait prom is à Hooghstraeten v in“  florins. — Hoynck, loco citato, p. 452.
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sur le Rhin, entre lesquelz sont les deux Bellères frères, imprimeurs d ’An
vers que se sont si vertueusement portez au temps des troubles et n’ont 
jamais voulu imprimer ny vendre chose suspecte. Il veult faire pendre 
l’aisné, pour ce que il at autrefois dict qu’il vouldroit avoir paie la corde 
de laquelle le prince d’Orcnges scroit pendu ’.

J ’entendz qu’ilz pensent par lesdiclz prisonniers ravoir Straelen, et qu ’ilz 
en ont faict quelque ouverture; mais cela seroit mal possible ne fust q u ’ilz 
se contentassent du corps, car luy et Bacquersele furent exécutez à Vilvorde, 
devant le chasteau, vendredi, par le filz de maistie Ghislein pour son pre
mier exploict. Dieu leur pardoint; et ainsi servent peu les offices que le 
président et moy avons faict vers V,re IIIrae Sgrie par noz lettres; et je dictz 
doibz lors au docteur Elbertus que je doubtoie que les affaires estoient 
trop advancez, car j ’avoie senlu quelque vent que leur sentence estoit desjà 
donnée en Anvers. L ’on m’at dict que, ladicte exécution achevée, les deux 
pensionnaires ont estez menez à Malines; je ne sçay à quelle lin,car jusques 
maintenant n’ay-je entendu aultro chose, combien que aulcungz disoient 
que c’estoit pour en faire justice. L’on a prins en Anvers Mérode 5, que s’es- 
toit retiré dudict Malines, et est mené à Vilvorde. L’amman de Bruxelles at 
esté mandé en Anvers par le conseil ‘ ; ce ne doibt avoir esté sans avoir 
paour. Il ne sçauroit nier d’avoir mangé souvent au temps des troubles avec 
le comte Lodovic, et d’avoir crié vive les geutz. Quelcung m’a dict que le 
grand prior at demandé s’il n’estoit encores prisonnier?

Il est certain que le prince d’Orenges n’est si fort de gens comme l’on at 
dict. Je ne sçay comme il peult si longuement soubstenir les frailz que sont 
grandz, et fault croire qu ’il est aidé de quelque part : l’on dict d ’Angleterre,

1 P ierre  et Jean Beelaert, ou Beilerus, ou Bellères, im prim eurs renomm és d’Anvers, d’origine lié
geoise. Le second d ’entre eux fut souvent associé avec P lantin.

* Dans la correspondance du prince avec le comte de Ilooghstraeten il est question, en passant, de 
m archands que ce dernier avait arrêtés, puis relâchés : voir Groen, Archives,  t. 111, p. 2U0.

5 Guillaume de Mérode, Sgr deM uggenbcrg et avoué de Dulïïe, de la ligne de Mérode-Duflle dé ta 
chée des Mérode-Rummen. Il ne fu t pas condam né et ne m ourut qu’en 1596, après avoir encore 
rem pli à diverses reprises la charge de comm unemaltrc de Malines. Ce gentilhomme épousa plus tard  
Anna Schetz, veuve de Jean V lem inckx, Sgr de W yncghcm , gendre du Sgr de G robbendoncq, e t non 
son beau-frère comme le disent les généalogistes et comme on l’a répété par e rre u r au t. I ,  p. 352, 
note 3. On trouvera plus loin la preuve de cette rectification généalogique.

4 Le conseil des troubles.
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et que le comte Lodovic y seroit ' ; niais je ne le croy, car ce seroil tard pour 
demander ayde. Il y  a grande dissention au camp du prince, qui est en 
continuelle doubte de sa personne.

C’est grand chose du camp du duc et des forces qu’il at. Il prend grand 
plaisir à noz Walons et cavallerie de pardeçà, qu’est belle et en fort beau 
équippaige. L’on dict qu ’ilz sont plus de xit° chevaulx de seigneurs que 
servent volontairement sans gaiges. Mr de Havrech y est allé 2.

Ledict prieur est général de la cavallerie 3, et son aultre filz de l’infante
rie. Le confesseur me dict que le duc at esté fort resjouy de le veoir et qu’il 
est fort façonné depuis peu de temps *. Et dict ledict confesseur que le duc 
entend de remcctrc les ecclésiaslicques en leur ancien honneur et liberté, 
et qu’il a esté fort mal content du magistrat de Maastricht qui at osé mectre 
sur le clergié certain impost pour leur fortification, et qu’il le veult chas- 
tier. Celluy de Bruxelles et Malines ne font aultre chose tous les jours. 
Il adjoustoit que ledict duc veult mal à Mr le président Viglius de ce qu ’il

' Le comte Louis, au lieu d 'ê tre  eu A ngleterre, sc trouvait dans l'arm ée du prince. Mais il est vrai 
qu’il était en rapports épislolaires avec le m inistre Tafïln pour ob ten ir, pa r son in term édiaire , la 
« p réparation  cl dressem ent de quelques navires de guerre d’Angleterre, etc. » — Groen, Archives , 
t. III,  p. 272.

* C iiarles-Philippe de Croy, seigneur d’Havré, frcrc consanguin du duc d’Arschot, n’avait encore que 
11) ans. 11 venait d’être chargé par le duc d’Albc d ’aller chercher en France, pour leur serv ir de guide 
deux m ille chevaux que Charles IX avait offert d'envoyer aux Pays-Bas. Ces chevaux devaient venir 
grossir l’année du duc, dès qu’ils au raien t défait en France les huguenots de Genlis m archant pour 
rejoindre le prince d ’Orange. Ilavré  s’était rendu à la frontière : mais, ne voyant pas que la cavalerie 
attendue se mit en mesure d’arriver, il était revenu et s'était rendu au camp du duc d'A lbe. Ou ren 
contrera encore Charles-Philippe de Croy dans ces correspondances. Il parcouru t une brillan te  carrière 
politique et m ilita ire , obtint l’érection de la te rre  d’IIavré en m arquisat en 157-i, fut créé prince du 
S‘-Em pirc en 1501, cl m ourut en 1015. — Biographie nationale, et Corumentaires de Bcm ardino de 
M cndorn, t. I, pp. IG9, 170.

5 Don Fernando était en tré  aux Pays-Bas comme général de la cavalerie.
* Don Fadrique de Tolède, duc d ’Ilu isca , gentilhomme de la cham bre du  R o i, grand comm andeur 

dans l’ordre de Calatrava, fds aine du duc d'Albe, avait été envoyé en exil à Oran, comme on l’a vu au 
t. II, p. 150, note 2. Au mois de février 1508 le Roi avait commue la peine qu’il lu i avait infligée, mais 
sans lui perm ettre  de reven ir à la cour, et pa r un ordre écrit, du 7 avril, il l’avait envoyé aux Pays- 
Bas. Don Fadrique étail arrivé  dans le courant de ju illet et il était allé aussitôt trouver son père à 
Groningue. C’est là que le duc l’avait déclaré général de l’infanterie. —  Culleccion de documcntos inc- 
ditos para la hisloria de Espana, t. L, pp. 288 et suiv.; Commentaires de Bcm ardino de Mendoça, t. I, 
p. 102.
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se monstre peu affecté (le ce que concerne l’immunité des ecclésiasticques.
Il m a t  dict que le duc veult que M1' de Rurem unde soit miz en possession 

non seullement de son éveschié, mais aussi de la prevosté de Mersscm, et 
q u ’il est mieulx q u ’il soubstienne le procès avec la possession que sans 
icelle.

Il dict que ledict duc se plainct qu’il est si peu secondé par ceulx de par- 
deçà, que je pense eslre de MMrs de Berlaymont, d’Arschot et de Meglie, et 
pcult-estre de Mr le président, encores qu ’il n’ayt ceste opinion de s o y ‘ 5 
mais que sa délibération est, pour l’advenir, proposer et concludre sur le 
champ, et après exécuter, et qu ’il en usera ainsi quant aux unions, et qu ’il 
heust, passé deux mois, miz ordre sur la police, ne fust que ces garboilles 
l’ont empesché, que seront bien tost passées. Le duc faict grande provision 
de grains cl farines de tous costelz, que par faulte de lieu pourles y mectre 
demeurent sur les rues de la ville de Tillemont où l’amasse faict. J ’enlendz 
que Mr de Berlaymont at crié, disant que cecy polroit causer cy-après 
quelque chierté au pays, que polroit bien estre, et qu’il ne Iessera avoir 
faulte au camp; mais, ad ce que je veoidz, il n’en est pas creu par les 
Espaignolz ny don Francisco de Ybarra...

J ’ay admonesté ledict confesseur d’aulcungz poinctz, mesmes sur la réfor- 
malion de la justice, et que l’on n’arrende 2 les offices des escoutettes et bail- 
lifz en Flandres et Hollande, que at causé grandzm aulx,car ilz ontconnivé 
et prins argent des sectaires. 1 1  serat aussi besoing de faire une reveue 
d ’iceulx, et jecter hors ceulx que ne vaillent rien. Il est aussi besoing de 
donner ordre sur les frailz qu ’ilz feront à la poursuyle des héréticques, car 
les chambres des comptes 1 1 e leurs veuillent rien passer s’ilz n’apportent 
confiscation ou s’ilz ne gaignent le procès, qu ’est cause qu’ilz ne veuillent 
procéder contre les sectaires que n’ont que perdre, que sont les pires et 
faisant plus de maulx, et il n’y at raison que ce soit à leurs fraitz 3. Mais,

1 Des le mois d ’avril le duc rl’Albc, en écrivan t au Roi de ses projets relatifs à l’introduction des 
alcabalas, se plaignait de n’avoir personne pour l’assister dans ces m atières, les m inistres, avec les
quels il devait traiter, lui suscitant des difficultés de tout genre. Il d isait aussi que, pour les affaires 
relatives aux hérétiques et aux rebelles, Vargas seul lui p rê ta it un concours utile. — Correspondance 
de Philippe II ,  t. II, p. 21.

* C’est-à-dire qu’on ne m ette pas en ferme  ou en adjudication.
'  Les officiers de justice devaient chaque année p résen ter à la Chambre des comptes, dans le ressort
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pour ne faire tort à personne, il seroit besoing députer commissaires en 
chascune province ou grandes villes, que serviroient de conseil auxdictz 
officiers pour visiter les informations, et s’ilz donnoient ordonnance de 
procéder que l’officier fust après rembourssé des mises raisonnablement, 
fust qu ’il oblinst ou non, car souvent les juges favorisent aux accusez plus 
q u ’il ne convient; et pourtant fault-il ung syndicat sur les officiers ou 
juges, s’ilz ne font leur debvoir,et que cliascung magistrat vuyde les causes 
commencées de son temps au l'aict de religion. Aussi bien ay-je faict ouver
ture des moiens pour réduire le peuple de Tournay et Valenchiennes à 
l’ancienne religion, faisant le contraire de ce que les riches marchanlz fai— 
soient pour les attirer à la nouvelle, dont j ’ay aultrefois escript à Vtre Illm0 
Sgrie *, et que le serment du Pape Pie 1111 soit demandé à tous eslatz de 
gens 2, car par là se congnoistroient les niaulvais.

11 samble que le duc d’Albe est après pour imposer eugne ayde perpé
tuelle ou pour certaines annéez 3. Je ne sçay si le confesseur du duc l’aurat 
bien entendu; mais il s’est particulièrement informé de moy des causez 
pour lesquelles les seigneurs empeschoient l’ayde, et qu ’ilz ont vendu le 
domaine du Roy, que en aurat de l’aultre s’il ne fust si chargé

Le confesseur dict que ceulx de Groeninghe se sont miz à genoulx de
vant le duc d’Albe pour avoir ung gouverneur particulier, q u ’ilz n’ont 
jamais voulu avoir. Touttesfois j ’ay tousjours entendu que Mr d’Aremberg 
se tenoit pour leur gouverneur.

Le même m’at compté que l’Empereur s’est dolu par ses lettres au duc 
d’Albe que l’on at ainsi précipité les comtes d’Egmont et de Hornes B, mais 
qu’il n’en faicl que rire, luy aiant touttesfois respondu fort prudemment et 
avec grande submission.

de laquelle sc trouvait leur office, un é ta t détaillé de leurs dépenses e t de leurs recettes, cl le faire 
apurer par elle.

1 Voir t. I, p. 807.
* V oir plus linut, pp. 550 , 351.
* Voir plus haut, p . 34G, note 3'"''.
* De l’au tre  domaine : c’est-à-dire les terres confisquées ou à confisquer.
‘ Voir Iloynck, Analecta, t. Ier, 2 e partie, pp. 497, 498. Maximilien II avait eu, d’ailleurs, des rap 

ports d’intim ité avec le comte d ’Egm ont à la cour de Charles-Quint, e t il é ta it resté  longtem ps en cor
respondance avec lui : Papiers d ’É ta t, t. VI, p. 852.
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... Le dict confesseur in’a dict que padre Angelo Aversa n’at trouvé la pro
vince de Flandres si necte des nouvelles doctrines condampnées par la 
bulle , comme avions espéré, et qu’il se contente peu du ministre de Flan
dres qui al abjuré en mes mains et promiz de faire merveille, et qu’il pense 
qu’il le déposera, et aussi le lecteur de Bruges, Zablonius \ q u i  auroit fort 
mal faict ce qu’il m’avoit promiz. Je suis esté joyeulx d ’estre prévenu, car 
desjà me vouloit on faire entendre que c’esloit pour le passé que l’on les 
persécutoit. J ’ay respondu que, quant au passé, je les tiendroie quictes vers 
tous; mais s’ilz sont retombez depuis et quod facto vel verbo diclam doctri- 
nam repeterint, que je décréleray les censures toulles les fois que j ’en seray 
requiz. Et je doibz en cela plus croire les supérieurs que le "dict ministre 
et Zablonius, car j ’ay trouvé le dict Aversa fort homme de bien et procé
dant avec une grande justification en ses affaires, el les dessus dicts ne 
m’ont encores jusques à présent faict tenir ung seul exemplaire des livretz 
deffenduz : ce que m a t  esté fort suspect. Et quant à Leodius *, qui est avec 
Je dict Aversa et qui n’est poinct saige, je suis seur que c’est contre le ceur 
de Aversa qu’il l’at avec soy : q u ’est pour complaire au duc d’Albe et au 
confesseur du duc; mais il ne luy donne aulcun crédit s’il ne trouve con
formité d’aultres sur que le dict Leodius mect en avant; aussi il est débilité 
de son cerveau et ne dort quasi poinct, mais l’on luy tient grand respect 
pour ce qu'il fusl en Espagne pour descouvrir cecy el aultres choses.

SNous avons perdu le bon gardien de Matines, Dieu luy perdoint. J ’ay 
prié le ministre de nous pourveoir de quelque aullrc que soit pour faire 
fruit comme le trespassé. Toutte la ville at ung merveilleux contentement 
du jadis ministre Pépin 5.

Ju squ ’à présent n ’ay-je heu nouvelles de Mr Bordey que partit le ixe ‘, 
dont je  suis esbahi car il m’avoit promiz d’escripre avec touttes occasions, 
qu’est cause que j ’en suis en peine.

J ’entendz que Del Rio el son compaignon ont examiné ung doien de la 
Tole, qui at eslé en perpétuel débat avec l’escoiitelte et magistrat du dict

* Dans sa lettre variurum  du  20 octobre, déjà citée, Morillon écrivait de Sablonius : « J ’ay opinion 
» qu’il soit serré, car le confesseur du duc m’a d ict qu’il estoit comme escervelé... »

'  F rère  Théodore Leodius.
* F rère  Henri Pippinck, qui prêchait alors à Malines.
* Bordey était parti pour l’Italie, en passant pa r la Franche-Com té.

T o m e  I I I .  47
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lieu *, et q u ’il auroit déposé que Hopperus, du temps qu’il y estoit pour ces 
différentz, auroit prins tapisseries, linges et vasselles d'eulx que ne sont 
encores paié. Si ainsi est, ce sera pour le faire décheoir de tout crédit. 
Touttefois depuis le partement de Granvelle, lu y ,  sa femme et enffantz, 
avoient emprins grand estât et plus qu’il ne convenoit.

Le secrétaire Aguillon s’en vad, mais j ’espère que retiendrez ung bon 
serviteur en luy. Il m’a dict d’avoir adverti Vlrc Illme Sgrie comme le Roy 
l’emploie auprès l’ambassadeur de France.

CXVJI.

M ELCIIIO R, ÉVÊQUE DE BALE %  AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque royale de Bruxelles. — Manuscrit n° 9473, fol. 322.)

Château de Porcntruy, le 1er octobre 1568 ’.

Il prie le cardinal, com m e il l’a déjà fait naguère, de lui faire obtenir un suflragant 
(ju’il s’esl choisi, la confirmation canonique, la consécration épiscopale et la gratuité 
des bulles. Celle affaire est déjà pendante depuis plusieurs années.

1 En février 1569, Viglius écrivait à Ilopperus que la connaissance des anciens débats du m agistrat 
de Tholcn contre le doyen Paschasius, avait été commise au Conseil des troubles. —  llo y n ck , A na-  
lecla, t. I " , 2 ' partie , p. 460.

* M eldiior von Lichtenfels. Il avait été élu en 1554 , et il m ourut en 1575.
* Depuis la réform e les évêques de Bâlc résidaient à Porcn truy , qui était de leur principauté mais 

non de leur diocèse.




